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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rarer specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de reconomie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a recu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
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Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
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INTRODUCTION 

De fawn tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la Cache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela, de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L' economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 



Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont 1'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons dons etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de 1'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la facon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

L'economie politique de l'adaptation economique de Michael J. 
Trebilcock est l'une des trois etudes speciales portant sur l'economique 
de la structure industrielle menees dans le cadre de la Commission 
royale. 

La presente etude s'ouvre par un examen des motifs qui president a 
l'aide accord& par le gouvernement aux divers secteurs en regression 
de l'industrie canadienne. Selon Trebilcock, des raisons d'efficacite 
economique et certaines valeurs justifient les subventions accordees A la 
main-d'oeuvre appelde a se &placer pour fins de recyclage et devant 
faire face aux divers coats relies a l'adaptation. Il soutient egalement que 
certaines considerations politiques militent en faveur de programmes 
d'aide indirecte qui prendraient la forme de restrictions a l'importation 
et de garanties de prets octroyes aux entreprises en difficulte. D'apres 
cet auteur, le probleme principal consiste a structurer le processus 
d'elaboration de la politique d'Etat de fawn a concevoir des politiques 
d'adaptation qui soient plus conformes a ses ideaux en matiere d'effi-
cience economique et d'ethique. 

Apres avoir fait un examen des politiques d'adaptation du gouverne-
ment federal, l'auteur conclut qu'elles reposent sur des considerations 
politiques pint& que sur des principes economiques allies a une certaine 
ethique. Les programmes generaux et sectoriels destines a l'automobile, 
aux textiles, au vetement, a la chaussure, au cuir, a la construction 
navale et a l'industrie du charbon du Cap-Breton ont fait (levier, appa-
remment de fawn intentionnelle, les forces qui auraient pu mener 
l'adaptation. De plus, les effets benefiques de l'aide directe a l'adapta-
tion des travailleurs ont ete annules par les restrictions a l'importation et 
par la panoplie des subventions octroyees aux entreprises en difficulte. 
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L'analyse des politiques d'adaptation sectorielle et generale dans six 
autres pays revele que celles de trois pays en particulier, c'est-h-dire les 
Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'Australie, ressemblent a celles du 
Canada en ce qu'elles visent surtout a preserver le statu quo economi-
que, grace a l'imposition de restrictions commerciales. Les politiques 
d'adaptation de l'Allemagne de l'Ouest, du Japon et, dans une moindre 
mesure, celles de la France se rappochent davantage de l'ideal economi-
que et ethique de Trebilcock. It se montre d'ailleurs particulierement 
favorable a celles de l'Allemagne de l'Ouest, oft l'on met davantage 
l'accent sur la mobilite et le recyclage de la main-d'oeuvre. 

Le professeur Trebilcock fait remarquer que les pays qui ont essaye de 
faciliter l'adaptation plutot que de la remettre a plus tard ont aussi atteint 
le meilleur rendement macro-economique au cours des deux dernieres 
decennies. A son avis, tout gouvernement national peut mieux adopter 
des politiques qui faciliteront l'adaptation s'il est en presence : a) d'un 
organisme centralise chargé de cette question et a l'abri, jusqu'a un 
certain point, de toute pression politique; b) de groupes dont les interets 
politiques sont tits generalises; et c) d'une meilleure integration entre 
les banques, les entreprises et le gouvernement. Sur le plan pratique, 
Trebilcock formule aussi des propositions susceptibles d'ameliorer les 
politiques d'adaptation industrielle actuellement en vigueur au Canada. 

Cet ouvrage contribue de fagon importante aux connaissances inter-
nationales en matiere de politique industrielle. L'ouvrage du professeur 
Trebilcock est remarquable tant par la richesse de l'information qu'il 
contient que par la pertinence des analyses qui s'y trouvent. 

D.G. MCFETRIDGE 
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Chapitre 1 

Les obstacles a l'adaptation economique 

Introduction 

Tout au long de l'annee 1984, le Royaume-Uni a ete eprouve par une 
grove des mineurs a la fois violente et amore, en reaction aux proposi-
tions du National Coal Board, une entreprise gouvernementale, qui 
prevoyait la fermeture de 20 puits improductifs et la suppression de 
quelque 20 000 emplois. Les manifestations des employes de la side-
rurgie, declenchees a Paris au debut de 1979, pour protester contre la 
fermeture eventuelle d'usines desuetes, fermeture qui aurait entralne 
une reduction progressive de la production et de l'emploi dans les 
regions concernees, constituaient une reaction tout aussi violente a la 
perspective d'un changement economique. Ces deux evenements ne 
sont pas sans rappeler le mouvement des « Luddite », qui est apparu en 
Angleterre au debut du siècle dernier, pour protester contre le chomage 
technologique provoque par la revolution industrielle. En &pit de pros 
de deux siecles de distance, it y a une similitude remarquable entre les 
preoccupations de ceux-ci et les inquietudes de ceux-la. Comme l'a 
souligne la Commission royale sur l'union economique dans L'Enjeu, les 
questions fondamentales que les pouvoirs publics devront affronter sont 
les suivantes : « Comment maltriser le changement? Comment mieux 
s'y adapter? Ces questions resument l'essentiel des preoccupations des 
Canadiens. » (Canada, 1984, p. 27) 

Au cours de la penible recession economique qui a frappe la plupart 
des grands pays industrialises de l'Occident A la fin des annees 1970 et au 
debut des annees 1980, rid& que les pouvoirs publics devaient elaborer 
une strategie industrielle plus coherente a rallie un nombre croissant 
d'adeptes dans plusieurs pays, mais surtout au Canada et aux Etats- 



Unis. Un interet soudain pour les strategies industrielles s'explique sans 
doute par plusieurs facteurs, et notamment les suivants : une conviction 
de plus en plus profonde que la recession ne correspond pas a une simple 
phase descendante du mouvement cyclique des affaires, mais qu'elle 
reflete plutot certaines faiblesses structurelles a long terme de notre 
systeme economique, faiblesses qui sont elles-memes le reflet de modifi-
cations permanentes des termes d'echanges internationaux; un 
desenchantement de plus en plus prononce quant a l'aptitude des politi-
ques macroeconomiques, qu'elles soient d'inspiration keynesienne ou 
monetariste, d'assurer une croissance stable de l' economie ; l'accepta-
tion du fait que la notion d'avantage comparatif en matiere de commerce 
international est un phenomene dynamique que l'on peut influencer par 
le truchement de politiques gouvernementales, et non pas une realite 
statique reposant sur les dotations relatives en ressources naturelles; un 
sentiment tits repandu que les « economies-miracle » des quelque deux 
dernieres decennies, celle du Japon et, a un degre moindre, celle de 
l'Allemagne occidentale, s'expliquent en partie par l'adoption de politi-
ques industrielles coherentes. Bien qu' on observe une tits grande 
diversite de vues en ce qui concerne les elements particuliers d'une 
strategie industrielle applicable au contexte canadien ou americain, on 
fait presque toujours grand etat de l'importance d'une « restructura-
tion » industrielle ou de « l'ajustement positif ». Encore une fois, bien 
que les details des politiques en cause soient souvent vagues, ce que l'on 
semble envisager de fawn generale, c' est l' elaboration progressive d'un 
ensemble de politiques gouvernementales, ayant pour objet de faciliter 
le &placement des ressources depuis les secteurs en declin vers les 
secteurs de croissance, bref d'abandonner les « perdants » a leur sort et 
de soutenir les o gagnants ». De prime abord, it semble eminemment 
raisonnable d'adopter des politiques qui soutiennent des gagnants plutot 
que des perdants. 

Le but principal de cette etude est de determiner pourquoi tant de 
pays eprouvent des difficultes, lorsqu'il s'agit d'adopter et de maintenir 
concretement des politiques « d'ajustement positif ». Nous examinons 
donc ce qui se fait en ce domain au Canada et ailleurs. Pour faire cette 
etude, nous avons adopte une perspective de « choix public » ou 
d' 0 economic de politique », oil nous analysons les contraintes politi-
ques auxquelles sont assujetties des formes souhaitables d'ajustement. 
Nous concentrerons notre examen sur les politiques visant les secteurs 
industriels en declin et sur le retrait des ressources de ces secteurs. Nous 
admettons, bien entendu, qu'une strategic evidente pour faciliter le 
transfert des ressources hors des secteurs en declin et reduire les coats 
de tels transferts consiste a favoriser l'expansion rapide d'autres sec-
teurs pouvant accueillir les ressources excedentaires. Pour traiter con-
venablement , au sein d'une meme etude, a la fois des politiques orien-
tees vers le 0 declin 0 et de celles orientees vers o la croissance », it 
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faudrait cependant proceder a une analyse exhaustive de tous les aspects 
de la politique industrielle. En consequence, pour conserver a cette 
etude une certaine unite, nous ne nous sommes attardes qu'aux seules 
politiques orientees vers la croissance, que l'on pouvait justifier par leur 
incidence directe sur les secteurs en declin. 

Le choix public commie cadre analytique 

Dans les democraties capitalistes, les citoyens vivent au sein de sys-
temes economique et politique aux proprietes tres differentes. Comme 
l'affirme Okun (1975, p. 32) : « La constitution de l'economie americaine 
se distingue singulierement de la structure egalitaire de sa societe politi-
que ». D'une part, une economie de marche aboutit a des rendements 
differents selon des dotations naturelles inegales, des possibilites econo-
miques inegales et des efforts inegaux. D'autre part, le systeme politique 
repose visiblement sur le principe de l'egalite des droits politiques et de 
l'acces a la justice. La recherche de l'efficacite dans une economie de 
marche suscite inevitablement (et, en guise d'encouragement, exige 
meme) des inegalites, tandis que l'exercice des droits politiques agit 
souvent en sens contraire. 

Joseph Schumpeter faisait remarquer que des marches concurrentiels 
impliquaient « une bourrasque permanente de destruction creatrice » 
(Schumpeter, 1975, p. 87). Pour qu'une economie capitaliste puisse fonc-
tionner efficacement et generer des taux eleves de croissance economi-
que a long terme, it faut que l'on prenne des risques, que l'on innove et 
que l'on prevoie des mecanismes d'ajustement pour reaffecter rapide-
ment les ressources dans des activites plus rentables. Ceci implique 
cependant un niveau eleve d'incertitude economique et, surtout, des 
perdants et des gagnants'. Mais au fur et a mesure que ces ajustements 
economiques enrichissent une societe, it se peut que celle-ci estime etre 
en mesure d'eviter certains grands risques et qu'elle vote alors en faveur 
de la mise en oeuvre de programmes collectifs visant a minimiser 
certains types de risques, tels que l'enseignement public gratuit, l'assu-
rance medicale, les regimes publics de pensions, les regimes de securite 
au travail, l'assurance-chomage et les programmes d'aide sociale. Ces 

filets de securite » sont devenus le symbole d'une societe tout a la fois 
prospere, civilisee et solidaire. Its procurent une securite individuelle ou 
familiale qui contraste avec les aleas de la vie quotidienne dans les pays 
plus pauvres du Tiers-Monde, oil les citoyens doivent livrer un combat 
incessant contre la peste, la maladie, la famine, la sous-alimentation, 
l'inanition, les inondations, la secheresse, le desordre economique et 
politique et d'autres menaces. Ainsi, les decisions collectives ont sou-
vent pour but de reduire les risques et de procurer une plus grande 
securite, alors que le systeme de marche encourage la prise de risques et 
l'incertitude qui en est le corollaire. A cause de cette tension entre nos 
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systemes economique et politique, certains universitaires se montrent 
pessimistes, ou du moins circonspects, quant a la survie de l'un ou 
l'autre de ces systemes, ou meme de l'un et de l'autre. Schumpeter, par 
exemple, doutait que le capitalisme put &flapper a long terme aux forces 
socialistes inherentes a notre systeme politique (Brenner et Courville, 
1985; Brenner, 1983). S'appuyant sur des considerations semblables, 
Dan Usher (1981) soutenait recemment que, lorsqu'une democratie se 
charge de fixer politiquement la plus grande partie du revenu de la 
plupart de ses citoyens et cesse de recourir au marche comme principal 
mecanisme de repartition et de distribution des ressources, sa societe 
civile est susceptible de degenerer en une guerre de tous contre tous, ou 
les coalitions d'electeurs et de groupes d'interet se font et se &font sans 
cesse. Dernierement, r attenuation consecutive du droit de propriete 
aboutit, en fin de compte, a une forme d'anarchie qui n'est pas tres 
differente de r etat de nature que Hobbes a decrit et qui, au dire de 
certains theoriciens, a suscite la naissance d'une forme institutionnelle 
de gouvernement. 

Et pourtant, malgre ces tensions entre nos systen-ies economiques et 
politiques et les inquietudes qu'inspire leur avenir, on ne saurait vier 
qu'aucune democratie veritable n'a existe en dehors d'une economie 
capitaliste au cours des derniers temps, pas plus d'ailleurs qu'on ne 
saurait vier que peu d'economies capitalistes ont existe en dehors d'une 
societe democratique (Lindblom, 1977, p. 116). Ceci porte a croire que 
l'on peut realiser des compromis viables entre les inegalites du systeme 
economique et les egalites du systeme politique. Les politiques gouver-
nementales relatives aux secteurs en &din impliquent, de toute evi-
dence, une attention particuliere pour la forme que l'on peut donner a de 
tels compromis. 

Mais pour comprendre comment les considerations economiques et 
politiques peuvent faconner ces compromis, it faut explorer la dynami-
que des deux systemes. Dans une economie de marche, la conception 
neo-classique dominante pose comme hypothese que les marches 
s'ajustent instantanement aux variations de coats et revolution des 
configurations de l'offre et de la demande. Les ressources sont 
reamenagees par la main invisible du marche, suite aux variations des 
prix relatifs, et se dirigent la ou on leur reconnait la valeur la plus elevee. 
Pour designer cette conception du marche en tant que mecanisme corn-
pensateur, Thurow (1983) park (pour la critiquer) du « marche aux 
encheres fonde sur le prix d'equilibre ». Mais comme it le signale, it s'agit 
d'une explication tres insatisfaisante des processus d'ajustement a plu-
sieurs marches. Avec cette conception, it est difficile de comprendre par 
exemple, pourquoi it existe un phenomene tel que le chomage. Bien 
entendu, it y a un niveau de salaire oti n'importe qui pourra se trouver un 
emploi, ce niveau fat-il a 50 cents par jour ou a quelque taux que ce soit 
recu par les paysans ou les tisserands dans certains pays du Tiers- 
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Monde. Sans doute faut-il croire que les chomeurs du monde industria-
lise considerent le chomage comme une hypothese plus interessante. 
Ceci nous renvoie donc a l'ordre de la vie politique, a l'univers des forces 
politiques qui a engendre ces organisations syndicales que l'on dit mieux 
disposees a subir le ch6mage qu'a faire des concessions salariales et qui 
jouissent de l'approbation et de l'encouragement de l'Etat, qui a cree 
aussi la dynamique politique interne a ces organisations, ainsi que les 
forces politiques plus profondes qui ont influe sur des questions telles 
que les lois du salaire minimum et l'assurance-chOmage. 

Il convient ici de preciser un peu plus les facteurs qui, selon 
l'approche du choix public, faconnent le comportement des agents 
politiques (par opposition aux agents economiques). Les adeptes de la 
perspective du choix public prennent souvent pour acquis que les gou-
vernements ont pour fondement economique les inefficacites inherentes 
aux droits de propriete dans un monde sans structure etatique. Dans un 
tel monde, c'est l'eternelle question du « dilemme du prisonnier » qui 
semble dominer : it s'agit d'une situation ou les individus constatent 
qu'il peut etre dans leur inter& d'adopter un comportement non coope-
ratif, bien que s'ils adoptent tous un tel comportement, tous y perdront. 
Dans ce monde, par exemple, plutot que de produire mes propres 
aliments, je serai tente de les voler A. mon voisin. Lui, par ailleurs, en 
prevision de cette menace, aura inter& a consacrer une partie de ses 
ressources et de ses energies a des activites non productives, en l'occur-
rence la protection de sa production contre le pillage. Si celle-ci est 
inefficace ou trop cotiteuse, it pourra m8me abandonner sa production 
alimentaire et chercher plutot a me voler des aliments ou les prendre a 
d'autres. Devant une telle menace, je serai moi-meme tente de reduire 
davantage ma production alimentaire ou de prendre des dispositions 
couteuses et non productives pour me defendre. Manifestement, it serait 
dans notre inter& commun de convenir de certaines regles de coopera-
tion, de respecter les droits de propriete de chacun, et meme de proceder 
A des echanges volontaires de ces droits, lorsqu'ils permettent des 
economies d'echelle ou une specialisation mutuellement avantageuses. 
Mais ces accords de cooperation doivent avoir force executoire. Dans 
les petites societes statiques et homogenes telles que les tribus et les 
clans, les conventions et les pressions sociales peuvent suffire a cette 
Cache. Mais au fur et a mesure que les societes deviennent plus impor-
tantes en nombre, plus mobiles, plus heterogenes, plus impersonnelles, 
l'efficacite de ces conventions risque de s'attenuer, de sorte qu'il devient 
de plus en plus necessaire pour les individus de recourir a une tierce 
partie pour stipuler et proteger leurs droits de propriete et pour assurer le 
respect des echanges volontaires non simultanes de droits (Mueller, 
1979, chap. 2). C'est ainsi que commence a se former l'appareil de l'Etat 
(lequel, selon cette theorie, possede une justification economique vala-
ble). Bien stir, it faut a l'Etat une constitution qui stipule les regles de son 
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action, meme en ce qui concerne sa mission la plus elementaire qui 
consiste a definir et a proteger les droits de propriete et a faciliter les 
echanges volontaires. Pour accomplir cette mission, l'Etat doit avoir 
autorite et legitimite. Il est peu probable que tous les individus con-
sentiront a la nomination d'un dictateur inamovible qui ne serait pas 
responsable politiquement de ses actes, puisque leurs droits de propriete 
pourraient alors encourir des risques d'usurpation. C'est ce qui conduit 
a l'adoption d'un processus de prise de decision fonde sur les regles de 
responsabilite politique et de Ia representativite ou les citoyens, indivi-
duellement elisent leurs representants politiques; d'oU la compatibilite 
partielle entre capitalisme et democratie. La constitution doit aussi 
prescrire les regles electorales s'appliquant aux citoyens, de meme que 
les regles du vote au sein de l'assemblee politique ou leurs representants 
prennent des decisions en leur nom. C'est ici que les choses se compli-
quent. Une regle de l'unanimite exigeant que tous les citoyens souscri-
vent a une ligne de conduite ne peut 8tre appliquee, meme si elle se fonde 
en principe sur les vertus des echanges volontaires prives, en garantis-
sant que ne seront poursuivies que les lignes de conduite qui permettent 
a tous et a chacun de se sentir avantages. Elle n'est pas applicable, en 
partie a cause des cofits de transaction que comporte la realisation d'un 
consentement unanime dans les communautes importantes, meme si 
tous les membres agissent de bonne foi, et en partie parce qu'une telle 
regle encourage les comportements strategiques non cooperatifs, oil les 
individus ont inter& a refuser leur consentement a une proposition 
quelconque, afin d'obtenir une part disproportionnee des gains qui 
resulteraient de sa mise en oeuvre. La regle de l'unanimite encourage 
chaque individu a agir de la sorte, ce qui nous ramene a une autre version 
du probleme du dilemme du prisonnier. Les memes difficultes se posent 
lorsqu'on envisage une regle electorale plus couple s'appliquant aux 
citoyens individuellement, mais que l'on maintient la regle de l'unani-
mite pour leurs representants. 

Il convient d'adopter des regles de vote moins contraignantes si l'on 
veut parer a ces difficultes. Ces regles devront vraisemblablement 
s'appliquer a la fois aux citoyens, individuellement, et a leurs represen-
tants et prendront la forme, par exemple, d'un scrutin majoritaire a un 
tour pour les uns et les autres. Il semble qu'une telle regle permette de 
reduire les cofits de transaction (decision) et les problemes de marchan-
dage. Mais des lors surgit un nouveau type de problemes. Tant que 
prevalait Ia regle de l'unanimite, on pouvait craindre que les minorites 
s'en servent de facon strategique pour exploiter les majorites. Mainte-
nant, on doit craindre que les majorites agissent de fawn strategique 
pour exploiter les minorites et que l'Etat nouvellement cite ne se 
contente pas de limiter ses activites en fonction de la definition initiale 
des droits de propriete (encore que I'exercice de ses droits est lui-meme 
problematique dans le cadre d'un tel systeme), de leur protection subs& 
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quente et de la necessite de faciliter les echanges volontaires. II 
s'emploiera plutot a constamment reamenager les droits, en vue de 
satisfaire par n'importe quel moyen, toute majorite de votants ou leurs 
representants a quelque moment que ce soit. Dans ce contexte, l'hypo-
these que les theoriciens du choix public adoptent en ce qui concerne les 
comportements, est que la prise des decisions politiques devrait se 
concevoir comme un marche implicite, oil les votants ou les groupes 
d'interet exigent des politiques qui, a leur avis, maximisent leur utilite et 
que les politiciens choisiront de satisfaire a ces exigences. On suppose 
qu'un tel comportement augmentera leurs chances de se faire dire ou 
reelire. Ainsi, le processus de prise de decisions collectives reposera sur 
les preoccupations utilitaires d'individus cherchant a maximiser leurs 
interets, ce qui correspond a l'hypothese que font la plupart des econo-
mistes quand it s'agit d'expliquer des transactions commerciales nor-
males. Ce qui signifie que les decisions des pouvoirs publics, plutot que 
de refleter une recherche desinteressee de Pinter& public ou de 'Inter& 
national, sont l'aboutissement d'un reseau complexe de liens d'interet 
entre votants, groupes de pression, politiciens, bureaucrates et medias. 

Dans ce processus, le probleme du dilemme du prisonnier se pose a 
nouveau, lorsque des groupes au sein de la societe politique sont 
pousses a adopter des comportements non cooperatifs ou coercitifs 
envers d'autres groupes, a tel point qu'on perd de vue les avantages des 
solutions fondees sur la cooperation. La « qu8te de rentes » (une expres-
sion que l'on retrouve de plus en plus dans la litterature economique 
contemporaine) est une realite analogue au vol dans la societe sans Etat, 
et ,c'est precisement ce probleme que l'on a voulu resoudre en creant 
l'Etat. Les implications economiques de l'une et de l'autre sont 
d'ailleurs tits semblables. Tel est le dilemme fondamental et presque 
intraitable du capitalisme et de la democratic. L'un ne peut exister sans 
l'autre : le capitalisme a besoin de la democratic, parce que tout autre 
systeme politique comporte en principe une protection moindre des 
droits de propriete; la democratic semble reussir beaucoup mieux dans 
une forme quelconque d'economie de marche, parce que l'importance 
qu' elle accorde aux libertes individuelles semble exiger un certain 
respect des droits de propriete2. Si, par exemple, l' Etat jouit de 
l'exclusivite de la presse et des autres moyens d'expression individuelle, 
le parti politique au pouvoir pourrait tenter de manipuler les preferences 
de la population. Chacun des deux systemes constitue pourtant une 
menace constante pour l'autre : le capitalisme, en raison des inegalites 
de richesse qui peuvent parfois impliquer une influence politique dis-
proportionnee, risque d'annihiler l'egalite des droits et de l'influence 
politiques; la democratic, en raison de sa tendance a &stabiliser les 
droits de propriete par le truchement de l'influence politique qui conduit 
a reamenager constamment les coalitions de votants et de groupes 
d'inter8t, menace le capitalisme. A l'interieur de ce cadre, nous ana- 
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lyserons comment le systeme politique est susceptible de repondre aux 
demandes pour une protection des echanges, une subvention indus-
trielle, ou une indemnisation des coats de transition. Nous deter-
minerons egalement s'il est possible, dans ce contexte, d'elaborer des 
politiques ayant pour objet d'assurer une plus grande harmonie entre les 
produits emanant de nos systemes economiques et politiques. 

Les processus d'adaptation au marche dans le plaidoyer 
en faveur de l'intervention gouvernementale 

Dans un contexte d'echanges commerciaux, c'est en recourant a un 
exemple qu'on peut le mieux expliquer le probleme. Jenkins (1980) 
conclut que pour la seule armee 1979, la perte de l'economie pour chaque 
emploi preserve, grace a la protection que le tarif et les quotas procurent 
aux industries canadiennes du textile et du vetement, s'elevait a 
34 500 dollars. Comme Watson (1983, p. 85) le fait remarquer, etant 
donne que le revenu moyen des travailleurs canadiens du textile au cours 
de la meme annee etait de 10 000 dollars, on aurait pu supprimer la 
protection, tout en garantissant a tous les travailleurs touches une 
somme egale a deux ou trois fois leur revenu reel de 1979, et cc pour toute 
leur vie, et it y aurait encore eu un surplus a distribuer aux consomma-
teurs. Quels sont les elements intervenant dans nos choix collectifs qui 
empechent la conclusion de tels contrats sociaux? 

Dans la plupart des cas, it y a une forte probabilite que l'indemnisa-
tion, mesuree selon l'echelle que Watson a utilisee, soit largement 
superieure aux pertes de revenu effectivement encourues. D'apres une 
etude de Jenkins et al. (1978) portant sur ('experience des travailleurs 
mis a pied suite a la fermeture d'usines situdes, l'une a Sherbrooke, au 
Quebec, et l'autre a Owen Sound, en Ontario, la valeur actuelle des 
pertes de revenu par habitant sur une periode de trois ans variait entre 
1 315 et 2 983 dollars (dollars canadiens de 1971) selon un ensemble de 
donnees, et de 1 294 et 4 895 dollars selon une deuxieme serie de 
donnees. On a constate un lien tres etroit entre les pertes de revenu, 
d'une part, et l'age des travailleurs et le taux de chomage general, 
d'autre part. Une etude de Glenday et Jenkins (1981) sur les possibilites 
de reemploi de 4 250 travailleurs licencies definitivement des secteurs 
du textile et du vetement, ainsi que des produits electriques conclut que 
les coins d'ajustement ont ete sensiblement plus eleves. La duree 
moyenne de la premiere periode de chomage posterieure au licencie-
ment a ete de 12,5 mois; les periodes de chomage ulterieures ont dure en 
moyenne 16,1 mois. 

En somme, les coats d'ajustement pour les travailleurs touches peu-
vent etre importants, mais, selon presque toutes les etudes, les coats de 
la protection commerciale (ou les gains resultant d'une liberalisation du 
commerce) sont tres superieurs a ceux de l'ajustement. En ce qui 
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concerne les gains potentiels que le Canada pourrait retirer d'un libre-
echange multilateral complet (LEM), les conclusions recentes de Harris 
(1984) sont eloquentes : le gain qu' entrainerait le libre-echange en 
termes de revenu reel canadien, par rapport aux niveaux initiaux de 
protection de 1976, serait de l'ordre de 8 a 10 pour cent du PNB. Le salaire 
reel canadien augmenterait de quelque 20 a 26 pour cent, et les gains au 
titre de la productivite de la main-d'oeuvre seraient du meme ordre. 
L'ajustement au LEM se traduirait surtout par une rationalisation des 
activites a l'interieur de chaque secteur industriel, rationalisation qui 
permettrait une production a meilleur compte dans la plupart des activi-
tes manufacturieres, grace aux avantages d'une economie d'echelle. 
Dans un regime de LEM, seules les industries declinantes a tres forte 
concentration de main-d'oeuvre seraient perdantes. Sur une base 
globale, environ 6 pour cent de la population active serait tenue de 
passer d'un secteur a un autre. Dans le cadre du LEM, on constaterait 
une hausse de l'emploi dans le secteur manufacturier et, pris dans son 
ensemble, ce secteur afficherait un surplus commercial. En regime de 
Libre-echange, on assisterait a une expansion sensible de l'assise indus-
trielle de l'economie. 

Bien entendu, les changements en matiere de politique commerciale, 
ou meme de concurrence internationale, ne sont pas les seules sources 
d'ajustement au sein de l'economie nationale. Les changements relatifs 
a la technologie, a la productivite, a la demande interieure, aux 
decouvertes de ressources et a leur epuisement constituent autant de 
facteurs qui peuvent aboutir a un reamenagement des ressources econo-
miques. Krueger (1978) a d'ailleurs demontre qu'au cours de la periode 
1970-1976, les changements de la demande aux Etats-Unis ont contribue 
beaucoup plus que les importations a la transformation de l'emploi, et 
ce, pour 17 des 19 categories a deux chiffres du systeme de classification 
industrielle (SIC). Il se peut que dans une economie plus ouverte comme 
l'economie canadienne, les variations des termes d'echanges interna-
tionaux exercent une plus forte influence sur la transformation de 
l'emploi que dans une economie plus grande se suffisant davantage 
elle-meme. Green (1984) presente des donnees concernant l'ampleur des 
processus d'ajustement au marche, engendres par ces differents fac-
teurs. Selon ces donnees, de toutes les entreprises et usines qui repre-
sentaient la quasi-totalite de la production et de l'emploi manufacturiers 
et miniers au Canada en 1970, environ un quart n'existaient plus en 1976; 
mais pendant la meme periode, de nouvelles entreprises en nombre 
peu pres egal avaient ete creees. 

A la lumiere de ces donnees, it convient maintenant d'examiner les 
arguments economiques, ethiques et politiques justifiant une interven-
tion gouvernementale dans le processus d'ajustement. On doit souligner 
ici que les deux premieres perspectives sont normatives, tandis que la 
troisieme se veut exclusivement positive ou descriptive. A cet egard, on 
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peut concevoir les deux premieres perspectives comme etant de nature 
ethique, bien que, pour en faciliter la presentation, une distinction nette 
ait ete etablie entre les theories neo-classiques de bien-titre qui alimen-
tent la premiere et les theories a caractere plus philosophique et plus 
utilitariste fondees sur la notion de contrat social qui sous-tendent la 
seconde. En procedant a cet expose, e veux demontrer que chacune des 
trois perspectives aboutit a des conclusions differentes, en ce qui con-
cerne les coats de transition du declin industriel et, en particulier, que les 
politiques, auxquelles conduisent les comportements politiquement 
rationnels que suscite la structure d'encouragement inscrite dans nos 
institutions politiques sont souvent, pour le meilleur ou pour le pire, en 
profond desaccord avec celles que suggerent les deux perspectives 
normatives . Si les gains nets qu'entraInerait une liberalisation des 
echanges ne representaient qu'une fraction de l'ordre de grandeur dont 
font etat la plupart des etudes economiques, quels seraient les facteurs 
qui empecheraient nos processus politiques d'en faciliter la realisation? 

La justification economique 

Dans un contexte de politique commerciale, Pearson et Salembier (1983, 
p. 16) posent les problemes d'efficacite comme suit : 

En premier lieu, les benefices que procure le commerce, lorsqu'ils sont 
escomptes convenablement, sont-ils superieurs aux coots temporaires 
d'ajustement? En d'autres mots, est-ce que les coats encourus par la societe 
pour maintenir ces ressources dans leur structure initiale de production sont 
superieurs ou inferieurs aux benefices obtenus lorsqu'on maintient leur pro-
duction. En deuxieme lieu, y a t-il des mesures gouvernementales pouvant 
reduire la periode de chomage et minimiser ainsi les coots d'ajustement? 

Les auteurs etablissent, dans une perspective economique, une distinc-
tion tres nette entre coots d'ajustement prives et coats d'ajustement 
sociaux. Ceux-ci comprendraient surtout la plus grande production 
potentielle imputable aux travailleurs mis en disponibilite, pendant les 
periodes de chomage posterieures a leur mise a pied. Les coats prives 
comprendraient la reduction de la valeur des equipements et des biens 
immobiliers des entreprises qui ne peuvent plus soutenir la concurrence 
dans leurs marches traditionnels, les baisses de salaire subies par les 
travailleurs, lorsqu'ils passent de leurs emplois initiaux a leurs meilleurs 
emplois de remplacement (ce qui correspond a la perte des rentes 
associees a du capital humain integre a des emplois specifiques), et la 
diminution de la valeur des maisons des employes suite A la fermeture de 
1 ' entrepri se . 

Si l'on se situe dans un cadre d'economie de bien-titre, it est difficile de 
determiner si la distinction entre coats prives et coats sociaux est 
legitime. Dans ce cadre, la question se pose comme suit : est-ce que la 
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modification d'une politique gouvernementale, telle que la liberalisation 
des echanges, est susceptible de provoquer une augmentation nette 
d'utilite ou de bien-titre social? Selon le principe de Pareto, it ne peut y 
avoir accroissement net de bien-titre social que si la modification en 
question ameliore la situation de certains individus, sans que celle 
d'autres individus ne s'en trouve deterioree. Comme on prend pour 
acquis que les fonctions d'utilite des individus sont subjectives, seules 
les transactions volontaires, oil les gagnants indemnisent les perdants 
afin d'obtenir un consentement unanime, sont prises en compte. Mis 
part le fait qu'il permet de tirer des conclusions passablement fermes 
quanta une augmentation 'tette de bien-titre social, le principe de Pareto 
se justifie de lui-meme dans l'ordre normatif, en ce qu'il accorde de la 
valeur a l'autonomie individuelle et qu'il reconnait le droit des individus 
de ne pas etre traites comme des instruments pour l'accroissement du 
bien-titre des autres, sans le consentement des personnes affectees. Bien 
que l'on presente parfois le principe de Pareto comme un principe 
normatif peu controverse, auquel souscrivent les utilitaristes, les Kan-
tiens et les tenants de la maximisation de la richesse3, sa faiblesse tient a 
ce que seules les preferences chiffrees en dollars sont comptabilisees 
dans les transactions volontaires envisagees, et ce, en &pit du fait que 
les utilites individuates peuvent subir des hausses ou des baisses qui ne 
seront pas refletees dans ces transactions. On prend donc pour acquis la 
repartition existante de la richesse, et les redistributions involontaires de 
celle-ci sont proscrites par la regle de Pareto. 

Quoi qu'il en soit, compte tenu de la difficulte de negocier les contrats 
sociaux (Waffles postules par le principe de Pareto—d'ou la necessite de 
prendre une decision en recourant a la regle de la majorite — la prochaine 
meilleure solution pour le gouvernement, dans un cadre d'economie de 
bien-titre, consisterait a entreprendre une etude courts-benefices, ou l' on 
assignerait des coefficients de ponderation aux pertes et aux gains 
resultant du changement de politiques et, si les benefices sont superieurs 
aux coats, a presenter le changement en question comme une ameliora-
tion potentielle du principe de Pareto. Le versement par les gagnants 
d'une indemnisation aux perdants n'est pas considers comme une con-
dition necessaire. On considere que les gains sont a ce point importants 
que si, par hypothese, une indemnisation etait payee, le changement de 
politique se solderait tout de meme par un gain net (indemnisation 
Kaldor-Hicks). En raison de l'absence de preferences revelees par le 
truchement de transactions volontaires, les coefficients de ponderation 
utilises dans un exercice de ce genre sont cependant forcement 
arbitraires et n'autorisent pas des comparaisons d'utilite interperson-
nelle. Comme Kaldor-Hicks ne dit rien du principe de repartition qui 
devrait presider a la repartition des gains occasionnes par le change-
ment, ce principe ne nous est d'aucune utilite pour determiner si une 
forme de repartition augmente le bien-titre plus qu' une autre. On ne peut 
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repondre a cette question dans un cadre d'economie de bien-titre, parce 
qu'elle implique l'adoption d'un quelconque principe ethique de justice 
distributive. De plus, l'approche de Kaldor-Hicks est vulnerable. On 
peut soutenir en effet que, puisqu'une indemnisation n'est pas reelle-
ment versee aux perdants (alors qu'elle est effectivement versee dans un 
contexte paresien), les perdants sont traites comme des instruments 
involontaires pour permettre a d'autres de realiser des gains de bien-
etre. Ainsi, l'indemnisation de Kaldor-Hicks est une forme loyale d'util-
itarisme secondaire, ou les pertes d'utilite encourues par certains parais-
sent justifiees par des gains d'utilite plus qu'importants realises par 
d'autres, et ce, quelles que soient les modalites de repartition ou de 
determination retenues4. 

S'il est une caracteristique qui semble commune au principe de Pareto 
eta l'indemnisation Kaldor-Hicks, c'est l'absence de distinction entre le 
traitement des coats sociaux et celui des coats prives. Une approche 
quelque peu differente, fond& sur la notion de defaillance de marche, 
rend la distinction plus soutenable. Ici on pose comme hypothese qu'en 
general, les echanges volontaires assujettis aux lois du marche garantis-
sent que la production economique, resultant d'un ensemble donne 
d'intrants, sera maximisee et que, par consequent, le bien-titre social le 
sera egalement. Il en sera ainsi en &pit du fait que le resultat de ces 
processus de marche ne satisfera pas le test paretien de bien-titre, selon 
lequel certains individus doivent se retrouver en meilleure posture sans 
que personne ne se retrouve en moins bonne posture. Tousles fabricants 
d'attelages et tous les forgerons n'ont pas vu leur situation s'ameliorer 
suite a l'introduction de l'automobile. Bien que certains d'entre eux 
aient pu trouver des emplois plus productifs et plus remunerateurs au 
sein de la nouvelle industrie, d'autres ont du vraisemblablement accep-
ter des Caches moins interessantes que leurs occupations anterieures. 
Cependant, on postule ici que le marche fonctionne de telle maniere que 
les gagnants auraient pu indemniser les perdants et se retrouver malgre 
tout en meilleure posture qu'avant le changement technologique. Les 
pertes encourues par les perdants, qui ont ete « evacues du marche » par 
les producteurs de substituts qui utilisent une technologie plus avancee, 
sont considerees comme une externalite pecuniaire (par opposition a 
une externalite technologique) ayant des effets principalement dis-
tributifs, mais non pas des effets de repartition. On considere generale-
ment que ces hypotheses concernant les liens entre transactions de 
marche et bien-titre social tiennent en l'absence de defaillances de 
marche, telles que le's monopoles, les biens publics et les externalites. 

Suivant un raisonnement similaire, a la premiere question soulevee 
par Pearson et Salembier au sujet d'un changement de politique 
commerciale — les benefices resultant du commerce sont-ils superieurs 
aux coats d'ajustement— les theoriciens neo-classiques repondraient 
que si le changement implique une liberalisation des echanges et, par 
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voie de consequence, une primaute encore plus grande aux transactions 
non deformees, on peut postuler que les gains sont superieurs aux 
pertes, en ce sens que les consommateurs ont demontre avec les « votes 
monetaires » qu'ils ne croient pas que la production perdue, en raison de 
la liberalisation des echanges, est telle qu'il vaille la peine de maintenir 
cette production. Les travailleurs reaffectes et les proprietaires de biens 
de production sont pergus comme les fabricants d'attelages et les forge-
rons d'antan, qui furent obliges d'encourir des pertes privees pour le 
plus grand bien de la societe, en l'occurrence pour une production 
economique plus forte ou plus appreciee. On prend pour acquis que les 
perdants n'encourent que des pertes transitoires et qu'ils sont presque 
immediatement reintegres dans l'economie, en se voyant confier des 
taches plus productives et plus remuneratrices, ou du moins qu'il en sera 
ainsi pour les generations qui suivront. C'est pourquoi on postule qu'a 
long terme, les processus d'ajustement de marche permettront a tous de 
se retrouver en meilleure posture. 

Ceci implique que la justification economique classique d'une inter-
vention gouvernementale dans les processus d'ajustement au marche, 
aussi precipites soient-ils — changements de politique commerciale, de 
competitivite internationale, de technologie, de la demande — a une 
valeur tres limit& et exige que l'on demontre l'existence d'une forme 
quelconque de defaillance de morello. Cette conclusion s'applique parti- 
culierement aux secteurs en declin qui ont perdu leur avantage corn-
paratif A long terme (ou qui n'ont jamais eu un tel avantage, mais qui ont 
pu survivre grace a la protection tarifaire ou a des subventions). Pour ce 
qui est de l'influence que les politiques macro-economiques et les politi-
ques de taux de change peuvent avoir sur le developpement economique 
en general, du role des politiques orientees vers les secteurs de crois-
sance teller que le soutien des travaux d'infrastructure et la recherche et 
le developpement, et du financement public de l'education et de la 
recherche fondamentale, it conviendrait de faire des observations quel-
que peu differentes. 

En ce qui concerne les entreprises et les secteurs en declin, peut-on 
reperer les defaillances potentielles de marche qui pourront justifier une 
intervention gouvernementale dans le processus d'ajustement? En ce 
qui concerne les immobilisations, ii ne semble pas y avoir de justifica-
tion. Les reductions de la valeur des avoirs physiques, resultant des 
variations de la concurrence, constituent des pertes purement privees, 
et non pas des coats sociaux. La societe attribue actuellement une 
nouvelle valeur a ces avoirs, en fonction du prochain usage le plus 
rentable auquel on pourra les affecter. On ne peut invoquer aucun motif 
d'efficacite pour empecher ces pertes ou pour indemniser ceux qui les 
encourent. En general, le gouvernement peut faciliter le reamenagement 
des equipements et des biens immobiliers en supprimant les obstacles a 
leur mobilite. Par exemple, les politiques antitrust qui reduisent severe- 
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ment les fusions, les restrictions relatives aux prises de controle et aux 
fusions, les lois provinciales sur les titres qui imposent des conditions 
cofiteuses aux offres de prise de controle, en exigeant une « offre com-
plementaire », et les regles de droit corporatif qui permettent aux direc-
teurs en place de prendre des mesures defensives pour empecher une 
prise de controle, peuvent amortir les processus de marche qui encou-
ragent les restructurations et les reorganisations. Les politiques fiscales 
qui limitent la capacite d'acquerir des societes, en vue de reclamer les 
pertes accumuldes encourues par les entreprises ayant fait l'objet d'une 
prise de controle, peuvent constituer un autre exemple. Toute modifica-
tion de ces politiques, inspiree par un souci d'accroitre l'efficacite 
economique, devrait avoir pour objet d'accelerer plutot que de retarder 
les processus d'ajustement au marche, dans la mesure ou ceux-ci 
influent sur le reamenagement du capital physique. 

Par ailleurs, on a soutenu que les forces du marche peuvent parfois 
provoquer une fermeture prematuree des entreprises eprouvant des 
difficultes financieres, ce qui aboutirait a un mauvais reamenagement 
des ressources. On fait valoir, par exemple, que nos lois actuelles rela-
tives aux faillites peuvent amener certains creanciers a 0 laisser tomber » 
certaines entreprises ayant une capacite de s'engager dans de nouvelles 
productions, de reorganiser ou de reduire leur capacite de production de 
fawn progressive et ordonnee, ou de moderniser leurs processus de 
production. Il se peut que des considerations, fides au coot d'une transi-
tion ou a un comportement strategique, empechent les principaux inter-
venants (differentes classes d'actionnaires, differentes classes de crean-
ciers, employes) de negocier un contrat d'insolvabilite qui maximisera la 
valeur des avoirs de la societe. Il est empiriquement difficile de juger de 
la gravite du probleme des faillites prematurees (c'est-A-dire des faillites 
economiquement inefficaces). Les donnees canadiennes sur les faillites 
laissent entrevoir tres peu de faillites fermes; les coats, les delais et les 
inefficacites du processus meme de faillite incitent dans bien des cas les 
principaux interesses a eviter la faillite, peut-titre meme dans les cas 
en l'absence de ces coats, la faillite et le redeploiement des avoirs 
aboutiraient a des resultats efficaces. Dans ce contexte, les propositions 
en vue d'adopter les politiques de faillite, inspirees du Chapitre xi de la 
loi americaine des faillites, politiques qui limiteraient la capacite des 
creanciers porteurs de titres de faire valoir ceux-ci contre les entreprises 
procedant a des reorganisations sous la surveillance d'un tribunal et qui 
autoriseraient ce dernier a imposer des reorganisations aux actionnaires 
et aux creanciers, pourraient se justifier au point de vue economique; de 
meme des suggestions en vue de modifier les regles de scrutin, relatives 
aux propositions visant a reduire les problemes de comportement strate-
gigue et de retenue et a favoriser les reorganisations volontaires5. 

Un autre argument, selon lequel les forces du marche peuvent aboutir 
a une fermeture inefficace d'entreprises en difficulte, fait appel a la 
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notion d'imperfections des marches de capitaux. Dans une etude 
recente des programmes gouvernementaux d'assistance financiere 
l'industrie, le Conseil economique du Canada (1982) affirme qu'il peut 
parfois y avoir un « vide financier o ayant pour consequence que des 
entreprises, comportant des risques objectivement egaux pour les inves-
tisseurs, font l'objet d'un traitement different de la part des marches 
financiers. Le Conseil fait etat, par exemple, des coats de transaction 
anormalement eleves, auxquels les petites entreprises doivent faire face 
pour obtenir des prets, et des coats et des obstacles legaux multiples, 
auxquels sont confrontees ces memes entreprises lorsqu'elles veulent 
proceder a une petite emission d'actions. C'est ce qui explique que les 
categories d'entreprises assujetties a ces coats ont plus souvent que 
d'autres des structures financieres ou la part du capital-actions est 
relativement faible par rapport au capital d'emprunt. Ceci tendrait a 
confirmer l'hypothese selon laquelle les gouvernements devraient 
garantir une aide financiere a ces entreprises, soit pour la phase de 
lancement soit lorsqu'elles encourent des difficultes financieres. 

En general ces arguments ne sont pas convaincants. D'autres cher-
cheurs n'ont pas constate que les petites entreprises devaient affronter 
des difficultes particulieres pour obtenir du capital-actions ou des prets. 
Et meme si la chose s'averait, it resterait a demontrer qu'une interven-
tion gouvernementale ayant pour objet de subventionner la disponibilite 
de financement pourrait reduire les coats que les institutions financieres 
du secteur prive assument, lorsqu'elles traitent avec les petites entre-
prises. Si des coats sociaux reels sont en cause, de quel avantage 
comparatif le gouvernement dispose-t-il pour reduire ces coats d'obten-
tion de capital? Enfin, meme si l'argument peut etre considers comme 
valable, it reste qu'il ne s'applique qu'aux petites entreprises. On ne peut 
donc pas l'invoquer pour les plus grandes entreprises qui sont en diffi-
culte ou pour les secteurs qui subissent un declin genera16. 

Un autre argument en faveur de l'intervention des gouvernements 
repose sur la notion d'entassement dans le processus d'ajustement a la 
baisse. Harris (1985, chapitre 7) soutient que les entreprises peuvent 
s'adapter efficacement a une baisse de la demande dans les secteurs 
concurrentiels depourvus de toute economie d'echelle. Le declin de la 
capacite industrielle s'effectue alors par un processus ou chaque entre-
prise diminue progressivement sa propre capacite et, du meme coup, ses 
effectifs. S'il y a cependant une part d'indivisibilite dans la taille de 
l'entreprise ou de l'usine, et qu'on ne peut s'ajuster efficacement a une 
baisse de la demande, a moins que les entreprises ne mettent fin a leurs 
activites selon une sequence ordonnee dans le temps, it se peut que les 
forces du marche ne produisent pas cette sequence ordonnee. On pour-
rait ainsi soutenir que le role du gouvernement devrait consister a gerer 
l'ajustement a la diminution de la demande soit par le truchement de 
« cartels de recession 0, la promotion active de fusions, ou une indem- 
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nisation des equipements mis hors service. II est difficile d'evaluer cet 
argument. S'il est fonde, it devrait s'appliquer aussi bien a l'expansion 
qu'a la contraction dans les secteurs imparfaitement concurrentiels 
economies d'echelle, ce qui signifie qu'on pourrait l'invoquer pour 
justifier une intervention gouvernementale dans presque tous les sec-
teurs industriels. De plus, it presuppose que les gouvernements peuvent, 
dans ce contexte, realiser des economies en ce qui concerne les coats de 
transaction par des moyens inaccessibles aux entreprises privees, 
lorsqu'elles recourent a des fusions, a des accords de specialisation ou 
d'autres moyens. Dans la mesure ou elles s'appliquent a des marches de 
capitaux qui fonctionnent bien, cette hypothese parait douteuse. 
Reciproquement, selon le point de vue de Harris, l'on pourrait soutenir 
de fagon tout aussi plausible que le probleme de la reduction, meme dans 
les marches imparfaitement concurrentiels a economies d' echelle , 
implique une inefficacite moindre que le probleme de l'expansion. En 
situation d'expansion, it peut y avoir des courses eliminant les surplus 
pour prevenir des ajouts au marche. En situation de reduction, chaque 
producteur abandonne lorsque ses quasi-rentes tombent a zero. II n'y a 
pas de probleme de courses ou de jeux, et aucune entreprise ne peut 
serieusement pretendre proceder a des accroissements de capacite de 
production. Les fermetures sont susceptibles de survenir dans un ordre 
inverse a rage des equipements. 

Un dernier argument auquel on a parfois recours pour justifier une 
intervention au niveau de l'entreprise ou de l'industrie dans les secteurs 
en declin repose sur la notion de « concurrence deloyale ». On fait valoir 
que les entreprises etrangeres imposent souvent une concurrence 
&Loyale a des entreprises ou a des secteurs operant sur le marche 
interieur, soit en adoptant des politiques de marketing trop agressives ou 
en beneficiant de subventions a la production ou a ]'exportation offertes 
par leur gouvernement. Ceci obscurcirait les avantages comparatifs, 
fausserait le jeu de la concurrence et aboutirait a un &din des secteurs 
concernes, qui ne refieterait en aucune maniere l'efficacite de ces sec-
teurs. Cet argument constitue une tres bonne justification pour des 
mesures compensatoires, une loi anti-dumping ou des subventions desti-
'lees a compenser celles dont beneficient les producteurs etrangers7. 

Tout d'abord, it n'est pas du tout evident qu'en ]'absence de subven-
tions, les entreprises etrangeres aient inter& a exporter des biens a des 
prix inferieurs au coat de production. Dans de telles circonstances, it 
serait plus rationnel de ne pas produire du tout. On soutient parfois que 
les entreprises etrangeres exportent a perte pour maintenir une plus 
grosse capacite ou une presence au sein du marche dans l'attente d'une 
remontee de la demande pour leurs produits. En general, produire 
perte semble un moyen conteux et inefficace pour atteindre ces objec-
tifs. On pourrait soutenir par ailleurs qu'il s'agit d'une strategie de 
pillage, ayant pour objet de supprimer les concurrents du marche inte- 
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rieur et ensuite elever les prix a des niveaux monopolistiques. La lit-
terature antitrust sur les prix deloyaux (predatory pricing) est extreme-
ment complexe et controversee, mais on semble s'entendre sur deux 
points : en premier lieu, it est rare que les comportements deloyaux — 
vendre a des prix inferieurs aux coots de production (lesquels font l'objet 
de &bats animes) — soient economiquement rationnels; en second 
lieu, it est tres difficile d'etablir une distinction entre les formes inef-
ficaces de deloyaute et les formes efficaces de forte concurrence des 
prix8. 

La ou les entreprises vendent a des prix inferieurs aux coats, grace a 
des subventions du pays d'origine, it n'est pas evident qu'une neutralisa-
tion de la subvention, au moyen de droits de douane ou de subvention au 
profit des entreprises du marche interieur, puisse avoir une justification 
economique. Une telle neutralisation implique que les contribuables (ou 
les consommateurs) de deux pays fassent les frais d'un jeu, ou les gains 
de I'un egalent les pertes de l'autre, ou d'un jeu a double perdant au point 
de vue economique. 11 serait plus sense pour les consommateurs du 
marche interieur de profiter des subventions etrangeres, de les conside-
rer comme un don et de donner leur appui a un reamenagement des 
ressources dans les secteurs concernes9. De plus, comme le souligne 
Krugman (1984, p. 15-17), « en pratique, une politique industrielle ayant 
pour objet de contrer une concurrence etrangere (subventionnee) 
aboutirait probablement a des encouragements gouvernementaux 
investir dans des secteurs, ou precisement les rendements des inves-
tissements sont affaiblis par les mesures d'autres gouvernements ». 
Krugman mentionne la siderurgie a titre d'exemple. La construction 
navale en est un autre. Ainsi, du point de vue de l'entreprise ou du 
capital, la justification economique d'une intervention gouverne-
mentale, ayant pour objet de retarder le processus de declin ou d'en 
financer le coat, semble en general peu convaincante. 

En ce qui a trait aux colas d'ajustement auxquels doivent faire face les 
travailleurs de secteurs en declin, la justification economique d'une 
intervention est encore plus forte. Alors que la baisse de revenus infliges 
a ces travailleurs excedentaires est pet-cue economiquement comme un 
coat prive semblable a la reduction de la valeur du capital physique, la 
perte de production encourue par l'economie, alors que les travailleurs 
sont sans emploi, est un coat social que l'on mesure en fonction de ce 
que la production serait dans la « prochaine meilleure » situation 
d'emploi de ces travailleurs. Ceci renvoie principalement a la deuxieme 
question posee par Pearson et Salembier (1983, p. 16) : « Y-a-t-il des 
mesures gouvernementales (concevables) qui reduiraient la periode de 
chomage et qui minimiseraient de cette fawn les coots d'ajustement (a 
des niveaux optimum)? ». La premiere question que les auteurs sou-
levent est egalement en cause dans la mesure oil, dans un contexte de 
recession tres grave comportant de tres hauts niveaux de chomage, on 
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peut soutenir, que dans des secteurs en declin oil les salaires sont fixes et 
la main-d'oeuvre tres peu mobile, une subvention temporaire a la pro-
duction peut etre plus economique que des prestations de ch6mage 
d'une duree plus longue, des recettes fiscales non pet-cues, des pressions 
additionnelles sur les services sociaux et d'autres depenses. En d'autres 
termes, dans une perspective de politique sociale (non de politique 
economique), it pourrait etre plus economique de fournir de I 'aide 
sociale en accordant des subventions temporaires a la production aux 
entreprises, plutot que par le truchement du systeme de bien-etre 
sociaP°. Il convient cependant de traiter un tel raisonnement avec 
beaucoup de prudence, car ('action qu'il propose retarde manifestement 
l'ajustement, du moins a court terme, elle ne fait rien pour faciliter 
Pintegration future a long terme du surplus de main-d'oeuvre, et, pour 
une bonne part, elle contribue a perpetuer et a renforcer les conditions 
memes qui peuvent faire qu'une telle politique sociale constitue une 
solution optimale. De plus, les gains importants arraches au fibre-
echange par rapport aux pertes de revenus qu'il peut susciter, et qui 
ressortent des donnees presentees plus haut, suggerent que ce n'est que 
tres rarement que ces conditions sont satisfaites. 

Selon un argument analogue qui est parfois utilise pour justifier des 
subventions temporaires aux entreprises, dans les marches de travail 
nationaux ou regionaux ou on observe des taux de chomage tres eleves, 
des mises a pied massives creent des externalites de congestion que l'on 
peut comparer a des decisions de s'engager sur des routes déjà trop 
frequentees ou de s'installer dans des villes déjà surpeuplees. Les efforts 
accomplis par chaque travailleur pour se trouver un emploi augmentent 
les coats de recherche des autres travailleurs, mais ces coats sont 
exterieurs aux relations qui existent entre employeurs et employes dans 
les entreprises ou les industries qui font face a des reductions et a des 
mises a pied. Par ailleurs, les efforts accumules de recherche des travail-
leurs peuvent comporter des externalites positives pour les employeurs 
eventuels, en reduisant leurs coats de recrutement, et pour les employes 
eux-memes puisque certains d'entre eux peuvent utiliser des renseigne-
ments sur les conditions du marche du travail que d'autres ont obtenus. 
Dans les cas de mises a pied massives, toutefois, it se peut fort bien que 
les externalites negatives l'emportent sur les positives. On pourrait en 
principe remedier a une telle situation soit en taxant la source de ces 
externalites, soit en la subventionnant pour qu'elle cesse de les pro-
duire. Dans ce contexte, la source pourrait etre definie en principe 
comme etant soit l'employeur soit l'employe dans les entreprises oil les 
mises a pied massives se produisent, mais d'un point de vue distributif et 
operationnel, it est sans doute plus facile de soutenir que l'employeur est 
la source. Ceci impliquerait donc qu'on « taxe » l'employeur pour des 
mises a pied massives, par des moyens tels que des periodes minimum 
de preavis, ou des payer de separation genereuses, ou qu'on le subven- 
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tionne pour maintenir les travailleurs dans leur emploi, jusqu'a ce que la 
congestion au sein du marche du travail soit reduite, grace a un revire-
ment dans le mouvement cyclique des affaires. Les deux approches 
comportent des difficultes. Les employeurs pourraient concevoir une 
taxe sur les mises a pied egalement comme une taxe indirecte a l'embau-
che, ce qui pourrait aggraver les conditions de ch6mage. Une subven-
tion pour maintenir les emplois retarde la realisation des gains d'effica-
cite, resultant d'une conversion des equipements de l'entreprise a des 
usages plus rentables et ne fait rien pour aider les travailleurs a acquerir 
de nouvelles aptitudes qui leur permettront de se trouver du travail plus 
facilement dans d'autres occupations ou secteurs. De plus, it est possi-
ble que l'octroi de subventions aux industries, susceptibles d'avoir des 
problemes de congestion dans les mises a pied, encourage plus d'entre-
prises et de travailleurs a entrer dans ces secteurs, ce qui aurait pour 
consequence d'annuler l'effet de la subvention offerte pour reduire la 
congestion. Dans une analyse de quelque 14 tentatives gouverne-
mentales pour sauver des entreprises au Canada, les auteurs concluent 
que seules les societes Chrysler, Massey-Ferguson, White Farm, et peut-
etre les entreprises de transformation de poissons de l'Atlantique 
auraient pu se preter a cette argumentation. D'ailleurs, celle-ci ne justi-
fie tout au plus qu'une protection ou une subvention temporaire, et ce, 
uniquement lors d'une grave recession' I. 

Un argument plus general et sans doute plus probant pour justifier une 
intervention gouvernementale, relativement aux coats d'ajustement de 
la main-d'oeuvre dans les secteurs en declin, insiste sur la necessite de 
subventionner les coats de recyclage. Dans ce cas, on met en relief les 
imperfections du marche pour du capital humain12.11 peut arriver que les 
employeurs, surtout lorsqu'ils ont besoin de capital humain non spe-
cialise qu'on peut affecter a diverses occupations ou secteurs d'activite, 
investissent insuffisamment dans la formation des travailleurs, parce 
que les benefices de cette formation peuvent etre soudainement 
accapares par d'autres employeurs sans indemnisation. Les travailleurs 
eux-memes peuvent etre incapables de financer les coats d'une forma-
tion generale par des moyens tels que des reductions de salaire pendant 
la periode de formation, ou d'assumer les coats directs ou alternatifs 
d'une formation institutionnelle, en partie a cause d'une inaptitude a 
emprunter en misant sur les flux anticipes de revenu, flux qu'ils ne 
peuvent offrir a titre de gage qu'en garantissant leurs propres services 
futurs. Cet arrangement pourrait etre considers comme une forme 
aleatoire de servitude d'apprentissage et n'aurait aucune valeur juridi-
que. C'est ainsi que les gouvernements pourraient se justifier, au moins 
en partie, de subventionner les coats directs et alternatifs de la forma-
tion generale ou du recyclage, bien que l'argument ne permette pas 
d'etablir une distinction entre les deux et n'explique pas de lui-meme 
l'octroi de subventions aux travailleurs mis a pied dans les secteurs en 
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declin. Ce qu'il legitime plutot, ce sont des subventions pour le maintien 
de programmes de formation institutionnelle generale, ou de formation 
sur le tas, ou encore de recyclage destines aux chomeurs, et ce, quelle 
que soit la cause du chomage. De plus, meme en ce qui concerne 
certaines formes specifiques de capital humain, ou la specialisation ou 
les economies d'echelle relatives a son apprentissage rendent la forma-
tion institutionnelle plus efficace que la formation sur le tas offerte par 
les employeurs, on pourrait atteindre une plus grande efficacite en 
accordant des prets (mais pas necessairement des subventions directes) 
aux stagiaires pour financer les coots de formation ou de recyclage. De 
plus, on pourrait affirmer que dans les cas d'investissements hautement 
specialises dans du capital humain, le travailleur prend un gros risque en 
ce qui concerne la valeur future de son investissement et, s'il hesite 
prendre des risques, it souhaitera s'assurer contre le danger d'une 
depreciation sensible de son capital, pouvant resulter de variations 
exterieures au contexte economique. Si les marches prives d'assurance 
sont incomplets et peu susceptibles d'offrir ce type de garantie, on 
pourrait justifier une forme quelconque d'assurance sociale (comme 
nous le demontrons de fawn plus complete dans les pages qui suivent). 

Un autre argument que l'on peut invoquer a l'appui de ce type d'interven-
tion, est le fait que les travailleurs qui ont ete mis a pied, mais qui recoivent 
des prestations d'assurance-chOmage n'encourent pas tous les coats 
sociaux de leur chomage et peuvent donc priver le marche de leur rende-
ment pour de longues periodes improductives. L'abolition de l'assurance-
chomage constituerait une reponse a. cet argument. Cependant, 
l'exception des objections a caractere distributif que l'on pourrait opposer a 
cette reponse, elle pourrait s'averer economiquement inefficace dans plu-
sieurs cas, parce qu'une des justifications de l'assurance-chOmage est 
qu'elle ameliore les possibilites de recherche d'un emploi et le processus de 
dotation, en permettant une exploration plus fouillee des offres d'emploi. 
Neanmoins, l'argument n'est pas sans valeur puisque des etudes ont 
demontre que le recours a l'assurance-chOmage semble accroitre le taux de 
chomage de un a deux pour cent°. Une autre fawn de compenser ces 
pertes d'efficacite provenant de l'assurance-chomage consisterait a modi-
fier celle-ci, soit en attribuant aux entreprises des cotes determines en 
fonction de l'experience, soit en prevoyant une augmentation des contribu-
tions des travailleurs aux regimes d'assurance-chomage dans les secteurs 
ou les mises a pied sont traditionnellement plus frequentes ou le chi:image 
de nature plus cyclique. On pourrait aussi envisager d'abolir les prestations 
regionales speciales aux travailleurs, lesquelles incitent les chOmeurs 
demeurer dans des regions ou les perspectives d'emploi sont faibles, ou 
encore de Tier les prestations, apres une periode limitee, a un engagement a 
entreprendre une formation institutionnelle ou sur le tas'4. 

Parmi les arguments invoques pour justifier une intervention ayant 
pour objet d'attenuer les carts d'ajustement dans les secteurs en declin, 
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ceux en faveur de la subvention des entreprises paraissent generalement 
peu convaincants, a l'exception peut-titre de l'argument relatif aux 
externalites de congestion, selon lequel it convient d'attenuer les coats 
d'ajustement de la main-d'oeuvre par le truchement de subventions 
temporaires aux entreprises, pour maintenir l'emploi dans les marches 
ou existe un fort excedent de main-d'oeuvre. Ce dernier mis a part, les 
arguments en faveur de subventions directes des coats d'ajustement de 
la main-d'oeuvre semblent trouver leur meilleure justification par rap-
port aux imperfections du marche de capital humain et a la necessite qui 
en decoule de subventionner le coat de la formation generale et du 
recyclage. II convient de souligner que tres peu d'arguments en faveur 
d'une intervention gouvernementale, ayant pour objet d'attenuer les 
coats d'ajustement dans les secteurs en declin, sont lies a une source 
particuliere de &din, tels que des changements de politique commer-
ciale ou de concurrence internationale, et n'appellent donc pas des 
solutions aussi specifiques. Pour l'essentiel donc, si le processus d'ela-
boration des politiques etait assujetti a une rationalite strictement eco-
nomique, ces politiques seraient les seules a influer sur les coats 
d'ajustement dans les secteurs en declin. Manifestement, it y a plusieurs 
autres types de rationalite qui interviennent dans ce processus. 

La justification morale 

Les theories morales que l'on pourrait invoquer pour justifier une inter-
vention gouvernementale, en vue de reduire ou de financer les coats 
d'ajustement dans les secteurs en declin, sont plus complexes, diverses 
et imprecises que la theorie economique neo-classique. Elles sont pour-
tant importantes dans le contexte actuel, dans la mesure oa elles font 
appel a des intuitions morales largement portages au sujet du juste 
traitement envers les perdants. A ce titre, elles peuvent faire partie de 
l'ideologie ou du systeme de valeurs d'une societe. 

Deux autres theories morales, qui ont souvent fait l'objet d'un debat 
philosophique, ont ete etudiees par Quinn et Trebilcock (1982, p. 117) 
dans un contexte semblable a celui qui sous-tend cette etude. Sans 
reprendre l'analyse de fagon detaillee, rappelons que les approches 
utilitariste et kantienne (fondees sur la notion de contrat social) sont 
comparees eu egard a la fagon dont les demandes d'indemnisation de 
pertes causees par un changement de reglementation, tel que la deregle-
mentation, peuvent etre moralement evaluees. 

Dans un monde ou l'information circule parfaitement et ou les coats 
de negociation sont nuls, le test paretien de bien-titre social exigerait 
toujours une indemnisation negociee pour les pertes occasionnees par 
un programme gouvernemental concu en vue d'accroitre l'efficacite 
economique. Mais l'information et la negociation ne vont pas sans coats 
et, si la question a ete transferee A la sphere publique, c'est precisement 
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parce que, compte tenu de ces contraintes, des ententes privees, volon-
taires et mutuellement avantageuses ne peuvent etre conclues. Dans une 
perspective strictement utilitariste (comme celle qui sous-tend le prin-
cipe d'indemnisation hypothetique de Kalder-Hicks), les perdants 
n'obtiendraient aucune indemnite de la part des pouvoirs publics, 
pourvu que la regle du « calcul de felicite » soit satisfaite. Cependant, en 
s'appuyant sur Michelman (1967, p. 1165) les auteurs soutiennent que, si 
l'on postule une certain opposition aux risques au sein de la commu-
naute, les responsables des politiques fideles aux principes utilitaristes 
pourraient vouloir maitriser les coots d'incertitude en versant des 
indemnites et, aussi, des coats de desaffection, dans la mesure ou les 
individus se sentent leses par le fait d'avoir ete choisis par la collectivite 
pour assumer des pertes sans compensation. (Les coots d'incertitude et 
de desaffection sont les uns et les autres presentes comme des coats de 
demoralisation.) 

L'analyse suggere donc qu'une politique utilitaire est susceptible 
d'accorder une attention speciale aux modifications de politiques qui 
contrarient des attentes de longue date enracinees dans les institutions. 
La question de savoir s'il est raisonnable ou non de miser sur le statu quo 
est susceptible de dependre, pour une bonne part, de la possibilite 
d'anticiper les changements de politiques et de ce que les risques lies a 
ces changements fassent l'objet d'une indemnite ex ante grace a des 
transactions oil elles seraient escomptees ou diversifiees. Certains ris-
ques peuvent aussi etre assujettis a une dynamique d'indemnisation 
implicite ex post, dans la mesure ou le processus des alliances politiques 
peut tendre a egaliser a long terme la repartition des gains et des pertes 
de faible ampleur attribuables aux decisions collectives. Cette analyse 
suggere que d'importantes pertes individuelles imprevues sont suscepti-
bles d'engendrer les coats de demoralisation les plus eleves. Dans le 
contexte de cette etude, ceci pourrait signifier que les employes seront 
mieux places que les investisseurs pour demander des indemnites gene-
reuses, et ce, surtout parce qu'il est souvent plus difficile de diversifier 
des investissements en capital humain que de le faire dans d'autres 
formes de capital, oa les entreprises peuvent diversifier leurs activites et 
les actionnaires leurs portefeuilles. 

Bien entendu, ce point de vue est compatible jusqu'a maintenant avec 
l'analyse economique qui precede. Il existe pourtant des differences 
importantes entre les deux. Une approche utilitariste exigerait que les 
employes encourant ces coats de demoralisation soient indemnises pour 
leurs pertes privees, lesquelles sont en partie a l'origine de ces coats de 
demoralisation; ils ne devraient pas etre simplement l'objet de politiques 
qui tentent de compenser les coats sociaux du ch6mage. Comme Green 
(1984, p. 19) I'a soutenu de maniere convaincante, ces coins prives 
peuvent etre importants et peuvent meme eclipser les coats sociaux tels 
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que les pertes reliees aux contributions de l'employeur a un regime de 
pension, les droits d'anciennete, la valeur de revente d'une maison, les 
agrements du milieu ambiant et la langue. De plus, les pertes de 
deuxieme ordre que doivent encourir certaines municipalites subissant 
un &din industriel peuvent etre non negligeables, surtout lorsqu'elles 
voient leur assiette fiscale diminuer, sans baisse correspondante des 
coats relies a la fourniture de services publics. 

Dans le cadre utilitaire elabore par Quinn et Trebilcock, les coats de 
reglement relies a revaluation des pertes devant etre indemnisees sont 
pris en compte dans le calcul utilitaire, notamment en ce qui concerne le 
choix du mode d'indemnisation. Les indemnites forfaitaires au moment 
du changement de politique, aussi bien que les indemnites pour les 
pertes encourues par la suite, comportent souvent des coots de regle-
ment tres eleves. (Ceux-ci posent souvent de graves problemes moraux 
relatifs a l'existence ou a l'exageration des pertes.) Une troisieme solu-
tion consiste a prevoir des delais de mise en oeuvre des changements ou 
meme a accorder des exemptions permanentes a regard des change-
ments. Cette solution, tout en permettant d'atteindre un haut niveau 
d'equite verticale, est plutot horizontale, en ce qu'elle ne permet pas de 
reperer avec precision les pertes reelles a rinterieur de la classe affectee, 
et aussi en ce qu'elle reporte a plus tard, et donc reduit, les gains sociaux 
que procurent les changements. Une quatrieme option consiste en une 
forme quelconque de subvention qui n'est pas directement fide aux 
pertes effectivement encourues par chaque perdant. Ceci peut prendre, 
entre autres, la forme de subventions salariales, de programmes de 
soutien du revenu ou de subventions au recyclage. Cette strategie, bien 
qu'elle reduise les coots de reglement et preserve les gains d'efficacite 
emanant des changements, ne permet pas d'atteindre elle non plus une 
tres grande equite horizontale, ce qui peut signifier que les emits de 
demoralisation demeureront importants. S'ils le sont suffisamment, ils 
peuvent renverser le calcul utilitaire en faveur de la troisieme solution. 

Il reste deux questions dont it convient de faire &at. Bien que l'appli-
cation d'une forme particuliere de la conception morale utilitariste a des 
questions telles que les changements de politique commerciale ou de 
programmes de subvention relatifs a un secteur en declin ait ete 
esquissee, en principe, les implications de cette conception en matiere 
d'indemnisation sont potentiellement valables pour tout changement de 
politique gouvernementale, oil les pertes occasionnees par les change-
ments satisfont les criteres mentionnes. Ceci laisse entrevoir, comme 
c'etait le cas pour la conception economique, qu'il peut etre difficile de 
justifier des indemnisations speciales pour des changements de politique 
commerciale. II peut aussi y avoir des consequences inquietantes, en ce 
qui concerne la capacite des gouvernements de promouvoir d'impor-
tantes politiques de redistribution qui, par definition, tendent a s'annuler 
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si les perdants doivent etre indemnises. Ainsi, la repartition de la 
richesse, qu'elle soit ou non fiable au point de vue moral, semble en 
permanence justifide. 

Une autre question tout aussi embarrassante consiste a savoir si la 
conception, ou le cadre utilitariste, ne s'applique qu'a l'action officielle 
de l'Etat plutot qu'a son inaction. Par exemple, si le gouvernement 
constate qu'un secteur industriel subit un declin dramatique, avec tout 
ce que cela implique en termes de mises a pied massives, en raison d'une 
concurrence internationale accrue, et decide de laisser le processus de 
declin suivre son cours (ce que peut commander refficacite), les pertes 
encourues sont-elles assujetties au meme calcul utilitariste d'indemnisa-
tion que les pertes resultant, par exemple, d'une modification de la 
politique tarifaire? Michelman (1967, p. 1214-1216) soutient que les coats 
de desaffectation resultant d'une action directe de l'Etat, lorsqu'ils 
peuvent etre consideres par les perdants comme la consequence d'une 
tyrannie de la majorite, sont susceptibles d'être, en regle generale, plus 
eleves que les memes coats lorsqu'ils sont encourus suite a des pertes 
qu'on ne peut attribuer directement a l'action de l'Etat. Compte tenu des 
attentes de plus en plus grandes qu'a inspirees le role de l'Etat au cours 
des dernieres decennies et la tendance de plus en plus marquee a prendre 
pour acquis le fait que les gouvernements doivent intervenir pour reparer 
les torts sociaux, cet argument ne semble pas tres convaincant. De plus, 
la distinction entre l'action et l'inaction de l'Etat comporte une bonne 
part d'illusion, puisque, meme dans les cas « d'inaction », les con-
sequences economiques seront determinees en fonction de regles fixees 
par l'Etat. (Celles-ci comprennent la definition, l'application et le trans-
fert des droits de propriete). 

Enfin, comme dans l'exemple ci-dessus, la delimitation et la justifica-
tion des frontieres a rinterieur desquelles it convient de calculer le 
maximum de bien-etre posent des problemes aux utilitaristes. Si la 
concurrence internationale accrue provient de pays pauvres et a faibles 
salaires du Tiers-Monde, le bien-etre de ces pays devrait-il etre pris en 
compte dans le calcul utilitariste15? 

Bref, l'utilitarisme ne comporte pas de consequences normatives pre-
cises en ce qui concerne le role des gouvernements a regard des coats 
d'ajustement dans les secteurs en declin. Il suggere cependant que des 
pertes privees importantes et imprevues (surtout celles encourues par les 
travailleurs) devraient sans doute, et ce, quelle qu'en soit la source, etre 
assujetties a un principe d'indemnisation, meme si les coats de reglement, 
relatifs au calcul d'une indemnite explicite, servent souvent a justifier un 
report ou une attenuation du processus de changement. 

Un cadre moral kantien (fonde sur la notion de contrat social) insiste 
sur le respect de l'autonomie de la personne et tend a reprocher a 
l'utilitarisme de ne pas respecter le principe de rindividualite parce que, 
selon une version du 0 calcul de felicite » (oil se pose le probleme de la 
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mesure des gains et des pertes d'utilite), il peut justifier le prejudice 
cause a un individu, si les benefices des autres sont plus grands que le 
prejudice en question. La version rawlsienne de cette approche elabore 
un contrat social theorique en posant comme hypothese que l'on ne 
connait pas les preferences individuelles ni, par consequent, les dota-
tions et les fonctions d'utilite des individus. Selon ce scenario, chaque 
individu doit envisager la possibilite de devenir le plus grand perdant au 
sein de la communaute. Tous les membres de ce contrat social n'accep-
teront des inegalites que si elles ameliorent la position des membres les 
plus demunis de la communaute. On peut concevoir cette situation 
comme une forme convenue d'assurance sociale. 

Ce cadre, qui postule une opposition farouche aux risques chez tous 
les membres du contrat social — et qui, a ce titre, a fait l'objet de 
nombreuses critiques —, semble comporter un principe d'indemnisa-
tion particulierement a l' intention des victimes du changement les moins 
avantagees. Comme dans le cas de l'utilitarisme, il y aurait des indem-
nites pour les pertes privees, bien que Rawls ne semble pas s'opposer au 
fait de recourir a la forme d'indemnisation la plus efficace (ce qui semble 
appeler aussi une prise en compte des coots de reglement). L'approche 
du contrat social se distingue pourtant de l'utilitarisme en ce que ceux 
qui reclament une indemnite seraient, en realite, assujettis a des tests de 
revenus et constitueraient un groupe plus reduit d'indemnitaires (il 
s'agirait sans doute d'un sous-groupe de travailleurs en surplus) que 
celui qu'autoriserait une perspective utilitariste. De plus, rien dans 
l'analyse de Rawls ne limiterait ses principes distributifs a une action 
directe de l'Etat. Les regles de base de la societe et de l'economie 
doivent en general — du moins, on le presume — se conformer a ses 
principes, si ces regles ( y compris celles qui encadrent une economie de 
marche) ont des consequences distributives. Ainsi, la source des pertes 
dans les secteurs en declin ou ailleurs n'a aucune importance; seules en 
ont les caracteristiques des perdants. Ce cadre permet de justifier des 
politiques generales de bien-titre ou de redistribution ayant pour objet de 
corriger des inegalites de tout genre, plutot que des politiques concues, 
tout particulierement, en fonction de secteurs en declin ou de sous-
categories de ces secteurs dans les cas de declin attribuables a des 
changements de politique commerciale. On pourrait neanmoins, a l'inte-
rieur d'un cadre rawslien, pretendre de fawn convaincante, qu'il existe, 
en regard des secteurs vulnerables aux importations qui doivent soutenir 
une concurrence accrue de la part des pays nouvellement industrialises 
et pratiquant des salaires peu eleves ou des pays en voie de developpe-
ment, de bonnes raisons pour aider les travailleurs &places. Ces der-
niers sont habituellement les moins specialises et les plus mal payes de la 
population ouvriere; on ne devrait pas exiger d'eux qu'ils assument les 
coats d'ajustement qu'entrainent le libre-echange et les obligations 
morales de redistribution, que les pays developpes peuvent vouloir 
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assumer egard des pays du Tiers-Monde en leur donnant acces a leurs 
marches interieurs. 

Enfin, it convient de noter que s'il existe des differences entre les 
diverses versions des cadres economique et moral, it existe aussi 
d'importantes ressemblances. Les deux cadres, par exemple, accor-
deraient une attention plus grande aux travailleurs plutot qu'aux inves-
tisseurs, pour justifier une aide speciale en cas de bouleversements 
economiques. Et ceci pour une raison qui, a bien des egards, est com-
mune aux deux cadres. Si l'on pose comme hypothese que les travail-
leurs n'aiment pas les risques et qu'ils ne sont pas a meme d'eliminer les 
risques de pertes futures d'emplois, occasionnes par des evenements 
exterieurs en raison d'une plus grande diversification de leurs aptitudes, 
it devient possible de justifier un regime d'assurance. Les economistes 
seront portes a demander pourquoi le marche prive des assurances ne 
fournirait pas une telle garantie si elle etait demandee, mail admettraient 
sans doute que les problemes de mauvaise selection, de risques moraux, 
et peut-titre le manque de diversification (dans les cas de chocs externes 
importants) peuvent signifier qu'une telle assurance n'est pas disponible 
ou qu'elle serait du moths extremement couteuse. On pourrait voir la 
une forme de deficience de marche, ce qui souleve la question de savoir 
si l'Etat devrait instituer ou financer une assurance sociale. Un econo-
miste neo-classique demeurerait vraisemblablement sceptique quant a 
la capacite de l'Etat de corriger pareille defaillance de marche a un coat 
inferieur a celui que le marche lui-meme exigerait16. Une assurance 
sociale est en effet susceptible de reproduire certaines des imperfections 
des marches d'assurance telles que les mauvaises selections et les 
risques moraux, et de repartir les coats de ces imperfections, selon des 
methodes inefficaces et pouvant meme aboutir a des resultats contraires 
a ceux recherches au point de vue moral. Il reste pourtant que la notion 
de deficience de marche dans un cadre economique, de meme que les 
arguments utilitariste et kantien en faveur d'une indemnisation, vont 
tous trois dans le meme sens et mettent en relief les coats d'ajustement 
qui frappent les travailleurs plutot que les detenteurs de capitaux. 

La justification politique : 
les motifs d'intervention 

Le cadre politique se distingue nettement des cadres economique et 
moral, en ce qu'il est de nature positive plutot que normative. Le cadre 
du choix public (ou l'aspect economique de la politique) postule notam-
ment comme regle de comportement, en matiere de prise de decision 
collective, la meme regle que pour les interactions de marches prives, 
soit la maximisation de Pinter& individuel chez tous les individus con-
cernes. Il cherche ensuite a decrire les structures d'encouragement qui 
influent sur les acteurs politiques (votants, groupes d'interet, politi- 
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ciens, bureaucrates, medias), en raison des arrangements institutionnels 
et constitutionnels dans le contexte desquels ils agissent et—sans doute 
de maniere plus conjecturale — a predire les consequences possibles 
dans differents contextes politiques, compte tenu de ces structures 
d'encouragement. 

A l'interieur de ce cadre general, on presente les axiomes suivants 
pour essayer de decrire ce que constitue un comportement politique 
rationnel a l'interieur de ces structures (Trebilcock et al., 1982, chap. 3) : 

Il est dans l'interet d'un parti au pouvoir de choisir des politiques qui 
limitent les benefices aux votants marginaux et imputent les carts aux 
votants inframarginaux (principalement ceux qui font basculer le vote 
dans les circonscriptions oil it peut y avoir renversement). 
Afin de surmonter les coins d'information auxquels font face les 
votants marginaux, le parti au pouvoir a interet a choisir des politi-
ques dont les benefices seront convergents, ce qui les rendra plus 
apparents, et a disperser les coats de maniere a les rendre moins 
visibles. 
Un parti au pouvoir ne peut choisir uniquement des politiques dont 
les benefices sont convergents, parce que, plus les benefices 
deviennent apparents, plus le groupe de votants sur lesquels repose 
la rentabilite politique d'un parti devient petit. 
11 sera rationnel pour un parti au pouvoir de traiter les groupes 
d'interet bien dotes et fortement concentres comme des votants 
marginaux dans la mesure ou ils sont susceptibles de fournir, ou de 
menacer de fournir, directement aux votants marginaux des rensei-
gnements subventionnes et bien selectionnes, ayant pour objet de 
modifier leurs preferences politiques, ou de donner au parti au 
pouvoir des ressources que celui-ci pourra ensuite utiliser pour, 
soit conferer des avantages aux votants marginaux, soit fournir 
aux marginaux des renseignements subventionnes et selectionnes 
en vue d'influencer leurs preferences politiques. 
Pour gagner la faveur des bureaucraties lors de la mise en oeuvre 
des politiques, un parti au pouvoir est susceptible d'accorder une 
importance particuliere aux opinions des bureaucrates lors de la 
formulation des politiques. En recommandant des lignes de con-
duite a leurs superieurs politiques, les bureaucrates auront ten-
dance a favoriser des politiques avec une teneur bureaucratique 
importante impliquant plus d'emploi, plus de pouvoir, plus d'auto-
rite et plus de prestige. Les avantages que comportent les formes 
decentralisees et non collectives de repartition des ressources sont 
susceptibles d'être depreciees. 
Le parti au pouvoir peut, en alimentant les medias avec des 
renseignements subventionnes et bien selectionnes, souvent de 
nature purement symbolique, donner aux benefices une impor-
tance plus grande que celle qu'ils ont en realite. 
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LA ou, afin d'accorder des avantages a un groupe relativement 
disperse de votants marginaux, it est necessaire d'imposer des 
coats a un groupe relativement concentre de votants marginaux, le 
parti au pouvoir aura inter& a recourir a des methodes qui minimi-
sent les coins reels a long terme, tout en camouflant l'erosion des 
avantages reels en donnant aux beneficiaires des garanties sym-
boliques de leur determination a maintenir la politique initiale. 
Lorsque la dispersion des emits ne suffit pas a camoufler leur 
existence vis-a-vis des votants qui les encourent, le parti au pouvoir 
aura inter& a fournir des renseignements subventionnes et bien 
selectionnes, ainsi que des assurances symboliques, a ceux qui en 
portent le fardeau, afin que les coats reels paraissent inferieurs ace 
qu'ils sont en realite. On presentera les coats comme des « sacrific-
es » ou des « investissements » procurant des benefices a long 
terme. 
II sera rationnel pour le parti au pouvoir de recourir a des methodes 
qui conferent des benefices, ou l'impression de benefices, aux 
votants marginaux pendant toute la duree de la periode electorale 
en cours, ou le plus longtemps possible au cours de cette periode, 
tout en essayant de reporter les coats reels ou pergus comme tels 
par d'autres votants marginaux a une date situ& au-dela de la 
periode electorale en cours, alors que la memoire des electeurs 
tend a s'affaiblir. S'il n'est pas possible de proceder ainsi, on aura 
recours a des methodes qui imposent des coats au debut, plutot 
qu' A la fin, de la periode electorale en cours, afin de laisser le temps 
effacer ces souvenirs. Pour des raisons semblables, un parti au 
pouvoir tendra a offrir, a l'approche d'une election, des politiques 
ayant pour objet de maximiser les appuis electoraux. Entre deux 
elections, it tendra a offrir des politiques qui optimisent le soutien 
des groupes d'interet organises. 
Lorsqu'il y a incertitude a propos des effets de differentes methodes 
sur les interets de votants marginaux ou sur la conscience que ceux-
ci peuvent avoir de ces effets, apropos du degre de preferences des 
votants quanta ces effets, ou a propos des solutions de rechange 
que les partis d'opposition presenteront et les reactions des votants 
A ces dernieres, it peut titre rationnel de recourir a un instrument qui 
maximise la reversibilite et la flexibilite, afin de permettre des 
rajustements marginaux continuels entre les divers interets en 
cause. 
Lorsque des politiques comportent des coats reels, ou pergus 
comme tels, pour les votants marginaux, la rationalite peut com-
mander au parti au pouvoir de confier l'administration des politi- 
ques a un organisme «independant» du gouvernement, afin 
d'attenuer les perceptions que les votants ont du lien de causalite 
entre les coats et le parti. 
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Des groupes d'interet et des groupes de votants tres disperses, 
possedant des capacites moindres d'assimilation d'informations, 
peuvent etre plus facilement berries dans le choix des politiques. 
Conscients des efforts limites que la plupart des votants sont dis-
poses ou capables de faire pour se renseigner sur les questions 
d'interet public, les medias auront souvent tendance a traiter les 
questions complexes de fawn superficielle, simplifiant a l'extreme 
les donnees des problemes et les solutions envisagees. En conse-
quence, on preconise parfois des politiques simplistes et collectives 
qui permettent d'alimenter les bulletins de nouvelles a un rythme 
suffisant pour retenir l'attention du public. Comme l'opinion 
publique peut etre influencee par ces simplifications extremes, les 
politiciens peuvent aussi se sentir obliges de leur accorder de 
l' importance . 

On semble s'entendre sur le fait que les variables politiques expliquent 
mieux les profils actuels de protection commerciale que toute theorie 
economique17. Meme si les etudes empiriques, concernant les variables 
politiques qui expliquent le mieux la configuration du protectionnisme, 
aboutissent a des conclusions assez diverses, it semble neanmoins que la 
concentration du marche du cote des entreprises (ce qui implique des 
efforts de groupes de pression plus concentres et moths de problemes 
causes par des « profiteurs >>) et un grand nombre de travailleurs non 
specialises et a bas salaires soient des variables importantes. De plus, 
lorsque les entreprises et les travailleurs sont geographiquement con-
centres, les coats economiques d'un declin atteignent un degre de 
concentration tel que le systeme politique ne peut y demeurer insensi-
ble, compte tenu de la maniere dont sont &finis les mandats politiques 
particuliers. Si les regions ou les villes affectees sont concentrees dans 
des provinces particulieres, les gouvernements provinciaux sont suscep-
tibles de defendre vigoureusement leurs interets au niveau des relations 
federales-provinciales surtout lorsque les coats de protection peuvent 
etre exportes hors de la province. Le gouvernement federal sera tits 
sensible aux preoccupations d'une region si l'appui de celle-ci est neces-
saire a sa survie electorale. En raison du caractere tres regionalise des 
assises politiques des deux principaux partis federaux au Canada 
jusqu'a tout recemment, cette dimension a revetu une importance parti-
culiere. Le parti liberal federal a mise surtout sur le soutien politique du 
Quebec, de l'Ontario et des provinces Maritimes. Les industries telles 
que le textile, le vetement, la chaussure, l'automobile et certaines 
formes de charbonnage se retrouvent surtout dans ces regions, et les 
coats economiques d'un declin, dans ces secteurs economiquement 
vulnerables, sont susceptibles de donner lieu a des coats politiques 
importants , si le gouvernement n'intervient pas. Il en sera 
vraisemblablement ainsi meme dans le contexte politique actuel, ou le 
gouvernement progr6ssiste-conservateur recueille des appuis impor- 

Les obstacles a l'adaptation 29 



tants dans ces regions. Les &marches federales-provinciales recentes, 
en vue de sauver une importante entreprise petrochimique au Quebec 
(Petromont), tendent a confirmer cette hypothese. L'ouest du pays, qui a 
du assumer dans le passé une part disproportionnee des politiques 
protectionnistes, en se voyant oblige d'acheter aux provinces centrales 
des biens manufactures, derriere un mur de protection tarifaire, et, plus 
recemment, en se voyant force de vendre des ressources naturelles a ces 
memes provinces, a des prix inferieurs aux prix mondiaux, ne dispose 
pas d'une population comparable a celle de l'est et du centre du Canada, 
et notamment de l' Ontario et du Quebec, d'ou son incapacite d'exercer 
une influence politique qui lui permettrait de contrer ces politiques. Les 
repartitions regionales de l'activite economique et de l'influence politi-
que ont donc pour consequence que les gouvernements federal et pro-
vinciaux sont tits sensibles aux demandes de protection emanant de 
certains (de la plupart) des secteurs industriels canadiens les plus vul-
nerables, au point de vue economique. Le fait que les interets economi-
ques aient un caractere regional aussi marque constitue un des aspects 
caracteristiques des politiques economiques de nos deux ordres de 
gouvernement et contribue a aggraver le probleme du «dilemme du 
prisonnier» dans l'elaboration de nos politiques18. 

Par ailleurs, it va de soi que plusieurs des coats des politiques protec-
tionnistes retombent aussi sur les memes communautes politiques que 
celles qui en tirent profit. Lorsqu'un bien protégé, tel que le textile, est 
utilise pour alimenter un autre secteur, tel que celui du vetement, cer-
tains des coots de protection sont supportes par le capital et la main-
d'oeuvre de ce dernier secteur. Meme lorsque le bien protégé est un 
produit final, comme c'est le cas pour la chaussure, la majorite des 
consommateurs affectes sont souvent concentres dans les memes cir-
conscriptions politiques que les facteurs de production (le capital et la 
main-d'oeuvre) qui profitent de la protection. De plus, lorsque le protec-
tionnisme comporte des risques de represailles de la part des pays 
strangers concernes, les industries exportatrices peuvent subir un preju-
dice. Le regionalisme comme tel, sans raffinement aucun, ne suffit donc 
pas a expliquer les demandes effectives de protection. 

Si I'on se situe dans le cadre des axiomes déjà mentionnes, it semble 
que les demandes de protection sont susceptibles d'avoir plus de reten-
tissement politique, lorsqu'elles proviennent de votants dans des cir-
conscriptions marginales, c'est-à-dire oil la loyaute a un parti particulier 
depend de l'accueil qu'on fait aux demandes en question. Pour que ces 
demandes aient un retentissement politique, it faut qu'un nombre assez 
important de votants marginaux, dans une circonscription marginale, les 
aient suffisamment a coeur. Ceci implique que des concentrations 
geographiques de travailleurs, pouvant faire l'objet de mises a pied 
massives, representent sans doute la variable cle, au point de vue 
politique. Le degre de syndicalisation des travailleurs concernes peut 
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egalement exercer une influence importante sur leur capacite de se 
mobiliser en vue d'une action politique dans la mesure oil les travail-
leurs, au moment de leur &placement, doivent assumer des pertes au 
titre du capital humain, de la valeur de revente de leur maison, de leurs 
droits de pension, de leurs droits d'anciennete, des reseaux linguistiques 
ou culturels ou d'autres biens non transferables19, leurs reclamations 
seront plus elevees. Its jouiront de l'appui de votants qui devront peut-
etre rester sur place, mais qui auront a assumer des coats d'infrastruc-
ture et de services publics plus eleves avec une assiette fiscale reduite. 
Its jouiront egalement de l'appui des detenteurs de capital physique ou 
financier affectes qui, bien que disposant de moins de votes, peuvent 
neanmoins posseder des avantages financiers et organisationnels sur 
d'autres interets susceptibles d'influencer les partis politiques. Par con-
sequent, comme les cadres economique et moral, le cadre politique 
accorde la priorite aux travailleurs deplac6s, surtout ceux appartenant a 
des entites geographiquement ou politiquement bien defines, s'il faut 
endiguer ('opposition politique a la contraction d'une industrie. En ce 
sens, lorsque des circonscriptions particulieres correspondent a des 
interets politiques particuliers, on peut envisager la source de l'opposi-
tion politique comme etant de nature regionale a un niveau microcosmi-
que. Ces considerations nous permettent de nous concentrer sur la 
source des demandes de protection auxquelles les politiciens sont sus-
ceptibles d'être confrontes, et aussi de reperer certains facteurs qui font 
qu'il est politiquement rationnel d'y acquiescer. 

Si, cependant, on considere d'un peu plus pres le cote offre de 
('equation politique, on constate qu'acquiescer a ces demandes ne va 
vraisemblablement pas sans coats politiques. Si les politiques protec-
tionnistes ont pour consequences generales de reduire le revenu national 
et, dans certains cas, de causer un prejudice aux travailleurs des sec-
teurs qui utilisent la production d'un secteur protégé (devenant ainsi 
moins concurrentiel, avec des reductions correspondantes de produc-
tion et d'emploi), pourquoi les travailleurs ne decident-ils pas collective-
ment de renoncer au protectionnisme? Pour une bonne part, la reponse 
tient au fait que les gains et les pertes emanant du protectionnisme ou 
d'une liberalisation des echanges ne sont pas repartis de facon uniforme. 
A defaut d'un accord garantissant une repartition generalement accepta-
ble des gains resultant d'une plus grande liberalisation, on doit s'atten-
dre a ce que certains travailleurs concluent qu'il est dans leur interet de 
s'y opposer. De plus, sans un tel arrangement, des travailleurs de tousles 
secteurs subissant des reductions de la production et de l'emploi 
trouveront des motifs pour demander une protection ou une subvention, 
si les cc:outs peuvent etre transferes aux travailleurs des autres secteurs, 
tandis qu'on maintient une opposition aux demandes de protection 
provenant des travailleurs d'autres secteurs affectes. II s'agit ici encore, 
selon la perspective des groupes d'interet, de l'eternel probleme du 
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« dilemme du prisonnier », ou un comportement non cooperatif aboutit a 
un solde net negatif. Il arrive frequemment dans ce processus qu'on 
acquiescera aux demandes, parce que les travailleurs, qui sont suscepti-
bles de profiter du protectionnisme ou d'une subvention ont des interets 
beaucoup plus concentres que les travailleurs qui subissent des pertes. 
Des interets convergents ou concentres tendent a prevaloir politique-
ment sur les interets disperses, meme si cela peut avoir pour resultat, 
dans le contexte actuel, que tous se retrouveront finalement en plus 
mauvaise posture. II se peut que la fragmentation institutionnelle et 
l'absence de puissantes organisations, aussi bien au sein du mouvement 
syndical canadien que des milieux d' affaires, aggravent ces tendances20. 
La presente etude, bien entendu, cherche a etablir ce que pourraient etre 
les contours d'un arrangement qui neutraliserait ces stimulants. II s'agit, 
en termes rawlsiens, de proposer un contrat social plus avantageux. 

Ceci explique aussi en partie pourquoi les consommateurs, qui sont 
les principaux beneficiaires de la liberalisation des echanges, ne parvien-
nent generalement pas a etouffer les demandes protectionnistes des 
travailleurs dans l'arene politique. Les consommateurs sont, apres tout, 
des votants beaucoup plus nombreux que les travailleurs ou les inves-
tisseurs qui recherchent une protection ou une subvention pour les 
secteurs en declin, et ils ont tout inter& a rejeter les coats inherents au 
protectionnisme. Malheureusement, les consommateurs ne constituent 
pas un groupe d'interet politiquement puissant. Tout d'abord, con-
trairement a celui des travailleurs, leur interet, en ce qui concerne 
l'incidence de politiques protectionnistes particulieres, est tres disperse 
de sorte que tres peu d'individus ont beaucoup a perdre ou a gagner, une 
fois qu'ils ont choisi une politique particuliere. Etant donne la valeur tres 
limit& des enjeux individuels, les interets, que les consommateurs ont 
investir dans l'acquisition et revaluation d'informations au sujet d'une 
question, sont tres limites (on peut parler d'ignorance rationnelle). De 
plus, en raison des coats de transaction et de la possibilite de tirer profit 
d'un tel exercice sans y contribuer, les consommateurs parviennent 
difficilement a se mobiliser et a se constituer en tant que groupe d'inte-
ret. Its representent en outre un type particulier de groupe d'interet, 
parce que presque tout consommateur est aussi un producteur (travail-
leur), et, ace dernier titre, it peut etre avantageux pour eux de souscrire 
des politiques protectionnistes dans des contextes particuliers (la plu-
part des professeurs d'economique, par exemple, souscrivent au regime 
de la permanence, dans l'enseignement universitaire, mais sont favora-
bles a la libre-concurrence dans presque tous les autres marches). Cette 
schizophrenie fonctionnelle tend a compliquer les calculs politiques des 
consommateurs. 

Les politiciens, qui doivent affronter des commettants politiques 
exigeant une protection ou une subvention, dans des secteurs en declin 
geographiquement concentres ainsi que des facteurs tits disperses ou 
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marginaux qui assument le fardeau des coats (les detenteurs de capital et 
les travailleurs d'autres secteurs, les consommateurs, les contribuables, 
les provinces de l'Ouest), feront un calcul politique, qui n'aboutit pas 
necessairement a une acceptation complete des demandes, mais qui 
implique des compromis rationnels dans le choix de mesures qui egali-
sent a la marge les gains politiques qu'elles procurent et les coats 
politiques. Ceux qui sont susceptibles de porter le fardeau des coats ne 
sont evidemment pas sans influence politique, sans compter que le 
danger de represailles internationales contre le protectionnisme impli-
que que les secteurs qui exportent peuvent subir un prejudice. Ces coats 
politiques sont reels; sans quoi, it faudrait s'attendre a trouver, dans les 
secteurs vulnerables aux importations, une protection tarifaire tres ele-
vee ou des quotas d'importation reduits a zero, ce qui equivaudrait a une 
interdiction d'importer. Il est pourtant rare qu'on assiste a la mise en 
oeuvre de telles politiques. En fait, la negociation de 1'Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce (GATT), au cours des annees 1940, de 
meme que les negociations multilaterales dites du Kennedy Round et du 
Tokyo Round, qui eurent lieu au cours des annees 1960 et 1970, ont abouti 
a d'importantes reductions des niveaux generaux de protection Interna-
tionale. Les lecons tirees des guerres tarifaires devastatrices de la crise 
economique des annees 1930 (un exemple typique du phenomene du 
«dilemme du prisonnier0, les strategies de reconstruction adoptees par 
les puissances alliees au cours des annees d'apres-guerre, la conviction 
largement repandue que des liens commerciaux plus puissants pou-
vaient contribuer a assurer une plus grande harmonie dans les relations 
internationales, et un contexte de croissance economique, lors des 
negociations commerciales multilaterales, constituaient autant de fac-
teurs favorisant la liberalisation des echanges. Dans les economies en 
croissance, une telle politique semblait susciter peu de perdants et, dans 
la mesure ou it y en avait, les secteurs orientes vers l'exportation 
constituaient souvent une puissante force politique compensatoire, qui 
pouvait beneficier d'un meilleur acces aux marches strangers, et ce, 
meme si les benefices etaient lies a l'octroi d'un acces semblable aux 
marches interieurs pour les exportateurs strangers (Schwartz, 1982). 
Ces reductions tarifaires ont cependant ete tres inegales d'un secteur 
l'autre, de sorte que les secteurs tres vulnerables a une penetration des 
importations ont souvent continue de jouir d'un niveau de protection 
relativement &eve. De plus, suite a la dure recession qui a sevi au cours 
des dernieres annees, dans la plupart des pays, et a la croissance des 
exportations en provenance du Japon, des pays nouvellement industria-
lises a bas salaires et des pays en voie de developpement (les deux 
phenomenes provoquant des changements profonds au sein de certains 
secteurs industriels), on a assiste a une importante et soudaine remontee 
des politiques protectionnistes, notamment au chapitre des barrieres 
non tarifaires. C'est ainsi que Lawrence (1984, p. 120), a estime que le 
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pourcentage des biens manufactures americains, protégés par des bar-
rieres non tarifaires, est passé de 20 a 35 pour cent, de 1980 a 1983. De 
telles politiques, on ne saurait s'en etonner, ont une incidence particu-
here sur les secteurs en &din ou eprouvant des difficultes particulieres. 
Le tableau 1-1 donne une idee de l'ampleur actuelle de ces politiques21. 

Tous ces facteurs portent a croire que le jeu des influences politiques, 
en matiere de protection commerciale, est complexe et peut avoir un 
effet determinant dans le choix des methodes, lorsqu'une intervention 
quelconque, dans les processus d'ajustement aux marches touchant les 
secteurs en &din, est jugee politiquement opportune. C'est le choix des 
modes d'intervention que nous examinerons maintenant. 

Le choix d'un mode d'intervention 

Si le maintien des emplois est l'objectif politique principal, qui guide 
l'intervention gouvernementale au niveau du processus d'ajustement a 
la baisse, on pourra rapidement detecter une tension importante entre 
les cadres economique et politique, dans le choix des modes ou des 
instruments d'intervention. Le cadre economique, comme on l'a déjà 
mentionne, tendrait a donner la priorite aux politiques qui facilitent la 
mobilite des travailleurs et, notamment, aux politiques de recyclage, en 
vue de faciliter le processus d'ajustement. Pour diverses raisons, le 
cadre politique conduira a des mesures ayant pour objet de retarder ce 
processus. 

Lorsque le declin industriel provient d'une concurrence etrangere 
accrue, on aura fortement tendance a recourir h la politique commerciale 
pour retarder la vitesse du changement. Les droits de douane et les 
quotas comportent plusieurs proprietes politiques importantes. Quelles 
que soient les pertes de rendement qu'entraine le protectionnisme, ces 
pertes seront jusqu'a un certain point, exportees hors du pays et, dans la 
mesure ou leur fardeau est assume a l'interieur des frontieres, elles 
seront reparties dans ('ensemble de l'economie et rendues presque 
invisibles a ceux qui en portent le fardeau, tandis que les gains seront 
souvent tits concentres et tres visibles pour les beneflciaires. Moine en 
termes de maintien de l'emploi, les emplois sauves seront immediats, 
reperables, tres visibles et souvent tits concentres, tandis que les 
emplois perdus, en raison d'une mauvaise repartition des ressources, 
seront disperses un peu partout au sein de reconomie et dans le temps, 
et constitueront des pertes quasiment invisibles, meme si, h long terme, 
l'effet net du protectionnisme sur l'emploi est susceptible d'être negatif. 
Si l'on veut grossir les gains et diminuer les chagrins, les droits de 
douane constitueront une strategie politique ideale. 

A cet egard, la notion de « protection effective » est importante. Le 
niveau de protection tarifaire peut aussi etre camoufle, en manipulant les 
droits de douane de maniere que les denrees, comportant un niveau plus 
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faible de transformation (acier, fils a tisser) soient frappees de droits 
moins &eves que ceux des articles plus finis (automobiles, vetements). 
Caves et Jones (1985, p. 233-235) donne l'exemple suivant pour illustrer 
le concept de protection effective : 

Imaginons que le prix du vetement en regime de libre-echange est de 1,00 $ 
sur les marches mondiaux, et que pour produire une unite de vetement un 
pays importe pour 0,40 $ de file de coton de l'etranger. L'industrie du pays 
produit alors pour 0,60 $ de valeur ajoutee. Supposons en plus qu'un droit 
nominal de 40 pour cent est preleve sur les importations de vetements, 
portant leur prix interieur a 1,40 $, et qu'un droit de 10 pour cent est preleve 
sur les importations de file de coton, portant leur coat a 0,44 $ par unite. Le 
producteur du pays importateur recoit maintenant une valeur ajoutee par 
unite de vetement egale a la difference entre 1,40 $ et 0,44 $, qu'il &bourse 
pour le tissu importe, soit 0,96 $. La difference represente un accroissement 
de 60 pour cent par rapport a la valeur ajoutee initiale (1,40 $ — 0,44 $)/1,60 $. 
La structure tarifaire accorde aux producteurs de vetements du marche 
interieur un taux de protection effectif de 60 pour cent, meme si le taux 
nominal applicable aux importations de vetements n'est que de 40 pour 
cent. 

II est generalement admis que les niveaux de protection effectifs au 
Canada sont superieurs aux niveaux nominaux, parce que les droits de 
douane preleves sur les importations de matieres premieres sont bas, 
bien qu'il n'existe aucune etude recente du niveau de protection effectif, 
qui permettrait de determiner jusqu'a quel point ces niveaux ont ete 
reduits apres la mise en oeuvre des reductions tarifaires du Tokyo Round 
(Whalley, 1985). 

Il convient de souligner neanmoins que, meme en termes de maintien 
de l'emploi, le tarif est un instrument imparfait. En augmentant les droits 
de douane pour reduire les importations, on permet aux prix du marche 
interieur d'augmenter, de sorte que la production et l'emploi ne peuvent 
pas augmenter en proportion de la reduction des importations. De plus, 
la protection tarifaire ne peut garantir le maintien des emplois au sein de 
l'industrie nationale, si les coats des concurrents strangers continuent 
de baisser. Ceci conduit, bien entendu, a des pressions pour l'etablisse-
ment de quotas, lesquels ont des effets sur l'emploi beaucoup plus 
certains que les droits de douane, mais des consequences en termes de 
pertes de rendement moins evidentes, etant donne que les &arts de 
coots entre producteurs strangers et nationaux ne seront pas aussi 
visibles. Mais s'ils ne sont pas generalises, les quotas creent des encou-
ragements, dans les pays qui les utilisent, a substituer d'autres produits, 
tels que les produits comportant une plus grande valeur ajoutee, au 
produit assujetti a un quota. Ces quotas encouragent egalement les 
producteurs d'autres pays, qui ne sont pas affectes par eux, a orienter 
leurs exportations vers le marche protégé. Dans un cas comme dans 
l'autre, les objectify de maintien de l'emploi, dans le secteur interieur 
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protégé, ne seront vraisemblablement pas atteints22. De plus, a la diffe-
rence des droits de douane, les quotas permettent aux producteurs 
strangers qui en detiennent de recolter des rentes de rarete aux &pens 
des consommateurs du pays. 

Bien que les politiques protectionnistes engendrent d'importantes 
pertes de rendement et constituent un outil cooteux et imparfait pour 
proteger des emplois, leurs proprietes politiques les rendent tres popu-
laires, et ce en &pit des remarques tres severes de Henry Simon (1948, 
p. 70) : 

Sur le plan politique, le recours aux lois tarifaires est la premiere etape d'une 
decomposition du gouvernement populaire vers un Etat ou chaque groupe 
fait la guerre a tous les autres. De plus, it s'agit d'une methode lourde de 
consequences dans l'ordre de la moralite politique. En regard du tarif, 
toutes les autres formes de patronage et de favoritisme paraissent peu 
importantes. 

B importe de comparer les proprietes politiques des politiques commer-
ciales a celles d'autres instruments auxquels on peut recourir pour 
proteger l'emploi. Ceci parait d'autant plus necessaire que le GATT 
impose au Canada, comme a la plupart des autres grands pays indus-
triels, des restrictions legates importantes en matiere de politiques tari-
faires et de quotas. It va de soi que ces restrictions n'affectent ni le 
maintien des droits de douane ayant fait l'objet d'un accord tors du Tokyo 
Round, ni les procedures de « sauvegarde » pour les secteurs mis en peril 
par des importations, ni les quotas « volontaires » ayant fait l'objet d'un 
accord bilateral. Les droits de douane et les quotas demeurent donc des 
instruments importants, parmi la gamme des mesures auxquelles les 
pays peuvent recourir. 

Parmi certains instruments de rechange auxquels on peut avoir 
recours, se situent les barrieres non tarifaires. Celles-ci comprennent les 
politiques d'achats gouvernementaux, les subventions directes 
l'industrie interieure et les exigences relatives au contenu local ou a 
l'origine. Le recours a certaines de ces barrieres est limits par les codes 
de barrieres non tarifaires du GATT, negociees dans le cadre du Tokyo 
Round. Ces codes sont cependant incomplets et difficiles a appliquer. De 
plus, les autres instruments sont en general moins politiquement renta-
bles, parce que la plupart d'entre eux impliquent des &bourses de la 
part des gouvernements. Tel n'est pas le cas pour les exigences relatives 
au contenu local, bien que celles-ci entrainent tout de meme, pour les 
producteurs beneficiaires, des &bourses superieurs a ceux que les 
conditions de concurrence exigeraient autrement; elles peuvent compro-
mettre la position concurrentielle des secteurs qui y sont assujettis et, du 
meme coup, la production et l'emploi de ces secteurs, ce qui est mani-
festement contraire a l'objectif du maintien de l'emploi. Les autres 
instruments disponibles, qui permettent de repondre aux preoccupa- 
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tions sur le maintien de l'emploi, porteraient principalement sur les 
coats d'ajustement de la main-d'oeuvre, en facilitant le transfert vers des 
occupations plus productives et en accordant des indemnites pour des 
pertes afferentes a la cessation d'un emploi. 

En ce qui concerne le choix entre ces divers instruments, la rationalite 
politique semble commander l'ordre suivant : une preference pour les 
instruments sans incidence budgetaire et sans coats manifestes, tels que 
les exigences de contenu pour les secteurs vulnerables aux importa-
tions, et qui produisent des produits intermediaires plutifit que finis; les 
politiques d'achats gouvernementaux qui, tout en comportant des 
depenses budgetaires, peuvent se preter a une application discrete et 
peu structuree, dont les coats seront generalement difficiles a mesurer; 
les subventions directes aux entreprises conditionnelles au maintien des 
emplois ou a des plans de modernisation, subventions qui seront elles-
memes cachees a ceux qui en portent le fardeau grace aux depenses 
fiscales, telles que les allocations pour la recherche et le developpement 
et les depenses d'immobilisation, aux garanties de prets, et aux prets a 
des taux d'interet inferieurs a ceux du marche (les subventions en 
especes se classant au dernier rang); enfin, les subventions en especes 
aux travailleurs pour attenuer les coats d'ajustement. 

Entre l'aide a l'ajustement accord& aux entreprises et celle accord& 
aux travailleurs, c'est la premiere qui offre les meilleures possibilites 
pour reduire les coats et seduire travailleurs et investisseurs en meme 
temps. Le recours frequent aux garanties de prets, lors de plusieurs 
recents sauvetages d'entreprises en difficulte, illustre cette tendance, 
meme si cela a pour consequence d'encourager un surendettement 
d'entreprises (16.0. surendettees. L'aide aux entreprises permet aussi de 
concentrer l'aide sur les entreprises marginales, dans un secteur dont la 
defaillance aurait des consequences directes et immediates sur l'emploi, 
meme si cette aide contribue au maintien de structures industrielles non 
rentables et de conditions de surproduction. De plus, les programmes 
d'aide industrielle, concus en fonction des entreprises dans les secteurs 
en declin plutot que des travailleurs, peuvent se justifier par des assu-
rances symboliques offertes au public (les contribuables) en termes de 
« modernisation » et de « renouveau industriel ». Un renvoi a l'Office 
canadien du renouveau industriel, qui fournit de l'aide a l'industrie 
canadienne du textile a plus de retentissement politique qu'un renvoi A la 
Loi japonaise sur les secteurs industriels eprouvant des difficultes struc-
turelles. Dans le premier cas, on peut parler d'un effort en vue de 
preserver et de redresser un secteur traditionnel; dans le second, on 
admet explicitement la perte d'un avantage comparatif dans des secteurs 
designs et des tentatives pour reduire leur capacite physique et faciliter 
le transfert de leurs travailleurs vers d'autres occupations. 

Contrairement aux politiques d'ajustement congues en fonction des 
entreprises, les politiques d'ajustement congues pour les travailleurs 
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impliquent des depenses publiques importantes, et ce, a un moment oil 
l'on s'inquiete serieusement de l'ampleur des depenses publiques et du 
deficit national; celles-ci presupposent qu'un secteur n'a plus d'avenir a 
long terme et que les politiciens ont decide d'admettre qu'il en est ainsi; 
ils ne font rien pour reduire les pertes des investisseurs; et, puisque des 
depenses publiques importantes sont en cause, si les coats de demora-
lisation, associes au declin industriel et aux mises a pied massives, 
doivent etre endigues (ce qui implique que les emits prives, aussi bien 
que les coats sociaux, doivent etre indemnises), les politiciens se sen-
tiront obliges de demander si l'utilisation de ressources financieres 
d'une telle ampleur, a quelque autre fin politique, pourrait s'averer plus 
politiquement rentable. Il arrivera frequemment que l'on identifie des 
programmes de depenses plus visibles, dont les beneficiaires seront plus 
manifestement reconnaissants. 

En somme, le cadre politique aboutit a un ensemble de consequences 
positives qui, a bien des egards, sont incompatibles avec les conclusions 
emanant du cadre economique et different sensiblement de celles inhe-
rentes au cadre moral. Lorsqu'ils sont confrontes a un declin sectoriel 
resultant de changements des termes d'echanges internationaux, les 
politiciens sont encourages tout d'abord a adopter des mesures tari-
faires, des quotas ou d'autres mesures semblables, lorsqu'ils n'en sont 
pas empeches par des engagements internationaux. Lorsque des 
empechements de ce genre existent, les politiciens sont tenus d'adopter 
des politiques ayant pour objet de subventionner les entreprises, de 
maintenir l'emploi et la production en soutenant les entreprises les plus 
marginales, par les methodes les moins visibles ou les plus symbolique-
ment rassurantes. Its devront ensuite subventionner les coats d'ajuste-
ment de la main-d'oeuvre, tout en resserrant le plus possible les 
depenses directes a ce titre, afin d'attenuer les inquietudes au sujet du 
deficit et du niveau des depenses gouvernementales. Enfin, ils camou-
fleront tout symbole negatif lie A l'acceptation du declin ou de la mort du 
secteur, et a l'inaptitude du gouvernement a les prevenir. 

Les reponses que nos systemes economiques et politiques peuvent 
apporter au probleme du declin industriel sont donc tres differentes. On 
peut cependant exagerer ces differences. Comme on l'a déjà souligne, le 
protectionnisme comporte certains coats politiques, et les politiciens 
rechercheront un compromis entre les coats et les benefices politiques. 
Ceci conduira sans doute a l'adoption d'une combinaison des politiques 
decrites ci-haut dans les secteurs en declin, mais selon un ordre d'impor-
tance correspondant a l'ordre de preference mentionne. Comme l'a 
soutenu Hillman, en s'inspirant de la theorie de la reglementation de 
Stigler-Peltzman, les politiciens auront rarement interet a resister corn-
pletement au declin. Leur interet consistera surtout a en moderer le 
rythme. Les theories fondees sur la notion de « capture » presentent une 
vision simpliste des choses et ne rendent pas justice A la complexite des 
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calculs politiques qui doivent etre effectues. Il se peut que, d'un point de 
vue politique, la strategie d'ajustement optimale consiste a maintenir le 
tarif constant (ou meme a permettre sa reduction tits graduelle), pen-
dant que les cofits des concurrents strangers continuent de diminuer, et A 
prevoir en plus une aide aux entreprises et des politiques d'ajustement 
de la main d'oeuvre23. La question de savoir s'il est possible d'arriver 
un meilleur compromis entre les enjeux economiques et politiques fera 
l'objet du dernier chapitre de cette etude. Les chapitres qui vont suivre 
directement sont consacres a un examen des experiences canadiennes et 
etrangeres, en ce qui concerne les politiques d'ajustement dans les 
secteurs en declin. 

Les determinants institutionnels des politiques d'adaptation 

En etablissant des liens entre I'analyse de ce chapitre et les donnees des 
chapitres suivants et en essayant, dans le dernier chapitre, de faire 
ressortir certaines consequences, pour les futures politiques cana-
diennes d'ajustement, it importe de tenir compte d'une hypothese qui 
sous-tend le present chapitre. Celui-ci a pris pour acquis les institutions 
et les organisations politiques actuelles des secteurs public et prive et a 
tents de reperer les structures de conditionnement, a l'interieur 
desquelles ces institutions et ces organisations fonctionnent. Les expe-
riences d'autres pays reposent sur des arrangements institutionnels tres 
differents qui, dans certains cas, impliquent des structures de condition-
nement, qui aboutissent a des mesures ou a des consequences tres 
differentes. Ceci suggere un ordre different d'analyse politique. Jusqu'a 
quel point ces institutions dependent-elles de l'histoire, de la culture et 
de l'ideologie? Jusqu'a quel point ces institutions ont-elles, a leur tour, 
faconne ces facteurs? Dans quel sens s'exerce la relation de causalite? 
Transposes au Canada, ces arrangements institutionnels influeraient-ils 
sur les politiques des pouvoirs publics, de la meme maniere? Qu'est-ce 
qui pousserait les institutions politiques en place et les configurations 
d'acteurs politiques a accepter un ensemble different d'institutions et 
d'organisations politiques? Il s'agit la de questions a la fois importantes 
et complexes, qui conduisent a s'interroger sur les motifs qui poussent 
une societe a se doter d'une « constitution » politique particuliere, et sur 
les moyens qu'elle prend pour le faire. Elles mettent aussi en cause les 
liens de dependance reciproque entre nos systemes economique et 
politique24. 

Dans une etude recente, a la fois provocante et controversee, sur les 
determinants institutionnels et politiques de la croissance economique, 
Olson (1982) soutient que de longues periodes de stabilite politique 
engendrent la stagnation economique, au fur et a mesure que des 
groupes etroits d'interet particuliers parviennent, avec le temps, a 
arracher a l'Etat des concessions speciales, qui etouffent progressive- 

Les obstacles a !'adaptation 41 



ment les clans les plus dynamiques d'une economie. Olson explique le 
succes des puissantes economies de l'apres-guerre (notamment celles 
du Japon et de l'Allemagne de l'Ouest), principalement en termes de 
bouleversements provoques par la guerre, au sein de coalitions d'inte-
rets etablis. Il soutient que l'instabilite politique recente, suivie par une 
periode previsible de stabilite, donne plus de vigueur aces clans dynami-
ques et favorise la croissance economique, mais que, si la stabilite dure 
trop longtemps, ces clans seront progressivement freines, ce qui 
aboutira a un etat de sclerose economique. 

On pourrait repondre de fawn quelque peu desinvolte a la these 
d'Olson, en notant que chaque pays doit subir periodiquement une 
guerre devastatrice, qu'elle doit par ailleurs perdre, si l'on veut eviter 
l'experience economique de la Grande-Bretagne apres la Seconde 
Guerre mondiale. Bien sfir, it ne s'agit pas la d'un conseil tres utile. 
D'autres elements de la these d'Olson sont pourtant manifestement plus 
pertinents. Il soutient qu'a defaut de voir se realiser son premier choix 
concernant l'etat du monde — l'absence de groupes d'interet particu-
liers (ce qui est en soi une proposition normative discutable)25  — son 
deuxieme choix, en termes de rendement economique, serait celui ou it 
n'y aurait que des groupes d'interet tres vastes ou tres developpes, 
notamment le patronat et les syndicats, qui sont plus susceptibles 
d'assumer eux-memes les coats des politiques qu'ils preconisent que les 
groupes d'interet plus etroits. On concoit ainsi que l'existence de puis-
sants groupes nationaux, representant les interets du patronat et des 
syndicats, pourrait favoriser une vision a long terme plus globale des 
politiques economiques. A titre d'argument complementaire, Olson 
affirme que l'un des avantages politiques du libre-echange est qu'il tend 
A miner les groupes d'interet particuliers bien implantes. Le fibre-
echange et les structures institutionnelles favorables aux groupes d'inte-
ret tres larges ou jouissant d'un certain prestige ressortent donc comme 
des consequences politiques importantes de la these d'Olson. 

D'autres observateurs ont propose des analyses semblables en ce qui 
concerne les institutions du secteur public. On soutient, par exemple, 
qu'un gouvernement centralise et puissant, une bureaucratic comp& 
tente et semi-autonome (non politique) ayant des responsabilites tres 
precises, en ce qui concerne la formulation et la mise en oeuvre des 
politiques, ainsi qu'un systeme financier centralise sont, tout comme les 
groupes d'interet tits larges dans le secteur prive, plus propices a des 
conceptions globales et a long terme des strategies economiques natio-
nales les plus appropriees. 

Cette conception institutionnelle des determinants de la croissance 
economique, bien que seduisante au premier abord, parait moins con-
vaincante lorsqu'on y regarde de plus pres. En premier lieu, meme si le 
opluralisme chaotique» comporte des couts evidents, la fragmentation 
des structures de pouvoir dans les secteurs public et prive, peut aboutir a 
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des structures gouvernementales, o0 la concurrence entre les pouvoirs 
et meme, a l'interieur d'un meme pouvoir, engendre des niveaux eleves 
d'innovation et d'experiences-pilotes (West et Winer, 1980, p. 3), tout en 
reduisant eventualite des grandes erreurs, que les structures gouverne- 
mentales plus monolithiques rendent possibles. De la meme fawn, des 
structures de pouvoir plus fragmentees, au sein du secteur prive, frei- 
nent la progression des conceptions monolithiques du bien-titre futur 
d'une industrie et stimulent la diversite, la concurrence et l'innovation 
dans les strategies commerciales. 

De plus, si l'on pousse a l'extreme des groupes d'interet tits vastes, 
on aboutit aux partis nazi ou communiste ou aux systemes africains du 
parti unique, qui aspiraient ou aspirent a une interiorisation complete de 
tous les coats et benefices d'un pays, ce qui a pourtant donne lieu a des 
resultats economiques douteux et, en termes de democratie, a des 
consequences moins douteuses. 

Une autre faiblesse de la these d'Olson est qu'elle ne parvient pas a 
expliquer pourquoi des groupes d'interet jouissant d'un certain prestige 
du secteur prive peuvent mieux interioriser les coats et les beneices 
economiques de differentes politiques que ne le peuvent les partis politi-
ques (qui sont eux-memes des organismes de prestige), en l'absence de 
ces groupes d'interet tres larges du secteur prive. On peut poser comme 
hypothese, par exemple, que, dans les grandes centrales syndicales bien 
integrees, la regularite des interactions entre acteurs, dans la formula- 
tion des preferences, est plus susceptible d'engendrer, a la longue, un 
climat positif de negociations fonde sur le « dormant-donnant » que les 
alliances d'interets politiques ou l'intrasigeance entre les groupes d'inte-
ret isoles les uns des autres dans la sphere politique. Olson cependant ne 
traite pas de cette question. 

L'importance de l'influence de l'integration institutionnelle, dans les 
secteurs prive ou public, sur la capacite d'ajustement, est une question 
que l'on examinera a nouveau dans le dernier chapitre de cette etude, a 
la lumiere des experiences canadiennes et etrangeres. 

Nous procederons maintenant a un examen en profondeur de l'expe-
rience canadienne, en matiere de politiques d'adjustement dans les 
secteurs en &din, et nous tenterons d'evaluer cette experience a l'aide 
du cadre conceptuel presente dans ce chapitre. 
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Chapitre 2 

L'approche politique du Canada vis-a-vis 
des secteurs industriels en declin 

Introduction 

Bien que la protection tarifaire des secteurs vulnerables aux importa-
tions ait joue un role determinant au sein de reconomie canadienne 
depuis l'introduction de la Politique Nationale de 1879, revolution de 
l'ordre economique international et les innovations technologiques des 
deux dernieres decennies ont suscite des formes nouvelles et variees 
d'intervention gouvernementale. C'est a l'occasion des negociations 
canado-americaines de 1965 sur le Pacte de l'automobile que le gouver-
nernent canadien a reconnu le besoin d'intervenir positivement dans 
certains cas, non plus simplement pour offrir une protection contre la 
concurrence des importations, mais pour faciliter ou accelerer l'adapta-
tion du capital et de la main-d'oeuvre a une evolution rapide des condi-
tions de marche. 

Bien que l'Accord commercial sur les produits de l'automobile (AcPA), 
mieux connu sous le nom de Pacte de l'automobile, ait eu pour objet 
immediat d'eviter des represailles americaines contre les programmes 
canadiens de remboursement de droits, congus a l'intention des manu-
facturiers d'automobiles et de pieces d'automobiles, it reconnaissait le 
besoin a long terme de rationaliser la production canadienne en l'harmo-
nisant avec celle des Etats-Unis. Des les annees 1960, les manufacturiers 
europeens avaient surmonte les effets de la Seconde Guerre mondiale et 
repris leur place au sein du marche. Contrairement a ceux des Etats-
Unis, les fabricants canadiens ne pouvaient riposter en ouvrant des 
usines a l' &ranger, puisqu'ils faisaient déjà partie, a titre de filiales des 
societes americaines, du reseau international de ces dernieres. Bien que 
le Pacte de l'automobile ait aide a resoudre les problemes d'adaptation 
du Canada eu egard a son commerce avec les Etats-Unis, it ne permettait 
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pas de resoudre tous les problemes canadiens de l'automobile. Le deficit 
croissant des echanges de produits d'automobile a l'exterieur du Pacte 
occasionne par les importations a prix modiques a mis en relief cette 
defaillance et a conduit l'industrie canadienne de l'automobile a exiger 
une intervention gouvernementale distincte des politiques d'ajustement 
déjà en vigueur. C'est en reponse A ces exigences que furent imposees en 
1981 les restrictions « volontaires » a l'exportation sur les importations 
japonaises. 

Les industries du textile, du vetement, de la chaussure et du cuir se 
sont egalement revelees incapables de faire face a la concurrence des 
importations a prix modiques. La concentration regionale de ces indus-
tries au Quebec et en Ontario a incite le gouvernement a multiplier ses 
efforts pour en resoudre les problemes d'adaptation. La politique du 
textile de 1970 et le Programme canadien de renouveau industriel de 
1983, lesquels font actuellement l'objet d'un examen, constituent proba-
blement les experiences les plus poussees que le gouvernement ait 
tentees jusqu'a ce jour en matiere de politique d'ajustement. Grace a ces 
programmes, les industries du textile, du vetement, de la chaussure et du 
cuir ont ete protegees contre un deferlement d'importations et encou-
ragees a se restructurer. De plus, une aide a ete accord& aux travailleurs 
ayant perdu leur emploi. 

Les problemes de l'industrie canadienne de construction navale ont 
ete Bien differents de ceux des industries de l'automobile, du textile, du 
vetement, de la chaussure et du cuir. II s'agissait, en effet, du moins en 
partie, de determiner comment on pouvait concurrencer les importa-
tions a prix modiques. Ces derniers provenaient non seulement des 
differences de salaires et de productivite, mais aussi des subventions 
accordees par les gouvernements strangers aux navires exportes. Les 
programmes actuels de subventions comportent une anomalie puisque 
les acheteurs canadiens de navires fabriques au Canada ne regoivent 
d'aide que sous la forme de subventions a la construction, alors que les 
acheteurs strangers de ces memes navires peuvent recevoir de l'aide, et 
sous forme de subvention a la construction, et sous forme d'aide finan-
ciere de la Societe de developpement des exportations. Comme les 
acheteurs canadiens de navires peuvent recevoir une aide double com-
parable des gouvernements strangers, le systeme actuel les encourage a 
acheter leurs navires a l'etranger. Les representants de la construction 
navale ont critique egalement les echappatoires relatives a l'assujettisse-
ment aux droits de douane de navires construits a l'etranger, les 
incoherences entre programmes gouvernementaux couvrant des indus-
tries connexes (c'est-a-dire les stimulants petroliers et leurs effets sur les 
ventes de navires canadiens), et l'absence de normes de contenu cana-
dien pour les navires construits en vue de l'exploration au large des cotes 
et l'exploration de l'Arctique canadien. 
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La creation d'une societe de la Couronne en 1967 pour resoudre les 
problemes d'ajustement des mines de charbon du Cap-Breton a consti-
tue, par ailleurs, une forme bien differente d'intervention gouverne-
mentale en vue de faciliter l'adaptation. L'incapacite des producteurs de 
charbon de l' Ile du Cap-Breton a travailler de fawn rentable en l' absence 
de protection ou de subventions, et la dependance de l'ile a regard de 
l'industrie miniere etaient devenus, vers la fin des annees 1960, un vieux 
dilemme politique, que le gouvernement tenta de resoudre en creant une 
societe de la Couronne. Comme l'economie de l'ile reposait depuis 
longtemps sur le charbon, on confia aux deux directions de la Societe de 
developpement du Cap-Breton (DEvco) — (La Direction du charbon et 
celle du developpement industriel) — le mandat de reduire les activites 
minieres de l'ile et, en meme temps, de planifier de nouvelles activites 
industrielles pouvant assurer le developpement de nouveaux emplois 
pour les travailleurs de l'ile (notamment les mineurs). Wine si la crise du 
petrole de 1973 et les hausses des prix du charbon qui ont suivi ont abouti 
en fin de compte a faire passer la Direction du charbon de DEVCO d'une 
phase de contraction a une phase de developpement et d'expansion de la 
production charbonniere, la Direction du developpement industriel a 
poursuivi sa ache en encourageant le developpement de petites entre-
prises « de service » et en attirant vers l'ile des entreprises exterieures 
engagees dans des activites pouvant s'integrer harmonieusement a son 
economie. La Direction du charbon a elle-meme contribue au develop-
pement industriel de l'ile en elargissant le champ de ses activites a la 
preparation et a la liquefaction du charbon. 

Enfin, le gouvernement canadien a egalement adopte certaines politi-
ques d'adaptation generates ou non sectorielles. De telles politiques 
avaient pour objet, aussi bien de reduire les coats d'ajustement des 
travailleurs et de la societe en maintenant le niveau de revenu des 
travailleurs pendant la periode de leur mise a pied et en encourageant 
leur reinsertion rapide sur le marche du travail, que d'aider les secteurs 
en actin a s'adapter a une modification de leur position concurrentielle. 
Ces programmes comprennent une aide a court terme sous forme de 
maintien du revenu et une aide a long terme ayant pour objet de recycler 
les travailleurs dont la formation est devenue desuete. Aux entreprises 
en difficulte, on offre une aide financiere de dernier recours par le 
truchement de programmes, tels que le Programme de developpement 
des entreprises (PDE), dont la gestion a ete confiee a la Direction du 
Programme de developpement industriel et regional (PDIR) du ministere 
de 1'Expansion economique regionale (MEER) en 1983. Ce programme a 
pour objet de financer la modernisation d'usines ou la restructuration 
d'entreprises qui ne peuvent etre financees par des capitaux prives. Au 
cours des dernieres annees , plusieurs entreprises eprouvant de 
serieuses difficultes financieres ont ete sauvees grace a des subventions 
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destinees a soutenir leurs coats d'exploitation, subventions accordees 
suite a une intervention directe du Cabinet ou grace au PDE. Canadair, 
Chrysler, Massey-Ferguson, Maislin Trucks et White Implements sont 
au nombre de ces entreprises. 

Le processus d'elaboration de politiques 

Comme it a ete dit au cours du chapitre precedent, les politiques ayant 
pour objet de repondre aux problemes nationaux d'ajustement ne seront 
pas regies uniquement, ni meme surtout, par de sains principes econo-
miques ou moraux, mais plutot par l'ensemble des forces politiques dont 
depend le processus d'elaboration des politiques. 

Les forces politiques qui influent sur la politique industrielle au 
Canada ont ete decrites de facon exhaustive ailleurs', mais certains 
traits caracteristiques du processus peuvent quand meme etre repris ici 
pour servir de toile de fond aux politiques d'adaptation specifiques dont 
traite le present chapitre. Quels sont les facteurs qui sont susceptibles 
d'influencer la nature des exigences relatives aux politiques concues 
pour resoudre les problemes d'ajustement? Quels facteurs, par ailleurs, 
sont susceptibles de faconner les politiques concues pour repondre a ces 
memes exigences? 

On a soutenu de facon convaincante que les economies ouvertes 
(comme celle du Canada), qui sont plus vulnerables aux chocs exterieurs 
provoques par des modifications du contexte economique international, 
devront davantage recourir a des politiques reposant sur les impots et les 
depenses en raison de leur capacite limit& a absorber ces chocs econo-
miques a ('aide de leviers macro-economiques (Cameron, 1978). Meme 
si tel est le cas, it existe tout de meme une gamme de possibilites en 
termes d'impots et de depenses pour amortir les chocs d'adaptation. 
Comme on l'a note au premier chapitre, plusieurs etudes recentes sou-
tiennent que des structures plus fragmentees de groupes d'interet du 
secteur prive favoriseront des politiques d'ajustement plus etroitement 
definies, plus defensives et plus lentes dans leurs effets que des struc-
tures plus integrees et plus englobantes de groupes d'interet oil les coats 
des politiques preconisees sont plus largement endosses par les groupes 
concernes, refletant ainsi des perspectives nationales plus vastest. Au 
Canada, les groupes de travailleurs sont, a bien des egards, mal 
organises sur le plan politique. Premierement, un peu plus du tiers 
seulement des travailleurs sont syndiques. Deuxiemement, la partie 
syndicale est fragmentee : it y a 216 syndicats au Canada et seulement 16 
d'entre eux comptent plus de 50 000 membres. Les negociations sont 
fres decentralisees et se font au niveau de l'entreprise plutot qu'a celui 
de l'industrie ou du pays, comme cela se fait dans d'autres pays. 
Troisiemement, les syndicats ne disposent pas d'une puissante organisa-
tion centrale pouvant coordonner leurs interets ou jouer un role de 
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premier plan au sein des structures corporatistes, comme celles que l'on 
trouve dans plusieurs pays industrialises d'Europe occidentale; le Con-
gres du travail du Canada semble avoir tres peu d'influence sur les 
diverses organisations qui le composent. Quatriemement, les syndicate 
ont peu d'influence politique au niveau national puisque le parti qui 
pretend le representer officiellement, le Nouveau Parti democratique 
(NPD) n'exerce qu'un role marginal et non gouvernemental en ce qui 
concerne la formulation des politiques nationales. C'est pourquoi les 
demandes syndicales relatives aux problemes d'adaptation refletent en 
general les interets de petits groupes de travailleurs concentres en 
region. Leur incidence politique est telle que leurs demandes et les 
reactions qu'elles suscitent sont concues en fonction d'interventions 
tits etroites qui tendent a faire assumer les coats d'ajustement a d'autres 
clienteles electorales plus dispersees. 

Les interets du patronat tendent egalement a refleter des specialisa-
tions sectorielles et regionales et ne sont pas etroitement lies a de 
puissantes organisations nationales. Les organismes nationaux exis-
tants, comme par exemple l'Association canadienne des fabricants et les 
Chambres de commerce, sont justement des federations peu structurees 
representant des interets tres divers et parfois meme divergents qui 
laissent a des organismes regionaux ou sectoriels le soin de faire des 
representations politiques. 

Bien que les activites bancaires soient tres concentrees au Canada, 
comme elles le sont d'ailleurs au Japon, en Allemagne de l'Ouest et en 
France, les banques se sont contentees d'offrir du credit a court terme 
aux entreprises. De plus, l'absence de liens etroits et anciens entre les 
banques et les entreprises associees a la prestation de capital-actions ou 
de credit a long terme (liens qui existent au Japon, en Allemagne de 
l'Ouest et en France) a eu pour consequence que le secteur bancaire n'a 
pas joue le role de tampon apolitique entre le gouvernement et les 
secteurs ayant a se restructurer, role qui lui aurait permis d'influer sur les 
entreprises en difficulte pour les encourager a se defaire de ressources 
excedentaires et rationaliser leurs operations. Au contraire, en tant que 
creanciers a court terme, les banques ont souvent fait pression sur les 
gouvernements pour qu'ils adoptent des politiques d'intervention a 
court terme ayant pour objet de relancer des entreprises en difficulte 
protegeant ainsi leurs interets (Trebilcock et al.). 

En ce qui a trait aux facteurs qui influencent la nature des reponses 
politiques aux demandes emanant de ces diverses sources, on soutient 
generalement que la fragmentation des pouvoirs publics a pousse les 
gouvernements a adopter des politiques d'adaptation defensives, 
etroitement definies et susceptibles de retarder le processus d'ajuste-
ment. Ceci s'expliquerait par le fait que la multiplicite des voies aux-
quelles on peut recourir pour influencer les pouvoirs publics favorise la 
reconnaissance de « clienteles » etroites et particulieres, aussi bien aux 
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differents niveaux de gouvernement que parmi les diverses institutions 
gouvernementales3. 

II est evident que dans ce cas, le systeme federal relativement 
decentralise du Canada aggrave serieusement les difficultes que souleve 
relaboration d'une strategie industrielle coherente au niveau national 
pour les secteurs de reconomie contraints a l'adaption. D'importantes 
disparites regionales en matiere de richesse, de meme que les assises 
regionales differentes dont disposaient jusqu'a tout recemment du 
moins, les deux principaux partis politiques federaux ont abouti ace que 
Simeon (1980) appelle une mise en relief des divisions « verticales » au 
sein du pays et de la repartition spatiale de ractivite economique et de 
l'emploi. Les gouvernements provinciaux ont souvent ete conduits a se 
faire les defenseurs des interets regionaux dans leurs rapports avec le 
gouvernement federal ou a adopter des politiques provinciales ayant 
pour objet de proteger les interets locaux lorsque les coats de ces 
politiques ont ete, du moins en partie, exportes hors des frontieres 
provinciales (politiques de « depannage 0. Les politiques du gouverne-
ment federal n'ont pas ete moins sensibles aux interets regionaux lors-
que ceux-ci ont ete essentiels au maintien de l'assise electorale du parti 
au pouvoir et lorsque les coats pouvaient etre reportes sur des votants 
extra-marginaux dans des regions politiques non strategiques 
(Trebilcock et al. 1983). L'absence de structures intergouvernementales 
permettant de coordonner les perspectives regionales sur les questions 
industrielles et de les assujettir a de grands objectifs economiques 
nationaux a eu pour consequence de renforcer la tendance 
« l'improvisation avec une Pointe de vengeance » (Doern et Phidd, 
1983, p. 409). 

Mises a part les contraintes qu'un regime federal decentralise impose 
A revolution des politiques industrielles nationales coherentes applica-
bles aux secteurs en &din, la fragmentation des roles et des responsabi-
lit& au sein de la bureaucratie federale a rendu plus difficile encore la 
coordination des politiques a ce niveau4. Au cours des annees 1960, deux 
ministeres avaient d'importantes responsabilites en matiere d'elabora-
tion et d'administration des politiques industrielles : le ministere de 
l'Industrie, qui s'occupait surtout de la promotion de r activite manufac-
turiere au Canada, et le ministere du Commerce qui veillait principale-
ment au developpement des marches d'exportation et a la politique 
commerciale internationale. On proceda en 1969 a la fusion de ces deux 
ministeres. Toutefois, on crea en meme temps un nouveau ministere, 
celui de 1'Expansion economique regionale (MEER), pour promouvoir 
ractivite economique dans les regions moins developpees du pays. Ces 
trois ministeres ont adopte des orientations divergentes dans le domaine 
de la politique industrielle. En 1982, on proceda a la fusion du MEER et 
du ministere de l'Industrie et du Commerce, tandis que les responsabi-
lites en matiere de commerce international furent transferees au minis- 
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tere des Affaires exterieures. De plus, des organismes centraux (tels le 
ministere des Finances, le Conseil du Tresor, le Bureau du conseil prive, 
le Bureau du premier ministre), et d'autres ministeres tels que Energie, 
Mines et Ressources, Emploi et Immigration, Transport, Peches et 
Oceans et Agriculture ont tous eu des responsabilites en matiere d'ela-
boration de politiques qui ont influe sur la configuration des politiques 
industrielles. En plus des organismes centraux et des ministeres a voca-
tion specialisee, la Commission des tarifs douaniers, la Commission du 
textile et du vetement, le Tribunal anti-dumping, ('Office canadien pour 
un renouveau industriel et la Societe de developpement du Cap-Breton 
ont egalement exerce une influence importante sur les politiques visant 
les secteurs confrontes a des problemes d'ajustement. 

Des efforts en vue de coordonner les politiques de ces divers orga-
nismes ont ete faits, surtout en 1978 avec la creation du Conseil de 
developpement economique, qui fut transforms en 1982 en Comae du 
Cabinet sur le developpement economique et regional (reunissant envi-
ron 18 ministres). Ce Comae &ail assists par un secretariat designe sous 
le nom de Departement d'Etat au developpement economique (et plus 
tard regional) le DEDER, qui avait pour mandat de tenter d'harmoniser 
les politiques industrielles federales. Toutefois, it n'a pas veritablement 
reussi a elaborer des politiques concretes et independantes; it s'est 
contents d'essayer, sans grand succes d'ailleurs, d'etablir un consensus 
entre les principales institutions concernees. II fut dissous en 1984 par le 
gouvernement Turner. Depuis lors, it est difficile de savoir quel est 
l'organisme, s'il existe, qui assume aujourd'hui la fonction d'harmonisa-
tion confiee auparavant au DEDER. 

La fragmentation des responsabilites en matiere d'elaboration des 
politiques industrielles au sein du gouvernement federal, de frequentes 
reorganisations bureaucratiques, et les effets de « clientele » 
qu'engendrent les organismes a vocation specialisee cress pour repre-
senter et defendre des interets particuliers au sein de l'appareil gouver-
nemental ont accentue la dispersion des responsabilites entre les dif-
ferents ordres de gouvernement. Ces facteurs ont rendu plus difficile 
l'elaboration de vastes politiques nationales coherentes a long terme, 
susceptibles de resoudre les problemes que connaissent les secteurs en 
declin. 

Les programmes generaux 
Les politiques nationales de main-d'oeuvre 

L'ASSURANCE-CHOMAGE 

Dans le passé, on a pris pour acquis que les politiques nationales de 
main-d'oeuvre pouvaient suffire a faciliter les ajustements requis par le 
marche du travail. Le plus important de ces programmes nationaux a 
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sans doute ete ('assurance-chomage, un programme ayant pour objet de 
fournir un revenu de substitution a court terme permettant aux travail-
leurs en chOmage de se trouver un autre emploi. Les niveaux actuels des 
prestations d'assurance-chomage sont indexes aux taux de ('inflation et 
correspondent a 60 pour cent de la moyenne des gains assurables au 
cours des vingt semaines d'emploi qui precedent la mise a pied. La 
periode d'emploi minimum donnant droit aux prestations varie entre dix 
et quatorze semaines, selon le taux de chomage de la region. La duree 
maximum des prestations est de cinquante semaines (0cDE, 1984, 
p. 27). Pour l'annee civile 1983, les prestations ont totalise 10,2 mil-
liards de dollars et le nombre moyen de prestataires a ete de 1 247 966 
par mois. 

LES SERVICES DE CONSULTATIONS 

Toujours dans le but de repondre aux besoins d'ajustement a court et a 
long terme de la main-d'oeuvre, on a mis sur pied des programmes tels 
que le Service consultatif canadien de la main d'oeuvre, devenu 
aujourd'hui le Service d'adaptation industrielle. II s'agit d'un pro-
gramme cite en 1964 pour encourager le patronat et les syndicate a 
prendre en charge les mesures d'ajustement des travailleurs lorsque le 
chomage est provoque par des mises a pied ou des fermetures d'usine. 
L'aide A la mobilite est I'un des nombreux services offerts par le Service 
d'adaptation industrielle (sA1). Si une entreprise veut affecter des tra-
vailleurs a d'autres usines, elle peut reclamer le paiement des coats de 
&placement jusqu'a concurrence de 50 pour cent. Malgre cela, la plu-
part des subventions a la mobilite versees dans le cadre de ce programme 
ont ete des transferts a l'interieur d'une merne entreprise. Le pro-
gramme n'a jamais acquis beaucoup d'ampleur. 

On peut se prevaloir des services offerts par le SAI avant une mise 
pied ou une fermeture d'usine. Comme le gouvernement federal et 
plusieurs gouvernements provinciaux exigent un preavis pour les mises 
a pied concernant un nombre important de travailleurs, le personnel 
local du SAI peut utiliser cette information pour communiquer avec 
l'employeur et le syndicat concernes des que le preavis est rect.'. Si 
toutes les parties y consentent, on met sur pied un comite compose de 
representants de la direction de l'entreprise et du syndicat, d'un agent du 
SAI et d'un president neutre afin de trouver les solutions d'adaptation les 
plus convenables. Le SAL peut egalement conclure des accords a 
l'echelle de tout un secteur industriel pour faciliter l'adaptation de la 
main-d'oeuvre. Entre avril 1977 et avril 1982, le nombre d'accords du 
SAI est passé de 339 a 427, et les &bourses budgetaires sont passes de 1 a 
4,3 millions de dollars (ocDE, 1984, p. 28). 
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LES ACTIVITES DE PLACEMENTS 

En termes d'activites de placement, les resultats enregistres par les 
centres d'emploi du Canada (CEC), qui sont les principaux organes 
gouvernementaux d'ajustement, n'ont pas ete tits encourageants. Un 
porte-parole d'Emploi et Immigration Canada a signale que 
62 pour cent des chercheurs d'emplois enregistres aupres des CEC en 
1981 n'ont recu aucun renseignement sur un emploi a pourvoir, et que 
seulement 18 pour cent d'entre eux ont obtenu un emploi par l'interme-
diaire d'un CEC (Saunders, 1984, p. 23). Ces chiffres sont d'autant plus 
etonnants que les travailleurs recevant des prestations d'assurance-
chomage doivent s'enregistrer aupres d'un CEC pour pouvoir continuer 
A percevoir des allocations. Les employeurs ayant tendance a ne pas 
communiquer leurs offres d'emploi aux CEC, l'inefficacite de ces cen-
tres n'en est que plus grande. Le Groupe de travail parlementaire sur les 
possibilites d'emploi dans les annees 1980 a signale que la plupart des 
employeurs n'informent pas les CEC des emplois disponibles parce 
qu'ils considerent que les candidats qui leur sont envoyes par les CEc 
ont generalement trop peu d'experience. C'est ce qui explique que le 
nombre d'emplois affiches dans les CEC en 1980 etait a peu pres le meme 
qu'en 1960, en &pit de la croissance aussi bien de l'economie cana-
dienne que du taux de chOmage au cours des deux dernieres decennies 
(ibid, p. 26). 

LES PROGRAMMES DE FORMATION 

Plusieurs programmes de formation ont ete concus en vue de permettre 
un ajustement a plus long terme. Certains de ces programmes sont en 
vigueur depuis assez longtemps mais leurs appellations et leur contenu 
ont ete quelque peu modifies suite a l'adoption de la Loi nationale sur la 
formation de 1982. Comme la plupart des donnees disponibles portent 
sur la periode anterieure a 1982, on examinera tout d'abord les condi-
tions d'aide au recyclage telles qu'elles existaient avant la Loi nationale 
sur la formation et, par la suite, celles qui prevalent depuis l'adoption de 
la loi. 

Le gouvernement federal a ete etroitement associe au financement de 
la formation professionnelle depuis 1960, date a laquelle la Loi sur la 
formation technique et professionnelle a ete adoptee. Cette loi prevoyait 
que le gouvernement federal devait initialement payer 75 pour cent des 
coats de la formation, tandis que les gouvernements provinciaux con-
servaient la responsabilite du type de formationpffert et de l'administra-
tion du programme (Saunders, 1984, p. 33). II y eut par la suite une 
augmentation considerable de la clientele des cours de formation, puis- 
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que celle-ci est pass& de 8 000 en 1960 a 300 000 en 1966 (ibid., p. 34). 
Cette repartition des taches entre les gouvernements federal et provin-
ciaux fut quelque peu modifiee par la Loi sur la formation professionnelle 
des adultes adopt& en 1967. En vertu de cette loi, le gouvernement 
federal se vit autorise a acheter des services de formation aupres d'eta-
blissements d'enseignement prives s'il ne pouvait obtenir une meilleure 
qualite a des coins comparables aupres d'organismes publics de forma-
tion, ce qui suscita l'opposition des institutions de formation provin-
ciales (c'est-A-dire publiques). On negocia alors un compromis en vertu 
duquel les institutions provinciales se virent assurees de recevoir une 
large part des ressources consacrees A la formation (les ecoles privees de 
formation ne representent que 3 ou 4 pour cent du total des jours de 
formation achetes); le compromis assurait egalement la selection par le 
gouvernement provincial du contenu des cours dispenses par les institu-
tions provinciales, la selection par le gouvernement federal des can-
didats admis a la formation et l'administration par les CEC du processus 
de selection (ibid.). L'actuel Programme de formation de la main-
d'oeuvre du Canada (PFMC) repose en grande partie sur la Loi sur la 
formation professionnelle des adultes. 

Le PFMC a deux composantes. L'une fait appel aux etablissements de 
formation et l'autre aux employeurs. Le programme relatif aux etablisse-
ments comprend des cours offerts dans les colleges provinciaux et dans 
les ecoles professionnelles privees. Dans chaque province, un Comae 
federal-provincial sur les besoins de main-d'oeuvre determine le nombre 
de candidats admis a la formation dans un métier particulier. Les 
stagiaires admis a la formation en etablissement recoivent une allocation 
de subsistance et une indemnite pour les frais de scolarite pendant une 
duree maximale de cinquante-deux semaines. (Saunders, 1984, 
p. 34-35). L'autre composante du PFMC est le Programme de formation 
industrielle de la main-d'oeuvre du Canada (Pnmc). Ce programme fait 
appel aux employeurs. Il a pour objectif d'attenuer les penuries de main-
d'oeuvre dans certains métiers specialises, d'aider ceux qui sont mena-
ces de chomage en raison de changements technologiques ou de leur 
formation inadequate, et de fournir des emplois aux travailleurs ayant 
des besoins particuliers (c'est-A-dire des travailleurs qui, sans aide, 
auraient des difficultes a obtenir ou a conserver un emploi de fawn 
permanente). En vertu de ce programme, la Commission canadienne de 
l'emploi et de l'immigration (ccEi) rembourse aux employeurs partici-
pants les coats directs de formation jusqu'a concurrence de 
100 pour cent. Elle endosse aussi le paiement d'une partie du salaire des 
stagiaires — soit 40 pour cent du salaire pour ceux qui etaient déjà 
l'emploi de la societe on a lieu le stage, 60 pour cent pour les personnes 
embauchees specialement pour suivre un stage de formation, et 
85 pour cent pour les travailleurs ayant des besoins speciaux (ibid., 
p. 35). 
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Enfin, au cours de l'exercice financier 1979-1980, un troisieme pro-
gramme a ete institue par le gouvernement federal pour permettre une 
formation supplementaire sur le tas. En vertu de ce programme, que l'on 
a baptise Programme de formation dans les métiers en penurie de main-
d'oeuvre specialisee (PFmPms), le gouvernement subventionne jusqu'a 
50 pour cent des salaires et assume les coins de formation de travail-
leurs canadiens engages dans des métiers tres specialises oil it existe une 
penurie de main-d'oeuvre chronique et tres problematique. Les métiers 
qui font l'objet de ces formations offertes par le PFMPMS changent en 
fonction des conditions sur le marche du travail. On trouvera dans les 
tableaux 2-1 et 2-2 des donnees sur les composantes institutionnelles et 
industrielles du PFMC, du PFIMC et du PFMPMS. 

Il ressort de ces tableaux que la formation en etablissement constitue 
encore aujourd'hui la plus grande part des activites de formation au titre 
des programmes federaux. Malgre la creation du PFMC, la proportion 
des stagiaires industriels par rapport au total des stagiaires a tres peu 
varie entre les annees fiscales 1975-1976 et 1981-1982. La seule variation 
importante semble avoir ete de nature budgetaire, puisque les depenses 
pour la formation industrielle en pourcentage des depenses totales sont 
passees de 10 pour cent au cours de 1 'annee fiscale 1975-1976 
16,6 pour cent au cours de Farm& fiscale 1981-1982. En depit de cette 
hausse, les depenses reelles pour la formation industrielle en Ontario ont 
ete sensiblement inferieures aux engagements; les ressources non utili-
sees ont ete transferees au budget de la formation en etablissement 
(Saunders, 1984, p. 66, n. 15). Il convient d'attirer l'attention sur deux 
elements qui n'apparaissent pas au tableau mais sont rapportes par 
Saunders. Le premier est que les depenses pour les programmes de 
formation ont plafonne a la fin des annees 1970, apres avoir diminue au 
cours de la premiere moitie de la decennie. Le second est que la 
proportion de chomeurs parmi les stagiaires en etablissement est pass& 
de 50 pour cent en 1970 a 70 pour cent en 1980, ce qui reflete un 
accroissement du taux de chomage au cours de cette periode (ibid., 
p. 36). 

Des evaluations de ces programmes de formation et de recyclage en 
etablissement effectudes par Emploi et Immigration Canada ont fait 
ressortir certaines difficultes (Canada, 1977a; 1982). Un des problemes 
tient A la trop courte duree de la formation en etablissement. Meme si on 
admet en general que l'acquisition des aptitudes moyennement ou tits 
specialisees qui sont les plus en demande requiert une longue formation, 
la duree moyenne de la formation en etablissement au Canada en 
1979-1980 n'a ete que de cent dix jours (Canada,.1982, p. 15, tableau 3-2). 
S'il en est ainsi, c'est surtout en raison des limites imposees par le 
gouvernement federal a la duree de l'allocation de subsistance et du fait 
que les cours de formation sont d'une duree generalement bien 
inferieure a la limite de cinquante-deux semaines. Pour corriger cette 
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situation, des dispositions ont ete prises recemment en vue de permettre 
une periode de formation plus longue. Une autre difficulte avait trait a 
l'insuffisance des allocations de subsistance accordees aux stagiaires, 
notamment a ceux dont la periode d'admissibilite aux prestations 
d'assurance-chornage etait epuisee. Meme si on a tente depuis 1977-1978 
de resoudre ce probleme en permettant aux stagiaires de toucher des 
prestations d'assurance-chOmage plutot que des allocations de subsis-
tance, it reste qu'il y a aussi peu longtemps qu'en 1974, l'allocation pour 
un stagiaire mane ayant quatre enfants etait moms elevee que les presta-
tions d'aide sociale, dans toutes les provinces sauf en Nouvelle-Ecosse 
en au Nouveau-Brunswick (Canada, 1977a, p. 30, tableau 3). 

Selon une etude effectuee en 1977 par Emploi et Immigration Canada, 
au cours des quinze mois qui ont suivi la fin de leur periode de formation 
en 1975, les stagiaires gagnaient en moyenne, grace a leur formation, a 
peu pres 18 pour cent de plus qu'avant leur stage de formation. Toujours 
selon cette etude, le rapport coilt-benefice s'etablissait a 3,5 pour les 
stagiaires ayant termine leur formation en 1973, a 3,4 pour ceux ayant 
complete leur formation en 1974, et a 2,5 pour ceux ayant termine leur 
formation en 1975. Ces resultats ont cependant ete critiques parce qu'ils 
prenaient pour acquis que l'accroissement du revenu se maintiendrait 
jusqu'a la retraite, et aussi parce qu'ils ne tenaient pas compte des effets 
de &placement en vertu desquels un diplome peut combler un poste qui 
aurait ete autrement occupe par un chomeur (Saunders, 1984, p. 39). 
Une etude entreprise en 1982 a tente de corriger ces erreurs en tenant 
compte des effets de &placement et en posant comme hypothese que la 
formation ne procurerait des benefices nets que pendant les cinq annees 
y faisant suite; selon cette etude, le rapport cotit-benefice pour les 
personnes ayant complete ou interrompu leur formation en 1978-1979 
s'etablissait a 2,7 (ibid.). 

Emploi et Immigration Canada a egalement effectue recemment une 
analyse du PFIMC, le programme de formation industrielle du Canada 
(Canada, 1981b). Comme l'etude de 1982, mentionnee precedemment, 
celle-ci reposait principalement sur les resultats d'une enquete men& 
aupres des stagiaires ayant complete ou abandonne leur formation en 
1978-1979. Comme nous ne nous interessons qu'aux travailleurs mis 
pied dans les secteurs en declin, les conclusions de l'etude de 1981 que 
nous rapportons dans les lignes qui suivent ne s'appliquent qu'aux 
stagiaires qui etaient chomeurs avant d'entreprendre leur formation6. 
Ceux-ci representaient 44,5 pour cent des personnes interrogees. Les 
gains attribuables a la formation sur le tas acquise grace au PFIMC ont 
ete tres importants. Ceux qui ont termine leur stage de formation en 
1978-1979 n'avaient travaille en moyenne que pendant 40,1 pour cent de 
la periode de douze mois precedant leur formation. Au cours des douze 
mois qui ont suivi leur formation, ce pourcentage est passé a 

L'approche du Canada 57 



83,9 pour cent. Et douze mois apres la fin de la periode de formation, le 
taux d'emploi etait de 72,7 pour cent, le Quebec etant la province ou le 
taux d'accces a l'emploi avait le plus augmente, soit de 38 pour cent, et 
l'Alberta celle oil le taux avait augmente le moins, soit de 19 pour cent 
(Saunders, 1984, p. 40). Tous les stagiaires ont vu leurs qualifications 
s'accroitre, et leurs possibilites d'emploi augmenter avec le niveau de 
formation; ces dernieres se sont accrues de 41,2 pour cent pour les 
stagiaires-apprentis, de 31,7 pour cent pour les stagiaires ayant atteint 
de hauts niveaux de specialisation et de 24,5 pour cent pour les 
stagiaires avec des niveaux de specialisation moyens ou bas (ibid.). 
Enfin, a des qualifications pour l'emploi accrues sont venues s'ajouter 
des hausses de salaire hebdomadaire. Les stagiaires du PFIMC qui ont 
termine leur formation en 1978-1979 et qui etaient chomeurs auparavant 
gagnaient un salaire hebdomadaire moyen de 43 pour cent plus Cleve 
que celui qu'ils avaient touché dans le dernier emploi occupe avant leur 
formation (environ 15 pour cent de cet accroissement etait attribuable 
l'inflation) (ibid.). Ici encore, ce sont les jeunes stagiaires et ceux ayant 
recu soit une formation d'apprentis ou une formation hautement 
cialisee qui ont realise les gains les plus importants. Ces resultats met-
tent une fois de plus en evidence le besoin d'une formation de plus d'une 
armee. 

LA LOI NATIONALE SUR LA FORMATION (1982) 

Le principal objectif de la Loi nationale sur la formation de 1982 etait 
d'augmenter l'efficacite des depenses federales pour la formation, en les 
orientant davantage vers les métiers et les professions oil it existe une 
forte demande de main-d'oeuvre. On se trouvait ainsi a donner moins 
d'importance A la simple reduction du nombre de chomeurs. Les princi-
pales caracteristiques de ce nouveau regime de subventions a la forma-
tion sont les suivantes (Saunders, 1984, p. 43) : 

Il designe les métiers oil it existe une penurie regionale serieuse de 
main-d'oeuvre a l'echelle regionale ou nationale en les qualifiant de 
« métiers prioritaires ». 
Il prevoit l'etablissement d'une Caisse pour la croissance des 
aptitudes (ccA) en vue de la construction d'etablissements offrant 
une formation dans les « métiers prioritaires ». 
Il maintient le programme PFMC en prevoyant des subventions de 
deux ans pour une formation sur le tas dans les métiers oit it existe une 
penurie de main-d'oeuvre. 
Il retablit sous le nom de Programme de formation generale dans 
l'industrie (PFGI) les anciennes subventions au titre du PFIMC 
octroyees pour la formation sur le tas. 
II prevoit une formation plus longue pour les apprentis qui sont mis 
pied. 
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I1 retablit sous le nom de Programme national de formation en etablis-
sement (PNFE) les anciennes subventions au titre du PFMC octroyees 
pour la formation en etablissement et prevoit differents ajustements 
ayant pour objet d'accrottre le nombre des travailleurs formes dans les 
métiers ou it existe une forte demande de main-d'oeuvre. 
Il etablit un nouveau systeme de renseignements sur le marche du 
travail, le Systeme canadien de projection des métiers (scPM). 

Pour mettre en oeuvre ce nouveau programme, le gouvernement a 
prevu le versement d'une somme de 108 millions de dollars repartie sur 
deux ans pour la nouvelle Caisse de croissance des aptitudes, celle-ci 
ayant pour mission de subventionner la mise sur pied ou l'expansion 
d'etablissements de formation a l'intention des travailleurs dans les 
metiers prioritaires. Seuls les etablissements provinciaux et les orga-
nismes prives a but non lucratif sont admissibles a des subventions; la 
formation dans les métiers en penurie de main-d'oeuvre specialisee 
continue d'être assuree en vertu du PFMPMS (lorsque la penurie est 
circonscrite a une petite region); ceci implique que cette formation ne 
corresponde pas aux métiers juges prioritaires et qu'elle ne soit pas 
admissible aux subventions de la Caisse de croissance des aptitudes. A 
la difference du financement offert en vertu du PFMPMS, disponible pour 
deux ans, celui qui est offert dans le cadre du PFIG ne l'est que pour une 
duree d'un an de formation, et est oriente surtout en fonction de la 
formation dans des métiers oil it existe une demande de main-d'oeuvre, 
du recyclage des travailleurs affectes par le changement technologique 
ou les reorganisations industrielles, de la formation des chomeurs, de la 
formation des femmes dans des metiers non traditionnels (c'est-h-dire 
dans des secteurs autres que le textile ou la chaussure), et de la formation 
des adultes ayant des besoins speciaux. Enfin, la Loi nationale sur la 
formation a pour objet d'aider les stagiaires-apprentis qui perdent leur 
droit a une formation pour des métiers specialises afin qu'ils puissent 
poursuivre cette formation. Elle prevoit la signature de contrats de 
formation avec des conseils de formation industrielle (c'est-h-dire avec 
des groupes autres que des employeurs) afin de permettre aux petits 
employeurs d'obtenir des services de formation qu'il ne pourraient 
obtenir autrement (Saunders, 1984, p. 44). Bien que le Programme natio-
nal de formation en etablissement (PNFE) ait ete substitue au PFMC, 
pour ce qui est de l'administration de la formation en etablissement, les 
types de formation offerts sont a peu pres les memes. 

Selon des donnees preliminaires, les 938 millions de dollars que le 
gouvernement federal a depenses en 1983-1984 au titre de la formation 
ont permis a quelque 163 000 Canadiens de recevoir une aide federale 
sous une forme ou une autre pour completer leur scolarite; 18 200 
d'entre eux ont reussi a trouver un emploi retie a leur formation au cours 
des trois mois qui ont suivi la fin de leur stage. Cependant, 61 000 
seulement des 163 000 Canadiens ayant recu une formation en vertu du 

L'approche du Canada 59 



PNFE se sont dotes d'une formation specialisee dans le but premier 
d'obtenir un emploi. De ces 61 000 stagiaires, 50 650 (soit 83 pour cent) 
ont termine leur stage, et parmi ces derniers 26 850 (soit 53 pour cent) 
ont trouve un emploi moms de trois mois apres la fin de leur formation. 
Seulement 18 250 (soit 36 pour cent) des stagiaires ayant complete un 
stage de formation specialisee ont trouve un emploi dans leur specialisa-
tion. Des 6 363 Canadiens ayant choisi une specialisation en haute 
technologie, seuls 1 600 ont trouve un emploi au cours des trois mois 
suivant la fin de leur formation et, parmi ceux-ci, 800 seulement ont 
trouve un emploi dans leur domaine de specialisation. 

En Ontario uniquement, 50 000 personnes environ ont recu une aide 
federale pour completer leur scolarite en 1983-1984, et ce a un coat de 
147,9 millions de dollars. Parmi ces 50 000 residants de 1'Ontario, 
32 000 seulement etaient des stagiaires a plein temps. Parmi ceux-ci 
seulement 26 560 ont termine leur stage de formation, dont 14 300 dans 
des stages de formation specialisee. De ces 14 300, seulement 8 605 (soit 
60 pour cent) ont trouve un emploi moins de trois mois apres la fin de 
leur stage, mais 5 737 seulement ont trouve un emploi dans leur domaine 
de formation (Schiller, 1984). 

Les stagiaires poursuivant une formation non specialisee en vertu du 
PNFE etaient inscrits a des programmes d'apprentissage, des pro-
grammes de frangais ou d'anglais comme longue seconde ou des pro-
grammes de formation generale. Au total, le gouvernement federal a 
&bourse quelque 500 millions de dollars en 1983-1984 pour des places 
au sein des colleges d'enseignement professionnel. Au cours de leur 
formation, les stagiaires ont rev une aide sous forme de prestations 
d'assurance-chomage ou d'allocations de formation. Ces allocations ont 
entraine des coats federaux d'environ 375 millions de dollars, tandis 
que les depenses d'immobilisation pour les etablissements et les equipe-
ments ont totalise 938 millions de dollars (Schiller, 1984). 

En vertu de la Loi rationale sur la formation, on a mis au point une 
nouvelle methode pour la cueillette de renseignements sur le marche du 
travail. 11 s'agit du systeme de projections des professions au Canada 
(SPPC), concu pour etablir des projections sur une periode de trois a dix 
ans concernant les desequilibres qui peuvent survenir au sein de métiers 
tres specialises. La CCEI a l'intention de surmonter les difficultes ante-
rieures concernant la cueillette de renseignements sur le morello du 
travail en ajoutant aux renseignements provenant des sources habi-
tuelles ceux que peuvent fournir les gouvernements provinciaux, les 
autres ministeres federaux, le patronat et les syndicats. Une fois qu'elle 
sera acquise, la cooperation avec ces organismes sera renforcee par le 
fait que seuls les métiers prioritaires seront designes par la CCEI, apres 
consultation avec ces organismes. La maniere dont le SPPC entend 
obtenir des renseignements sur les offres d'emploi demeure indeter-
minee, notamment en ce qui concerne la mobilite interprovinciale et la 
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formation sur le tas en dehors des systemes provinciaux d'apprentis-
sage. Du cote de la demande, on sait que le SPPC a l'intention de mettre a 
jour les renseignements provenant du recensement en recourant a des 
etudes sectorielles speciales, completees par l'information obtenue des 
provinces, des syndicate et du patronat (Saunders, 1984, p. 46). Le 
probleme principal du SPPC n'est pas nouveau. Il s'agit de recueillir les 
renseignements touchant la formation informelle offerte dans les entre-
prises. Saunders croit que l'on devrait peut-titre s'inspirer d'une expe-
rience ontarienne tent& en 1978, qui a permis la constitution de comites 
regionaux destines a lancer des programmes de formation et a recueillir 
des renseignements sur les marches regionaux du travail (il s'agissait 
d'obtenir plus facilement des renseignements plus précis sur la disponi-
bilite de la main-d'oeuvre et les sources de formation) (ibid., p. 47). 

LES PROGRAMMES DE MOBILITE 

L'aide a la mobilite au Canada est actuellement assuree par le Pro-
gramme de mobilite du Canada (institue en 1967 sous le nom de Pro-
gramme canadien de mobilite de la main-d'oeuvre). Ce programme 
prevoit une aide financiere pour les travailleurs en chomage, les travail-
leurs sous-employes et les travailleurs susceptibles de perdre leur 
emploi qui doivent s'installer dans une autre region. Une aide pour la 
recherche d'un emploi est accord& aux travailleurs qui desirent 
explorer les possibilites d'emploi d'autres regions. Des subventions sont 
aussi accordees pour financer une partie du demenagement des per-
sonnes qui s'installent dans une autre region afin de trouver un emploi ou 
de s'inscrire a des programmes de formation qui ne sont pas disponibles 
dans leur region d'origine (0CDE, 1984, p. 27). Pour avoir droit a une telle 
subvention de reinstallation, le travailleur doit prouver qu'il ne peut pas 
trouver un emploi comparable dans sa region et qu'il s'installe dans la 
region la plus proche ou it existe des possibilites d'emplois. Le montant 
de la subvention (qui pouvait atteindre jusqu'a 3 000 dollars en 
1981-1982) depend de la taille de la famille, de la distance parcourue et du 
nouveau salaire. De plus, les benefices etaient majores de 50 pour cent 
si le travailleur quittait un secteur ou la main-d'oeuvre etait excedentaire 
pour occuper un poste difficile a combler. Au debut, le travailleur ne 
pouvait toucher que 15 pour cent de la subvention avant son depart vers 
une nouvelle region, et le solde lui etait verse apres son demenagement. 
On a cependant modifie cette regle en raison des sacrifices qu'elle 
imposait aux familles a faible revenu; le premier versement que celles-ci 
peuvent obtenir est maintenant egal a 50 pour cent de la subvention 
totale. 

On trouvera au tableau 2-3 des donnees relatives aux depenses encourues 
pour la mise en oeuvre du programme et au nombre de travailleurs qui en 
ont beneficie au cours des dernieres annees (Saunders, 1984, Annexe, 
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p. 57). Les depenses totales au titre des programmes de mobilite sont 
relativement faibles par rapport aux depenses faites dans le cadre de l'aide 
au recyclage. Le nombre des beneficiaires ainsi que la valeur totale des 
&bourses (meme en dollars courants) semblent avoir sensiblement 
diminue au cours des dernieres annees. En ce qui concerne les depenses au 
titre du programme de mobilite durant l'exercice financier 1981-1982, on 
peut voir au tableau 2-4B que les subventions pour les transferts permanents 
ont represents environ 64 pour cent du total des paiements. Les autres 
paiements ont tits faits en grande partie au titre de l'aide A la recherche d'un 
emploi dans une autre region, de l'indemnisation pour les depenses de 
voyage et de la comptabilite agricole saisonniere (ibid. p. 58). 

Une des carences de l'actuel programme de mobilite de la main-
d'oeuvre est qu'il n'encourage pas suffisamment un travailleur mis a 
pied a demenager vers une autre region, une partie seulement des frais 
directs de demenagement lui etant rembourses. Glenday, Jenkins et 
Evans (1982, p. 40-43) soulignent que les coats de demenagement tell 
que le coat de la vie plus eleve, la perte de capital encourue suite a la 
vente d'une maison et les coats psychologiques occasionnes par l'eloi-
gnement des amis et de la famille reviennent souvent et ont donc une 
valeur presente plus importante que le simple coat du transport d'un 
ménage d'un endroit a un autre qui est supports une fois pour toutes. Par 
ailleurs, le fait de limiter le demenagement a la region d'emploi la plus 
proche peut avoir pour consequence d'aggraver ces difficultes puisque 
le travailleur ne peut choisir l'endroit oil il s'installera. On pourrait sans 
doute ameliorer le programme en permettant a un travailleur de choisir 
un emploi dans le cadre d'une region plus vaste, et en lui offrant plus 
qu'une simple indemnite pour les depenses directes encourues a l'occa-
sion d'un demenagement. Dans certains cas, il serait peut-titre souhai-
table que l'indemnite comprenne une partie des pertes rubies lors de la 
vente de sa maison. Il semble cependant, que le succes du programme de 
mobilite soit limits par certaines initiatives prises par les gouvernements 
provinciaux et municipaux. Ceux-ci nuisent a la mobilite en imposant 
des criteres d'admissibilite differents pour les programmes provinciaux 
d'apprentissage et de formation professionnelle, en accordant la pre-
ference aux residants de la province dans les politiques d'embauche, et 
en s'opposant aux politiques federales destines a encourager les travail-
leurs a s'installer dans une autre province. (Cette derniere attitude 
s'explique par le fait que le transfert vers une autre province entraine une 
diminution de la population, laquelle entraine a son tour une diminution 
des transferts federaux qui sont calcules selon la population). Les gou-
vernements provinciaux et municipaux s'opposent egalement aux 
mesures federales d'encouragement a la mobilite des travailleurs parce 
que celles-ci risquent de reduire les assiettes fiscales locales et d'aug-
menter le coat moyen des services offerts aux citoyens qui restent sur 

L'approche du Canada 63 



= 

.0 
0 

VJ 

ea — on as 
Cr' 

6 
06 0 

W 

0  
O  

4 -la 

I 	I 0 "Cr 
ln 
frl ON 

et 00 CA VD 00 00 rn N N 00 00 
CA lin len e. 00 N 00 O\ 'et 00 un 
et 0 VD en et e. 00 CA el CD VD 
N el -. Ch rn et 

w. VD CD tin 00 en on CD 00 V% 
0NN ) O\ 0\ CA en e. CD en 

3 tn e. un If CA N e. W. N Tr 'Th 
kr) 	00 0 	c) ON N 

CA 00 00 	Ctsene. 	'eh N 
N eV 	 CD 

c'e,  I c= C::%,  CA ,t kr) 	lam 
 --, 	CA 	CA -. CA 

oo vo VD 00 en rn CD e. to r- 	cl un rn 	 rn 
r- un -. en CA rq 	CD 

un oo et 	co 

r- un c,a I 
 OW 	 NON VD on CA 

I 
I  

M 

CA VD len un 00 ON  -.N 00 
VD 00 VD vD r- 	ee 
un 	cV rn rn 	 00 

en V% rn VD et et rA CA CA CN 
CD eV VD r- un 	". w. rn 
en en  

r- VD et el eg VD e. et vD un on 
00 Ir 	CD CA "1-  VD 	Tr Tr oo oo 
rn en (-4 O\ rn M-• rn en 

Ifl 

on et Ch CD CD CD rn CA er 
Tr eq oo r- Tr co rn r- et et 

er VI 	VD CA es1 .. 	VD 00 
w. 	 V) 

0 8 

E 

'1" '2? a  I; .g N  -6 
z c ¢ 

ONE e. 00 C
^
A C CA 

r 
r 

0000 1 
0
00000 ON  C 

N.- 	e. r- e. r- un CD 
et 	00 

N et VD on 00N e. 'i 	rn CA 
eh Ch en len CA VD VD et CD e. CD 
et e. eh CD Tr CA CD -. 00 e. r- 
r- 	VD r- CN vn r- 	VD 

l•-• 	CN 

	

vD V) 	 tel 

(=, 00 W1 	00 ken CA 
CA e. e. N on Lin 
un VD CV I VD eV 
on CD 00 eV ee 

N eh 

00 
VD 
et 00 CD CD CN 

0 
vn CD VD 

00 00 w. 00 	VD 00 
VD  
4D 

 VD  
rA 

VD CD V1 e. N CA N on VD N N 
VD un VD rV VD CD 	ee e. et CD r- 00 co r-  

WI 

r- Met evi VD In rn un N
rn 42 rs1 ten C- et VD rn 

M VD e. Ne. VD vn N N 
CD eV un on et un ev en rvn

, 

VD r- CA co Tr oo 00 .. Tr vo rn 
r- on on rn Ch VD rn VD CD ten 
VD CD vD 	un 00 Ch on N e. 
et N un un VD on 40 VD VD Tr rl 
vp VD 0 on VD V- CD en r4 CA rVD-et et  

rn un CA rn et CD VD et vo Tr Tr 
co r- r- r- VD N N NN 00N
• et 

 
N CD N len en et 00 len et 

CD r- un vo vo r- el co CD on e• 
rn en CN ee ken e. VD r- Tr co on 
un vn tin e. 00 VD ^. 	 en 00 

vD 

OO 

Z 
E-; 

• 	• 	. 	• .6 0 E2 g4*-' 

E-; Z Z cyo c, < 

N 
00 

ed 
00 
r•I 

WI 

O 

oa 

cLa 
101 

sCU 
93 

CO 

eo 
C.) 

ii 
as 
O 

Ts 
E 
CC  
ao 
"0 

O 
a: 

E 
oa 

oa 

E 

as 

T
A

B
L

E
A

U
 2
-4
A

 P
ro

gr
am

m
e  

d
e  

m
o

b
il

it
e 

d
e  

la
  m

ai
n

-d
'o

eu
vr

e  
:  

n
o

m
br

e  
d

'a
id

es
  a

u
to

ri
se

es
,  1

9
8
1
-1

98
2 

64 Chapitre 2 



place, du fait que l'exode menace la realisation d'economies d'echelles 
au niveau de l'offre de services locaux. 

Le Programme d'expansion des entreprises 

En plus des politiques nationales d'emploi, it existe plusieurs autres pro-
grammes generaux d'aide a l'ajustement. Cite en 1977, le Programme 
d'expansion des entreprises (PEE) avait ete concu pour rassembler plu-
sieurs programmes au sein du ministere de l'Industrie et du Commerce 
(Mic). Il s'agissait de programmes a vocation tits specialisee, tels que 
l'Aide aux fabricants d'automobile, la Loi sur l'aide a l'industrie phar-
maceutique et la Loi sur la chaussure et la tannerie, et aussi de programmes a 
vocation plus large, tels que le Programme pour l'avancement de la techno-
logie industrielle (PATO. Le regroupement de ces programmes repondait a 
diverses exigences qui allaient bien au-dela de la simple coordination des 
arrangements relatifs au developpement industriel. D'une part, l'aide ne 
devait plus etre destine uniquement aux grandes entreprises etablies dans 
les regions centrales. D'autre part, le nouveau PEE cherchait a encourager 
une plus grande participation du secteur prive et des autorites municipales 
en confiant la responsabilite de prise de decision a onze Conseils d'expan-
sion des entreprises (dix Conseils regionaux et un Conseil central), chacun 
comprenant un nombre egal de representants des secteurs prives et publics. 
Seul le Conseil central etait autorise a accorder une aide superieure 
200 000 dollars. Il examinait les demandes de subvention les plus impor-
tantes et etait divise en deux comites, l'un s'occupant de l'aide a l'innova-
tion et l'autre de l'aide a l'ajustement. Cette structure refletait la double 
mission du PEE : encourager l'innovation pour tout ce qui touche a la 
conception et au developpement de produits et de processus nouveaux ou 
ameliores, et aider les entreprises a s'adapter aux changements survenus 
dans la concurrence. 

Les projets finances grace a des subventions ou des contributions du 
PEE avaient principalement pour objet de promouvoir l'innovation. Bien 
que certaines innovations peuvent jouer un role essentiel pour la survie 
d'une entreprise, nous allons nous interesser essentiellement aux activi-
tes du PEE reliees a l'adaptation. II s'agit d'activites en vertu desquelles 
le gouvernement accorde des prets ou des garanties aux preteurs de 
dernier recours. Pour obtenir de l'aide, une entreprise devait prouver 
que des subventions gouvernementales etaient necessaires a la mise en 
oeuvre du projet ou qu'un investissement constituerait pour elle un 
fardeau trop lourd. Pour qu'un projet fut juge susceptible de constituer 
une charge importante pour l'entreprise, it fallait demontrer que son 
echec compromettrait la situation financiere de l'entreprise, ou qu'a 
defaut d'une aide financiere le projet devrait etre abandonne, l'entre-
prise devant utiliser ses ressources a d'autres fins. Pour ce qui est des 
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prets de dernier recours, l'aide reposait sur l'hypothese que l'entreprise 
avait epuise toutes les autres sources de financement. Au 31 mars 1982, 
les garanties de prets accordes et les prets au secteur prive au titre du 
PEE representaient respectivement un total de 101,1 et 7,9 millions de 
dollars (Maslove, 1983, p. 126). 

Les resultats du PEE ont ete critiques a plusieurs titres. Dans son 
rapport pour l'annee 1982, le verificateur general a reproche au PEE ses 
objectifs trop vagues, la trop grande marge de manoeuvre dont jouissent 
ceux qui sont responsables de sa mise en oeuvre, et le manque de 
verification concernant les conditions a remplir pour obtenir de l'aide. 
Le verificateur general a indique que les Conseils ne disposaient d'aucun 
critere pour determiner ce qui constituait un niveau acceptable de ris-
ques ou un benefice economique pour le Canada. Son rapport suggerait 
en outre que lorsque le gouvernement prenait une participation dans une 
entreprise, les decisions concernant une aide future devaient etre prises 
en toute independance par rapport au ministere. 

Recemment, certains sauvetages d'entreprises privees en difficulte 
ont ete realises dans le cadre du PEE ou dans celui d'autres programmes 
administres par le ministere de l'Expansion industrielle et regionale 
(MEIR), souvent a la suite d'une decision prise par le Cabinet d'accorder 
une aide; ce fut le cas pour les societes Chrysler, Massey-Ferguson, 
Canadair, de Havilland, Maislin, Canada Cycle and Motor Ltd., White 
Farm Equipment Ltd., Electrohome et Consolidated Computer. Le plus 
important de ces sauvetages fut, sans doute, celui de Canadair, une 
entreprise specialisee dans la fabrication de petits avions a reaction et 
d'avions pour la lutte contre les feux de forets que le gouvernement 
federal a achetee a la General Dynamics en 1975, alors que sa fermeture 
paraissait presque inevitable, a un cart de 38 millions de dollars. Les 
subventions que le gouvernement federal lui avait accordees avant 
l'achat se montaient a 65 millions de dollars. (550 millions de dollars ont 
ete verses par la suite sous forme d'actions.) Depuis l'acquisition, le 
gouvernement a du prendre en charge la totalite des dettes qui s'ele-
vaient a 1,5 milliard de dollars. Au total, le gouvernement a donc 
&bourse environ 2 milliards de dollars, sans tenir compte des com-
mandes importantes qu'il a lui-meme passees a la compagnie. Au 
moment de l'acquisition en 1975, Canadair comptait environ 
2 400 employes. A la fin de 1983, elle en comptait environ 4 500. Cer-
taines personnes opposees au sauvetage ont soutenu qu'il aurait ete plus 
economique de donner a chaque employe associe a la fabrication du 
Challenger une indemnite de 60 000 dollars par arm& pour le restant de 
ses jours plutot que d'accorder de telles subventions. De plus, on a 
affirme qu'au milieu de l'annee 1982, la participation federale de 1,5 mil-
liard de dollars a Canadair representait plus que ce que le gouvernement 
avait depense pour les programmes de creation d' emplois et de 
recyclage dans tout le Canada en 1982 (Trebilcock et al. a paraitre). 
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Le Programme d'adaptation de l'industrie 
et de la main-d'oeuvre 

Les reproches concernant l'insuffisance de l'aide a l'ajustement en 
dehors des secteurs du textile, du vetement, de la chaussure et du cuir 
amenerent le gouvernement federal a annoncer dans le budget d'octobre 
1980 la creation d'un nouveau programme general, le Programme 
d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre (Plum). Lors de sa 
mise sur pied, on prevoyait des depenses de 350 millions de dollars 
(elles furent plus tard portees a 450 millions) sur une periode de quatre 
ans pour promouvoir la restructuration industrielle, de meme que la 
mobilite et la formation de la main-d'oeuvre dans des secteurs ou regions 
ayant des besoins particuliers. Ce programme reposait sur l'hypothese 
que certaines industries, telles que la machinerie agricole, l'automobile, 
la construction navale, les metaux primaires et les pates et papier ne 
pouvaient entreprendre des projets viables, au meilleur inter& economi-
que du Canada sans une aide gouvernementale. Il fut concu principale-
ment en fonction des regions fortement dependantes d'une activite 
industrielle particuliere et qui pouvaient par consequent subir de pro-
fonds bouleversements en cas de mises a pied massives. 

Au moment de la selection des regions, on a tente de tenir compte 
aussi bien de l'ampleur des mises a pied eventuelles dans une industrie 
ou un secteur donne que des consequences de celles-ci sur la proportion 
de travailleurs dans la region menacee. Pour qu'une aide puisse titre 
accordee, it fallait que le bouleversement ait eu lieu au cours des trois 
annees precedentes, qu'il fat permanent sans pour autant etre trop 
ancien. (En vertu de ce dernier critere, par exemple, it est probable que 
l'industrie miniere de l'lle du Cap-Breton n'aurait pas ete admissible). 
On a egalement tenu compte des caracteristiques de la main-d'oeuvre 
touch& et de la proximite d'un marche du travail plus grand et plus actif. 
Douze regions, la plupart situees au Quebec et en Ontario, furent 
designees dans le cadre du PALM. 

Le PALM comportait deux elements de reponse aux problemes d'adap-
tation, un destine A la main-d'oeuvre et l'autre a l'industrie; it fournissait 
un filet de securite pour les chomeurs et une aide financiere pour la 
restructuration des industries. Le ministere de l'Industrie et du 
Commerce etait responsable de l'administration de la partie relative a 
l'industrie dans la cadre du PEE, tandis que Emploi et Immigration 
Canada et Travail Canada &talent conjointement responsables de la 
partie concernant la main-d'oeuvre. En 1983, cependant, le PEE fut 
integre au Programme de developpement industriel et regional (PDIR), et 
lors de l'expiration du PALM le 31 mars 1984, celui-ci devait egalement 
etre remplace par le PDIR. 

Ce qui, d'une fagon generale, caracterise l'approche regionale de 
l'adaptation, c'est que l'ampleur de l'aide offerte est fixee en fonction de 
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l'effet produit par le processus d'ajustement, non pas sur l'industrie, 
mais sur la region. En vertu du PRIM, les mesures d'ajustement de la 
main-d'oeuvre concues au niveau d'une region comprenaient : 

des allocations de formation plus importantes, dans le cadre du Pro-
gramme national de formation en etablissement, a l'intention des 
travailleurs dont les metiers ne sont plus en demande; 
une augmentation de dix pour cent (jusqu'a concurrence de 240 $ par 
semaine) des allocations hebdomadaires de maintien du revenu, aussi 
bien pour ceux qui regoivent des prestations d'assurance-chomage 
que pour ceux dont la periode de prestations est arrivee a &Mance 
(ocDE, 1984, p. 32); 
des subventions salariales transferables (ssT) pouvant atteindre 
jusqu'a 2,00 $ l'heure pour les travailleurs &places de 45 ans ou plus 
ayant ete a l'emploi de l'entreprise touch& pendant au moins deux 
ans et dont les possibilites d'embauche chez un autre employeur sont 
faibles. Les subventions etaient offertes pour une periode de douze 
mois et versees a l'employeur embauchant le travailleur &place; 
l'emploi ainsi obtenu devait etre remunere selon le taux en vigueur 
pour le type d'emploi concerne et ne devait pas entrainer le &place-
ment d'autres employes de l'entreprise; 
une augmentation de 300 pour cent des allocations de mobilite accor-
&es dans le cadre du Programme de mobilite de la main-d'oeuvre du 
Canada, allocations qui ont pour objet d'indemniser les travailleurs et 
leurs families pour les coats temporaires et permanents de &menage-
ment jusqu'a concurrence de 9 000 $; 
les travailleurs &places qui n'avaient plus droit aux prestations 
d'assurance-chomage se virent offrir des emplois temporaires 
remuneres a 20 pour cent au-dessus du salaire minimum provincial. 
Ces emplois furent offerts par le truchement du Programme d'emplois 
communautaires (ocDE, 1984, p. 33; Saunders, 1984, p. 48). 

Grace a une extension des mesures d'ajustement du PALM, les presta-
tions de retraite anticipee offertes aux travailleurs &places de 50 ans et 
plus dans le cadre du Programme de prestations d'aide a l'adaptation des 
travailleurs (PART) furent accordees aux travailleurs des regions et des 
industries designs du PALM. Avant d'etre integre au PALM, le pro-
gramme AAT etait administre separement. Congu en vue de fournir des 
prestations de pre-retraite aux travailleurs du textile, du vetement, de la 
chaussure et du cuir, it avait remplace i'ancien Programme de prestations 
d'aide a l'adaptation (PPAA) (discute dans le contexte des textiles) tout 
en prevoyant une plus grande souplesse en ce qui concerne les criteres 
d'admissibilite. Des prestations de pre-retraite furent accordees aux 
travailleurs admissibles dont l'age variait entre 50 et 65 ans et qui avaient 
ete mis a pied a cause, soit de la concurrence des importations, soit de 
modifications structurelles dans les industries designees. Pour 'etre 
admissibles a ces prestations, les individus devaient avoir ete employes 
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dans une industrie designee pendant au moins les dix annees precedant 
leur mise a pied et n'avoir aucune possibilite d'embauche, ou avoir 
accepte un emploi leur procurant un revenu inferieur a leur revenu 
assurable anterieur. Une fois ses prestations d'assurance-ch6mage 
epuisees , un travailleur pouvait recevoir des prestations egales a 
60 pour cent de son revenu hebdomadaire assurable moyen avant sa 
mise a pied, jusqu'a ce qu'il trouve un emploi ou qu'il atteigne rage de 
65 ans. On procedait alors a un examen semestriel des possibilites 
d'emploi du reclamant afin de s'assurer que les prestations revues au 
titre du programme AAT constituaient une mesure de maintien du revenu 
de dernier recours (0cDE, 1984, p. 33). 

Meme si le PAIM constituait une amelioration par rapport aux anciens 
programmes d'aide a l'ajustement, it se revela d'une faible efficacite. En 
raison de son budget limite, quelques regions seulement furent admises 
a recevoir de l'aide, pour une breve periode seulement. De plus, l'alloca-
tion de mobilite demeurait insuffisante, puisqu'en &pit de son augmen-
tation, elle ne prenait pas en compte les pertes en capital encourues suite 
a la vente d'une maison. Il n'est donc pas etonnant que l'on ait depense 
moins pour les mesures d'aide a l'ajustement des travailleurs dans le 
cadre du PAIM que ce qui avait ete prevu a cet egard. De mars 1981, alors 
que furent designees les premieres regions, a mars 1983, approximative-
ment 18 650 travailleurs ont pu se prevaloir du programme. La plupart 
de ceux qui se sont prevalus de ce droit, se sont inscrits au Programme 
d'emploi communautaire (2 354) et A la formation industrielle (1 363). 
Seulement 637 travailleurs s'inscrivirent a des stages de formation en 
etablissement et regurent des allocations de subsistance plus elevees. 
En outre, bien que 1 721 bons aient ete emis en vertu du Programme de 
subventions salariales transferables, seulement 175 travailleurs ages de 
45 ans ou plus ont reussi a se faire reembaucher. Enfin, des allocations de 
mobilite furent accordees a seulement 108 travailleurs, et bien qu' A la fin 
de 1982 quelque 799 travailleurs de plus de 54 ans et 279 travailleurs dont 
les ages variaient entre 50 et 54 ans dans onze regions designees dans 
le cadre du PAIM furent juges admissibles au PAAT, seulement 
489 demandes furent deposees dont 144 seulement furent acceptees, a un 
coat total de 100 000 dollars (ocDE, 1984, p. 34-35). 

Comme on l'a note le PAIM comportait des mesures en vue de pro-
mouvoir aussi bien l'ajustement industriel que l'ajustement de la main-
d'oeuvre. Le Programme d 'expansion des entreprises (PEE) etait 
l'instrument en vertu duquel l'aide industrielle du PAIM &aft accordee. 
Dans le cadre du PEE, it fallait pour obtenir de l'aide que le ou les projets 
envisages par une entreprise constituent un « fardeau important » ou que 
le gouvernement soit le preteur de dernier recours. Ces criteres avaient 
pour consequence que le financement accorde dans le cadre du PEE sous 
forme de prets, d'assurance-prets ou de subventions representait une 
aide de dernier recours qui venait s'ajouter aux ressources du secteur 
prive sans toutefois s'y substituer. Enfin, l'entreprise, de meme que ses 
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projets, devaient satisfaire aux criteres de viabilite commerciale fixes 
par le Conseil du PEE selon une methode d'analyse applicable aux 
entreprises, et l'aide accord& a une region designee devait se traduire 
par des benefices economiques nets sans provoquer une surcapacite au 
sein de l'industrie en question. 

Les differentes formes d'aide industrielle accord& dans le cadre du 
PALM comprenaient (Canada, 1985, Annexe B) : 

des contributions jusqu'a concurrence de 75 pour cent des coats 
d'expert-conseil encourus pour des projets visant a etablir, accroitre 
ou reorganiser les activites d'une entreprise; 
des contributions jusqu'a concurrence de 75 pour cent des coots 
d'expert-conseil encourus pour des projets de fusion ou d'acquisition; 
des contributions jusqu'a concurrence de 75 pour cent des coins 
d'expert-conseil pour des analyses operationnelles ou des plans de 
restructuration; 
des contributions remboursables sans inter& jusqu'a concurrence de 
50 pour cent des coins d'immobilisation encourus pour lancer un 
proj et ; 
l'acces au Programme de formation dans les métiers en penurie de 
main-d'oeuvre specialisee (PFMPMS) pour les entreprises participant 
au programme de formation, ce qui signifiait le paiement de 
100 pour cent des salaires des stagiaires jusqu'a concurrence de 250 $ 
par semaine (pour la premiere armee). 

Les mesures d'aide industrielle prevues dans le cadre du PA I M furent 
plus largement utilisees que le programmes d'aide a la main-d'oeuvre. 
En decembre 1983, les engagements autorises dans le cadre du PALM 

(aussi bien pour les programmes industriels que pour les programmes de 
main-d'oeuvre) totalisaient 79 millions de dollars et etaient censes avoir 
permis la creation de quelque 8 000 emplois (Canada, 1985, Annexe B). 
On semble avoir utilise la plus grande partie de l'aide pour encourager 
les entreprises a maintenir les emplois ou a s'installer dans des regions 
designees; de plus, la plus grande part de l'aide a l'adaptation de la main-
d'oeuvre fut utilisee uniquement pour creer des emplois temporaires 
dans les regions. Lorsque la loi relative au PALM expira le 31 mars 1984, le 
PALM cessa d'exister en tant que programme independant et fut integre 
au Programme de developpement industriel et regional (PDIR), que nous 
allons maintenant examiner. 

Le Programme de developpement industriel 
et regional (PDIR) 

En janvier 1982, le gouvernement federal annonca une reorganisation 
des ministeres et institutions federates ayant des responsabilites en 
matiere de developpement economique. La creation du ministere de 
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l'Expansion industrielle et regionale (HEIR) fut l'element le plus impor-
tant de cette reorganisation. Le Ministere herita des programmes regio-
naux du ministere de l'Expansion economique regionale (MEER) et des 
composantes du ministere de l'Industrie et du Commerce (MIc) relatives 
A l'industrie, aux petites entreprises et au tourisme. Le Programme 
central du MEIR, le Programme de developpement industriel et regional 
(PDIR), entra en vigueur le lerjuillet 1983; it est destine a fournir une aide 
directe aux entreprises du secteur prive par le truchement de subven-
tions, de contributions remboursables, de prets de participation et de 
garanties de pret. Cette aide a pour objet de rendre l'industrie cana-
dienne plus concurrentielle afin de maximiser son potentiel aussi bien 
sur le marche interieur que sur les marches strangers. Le programme a 
ete Oriente en direction des petites et moyennes entreprises et des 
preoccupations regionales. Lors de sa mise sur pied, on regroupa au rein 
du PDIR plusieurs anciens programmes federaux, dont le Programme 
d'expansion des entreprises (PEE), le Programme de subventions au 
developpement regional (PsDR), le Programme d'aide aux institutions 
(PAE), l'aide a l'accroissement de la productivite au moyen de technolo-
gie (AmYr), le Programme cooperatif d'expansion des marches d'outre-
mer (PcEmo) et les programmes speciaux pour la region de Montreal et 
pour les Iles de la Madeleine (Canada, 1985, Annexe B). 

Les entreprises de toutes les regions du Canada peuvent demander 
une aide au titre du PDIR. Les individus, les associations, les part-
nerships, les cooperatives, les societes et les organismes a but non 
lucratif peuvent demander et recevoir une aide dans la mesure ou leurs 
activites s'exercent au Canada. Les projets admissibles peuvent benefi-
cier d'une aide financiere du PDIR a six stapes du cycle d'un produit ou 
d'une entreprise : l'infrastructure industrielle, l'innovation, la mise sur 
pied, la modernisation ou l'expansion, le marketing et le renouveau7. 
Lorsqu'un projet est jug admissible, on fixe les priorites concernant le 
type d'aide a accorder apres consultation avec le secteur prive et les 
autres personnes interessees. Les propositions concernant les projets 
sont ensuite ordonnees en conformite avec les priorites choisies et les 
benefices economiques nets du projet. Les criteres d'evaluation du PDIR 
sont semblables a ceux que l'on utilise dans d'autres programmes d'aide 
et comprennent l'ordre de necessite (c'est-A-dire qu'aucun projet ne 
peut etre subventionne a moms de prouver qu'il ne peut, a defaut de 
cette aide, etre mend a bien dans la region proposee et dans les delais 
envisages), la viabilite economique et commerciale du projet et les 
benefices economiques nets importants pour le Canada (Fantham et 
Doherty, 1983, p. 81). 

Pour determiner le montant de la subvention offerte, on a mis au point 
un index de developpement oil les 260 districts de recensement du 
Canada ont ete classes dans l'un des quatre echelons &finis en fonction 
du degre de disparite economique. L'index est fonds sur les circons-
tances suivantes (Canada, 1983b, Annexe, p. 1) : 
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le niveau de chomage dans un district (determine selon les moyennes 
cumulatives a partir des donnees disponibles en 1976); 
le niveau de revenu par habitant dans un district (fonde sur les 
moyennes cumulatives a partir des donnees disponibles en 1978); 
la capacite fiscale de la province oti le district est situe (d'apres les 
moyennes annuelles des donnees disponibles). 

On assigne a chacun de ces trois facteurs un coefficient de pondera-
tion afin de refleter les mesures traditionnelles de sous-developpement 
economique utilisees dans d'autres bases de donnees statistiques. 

L'index a ete utilise pour elaborer un systeme d'aide financiere 
quatre echelons; le niveau d'aide revue depend de l'echelon oa elle se 
situe. Bien que le classement de regions dans les differents echelons 
change avec le temps, les echelons eux-memes sont &finis de la fagon 
suivante (Canada, 1983b, Annexe, p. 2) : 

Echelon IV : 	les regions oil resident les 5 pour cent de la popula- 
tion canadienne les plus desavantages au point de 
vue economique; 

Echelon HI : 	les regions oil resident les 5 a 20 pour cent suivants 
des Canadiens les plus desavantages; 

Echelon II : 	les regions ou resident les 20 a 35 pour cent suivants 
de Canadiens les plus desavantages; 

Echelon I : 	Les regions oil reside le reste de la population cana- 
dienne. 

Des dispositions permettent egalement un niveau d'intervention accru 
dans les regions eprouvant de serieuses difficultes a court terme. Si, par 
exemple, le ratio du chomage h la main-d'oeuvre d'une region class& au 
premier echelon excede la moyenne nationale de 1 pour cent pour une 
periode de plus de six mois, cette region sera admissible pour une 
periode d'un an a l'aide prevue pour le second echelon (Fantham et 
Doherty, 1983, p. 82). 

Le budget de 2,5 milliards de dollars sur deux ans du nouveau minis-
tere est de beaucoup superieur aux 350 millions de dollars sur quatre ans 
qui representent le budget du PALM. Le nouveau ministere est cependant 
responsable de tous les projets qui relevaient autrefois du ministere de 
l'Industrie et du Commerce et du ministere de l'Expansion economique 
regionale (Canada, 1983b, p. 2). On n'a pas encore determine la propor-
tion des 2,5 milliards de dollars qui sera affect& a des politiques de 
developpement industriel et d'adaptation de la main-d'oeuvre. 

Les programmes provinciaux d'aide industrielle 

Bien que les provinces aient concu de nombreux programmes d'aide 
industrielle, dont certains tiennent compte des besoins d'adaptation, 
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c'est le gouvernement federal qui &tient la part la plus importante des 
depenses au titre de l'aide industrielle : en 1978-1979, les subventions 
federales representaient 79 pour cent de toutes les subventions a ce 
titre; les prets et les investissements federaux en representaient 
74 pour cent en 1980; quant aux garanties de prets et a l'assurance-
credit, les engagements federaux representaient 95 pour cent du total en 
1980 (Trebilcock et al., a paraitre, chap. 2). C'est pourquoi on ne traitera 
pas ici des programmes provinciaux d'aide industrielle. 

Conclusions 

Les depenses de la Commission de l'assurance-chOmage occupent une 
place preponderante dans l'ensemble des depenses gouvernementales 
non sectorielles a l'intention des travailleurs &places. La Commission a 
depense 10,2 milliards de dollars en 1983, ce qui represente une somme 
enorme en comparaison des 937 millions de dollars depenses en 1982 au 
titre du Programme de formation de la main-d'oeuvre du Canada (pour la 
formation dans les etablissements d'enseignement et la formation au 
sein de l'industrie), des 10,7 millions de dollars depenses au titre du 
Programme de mobilite de la main-d'oeuvre au Canada en 1981-1982, et 
des 4,3 millions de dollars depenses en 1982 par k Service consultatif de 
la main-d'oeuvre. Bien que l'assurance-chomage facilite a bien des 
egards la recherche d'un emploi, plusieurs indices portent a croire 
qu'elle augmente egalement le taux de chomage de 1 a 2 pour cent. A 
vrai dire, l'assurance-chomage semble correspondre davantage a des 
objectifs de soutien du revenu qu'a des objectifs d'adaptation. Les 
prestations ne sont pas liees a une participation a des programmes de 
recyclage ou de reinstallation. Meme l'efficacite du Programme de for-
mation de la main-d'oeuvre du Canada ne semble pas faire l'unanimite. 
Certaines etudes indiquent que les stagiaires admis a ce programme en 
retirent des benefices importants sous forme de qualifications accrues et 
de salaires plus eleves, tandis que des donnees plus recentes, qui refle-
tent en general le mauvais etat de l'economie et des taux de chomage 
eleves, sont loin d'être aussi encourageantes. 

Le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre 
(PRIM), qui fut en vigueur de 1981 a 1984 et qui etait destine aux regions 
designees eprouvant de serieux problemes economiques n'avait que des 
objectifs a court terme, et semble n'avoir pas tellement reussi a faciliter 
les adaptations structurelles a long terme ou l'adaptation de la main-
d'oeuvre. L'aide semble avoir ete accord& aux entreprises surtout pour 
les encourager a maintenir I'emploi dans les regions designees ou 
s'installer dans ces regions, tandis que l'aide directe a la main-d'oeuvre 
semble avoir ete utilisee surtout pour creer des emplois temporaires 
dans les regions designees. 

En ce qui concerne les programmes gouvernementaux non sectoriels 
destines a venir en aide aux entreprises en difficulte financiere, it semble 
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que l'aide (accordee surtout dans le cadre du Programme d'expansion 
des entreprises) ait ete accord& en grande partie dans des situations de 
crise aux entreprises les plus faibles et les moins rentables d'une indus-
trie, qu'elle ait ete inspiree surtout par le souci de creer des emplois a 
breve echeance, qu'elle n'ait pas ete liee a la necessite de proceder a des 
restructurations industrielles pouvant garantir une viabilite a long terme 
(le phenomene des sauvetages), et qu'elle n'ait que rarement ete concue 
dans une perspective sectorielle plus large ou elle aurait pu etre utilisee 
pour encourager les reorganisations industrielles par le truchement de 
fusions, de rationalisations ou de l'abandon de certains equipements 
desuets. C'est ainsi, par exemple, que l'on a accorde une aide federale a 
trois fabricants de machines agricoles, Massey-Ferguson, White Farm et 
Cooperative Implements, en depit du fait que les trois entreprises 
eprouvaient des difficultes et qu'il y avait surcapacite de production 
aussi bien au niveau de chaque entreprise qu'a celui de l'industrie. De 
plus, le recours massif a des garanties de prets et a l'assurance-prets 
comme instruments d'aide (une depense non budgetaire) a souvent eu 
pour consequence d'aggraver l'endettement des entreprises demandant 
de l'aide (Trebilcock et al., a parafire, chap. 11). 

Les programmes sectoriels 

L'industrie de l'automobile 

LES CARACTERISTIQUES DE BASE 

L'histoire de l'industrie canadienne de l'automobile est caracterisee par 
les interventions dugouvernement en vue d'en assurer l'expansion et la 
rationalisation. A chaque fois que la part canadienne de la production 
interieure et de la valeur ajoutee paraissait susceptible de diminuer, on a 
mis au point des politiques industrielles et commerciales ayant pour 
objet de stimuler l'emploi, la production et les investissements dans la 
fabrication d'automobiles au Canada. 

Une telle constance dans la presence gouvernementale s'explique en 
partie par le role important que l'industrie de l'automobile joue dans 
l'economie canadienne. Le degre eleve de concentration industrielle et 
regionale, ainsi que la forte syndicalisation dans ce secteur expliquent le 
fait que les exigences de l'industrie a l'endroit du gouvernement ont un 
poids politique enorine. Il s'agit de la plus importante industrie du 
secteur manufacturier du Canada puisque sa production totalisait pres-
que 18 milliards de dollars en 1982 et qu'elle employait 8 pour cent de 
('ensemble de la main-d'oeuvre manufacturiere canadienne, soit 
103 000 travailleurs en 1982 et environ 125 000 aujourd'hui (Canada, 
1983c p. 1). De la meme facon, les vehicules et les pieces automobiles ont 
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represents a peu pres 60 pour cent des exportations canadiennes de 
produits manufacturiers finis (ibid., p. 3). 

L'industrie automobile genere presqu'autant d'emplois indirects que 
d'emplois directs. Elle est le plus gros acheteur de plusieurs produits 
semi-ouvres. Elle consomme plus d'un sixieme de la production side-
rurgique, et de la production des batteries et de produits caoutchoutes au 
pays, de meme que 14 pour cent de l'aluminium transforms et 13 pour 
cent du cuivre transforms. Elle achete, en outre, d'importantes quan-
tites de produits ouvres puisqu'elle consomme 15 pour cent de la pro-
duction des ateliers d'usinage, 13 pour cent des fils metalliques, 13 pour 
cent de la fonte et du refoulement des metaux, 8 pour cent des metaux 
estampes, 4,7 pour cent des plastiques, et 3,8 pour cent des textiles 
(Canada, 1983c, p. 4). La relation la plus importante est sans doute celle 
que l'industrie automobile entretient avec la siderurgie, dont la plus 
grande part de la production est achetee par les fabricants canadiens de 
pieces. La survie de la siderurgie est de la plus haute importance pour le 
Canada puisque cette industrie emploie 50 000 travailleurs, qu'elle est 
sous controle canadien, et qu'elle entretient des rapports etroits avec 
l'industrie miniere, le secteur des ressources et celui du transport. 
Quatre-vingt-trois pour cent de la production siderurgique est con-
centree en Ontario et 12 pour cent au Quebec. Tout ralentissement dans 
l'industrie automobile est susceptible d'avoir d'importantes repercus-
sions sur les regions a vocation siderurgique de ces deux provinces 
(ibid., p. 12). 

Les tableaux 2-5 et 2-6 font ressortir les tendances qui ont caracterise 
l'industrie automobile canadienne au cours des trente dernieres annees. 
La valeur des expeditions des fabricants d'automobiles a augments de 
1 260 pour cent entre 1955 et 1982. L'emploi dans la fabrication auto-
mobile a augments entre 1955 et 1975, pour ralentir par la suite. Cepen-
dant, le niveau d'emploi etait d'environ 24 pour cent plus eleve en 1982 
qu'en 1955. Le nombre d'etablissements of l'on fabrique des auto-
mobiles a egalement augments entre 1955 et 1975, pour diminuer ensuite 
legerement. De 1955 a 1982, ces etablissements ont augments de 
40 pour cent, mais le ratio des quatre grands de l'industrie est demeure 
constant et eleve, s'etablissant a plus de 90 pour cent au cours de cette 
meme periode. 

De 1955 a 1982, la valeur des expeditions de pieces et accessoires auto-
mobiles effectudes par les fabricants s'est accrue de 1 674 pour cent. Au 
cours de la meme periode, l'emploi dans cette meme industrie s'est accru de 
190 pour cent; en realite, les emplois ont ete plus nombreux dans cette 
industrie a partir de 1980 qu'ils ne le sont dans le secteur de la fabrication 
d'automobiles. De 1955 a 1982, le nombre d'usines de fabrication de pieces 
et d'accessoires d'automobiles a augments de 85 pour cent, tandis que le 
ratio de concentration des quatre entreprises a diminue de presque 
10 pour cent entre 1965 et 1980. 
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L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE DANS 
L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE AVANT 
LE PACTE DE L'AUTOMOBILE 

L'industrie de l'automobile a toujours ete importante pour le Canada et 
la protection que le gouvernement lui accorde n'a rien de nouveau. De 
1918 a 1923, le Canada etait, grace a une protection tarifaire pouvant 
atteindre jusqu'a 35 pour cent, le deuxieme producteur de l'automobile 
au monde. Bien que domine par les filiales des pionniers americains —
Ford, Buick, Chevrolet et Chrysler — que les droits de douane eleves et 
le traitement preferentiel britannique encourageaient a etablir des filiales 
au Canada, le secteur dependait, avant 1960, d'un vigoureux commerce 
exterieur avec des pays d'outre-mer et de taux de protection eleves 
jusqu'a la fin des annees 1950, les fortes importations de moteurs et 
autres composantes essentielles effectuees par ces filiales americaines 
des fins d'exportation ne soulevaient pas de difficultes. Vers cette épo-
que, cependant, l'effet combine de la reconstruction economique en 
Europe, de la decision prise par les fabricants nord-americains de cons-
truire des usines de production sur le continent europeen, de la con-
joncture economique canadienne et de la reticence des fabricants cana-
diens a produire de petites voitures, ont contribue a declencher une crise 
commerciale au sein de l'industrie canadienne. Le deficit commercial 
dans le secteur automobile en 1960 etait de 500 millions de dollars par 
rapport a un deficit total de la balance des comptes courants de 1,2 mil-
liard de dollars (Canada, 1983c, p. 16). 

Le dilemme auquel le gouvernement devait faire face consistait donc 
encourager l'industrie automobile a investir au Canada sans promouvoir 
le developpement de filiales inefficaces et sans maintenir les pressions a 
la hausse que le recours a une protection tarifaire exercait sur les prix. 
C'est ce qui explique qu'a la suite de mesures telles que la reduction de la 
taxe d'accise sur les automobiles en 1957 et les pressions exercees en 
1959 aupres des fabricants pour qu'ils produisent de petites voitures au 
Canada, le gouvernement canadien adopte en 1960 les recommandations 
de la Commission royale sur l'industrie automobile (connue sous le nom 
de Commission Bladen). Ainsi, a la fin de 1962, it presenta le premier de 
deux programmes de remboursement de droits ayant pour objet de 
stimuler les exportations de produits automobiles (Kirkton, 1980-1981, 
p. 44). En vertu de ce programme, le droit qu' un producteur canadien de 
vehicules payait sur les importations de transmissions automatiques et 
de moteurs nus etait rembourse en totalite dans la mesure ou le contenu 
canadien de toutes les pieces d'automobiles exportees par le producteur 
etait superieur a celui de la periode de base designee. L'annee suivante, 
on donna une plus grande ampleur au programme en y incluant toutes les 
importations d'automobiles et de pieces d' equipement originales. Grace 
a ces programmes, les exportations canadiennes de produits auto- 
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mobiles augmenterent sensiblement, notamment en direction des Etats-
Unis. Les importations americaines de pieces canadiennes passerent de 
8 millions de dollars, en 1962 a 18 millions de dollars en 1963, et a 
27 millions de dollars en 1964 (Helmers, 1967, p. 13). 

Comme on pouvait s'y attendre, les programmes canadiens de_rem-
boursement de droits et l'augmentation des exportations vers les Etats-
Unis qui s'ensuivit ne manquerent pas de soulever les protestations des 
producteurs americains independants de pieces d'automobiles. Non 
seulement les programmes n'etablissaient pas de distinction entre les 
pieces de remplacement et les pieces de fabrication originale, mais ils 
avaient ete adoptes unilateralement par le gouvernement canadien sans 
consultation avec celui des Etats-Unis. Les fabricants americains de 
pieces demanderent donc que l'on preleve un droit compensateur sur les 
pieces importees en soutenant que le remboursement des droits cons-
tituait une « subvention » aux termes du United States Customs Act de 
1930. L'accord commercial Canado-americain de 1965 sur les produits 
automobiles constitua une tentative pour retarder l'eventualite d'une 
application de droits compensateurs par les Etats-Unis et de mesures de 
represailles par le Canada. Des la signature de l'accord, le Canada 
supprima le programme de remboursement de droits. 

L'ACCORD SUR LE COMMERCE 
DES PRODUITS AUTOMOBILES 

L'accord sur le commerce des produits automobiles (AcPA), connu 
egalement sous le nom de Pacte de l'automobile, avait pour objet essen-
tiel de reconnaitre de fagon plus explicite la necessite d'harmoniser la 
production canadienne de pieces et d'automobiles avec celle des Etats-
Unis afin de permettre a l'industrie canadienne de jouer un role plus 
efficace au sein du marche nord-americain. Il s'agissait d'une mesure 
particulierement importante puisque le Canada ne pouvait pas, comme 
les Etats-Unis, resoudre le probleme de la diminution de ses exporta-
tions vers l'Europe en ouvrant des usines a l'etranger, les societes 
canadiennes faisant elles-memes partie du reseau international des 
grands producteurs americains. Bien que l'accord ait eu pour conse-
quence de liberaliser les echanges par rapport a la situation anterieure, it 
ne prevoit pas un demantelement complet des barrieres commerciales. II 
engage les Etats-Unis a admettre en franchise les exportations cana-
diennes d'automobiles et de pieces entrant dans la fabrication d'auto-
mobiles aux Etats-Unis. Les restrictions imposees par les Etats-Unis a 
cet acces en franchise comprennent l'exemption de certains vehicules 
specialises, l'exclusion des pieces de rechange et des pieces vendues 
des fins de reparation ou de remplacement (il s'agit la d'une mesure non 
negligeable puisqu'elle protege une partie importante de l'industrie 
americaine des pieces) et un contenu nord-americain de 50 pour cent 
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pour les exportations canadiennes qui sont admises en franchise. En 
contrepartie, le Canada est tenu d'admettre en franchise les exporta-
tions americaines d'automobiles et de pieces de fabrication originales. 
Les trois conditions suivantes ont fait ('objet d'un accord : 

Les entreprises fabriquant des automobiles ou des camions au Canada 
peuvent se prevaloir des dispositions du Pacte. 
Chaque fabricant designe doit maintenir un certain ratio entre la valeur 
nette de vente des vehicules fabriques au Canada et la valeur nette de 
vente des vehicules vendus au pays (le plus grand de 75 pour cent ou du 
niveau atteint durant l'annee de base commencant le ler  aoiit 1963). 
Le montant de valeur ajoutee canadienne pour toutes les categories de 
vehicules fabriques au Canada doit etre au moins aussi grand que le 
montant atteint au cours de l'annee de base (Canada, 1983c, p. 17-18). 

Le gouvernement canadien obtint egalement des fabricants canadiens 
d'automobiles l'assurance que l'industrie canadienne aurait une part 
equitable de l'expansion du marche nord-americain de l'automobile. A 
cette fin, les fabricants canadiens entreprirent : 

D'accroitre le montant de la valeur ajoutee canadienne au sein de la 
production de vehicules et de pieces de fabrication originale dans 
chaque modele annuel par rapport au modele de ram& precedente, 
d'au moins 60 pour cent de l'accroissement de valeur des auto-
mobiles, et de 50 pour cent de l'accroissement de valeur des vehi-
cules commerciaux. 
D'accroitre collectivement le montant de la valeur ajoutee au Canada 
de 2,4 millions de dollars avant la fin de 1968 (Helmers, 1967, p. 23). 

Il s'agissait en somme d'assurer une plus grande activite manufacturiere 
au Canada sans provoquer une hausse des prix. 

Bien que les Etats-Unis aient initialement souscrit aux mesures de 
sauvegarde canadienne concernant la production et la valeur ajoutee au 
Canada, des pressions furent exercees a la fin des annees 1960 et au 
debut des annees 1970 pour que l'on supprime ces mesures. A partir du 
milieu des annees 1970, cependant, les Etats-Unis afficherent un impor-
tant surplus dans leurs echanges de produits automobiles avec le Canada 
et les pressions cesserent. Au cours des dernieres annees, la balance 
commerciale s'est retablie en faveur du Canada grace, en grande partie, 
a d'importants investissements effectues par la societe Chrysler au 
Canada pour la production d'une mini-camionnette destinee a l'ensem-
ble du marche nord-americain. 

LES EFFETS DU PACTE DE L'AUTOMOBILE 

Le Pacte de l'automobile a eu des effets positifs aussi bien au Canada qu'aux 
Etats-Unis. Il a permis aux fabricants americains de conserver une part 
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dominante du septieme plus grand marche de vehicules au monde, tout en 
apportant au Canada une plus grande production, un commerce plus impor-
tant, une productivite accrue, une part plus grande de l'emploi au sein de 
l'industrie nord-americaine de l'automobile et des prix a la consommation 
plus bas. L'emploi est passé de 70 600 en 1964 a 124 000 en 1979, puis est 
tombe a 103 000 en 1983, lors de la recession, avant de remonter a nouveau a 
son niveau actuel de 125 000. La valeur ajoutee canadienne est pass& de 
3,7 pour cent de la valeur nord-americaine de la production automobile 
avant le Pacte a 5,2 pour cent en 1971, et a 6,9 pour cent en 1981 (Canada, 
1983c, p. 21). De plus, les &arts de productivite et de prix (avant l'applica-
tion de la taxe,  de vente) qui existaient avant le Pacte (et qui etaient a 
l'avantage des Etats-Unis) ont presque completement disparu. (ibid, p. 22). 
Enfin, les fabricants ont, a quelques exceptions pres, rempli leurs engage-
ments a regard du Canada en ce qui concerne la valeur ajoutee et les ratios 
de production/ventes et la valeur ajoutee. 

Les preoccupations actuelles du Canada concernant l'effet du Pacte de 
l'automobile sur les echanges canado-americains de produits automobiles 
sont de trois ordres. Premierement, on s'inquiete de ce que les societes 
americaines importent des vehicules japonais en vertu d'arrangements de 
type d'entreprise conjointe pour les reexporter ensuite en franchise vers le 
Canada (ce qui permettrait aux importations japonaises d'eviter le droit 
qu'elles doivent normalement payer); deuxiemement, on craint que des 
filiales japonaises ne s'installent aux Etats-Unis et n'exportent en franchise 
leurs vehicules au Canada; troisiemement, on craint que des societes meres 
americaines n'achetent a leurs filiales etablies dans des pays a faibles 
salaires, tels que le Bresil et le Mexique, des pieces qui pourraient etre 
utilisees en franchise dans les urines canadiennes et americaines 
d'assemblage. Les fournisseurs canadiens d'usines soutiennent que 
l'absence d'une regle de contenu nord-americain s'appliquant aux entre-
prises etablies aux Etats-Unis aggrave ces tendances et explique la diminu-
tion de la part que detiennent les fournisseurs canadiens de pieces dans le 
marche nord-americain. A leur avis, les fabricants americains devraient etre 
assujettis a une regle de contenu nord-americain comparable a la regle de 
contenu canadien a laquelle sont assujetties les entreprises canadiennes. 

LE COMMERCE AUTOMOBILE CANADIEN EN DEHORS 
DU PACTE DE L'AUTOMOBILE 

Presque tout le commerce automobile du Canada en dehors du Pacte de 
l'automobile est constitue d'importations en provenance du Japon et de 
l'Europe. En 1982, les exportations canadiennes vers le Japon 
totalisaient 10,9 millions de dollars, ce qui correspondait seulement 
1 pour cent des importations japonaises au Canada, lesquelles etaient 
alors de l'ordre de 1,5 milliard de dollars. La part des importations 
japonaises dans le marche canadien est pass& de 17,5 pour cent en 1978 
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a 31,3 pour cent en 1982. Des restrictions « volontaires » a l'exportation 
(vRE) furent negociees entre les Etats-Unis, le Canada et le Japon en 
1981 (Canada, 1983c, p. 35), ce qui eut pour consequence de stabiliser la 
part japonaise du marche. A Pete 1985, cependant, on remplaga ces 
restrictions par des ententes officieuses fixant des limites a l'accroisse-
ment des parts japonaises du march& Comme les restrictions volon-
taires ne s'appliquaient pas aux autres fabricants de voitures etrangeres, 
le Pony sud-Coreen augmenta rapidement sa part du marche au cours de 
cette periode favorisee par l'absence de droits sur les importations en 
provenance des pays en voie de developpement. 

LES PROGRAMMES GOUVERNEMENTAUX D'ADAPTATION 
POUR L'INDUSTRIE AUTOMOBILE 

Le Programme d'aide de transition a l'industrie 
des produits de l'automobile 
En vertu du Programme d'aide de transition a l'industrie des produits de 
l'automobile (PATIPA) qui fut institue suite a la signature du Pacte de 
l'automobile, un Conseil d'aide a la transition fut mis sur pied pour 
administrer les deux composantes du PATIPA : les prets pour les fabri-
cants de pieces automobiles, et les allocations d'aide de transition (AAT) 
pour les travailleurs de l'automobile. Vincent Bladen, qui avait ete 
president de la Commission royale sur l'industrie automobile, fut 
nomme president du Conseil. Le PATIPA fut institue parce que le gouver-
nement canadien etait convaincu qu'en &pit de la croissance que le 
Pacte de l'automobile engendrerait au sein de l'industrie automobile 
canadienne, certaines entreprises de production pourraient avoir besoin 
d'aide si le Pacte leur causait un prejudice ou si elles se revelaient 
incapables d'exploiter les possibilites que le Pacte offrait en termes 
d'augmentation de leur production, de rationalisation et de reduction 
des coats. 

C'est en tenant compte de ces considerations que le gouvernement 
offrit des prets aux producteurs de produits automobiles dont les pers-
pectives de rentabilite semblaient assez bonnes et qui ne pouraient etre 
prosperes sans ce financement. Les entreprises fabriquant des produits 
automobiles vises par le Pacte automobile (sauf les entreprises fabriquant 
des automobiles ou les societes affilides a des fabricants d'automobiles) 
se virent donc offrir des prets a des fins d'acquisition, de construction, 
d'installation, de modernisation, de developpement, de conversion ou 
d'expansion de terrains, d'immeubles, d'equipement et de machinerie, 
ou pour accroitre leur capital de roulement. Les prets furent accordes 
un taux d' interet annuel de 6 pour cent et &talent remboursables sur des 
periodes de vingt ans ou mobs. On proceda en outre a la mise en oeuvre 
d'un plan de remboursement de droits tarifaires pour les equipements 
non disponibles au Canada pendant la periode requise pour respecter les 
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calendriers de production (Matthews, 1971, p. 102-103; Canada, 1985, 
Annexe B). Lorsqu'on mit fin aux programmes de financement en 1973, 
on avait accorde des prets a taux d'interet avantageux totalisant 83 mil-
lions de dollars (Canada, 1983, p. 31). 

Le Conseil d'aide a l'adaptation avait egalement la responsabilite 
d'administrer un programme parallele d'aide aux travailleurs de l'indus-
trie automobile, snit le Programme des allocations d'aide de transition 
(PAT). Celui-ci avait pour objet de fournir un revenu soutien de aux 
travailleurs perdant leur emploi en raison de la restructuration indus-
trielle qui eut lieu suite a l'adoption du Pacte en 1965. En vigueurjusqu'a 
1976, le PAT s'appliquait aux individus mis a pied pour au moins quatre 
semaines et aux licenciements touchant au moins 50 employes ou 
10 pour cent des effectifs d'une usine (on choisissait le chiffre le moins 
eleve de deux). Les travailleurs mis en chomage etaient admissibles aux 
prestations s'ils avaient travaille pendant au moins seize semaines (on 
avait tout d'abord prevu une periode de trente semaines) dans l'industrie 
automobile au cours de l'annee precedant la mise a pied. Deux semaines 
de travail dans l'industrie donnaient droit a une semaine de prestations, 
jusqu'a concurrence de cinquante-deux semaines. Cependant, les tra-
vailleurs inscrits a des programmes de formation pouvaient recevoir des 
prestations pendant une duree de dix-huit mois. Les prestations d'aide 
pouvaient representer entre 62 et 75 pour cent du salaire du travailleur, 
selon le nombre de personnel a sa charge. En realite, un petit nombre 
seulement de travailleurs toucherent des prestations. Pour la duree 
entiere du programme (1965 a 1976), le nombre total des prestataires 
s'eleva a 3 100. Sept cent trente-cinq autres travailleurs furent juges 
inadmissibles aux prestations de chomage supplementaires car ils bend-
ficiaient déjà d'allocations complementaires versees par des pro-
grammes prives de protection du revenu (ipcDE, 1984, p. 28). Ce taux de 
participation relativement faible s'explique probablement par la severite 
des criteres d'admissibilite et par le fait que les effets perturbateurs du 
Pacte de l'automobile sur l'emploi ne furent pas aussi importants que 
prevu. Pendant toute la duree du programme AAT, l'activite economique 
se maintint a un niveau relativement eleve, it etait alors plus facile pour 
les travailleurs de se trouver un autre emploi sans faire l'experience du 
chomage. 

Le Programme d'expansion des entreprises 
Depuis qu'on a mis fin au Programme d'aide de transition des produits de 
l'automobile (PATIPA), divers programmes gouvernementaux de nature 
generale ont ete mis au point pour aider l'industrie automobile. Ces 
programmes ont pour objet d'encourager de nouveaux investissements, 
d'accroitre la recherche et le developpement et d'intensifier les efforts 
de marketing international. En vertu du Programme d'expansion des 
entreprises (PEE) — 1977 a 1983 — , par exemple, on a offert un soutien 
financier sous forme de subventions et de prets pour des projets inno- 
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vateurs comportant des risques eleves ou pour des projets d'adaptation 
ayant pour objet d'accroitre l'efficacite et la competitivite. Le Pro-
gramme avait ete concu en vue de favoriser ]'innovation en matiere de 
conception ou de developpement de produits ou de processus nouveaux 
ou ameliores, et de faciliter l'adaptation a des conditions economiques 
changeantes (Canada, 1985, Annexe B; J.P. Johnson, 1982, p. 29-34). Au 
debut de 1983, le ministere federal de l'Industrie et du Commerce avait 
déjà &bourse environ 105 millions de dollars en prets et en subventions 
directes a l'industrie automobile dans le cadre de ce programme et de 
certains autres qui y etaient associes. De ces 105 millions de dollars, 
40 millions furent accordes a la Ford Canada pour aider a la construc-
tion a Windsor d'une usine de fabrication de moteurs de 700 millions de 
dollars; 30 millions de dollars furent accordes a Deutz Diesel au Quebec 
pour un programme approfondi de recherche et developpement relatif 
aux moteurs diesel; et environ 50 pour cent des 35 derniers millions de 
dollars furent repartis entre diverses usines de pieces detenues par des 
interets canadiens (Canada, 1983c, p. 31). 

Le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre 
Depuis 1981, les fabricants automobiles et les travailleurs en chomage 
ont egalement beneficie du Programme d'adaptation de l'industrie et de 
la main-d'oeuvre (PAIN). Comme on l'a déjà mentionne, le PA1M fut 
congu pour attenuer la detresse de collectivites designees provoquee par 
un bouleversement permanent au sein d'un secteur donne, lorsqu'un tel 
bouleversement donne lieu a des licenciements massifs ayant un effet 
considerable sur l'emploi dans l'ensemble de la collectivite. L'ampleur 
de la crise au sein de l'industrie automobile en 1982 amena le gouverne-
ment a elargir le PALM pour y inclure tous les fabricants de pieces 
automobiles au Canada, et non plus seulement ceux qui etaient situes 
dans les collectivites ou regions initialement designees. En 1982, quatre 
des dix collectivites ou regions designees dans le cadre du programme 
furent assocides a l'industrie automobile : Windsor, Chatham, L'Islet/ 
Montmagny et Kitchener/Waterloo. Des 350 millions de dollars alloues 
au programme pour une periode de quatre ans, on a autorise environ 
35 millions a titre d'aide pour les fabricants independants de pieces 
(J.P. Johnson, 1982, p. 39-40; Canada, 1983c, p. 31). 

En mars 1984, le PEE et le PALM furent remplaces par le Programme de 
developpement industriel et regional (PDIR) qui est entre en vigueur en 
juin 1983. C'est surtout par le truchement du PDIR que le gouvernement 
federal fournit maintenant une aide directe aux entreprises du secteur 
prive. 

Les autres programmes 
En plus de l'aide accord& en vertu des programmes generaux men-
tionnes, le gouvernement a fourni une aide directe congue specialement 
a ]'intention de l'industrie automobile. Le programme de remise de 
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droits mis en oeuvre en 1975 et etendu en 1979 a pour objet de promou-
voir au pays la production de pieces par des entreprises en dehors du 
Pacte de l'automobile. Les buts de ce programme sont d'accroitre les 
exportations, d'accroitre la valeur ajoutee canadienne, d'accroitre la 
production de pieces au Canada et de favoriser l'etablissement d'usines 
de pieces non americaines par des fabricants d'automobile au Canada. II 
existe en outre une habitude ponctuelle et quelque peu coilteuse qui 
consiste a solliciter les investissements des plus grands fabricants auto-
mobiles en leur offrant des subventions ou des conditions d'etablisse-
ment plus genereuses que celles offertes par les gouvernements des 
Etats americains. Il ne s'agit pas ici de determiner s'il convient d'investir 
ou non, mais plutot d'investir au Canada ou aux Etats-Unis. Le cas le 
plus remarquable a cet egard est sans doute celui qui mit en cause la 
societe Ford, le gouvernement canadien, le gouvernement de l'Ontario 
et l'Etat de l'Ohio. A cette occasion, la societe Ford amena le gouverne-
ment federal et celui de l'Ontario a faire passer leur soutien de 30 a 
75 millions de dollars en insistant sur la difference de coot entre l'expan-
sion d'une usine déjà en place dans l'Ohio et la construction d'une 
nouvelle usine a Windsor. Apres des negociations prolongees entre le 
gouvernements federal et celui de l'Ontario, le gouvernement federal 
consentit a offrir une subvention de 40 millions de dollars et l'Ontario de 
28 millions de dollars. De plus, 28 millions de dollars furent depenses 
pour completer le prolongement d'une vole rapide vers l'usine, et 7 mil-
lions de dollars pour des infrastructures municipales. On fit valoir que 
cette aide permettrait de creer 2 600 emplois directs et une centaine 
d'emplois « nourrisseurs ». Ironie du sort, quelques semaines apres que 
Ford eut annonce qu'elle construirait une usine au Canada, Budd Auto-
motive Co., de Kitchener en Ontario perdit un important contrat pour la 
fabrication de chassis qu'elle avait obtenu de Ford et annonca son 
intention de mettre a pied 1 000 employes. Quanta la societe Ford, elle 
proceda elle-meme au licenciement pour l'hiver de 1 500 travailleurs 
d'une usine de fabrication de moteurs a Windsor afin de la reamenager 
pour produire un moteur plus leger (Witten, 1979). 

CONCLUSIONS 

Malgre les politiques gouvernementales de soutien de l'industrie auto-
mobile, les Canadiens sont confrontes a un deficit croissant de pieces 
dans le cadre du Pacte de l'automobile, et a un deficit beaucoup plus 
important occasionne par les importations qui ne sont pas assujetties au 
Pacte. Un groupe de travail federal preside conjointement par un repro-
sentant de l'industrie des pieces et un representant des Travailleurs unis 
de l'automobile fut etabli en 1983 pour etudier les problemes de l'indus-
trie canadienne de l'automobile et de pieces automobiles. Le rapport de 
ce groupe insiste sur la necessite d'une nouvelle politique commerciale 
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imposant a tous les fabricants automobiles vendant des vehicules sur le 
marche canadien l'obligation de prendre des engagements relatifs a un 
contenu canadien minimum, engagements qui seraient comparables a 
ceux qui existent actuellement pour les fabricants d'automobiles qui se 
prevalent du Pacte de l'automobile. En plus de ces regles de contenu 
minimum, le Groupe de travail proposa l'adoption de programmes en 
vue d'encourager le developpement technologique et l'expansion de la 
fabrication canadienne de pieces, une augmentation generale des parts 
minimales de production canadienne, l'imposition d'une limite aux 
droits tarifaires preferentiels accordes aux pays en voie de developpe-
ment pour leurs produits automobiles, limite correspondant aux deux 
tiers du tarif de la nation la plus favorisee, une reduction de la taxe 
federale de vente et son prelevement au niveau du grossiste, et enfin, 
l'expansion et la reconduction du PAINT et des benefices que peuvent en 
retirer les travailleurs. Comme on a mis fin au PAINT et qu'on l'a remplace 
par le PDIR, la derniere recommandation n'a evidemment pas ete 
adoptee, bien que depuis mars 1984 la taxe de vente sur les produits 
automobiles est prelevee au niveau du grossiste plutot qu'a celui du 
fabricant. 

Les propositions du groupe de travail, notamment celles relatives 
aux regles de contenu minimum ont ete severement critiquees par 
R.J. Wonnacott. Selon lui, les contribuables devront assumer des droits 
de douane plus eleves, les consommateurs devront payer des prix plus 
eleves, les pressions pour augmenter la productivite et moderer les 
hausses de salaires seront reduites, le Japon (qui a actuellement avec le 
Canada une balance commerciale fortement excedentaire) pourrait 
exercer des represailles et les Etats-Unis pourraient estimer que ces 
propositions constituent une menace pour l'avenir du Pacte de l'auto-
mobile (Wonnacott, 1984). La mise en oeuvre de ces propositions pour-
rait avoir les memes consequences qu'elles ont eu sur l'industrie auto-
mobile australienne, une des industries automobiles les moins efficaces 
au monde. 

Les quotas d'importations volontaires negocies avec le Japon en 1981 
ont aide l'industrie canadienne a conserver sa part du marche interieur 
breve &Mance. Par ailleurs, ces restrictions, de meme que les restric-
tions implicites qui les ont maintenant remplacees, imposent un coat 
important aux acheteurs canadiens et americains d'automobiles, perpe-
tuent la detention d'avoirs dans certains secteurs qui pourraient etre 
mieux employes ailleurs, et n'apportent aucune garantie que l'on pro-
cedera a une restructuration et a une rationalisation pouvant permettre 
l'industrie nord-americaine de devenir viable, du moins dans certaines 
lignes de production. A longue echeance, une certain contraction, une 
plus grande automation destinee a reduire les coats de main-d'oeuvre et 
une plus grande specialisation dans les produits ou la demande nord-
americaine est forte semblent inevitables si on veut atteindre un seuil de 
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viabilite. Les politiques actuelles semblent concues pour retarder ces 
ajustements . 

Il est frappant de remarquer que ni les programmes d'adaptation 
relativement modestes concus dans le contexte du Pacte de l'automobile, 
ni les politiques actuelles de restriction des importations n'ont accorde 
beaucoup d'importance a la necessite de faciliter l'adaptation des tra-
vailleurs. Le nombre de travailleurs qui se sont prevalus du PAAA pour 
obtenir une aide a l'ajustement fut tits faible, tandis que des subventions 
assez importantes furent accordees aux entreprises aussi bien dans le 
cadre du PAAA que des programmes suivants. Bien entendu, les quotas 
volontaires d'importations qui sont actuellement en vigueur ne compor-
tent aucune mesure pour l'adaptation des travailleurs et ne font que 
perpetuer le statu quo. L'effet combine d'une penetration accrue des 
importations a longue &Mance et de l'innovation technologique qui 
reduit l'intensite de la main-d'oeuvre dans la production interieure 
suggere qu'y a IA une serieuse carence. En d'autres mots, les subven-
tions aux entreprises dans le cadre du PATIPA, du PEE, et d'autres 
programmes semblables, de meme que les mesures de protection 
commerciale, ont domine l'aide pour l'adaptation de la main-d'oeuvre. 
On a retarde l'adaptation et les principaux coats d'adaptation n'ont pas 
ete pris en compte. II faut cependant admettre que la capacite des 
gouvernements canadiens de reorienter les politiques d'adaptation 
regard de l'industrie automobile est severement limit& par les politi-
ques americaines en ce domain, compte tenu du caractere continental 
de l'industrie et de la preponderance des interets americains. Les deux 
gouvernements nationaux devraient peut-titre, comme ils l'ont fait 
auparavant pour le Pacte de l'automobile, se concentrer sur des ques-
tions differentes et elaborer conjointement des strategies d'adaptation 
s'ils veulent reagir de facon constructive a la menace d'une perte de 
competitivite internationale. 

Les industries du textile, du vetement et de la chaussure 

INTRODUCTION 

Depuis le debut de la revolution industrielle en Grande-Bretagne, les 
industries du textile et du vetement ont joue un role de premier plan dans 
le developpement economique de plusieurs pays. Ceci s'explique sur-
tout par le fait que, dans leur phase initiale, ces industries font appel 
une importante quantite de main-d'oeuvre, a une technologie stan-
dardisee et a des marches facilement accessibles. Ces caracteristiques 
se sont cependant modifiees au cours des ans. Dans les pays developpes, 
y compris le Canada, l'industrie du textile est devenue une industrie de 
haute technologie oti la part du capital est tres importante. L'industrie 
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du vetement est demeuree au contraire tres dependante de la main-
d'oeuvre, surtout en raison des breves courses de production. C'est 
pourquoi la concurrence des importations en provenance des pays en 
voie de developpement a faibles salaires a souleve des problemes parti-
culierement aigus pour les gouvernements des pays developpes. Par 
ailleurs, le marche du textile est menace par la diminution du marche du 
vetement fabrique dans les pays developpes, en raison de la dependance 
de l'industrie du textile de ces pays par rapport a leur industrie nationale 
du vetement, laquelle constitue leur principal marche. 

Les industries du cuir et de la chaussure semblent avoir eu une 
evolution analogue a celles du textile et du vetement. Alors que les 
industries du cuir dans les pays developpes font largement appel au 
capital et sont raisonnablement competitives, l'industrie de la chaussure 
continue d'utiliser une technologie relativement standardisee et 
d'importantes quantites de main-d'oeuvre. Comme l'industrie cana-
dienne de la chaussure constitue l'un des principaux marches de l'indus-
trie du cuir, celle-ci en souffre aussi a cause des importations a bon 
marche en provenance de pays en voie de developpement (Canada, 
1981a, p. 7). 

Tout cela a eu pour consequence que des les annees 1950, les indus-
tries du Canada et des autres pays industrialises se virent serieusement 
menacees par la concurrence accrue des importations. Meme si l'article 
xix de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et 
la negociation d'ententes internationales et bilaterales en vue de 
restreindre les importations ont permis aux producteurs canadiens de se 
proteger quelque peu contre l'afflux des importations, ils doivent faire 
face a des problemes fondamentaux d'adaptation. Les pays a faibles 
salaires peuvent produire et continueront de produire dans un avenir 
previsible a des prix sensiblement inferieurs a ceux des producteurs 
canadiens. En 1976, par exemple, les salaires canadiens dans les sec-
teurs du textile et du vetement &talent respectivement de 4,56 dollars 
l'heure et de 4,40 dollars l'heure, tandis que les salaires en Corte etaient 
respectivement de 0,44 dollar l'heure et de 0,38 dollar l'heure (on, 
1977). A moins de recourir a une protection perpetuelle, it semble que le 
Canada devra se resoudre soit a accroitre sa productivite et, du meme 
coup, sa competitivite, ou a se retirer de certaines parties de l'industrie. 

LE ROLE DES INDUSTRIES DU TEXTILE, DU VETEMENT 
ET DE LA CHAUSSURE DANS L'ECONOMIE CANADIENNE 

Les tableaux 2-7 et 2-8 indiquent les tendances des industries du textile, 
du vetement et de la chaussure au cours des trente dernieres annees. La 
valeur des expeditions de textiles, de bonneterie, de vetements et de cuir 
s'est accrue de facon tres sensible de 1955 a 1980, de 514 pour cent, 
510 pour cent, 478 pour cent et 407 pour cent respectivement; au cours 
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des dernieres annees, cependant, la valeur de ces expeditions a relative-
ment peu augmente. L'emploi dans les industries du textile et du cuir 
s'est accru jusqu'en 1965 et, jusqu'en 1975, dans les industries du vete-
ment et de la bonneterie. Cet accroissement fut cependant suivi d'un 
declin. De 1955 a 1982, l'emploi a diminue de 14, 15 et 25 pour cent 
respectivement dans les industries du textile, de la bonneterie, et du cuir 
et a augmente legerement (1,8 pour cent) dans l'industrie du vetement. 
De 1955 a 1982, le nombre d'etablissements dans la bonneterie, le 
vetement et le cuir a diminue respectivement de 15, 20, et 25 pour cent, 
et le nombre d'etablissements dans le textile a legerement augmente 
(1,2 pour cent). Le ratio de concentration des quatre entreprises est reste 
relativement eleve et constant dans le textile, relativement faible et 
constant dans la bonneterie, le vetement et le cuir de 1970 a 1980. 

TABLEAU 2-8 Moyennes ponderees de concentration dans les 
industries du textile, du vetement et du cuir 
canadiennes 

Moyenne ponderee CR4sa 
Industries 1970 1972 1974 1976 1978 1980 

Textiles 59,5 61,4 60,1 58,9 58,0 59,3 
Usines de tricots 25,3 23,5 23,1 — 22,9 23,1 
Vetements 14,5 14,4 — — 16,0 — 
Produits de cuir 33,2 33,7 — 35,1 37,1 
Source : Office canadien pour un renouveau industriel, « Brief to the Royal Commission 

on the Economic Union and Development Prospects for Canada », Ottawa, 
octobre 1983, p. 2. 

Note : a La concentration est mesuree en fonction du pourcentage des expeditions pour 
l'industrie des quatre entreprises majeures, ponderees par la valeur ajoutee par 
chaque industrie. 

Les industries canadiennes du textile, du vetement et de la chaussure 
apportent une importante contribution a l'economie canadienne en 
termes de valeur ajoutee et d'emploi. En 1980, elles ont contribue a 
4,8 millions de dollars en valeur ajoutee, soit plus 7 pour cent de la 
production reelle de l'ensemble du secteur manufacturier au Canada. En 
1982, elles employaient 206 000 personnel, soit 11 pour cent de la main-
d'oeuvre manufacturiere totale. Ces chiffres d'emploi sont encore plus 
importants lorsqu'on les envisage en termes de l'emploi feminin, puis-
que ces trois industries regroupent plus d'un tiers de tous les emplois 
feminins dans le secteur manufacturier8. 

La contribution des industries du textile, du vetement et de la chaus-
sure a la transformation des ressources naturelles, aux exportations et 
aux progres technologiques est plus difficile a evaluer. Exception faite 
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d'une bonne partie des fourrures, des peaux et de certaines fibres 
synthetiques canadiennes, la plus grande part des matieres premieres 
entrant dans la fabrication de vetements et autres produits textiles tels 
que la laine, le coton, la soie et les fibres acryliques sont importes parce 
qu'il n'est ni economique ni techniquement possible de les produire au 
Canada. Les exportations realisees par ces industries n'ont augmente 
que de fawn marginale au cours des dix dernieres annees; en 1982, elles 
totalisaient 760 millions de dollars soit 7,5 pour cent de la production de 
ces trois industries. Ceci represente a peine un peu plus de 1 pour cent 
des 59,9 milliards de dollars d'exportations du secteur manufacturier 
canadien en 1982 (lesquelles representaient elles-memes environ un tiers 
de la production manufacturiere totale). Cependant, ce qui est peut-etre 
plus important encore, c'est que les importations de matieres textiles de 
vetements et de chaussures totalisaient 2,9 milliards de dollars ce qui 
implique un deficit commercial total pour les trois industries de 2,2 mil-
liards en 1982 alors que l'ensemble du secteur manufacturier affichait 
quant a lui un surplus de 4,4 milliards de dollars (Office canadien du 
renouveau industriel, 1983a, p. 2). 

Du point de vue de l'emploi, l'importance des industries du textile, du 
vetement et de la chaussure parait encore plus evidente lorsqu' on 
envisage la repartition regionale de l'emploi au Canada. Les trois indus-
tries emploient au total 206 000 travailleurs (soit 11 pour cent de la main-
d'oeuvre dans le secteur manufacturier et 2 pour cent de la population 
active), dont 54 pour cent au Quebec et 36 pour cent en Ontario, (ocRi, 
p. 4). Au Quebec, les trois industries comptent 112 000 travailleurs, soit 
4,5 pour cent de l'emploi total et 21 pour cent de l'emploi manufacturier; 
59 pour cent de ces emplois sont concentres dans la seule region metro-
politaine de Montreal, surtout dans le secteur du vetement (65 pour 
cent). Dans les autres regions telles que la plaine de Montreal, I'Estrie, 
les Bois-Francs et la Mauricie, l'emploi dans les trois industries est 
egalement important puisqu'il represente entre 20 et 45 pour cent de 
l'emploi manufacturier (ibid, p. 5). 

En Ontario, la part des trois industries dans l'emploi manufacturier 
total est legerement moins importante, puisque ces industries ont des 
effectifs de 74 000 travailleurs, soit 8 pour cent de l'emploi manufac-
turier et 2 pour cent de l'emploi total. Environ 45 pour cent de ces 
74 000 employes sont concentres dans la region metropolitaine de 
Toronto, mais ils ne representent que 10 pour cent de l'emploi manufac-
turier dans cette region (dans la region metropolitaine de Montreal, le 
pourcentage correspondant est de 23 pour cent que nous avons pris en 
compte par le pourcentage de 59 pour cent des 112 000 travailleurs 
employes au Quebec dans les industries de textile, du vetement et de la 
chaussure). Environ 15 pour cent des effectifs des trois industries se 
trouvent dans huit regions de l'Est ontarien; ces regions sont fres depen-
dantes des trois industries, puisque celles-ci y representent plus de 
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20 pour cent de l'emploi manufacturier. Les autres 40 pour cent 
d'emplois des trois industries en Ontario se repartissent parmi les autres 
regions de la province (oCRI, 1983a, p. 5). Les seules autres concentra-
tions importantes des trois industries sont situdes a Winnipeg, qui 
&tient 36 pour cent des 20 000 postes restants au Canada, et Truro, en 
Nouvelle-Ecosse, qui represente 6 pour cent de ces postes. 

En raison de la dimension politique de ces concentrations d'emplois 
manufacturiers, le gouvernement canadien est intervenu a plusieurs 
reprises au cours des ans pour aider les industries du textile, du vete-
ment et de la chaussure, surtout en ce qui concerne la concurrence des 
importations. Il a eu recours a plusieurs instruments, y compris les 
mesures tarifaires et les autres mesures frontalieres, les programmes 
d'encouragement industriel et, plus racemment, la politique du textile et 
du vetement de 1981. 

LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE A L'EGARD 
DES INDUSTRIES DU TEXTILE ET DU VETEMENT 

En 1976, 59 pour cent de l'emploi dans les industries du textile et du 
vetement se trouvaient au Quebec et 31 pour cent en Ontario. Ces 
pourcentages sont encore plus significatifs si l'on considere que plus de 
65 pour cent de l'emploi dans le vetement se situe au Quebec et que 
l'industrie du textile y est la principale activite de plus de 20 localites 
(Canada, 19786, p. 3). D'un point de vue politique, des usines de textile 
ou de vetements sont installees dans 71 circonscriptions federales sur 75 
au Quebec et dans 86 circonscriptions sur 95 en Ontario. Il existe 
egalement des usines dans 230 des 282 circonscriptions federales qui 
envoient des deputes au Parlement (Barry, 1983). Le genre de pression 
que peut faire nahre cette situation a ete bien decrite en 1981 par Ian 
Stewart, president du Stewart Group Ltd. : 

Pendant des annees, l'Institut canadien du textile a fait surtout pression sur 
les « mandarins » et les fonctionnaires mais nous avons decide que nous 
arriverions bien mieux a nos fins en nous adressant a nos representants elus. 
Des janvier 1981, l'industrie a mis au point une de ses meilleures campagnes 
centree sur les deputes et presque tous les membres du Cabinet ont recu la 
visite d'un representant de l'industrie — en general le president ou le direc-
teur general d'une grande compagnie. 

Cette campagne a ete couronnee de succes puisque le 19 juin, Herb Gray 
annoncait que le gouvernement etait pret a suivre les recommendations de 
la Commission du textile et du vetement et a nous accorder une certaine 
protection pendant les annees 1980 (Stewart, 1982, p. 42). 

Cette annonce a ete suivie par le Programme canadien pour un 
renouveau industriel, le programme le plus complet jamais presente en 
matiere de reconversion dans les industries du textile et du vetement. 
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Les syndicats de ces industries sont depuis longtemps mines par les 
dissensions institutionnelles et la fragmentation. On peut bien stir avan-
cer que la fragmentation de l'industrie elle-meme reflete le manque de 
cohesion qui caracterise le plus grand syndicat canadien. En 1968, par 
exemple, les Sept syndicats du textile et du vetement etaient affilies 
trois centrales syndicales differentes. Quatre des syndicats les plus 
importants &talent affilies au Congres du travail canadien, mais ils 
« restaient aussi divises, sur le plan de l'organisation et de l'ideologie, 
qu'avant la formation du CTC * (Mahon, 1984, p. 34). D'ailleurs, le 
caractere international des divers syndicats les empechait d'adopter une 
position coherente et commune a l'ensemble des industries. 

Les differents niveaux d'organisation des industries du vetement et du 
textile sont tits marques. Dans la premiere, la presentation est tres 
dispersee. Dans les annees 1950 et 1960, it n'y avait pas moins de 
12 organismes representant l'industrie du vetement et la plupart s'inte-
ressaient surtout aux questions de services et ne cherchaient pas a 
influencer le gouvernement. Malgre les tentatives repetees du gouverne-
ment federal, la qualite de la representation est rest& faible. Finale-
ment, la creation par le gouvernement federal de l'Institut canadien des 
manufacturiers de vetements en 1976 a reussi a changer la situation. Par 
la suite, l'industrie du vetement a en effet largement contribue a ('elabo-
ration des politiques de 1981. Dans l'industrie du textile par contre, la 
situation en termes de qualite de representation est tres differente. Le 
role joue par l'Institut canadien du textile lui a donne un leadership bien 
discipline et organise. L'efficacite de l'Institut est largement attribuable 
aux activites des principales entreprises. Car meme s'il ne represente 
que la moitie des entreprises, celles-ci produisent plus de 80 pour cent de 
la production totale (Mahon, 1984, p. 35). 

Les representants des travailleurs de l'industrie du textile ont fre-
quemment soutenu le role de l'ICT en matiere de promotion des interets 
de l'industrie. Avant l'elaboration de la politique sur le textile en 1971, 
par exemple, le textile et les syndicats ont fait activement pression sur 
les politiciens federaux. L'industrie a habilement fait avancer sa cause 
en exploitant les inqUietudes croissantes du gouvernement au sujet du 
militantisme syndical et du nationalisme au Quebec. Etant donne le 
nombre de travailleurs dans l'industrie du textile et sa concentration 
geographique au Quebec, elle se trouvait dans une position particuliere-
ment avantageuse pour jouer sur la vulnerabilite politique du federal. En 
1969, le ICT recevait l'appui du Quebec et de l'Ontario pour la mise en 
oeuvre d'une nouvelle politique du textile. Craignant une fuite massive 
de capitaux de Montreal a Toronto, le gouvernement federal autorisait en 
fevrier 1969 le ministere de l'Industrie et du Commerce a se pencher sur 
les besoins de l'industrie en vue d'elaborer une politique a long terme. 

Tout un ensemble d'organismes et de ministeres ont la responsabilite 
de formuler les politiques dans ce secteur. Certains ont des mandats qui 
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englobent de vastes domaines et touchent une multitude d'industries et 
de regions, alors que d'autres sont limites exclusivement au textile et au 
vetement. Le ministere des Finances, le ministere d'Etat au developpe-
ment economique (jusqu'a son abolition) et la Commission du tarif par 
exemple font partie des premiers. En raison de la grande diversite des 
interets et des questions que peut englober leur mandat ainsi que de la 
capacite considerable de recherche de chacun, les relations de clientele 
avec l'industrie sont restees limitees. C'est pourquoi les demandes 
d'aide ont toujours ete examinees avec soin et souvent rejetees. 

Par contre, les organismes confines a l'industrie elle-meme ont eu 
tendance a etablir avec elles des relations etroites et presque 
incestueuses. La Division du vetement et du textile du ministere de 
l'Industrie et du Commerce, tout comme la Commission du textile et du 
vetement ont ete accusees de favoritisme a l'egard de cette industrie. 
Les critiques des deux organismes pretendent que ni l'un ni l'autre n'a la 
capacite ni la volonte d'exprimer une opinion claire sur les besoins de 
l'industrie qui soit distincte de celle de l'industrie elle-meme (Mahon, 
1984, p. 78; Protheroe, 1980, p. 61). 

Quelles que soient les raisons invoquees pour proteger les industries 
du textile et du vetement, elles ont toujours beneficie d'une certain 
protection depuis la politique nationale de 1819. L'imposition des droits 
de douane a ete suffisante pendant la premiere moitie du xxe siècle, car 
les deux guerres mondiales ont stimule une nouvelle croissance dans les 
deux industries, orient& vers des produits précis. La periode de l'apres-
guerre a vu aussi le lancement d'un programme dynamique de moderni-
sation et de diversification qui a abouti a la creation de nouveaux emplois 
et l'augmentation de la production jusqu'au debut des annees 1950. Ce 
sont d'ailleurs les industries du textile et du vetement qui en ont le plus 
beneficie alors que le secteur du tricot a connu une croissance plus lente 
(Canada, 19786, p. 1). Alors que pendant toute cette periode de crois-
sance, le Canada continuait d'importer massivement des textiles en 
provenance des pays industrialises, l'industrie canadienne du textile a 
commence a se deteriorer dans les annees 1950 en raison d'une forte 
augmentation des importations en provenance des pays a faibles 
salaires, en particulier du Japon. Pour remedier a cette situation, le 
gouvernement canadien a ajoute, en 1968, aux droits de douane déjà 
eleves des « programmes de restrictions volontaires » avec le Japon et 
plusieurs autres pays a bas salaires. Ces restrictions ont ete officialisees 
en 1960 et affinees en 1962 (Thur, 1982, p. 17). Le tableau 2-9 decrit les 
droit de douane nominaux appliqués aux importations et la part des 
importations non soumise aux droits de douane pour le textile, le tricot 
et les vetements (annees 1970, 1975 et 1978 ou 1979). 

La part de marche detenue par l'industrie textile canadienne dans la 
consommation interieure est pass& de 70 pour cent en 1949 a 60 pour 
cent en 1959, date a laquelle le Japon et d'autres producteurs asiatiques 
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assuraient 20 pour cent des importations de textile et de coton au 
Canada. Wine si les fournisseurs de vetements canadiens ont continue 
de detenir presque les trois quarts du marche interieur jusque dans les 
annees 1970, les importations japonaises et asiatiques representaient 
72 pour cent des importations canadiennes de vetements a la fin de 1959 
(Mahon et Mytelka, 1983, p. 563). Les inquietudes des industriels face a 
l'augmentation des importations ont conduit le gouvernement canadien 
a appuyer d'abord l'Accord a court terme de 1961, puis l'Accord a long 
terme sur les textiles de coton en 1962, qui ont reglemente le commerce 
international des textiles de 1961 a 1973. Ces accords, qui etaient limites 
aux produits de coton, devaient permettre aux pays importateurs de 
negocier avec les pays exportateurs des « accords bilateraux » dans le 
cadre des regles du GATT, afin de limiter les echanges de textile et de 
vetements. Ces accords devaient determiner les niveaux de restriction 
pour les importations devant etre limitees et prevoyaient des augmenta-
tions annuelles automatiques de ces niveaux (Thur, 1982, p. 18). Le 
ler  janvier 1974, l' ALT a ete remplace par l'Accord Multifibres 1 (AMP 1), 
qui portait aussi sur les textiles et les vetements faits a base de laine et de 
fibres synthetiques. L'AMF 1 comportait egalement des dispositions 
relativement liberales (6 pour cent) sur la croissance annuelle des 
niveaux d'importation, les changements de categories, les reports et les 
prolongations, permettant ainsi aux exportateurs d'expedier pendant les 
periodes de limitations des quantites de textiles et de vetements sup& 
rieures aux niveaux de base. 

Wine avant l'AMF 1, le Canada avait déjà negocie des limitations sur 
les importations de textiles et de vetements autres que le coton. Mais 
jusqu'en 1976, it n'avait pris que des mesures ponctuelles de protection 
contre les importations prejudiciables en ne regissant que si un prejudice 
serieux avait ete subi ou pressenti. Bien entendu, cette approche produit 
par produit, pays par pays, a multiplie le nombre des negociations 
mener, surtout du fait que les accords n'avaient qu'une duree de un an. 
Etant donne la complexite du processus, le taux de croissance genereux 
des importations autorise et la souplesse de dispositions de l'AMF 1, les 
importations ont continue de croitre a un rythme rapide apres 1974. 
Moine si la proportion de la valeur des importations canadiennes de 
textiles et de coton en provenance des pays a faibles salaires n'est pass& 
que de 20 pour cent a 29 pour cent de 1966 a 1975, it y a eu de grandes 
differences dans la croissance des importations en fonction des catego-
ries. La part des importations de fibres, laines et tissus en provenance 
des pays a faibles salaires a chute considerablement alors que celle des 
vetements s' est fortement accrue, passant de 29 a 61 pour cent (Canada, 
1978b, p. 24). Le prejudice cause par cette invasion d'importations a ete 
si soudain et si serieux que le gouvernement, suite aux recommanda-
tions qui lui ont ete faites par la Commission du textile et du vetement, a 
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invoque l'article 19 du GATT, et le 29 novembre 1976, a instaure un 
systeme de contingentement global sur la quasi-totalite des importations 
de vetements applicable a tous les pays exportateurs, qu'il s'agisse de 
pays en voie de developpement, de pays industrialises ou de pays 
socialistes. Le niveau des contingentements representait environ 
90 pour cent du volume des importations reales en 1975. Ce systeme 
global, qui a dure jusqu'a la fin de 1978, aurait permis de restituer environ 
15 000 emplois aux fabricants canadiens, mais, pour les importateurs de 
vetements et de textiles, le prix a ete eleve : environ 1 000 d'entre eux 
ont du fermer leurs portes, et bon nombre d'emplois ont ete perdus 
(Merchant, 1981, p. 8). 

Les importations massives que le Canada a subies en 1976, 
lorsqu'elles ont augmente a un taux approchant 50 pour cent par rapport 
a 1975, resultaient en grande partie des principes memes de l'AMF (Thur, 
1982, p. 20). En effet, l'AMF n'a jamais prevu de reduction des con-
tingentements et les quantites reales que le pays exportateur pouvait 
expedier etaient strictement etablies sur les bases des exportations de 
l'annee precedant les negociations. Ainsi, les pays exportateurs avaient 
tout interet a accroitre au maximum leurs futurs contingents en augmen-
tant leurs importations reelles en 1976, avant la renegociation de l'AMF 
en 1977 (AMF 2). 

Le nouvel accord renouvele en 1977, a repris les dispositions et 
conditions de l'accord precedent, mais presentait un changement 
majeur contenu dans une nouvelle clause qui reconnaissait la possibilite, 
dans certains cas precis, de s'ecarter dans la mesure du raisonnable, de 
ses dispositions. Il s'agissait essentiellement de reconnaitre la necessite 
de proteger certains produits sensibles, c'est-a-dire que si le respect des 
clauses generales de 1'AMF 2 pouvait porter prejudice (ou menagait de le 
faire) a un secteur particulier de l'industrie, les pays importateurs et 
exportateurs participants pourraient s'entendre, dans leurs accords 
bilateraux de restriction, sur des conditions de croissance et de flexibili-
te inferieures a celles que prevoyait l'AMF 2 (Thur, 1983, p. 51). 

Le troisieme accord (AMF 3), adopte officiellement le 22 decem-
bre 1981, (et devant expirer en 1986) est beaucoup plus restrictif en 
matiere d'importations que les deux precedents. Il ne comporte prati-
quement aucune garantie de base du niveau des importations et permet 
uniquement l'application de taux de croissance nominaux et d'un ineca-
nisme permettant d'empecher les importations « massives » afin que la 
croissance reelle des importations d'un produit donne ne depasse 
le pourcentage fixe d'un commun accord l' armee precedente. En 
aoftt 1983, le Canada avait déjà signe 19 accords bilateraux avec des pays 
comme la Coree du Sud, Hong-kong, Taiwan et la Chine, mais comme la 
plupart de ces accords ont ete negocies avant l'adoption de l'AMF 3, ils 
ne comportent pas la plupart des mesures de protection autorisees par ce 
dernier accord. Les pays participants sont en grande majorite les pays a 
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faibles salaires ou les pays «a commerce d'Etat » tels que les pays de 
l'Europe de l'Est. Dans les annees 1960 et au debut des annees 1970, ces 
accords regissaient surtout le textile, mais depuis 1977, its s'appliquent 
essentiellement aux vetements. En 1982, 5,6 pour cent seulement des 
importations canadiennes de textiles etaient regis par ces accords bilate-
raux, contre 76 pour cent de toutes les importations de vetements. Si on 
les additionne, les accords ne visent que 22 pour cent du total des 
textiles et des produits du textile, et le reste des importations est soumis 
aux droits de douane normaux. Le niveau americain de protection en 
vertu des accords bilateraux &ail, quant a lui, de 86 pour cent en 1982 
(Barry, 1983, p. 21). Mais it est possible que ces restrictions aient des 
consequences moins graves sur le prix et la variete des biens disponibles 
aux Etats-Unis qu'elles n'en n'auraient au Canada, compte tenu de la 
taille relativement plus importante du marche americain et du niveau 
plus important de concurrence interieure qui s'y est developpe. 

Jusqu'a present, nous avons traits des politiques generates 
d'echanges internationaux qui ont surtout servi a proteger les fabricants 
canadiens contre la concurrence au lieu de les encourager a s'adapter a 
un environnement international en evolution. En mai 1970, cependant, 
en reponse a une presentation faite au Cabinet federal a l'automne de 
1968 par l'Institut canadien du textile et les syndicate reclamant « une 
nouvelle politique nationale du vetement », le gouvernement canadien 
definissait et publiait la premiere politique nationale du textile (Mahon et 
Mytelka, 1983, p. 564). Cette politique devait « fournir aux industries du 
textile et du vetement une orientation, un cadre et des conditions leur 
permettant de planifier, d'investir et de se developper avec un certain 
degre de confiance, et d'autre part, de creer des conditions donnant aux 
industries canadiennes du textile et du vetement la possibilite d'aller 
progressivement vers la creation de gammes de produits rentables dans 
un marche international de plus en plus competitif » (Pestieau, 1976, 
p. 13). Comme le fait remarquer Caroline Pestieau, la politique cana-
dienne du textile annoncee par le gouvernement reposait sur trois pre-
misses : on n'allait pas laisser mourir l'industrie canadienne du textile; 
cette industrie allait pouvoir, grace a des mesures d'encouragement 
approprides, redevenir rentable, et les mesures prevues par le gouverne-
ment seraient assez souples pour preserver les series de produits renta-
bles tout en conservant pour les Canadiens les avantages d'un marche 
ouvert traditionnel. « Rentable » doit etre ici interprets de fawn restric-
tive et signifier qu'a long terme, les restrictions imposees aux importa-
tions pourraient etre supprimees et que les biens canadiens pourraient 
concurrencer les biens strangers sur le marche interieur, grace a la seule 
protection des droits de douane. Les responsables industriels ont dans 
l'ensemble estime que meme cette rentabilite restrictive etait utopique 
tant qu'ils devaient se mesurer a la concurrence des fournisseurs des 
pays a bon marche. Its ne pouvaient envisager une rentabilite quelcon- 
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que que dans le contexte d'une concurrence avec les pays developpes 
(ibid, p. 14). 

La Commission du textile et du vetement, principal instrument de la 
nouvelle politique, etait chargee de mener des enquetes afin de deter-
miner si les importations en provenance de pays a faibles salaires 
causaient ou menagaient de causer un prejudice grave. Ce faisant, elle 
devait recevoir des soumissions faites par des importateurs, des usagers 
et des consommateurs ainsi que par des producteurs canadiens. Avant 
de se plaindre a la Commission, les producteurs canadiens devaient 
presenter leurs plans de reconversion, en fournissant la preuve de leur 
intention de se restructurer dans le cas oil des mesures temporaires de 
protection devaient etre recommandees. Si la Commission estime que 
les importations peuvent causer un prejudice, elle peut recommander au 
ministre de l'Industrie et du Commerce que l'on prenne des mesures 
speciales de, protection. Dans l'elaboration de ses recommandations, la 
Commission tient compte de cinq facteurs de meme que des considera-
tions pertinentes concernant : 

la main-d'oeuvre et l'emploi regional; 
les obligations canadiennes en vertu des accords commerciaux 
internationaux; 
les repercussions probables de la protection du produit en question 
pour les usagers et les consommateurs; 
la conjoncture des echanges internationaux de textile et de vete-
ments, notamment la probabilite de changements eventuels; 
le principe de viabilite : « que les mesures speciales de protection 
ne visent pas a encourager le maintien d'une gamme de produits 
qui n'a aucune chance de concurrencer les biens strangers sur le 
marche canadien, si la seule protection offerte est celle des droits 
de douane » (Pestieau, 1976, p. 20). 

Les deux facteurs que la Commission utilise le plus pour definir le 
prejudice sont les augmentations soudaines des importations et la chute 
du prix des biens offerts par les exportateurs a bon marche. Le ralen-
tissement de la production interieure (c'est-h-dire la diminution des 
expeditions et de l'utilisation de la capacite, et l'augmentation des 
stocks), les licenciements, la reduction des heures de travail, de faibles 
profits et la diminution de la croissance ou une croissance zero sont 
d'autres facteurs que la Commission prend en consideration. 

Malgre les espoirs de nombreux fabricants de textile, la Commission 
s'est bien gardee de definir un « prejudice » dans le sens d'une erosion de 
la part des producteurs sur le marche canadien; elle s'est donc gardee de 
donner un chiffre précis comme part minimum du marche devant revenir 
aux entreprises canadiennes. Par exemple, les importations de vete-
ments et de textiles representaient 24 pour cent du marche interieur en 
1976 par rapport a 16 pour cent en 1965. Calculd en fonction d'equiva-
lents de poids-fibres, le niveau des importations a ete considerablement 
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plus eleve, les importations de coton, de laine, de fibres synthetiques et 
de filaments etant passees de 36 pour cent du marche interieur en 1964 a 
60 pour cent en 1976 (Canada, 1978b, p. 26). Ces chiffres sur la part du 
marche sous-estiment d'ailleurs les effets des importations en raison du 
calcul multiple de la valeur des expeditions pour mesurer la taille du 
marche canadien et du fait que la valeur des importations est calculde 
FAB. Par contre, la methode qui consiste a calculer les equivalents de 
poids-fibres surestime le niveau des importations car elle ne tient pas 
compte de la valeur ajoutee et de l'emploi au Canada ameliores par 
l'importation de fibres, de laines et de tissus. En 1980, les importations 
canadiennes de textiles etaient de 1,6 milliards de dollars, c'est-A-dire 
environ 26,4 pour cent du marche interieur apparent du vetement. En 
1979, les importations par habitant de textiles et de vetements combines 
en provenance de tous les pays etaient plus elevees au Canada qu'aux 
Etats-Unis, au Japon ou dans la Communaute europeenne (Sound and 
Balanced Decision, 1981, p. 12). 

La Politique canadienne sur le textile visait egalement d'autres objec-
tifs que la seule imposition de mesures temporaires de protection contre 
les importations dans les gammes de produits rentables. Elle devait en 
particulier aider les fabricants canadiens et leurs ouvriers a s'adapter 
aux nouvelles conditions des echanges, grace a une aide a la reconver-
sion et a des programmes destines a ameliorer la productivite et la 
capacite de commercialisation (programmes de relance industrielle) et a 
encourager les exportations. Un des objectifs des programmes d'aide 
la reconversion est de dedommager ceux qui ont subi des pertes a la suite 
de decisions gouvernementales en matiere de politique commerciale et a 
les aider a reorienter leurs ressources et leurs energies vers des 
domaines plus productifs, mais le Programme d'aide a la reconversion 
industrielle, cite dans le cadre de la politique canadienne du textile, etait 
plutot un programme de dedommagement pour les employes du textile et 
du vetement qu'un programme d'adaptation. A la demande des travail-
leurs licencies de facon permanente, la Commission du textile et du 
vetement s'est pencil& sur la question de savoir si ces problemes etaient 
dus a l'un des trois facteurs suivants : 

la reduction des droits de douane applicables aux textiles et aux 
vetements 
les conditions de protection speciale etablies par le gouvernement; ou 
un prejudice grave (ou la menace d'un tel prejudice) occasionne par la 
decision du gouvernement de ne pas imposer de mesures speciales de 
protection. 

Cette nouvelle disposition, c'est-a-dire une aide compensatoire pour 
remedier a la non-limitation des importations, etait importante car elle 
indiquait que la protection et l'aide a la reconversion etaient deux 
solutions possibles au meme probleme (Pestieau, 1976, p. 38). 
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Le Programme prevoyait, comme dernier recours, des prestations de 
preretraite aux employes licencies ages de 54 a 65 ans qui ne pourraient 
pas trouver d'emploi a des salaires comparables. Pour y avoir droit, les 
travailleurs devaient avoir ete employes pendant dix des quinze annees 
precedentes dans les industries du textile ou du vetement et devaient 
avoir travaille 1 000 heures au cours de chacune de ces dix annees. Les 
prestations etaient etablies, tout comme les prestations d'assurance-
chemage, aux deux tiers des gains hebdomadaires moyens pendant la 
periode de vingt semaines precedant le licenciement, et n'etaient ver-
sees qu'a l'expiration des prestations d'assurance-chomage normales. 
Le Programme prevoyait egalement des prestations supplementaires 
d'assurance-chomage pour les travailleurs de moms de 54 ans, majorant 
les prestations de 50 pour cent des gains assurables aux deux tiers de ces 
memes gains. Plus de 2 000 travailleurs ont repu ces prestations supple-
mentaires en 1971 et au debut de 1972, avant leur suppression au moment 
oil les prestations normales d'assurance-chomage ont ete relevees au 
meme niveau. Les deux formes de prestations ne s'appliquaient qu'aux 
licenciements certifies, c'est-h-dire aux licenciements touchant au 
moms 50 employes ou 10 pour cent de la main-d'oeuvre d'une entreprise, 
suivant le chiffre le plus bas, pendant un minimum de quatre mois. Afin 
de ne pas inciter les travailleurs Ages a opter pour la retraite anticipee 
alors qu'il leur restait peut-titre encore des annees d'emploi productives, 
ces prestations n'ont ete accordees qu'a ceux qui etaient incapables 
d'etre reemployes, recycles ou reaffectes ou a ceux qui avaient accepte 
un emploi a un salaire inferieur a leur gain assurable moyen precedent 
(ocDE, 1984, p. 30). 

L'utilisation du programme a ete limitee : a partir de 1976 en effet, 
toutes les demandes provenaient du secteur primaire du textile et 4 pour 
cent seulement de ceux qui y avaient droit ont effectivement recu des 
prestations (Pestieau, 1976, p. 38). Une autre source etablit a 900 le 
nombre total des demandeurs jusqu'en 1980 pour toutes les industries du 
vetement, du textile, de la chaussure et du cuir (ocDE, 1984, p. 30), un 
chiffre qui est egalement minime, etant donne la baisse generale de 
l'emploi dans ces industries. Ce chiffre doit etre compare a celui des 
600 demandeurs en 1977, date a laquelle plus de 4,5 millions de dollars 
avaient ete verses (Canada, 1978b, p. 35), mais, pour ce qui est de la 
reconversion, it faut noter que la politique du textile n'a rien fait pour 
augmenter la mobilite des travailleurs ni rendre financierement interes-
sant le fait de quitter la production de textile. Dans le secteur du 
vetement en particulier, une grande partie de la main-d'oeuvre est corn-
posee de femmes ayant une famille, d'ouvriers specialises ou non 
qualifies et une grande partie ont plus de 50 ans et ont souvent un 
handicap linguistique. Malgre le manque de qualification et le peu de 
mobilite de nombreux travailleurs du textile et du vetement, peu de 
fonds ont ete alloues au programme de formation et de redeploiement. 
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Ce sont donc les services de formation et de consultation, de placement, 
de dotation et de mobilite des employes du Conseil canadien de la main-
d'oeuvre et de l'immigration qui s'en sont charges. De 1972 a 1976, le 
Conseil a depense environ 10,2 millions de dollars pour la formation sur 
les lieux de travail dans l'industrie du textile et environ 8,2 millions de 
dollars aux ouvriers du textile pour qu'ils suivent des cours de formation 
professionnelle (ibid.). Le ministere quebecois de la Main-d'oeuvre et de 
1 'Immigration partage egalement avec le gouvernement federal et 
l'industrie du textile les coilts de la formation sur les lieux de travail pour 
les etudiants en creation de mode. D'autre part, le Fonds de developpe-
ment de l'emploi (FDE) du gouvernement de l'Ontario, au moyen du 
programme d 'aide aux industries textiles de l'Ontario, a accorde 
368 420 dollars a six entreprises du textile et du vetement de l'Ontario en 
1981. On esperait ainsi que les prets encourageraient une depense de plus 
de 2,5 millions de dollars pour des investissements d'equipement et 
permettraient aux entreprises de sauvegarder 862 emplois et de creer 
50 nouveaux emplois d'ici 1986 (Employment Development Fund, 1981). 

La revision a la baisse des effectifs employes dans les industries du 
textile et du vetement a recemment fait l'objet d'une etude realisee par 
Graham Glenday et Glenn Jenkins, dans laquelle les deux analystes 
examinent l'histoire de 4 250 travailleurs qui ont perdu leur emploi dans 
les secteurs du vetement, du tricot, du textile et des produits electriques 
a la suite de la concurrence des importations de 1974 a 1976 (Glenday et 
Jenkins, 1981, p. 29-30). Les resultats — font etat d'une duree moyenne de 
chemage de 12,5 mois et une duree mediane de 7,3 mois, les emplois 
ulterieurs durant en moyenne 16,1 mois et les travailleurs etant employes 
pendant 55,5 pour cent de cette periode, mais ces chiffres ne montrent 
pas les disparites entre les groupes d'age, la competence et le sexe. Les 
hommes jeunes ont passé 5,4 mois au ch6mage, les hommes plus ages 
douze a treize mois en moyenne, et les femmes, surtout les femmes 
mariees, ont ete au chOmage pendant une periode encore plus longue. 
Le faible niveau d'instruction et l'absence de qualification ont egalement 
empeche de nombreux travailleurs de retrouver un emploi, et les travail-
leurs du Quebec ont eu en general plus de difficultes a trouver et 
conserver un travail que les Ontariens. Les pertes de salaire ont egale-
ment varie, les pertes de ceux qui sont passes a des salaires plus eleves 
etant limitees a 2 000 dollars alors que les pertes de ceux qui sont passes 
a des emplois moins payes — la plupart etant des femmes et des travail-
leurs relativement plus qualifies et qui par consequent avaient plus a 
perdre, se situaient aux alentours de 10 000 dollars (ibid., p. 30). Les 
auteurs concluent qu'ils est souhaitable de donner a ces ouvriers une 
compensation parallelement a l'aide au reemploi (qui a son tour dimi-
nuera la necessite des compensations) afin de minimiser les pertes 
inherentes a la reconversion. En effet, les pertes semblent suffisamment 
limitees pour pouvoir etre compensees facilement par des versements 
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forfaitaires , qui compenseraient le phenomene de diminution des 
depenses qui se produit dans une region apres la fermeture d'une usine et 
eviteraient les depenses supplementaires imposees a un ouvrier dont 
l'avenir financier semble incertain. 

Bien que cette etude s'interesse aux mesures d'adaptation et de 
compensation des politiques de reconversion, les resultats statistiques 
obtenus doivent etre consideres avec une certaine reserve; car si ces 
resultats indiquent les tendance du marche du travail en fonction de 
l' Age, de la competence et du sexe, it y a lieu de noter qu'immediatement 
apres la periode de licenciement de 1964 a 1975, le gouvernement cana-
dien a impose des contingentements sur les importations de vetements 
qui ont abouti, comme nous l'avons déjà vu, a un retablissement en 1978 
de 15 000 emplois dans le secteur du vetement et a un nombre probable-
ment un peu moms eleve dans le secteur du textile. 

L'aide a la reconversion accord& aux entreprises primaires du vete-
ment et du textile en vertu de la politique sur les textiles a ete rendue 
possible par le Programme general d' aide A la reconversion mis en place 
par le ministere de l'Industrie et du Commerce. Cette aide a pris la forme 
d'une assurance gouvernementale sur les prets effectues par les preteurs 
commerciaux, de prets gouvernementaux directs et de subventions cou-
vrant jusqu'a 50 pour cent des coats de services de consultation neces-
sakes a l'elaboration des propositions de reconversion. Lorsque les 
conditions d' admissibilite ont ete quelque peu modifides en janvier 1971, 
afin d'inclure le textile et la chaussure, certains fabricants ont pu egale-
ment obtenir des prets directs pour pouvoir s' adapter aux importations a 
bon marche; d'autres ont pu obtenir une assurance gouvernementale sur 
les prets prives afin de se restructurer pour soutenir la concurrence sur le 
marche interieur ou exterieur, a condition de presenter des plans de 
restructuration complets. La participation a ce programme a ete tout 
aussi faible. Les prets accordes pour les services de consultation n'ont 
pas ete nombreux et n'ont represents que 84 000 dollars sur un total de 
370 000 dollars accordes aux produits du textile et de consommation de 
1970 a mars 1974 (Pestieau, 1976, p. 40). En 1983, neuf entreprises de 
textile seulement avaient utilise les assurances-prets et le programme de 
prets pour services de consultation et, selon Mahon et Mytelka, une 
seule d'entre elles a ete consider& comme etant une entreprise suffisam-
ment dynamique. Dans l'industrie du vetement, un plus grand nombre 
d'entreprises ont utilise les programmes — 37 d'entre elles ont recu des 
assurances-prets et 112 des subventions pour services de consulta-
tion — mais elles ne representent qu'une faible part de l'industrie qui en 
compte 1 500 (Mahon et Mytelka, 1983, p. 567). 

Des fonds ont egalement servi a creer des centres de productivite et de 
developpement pour le textile et le vetement a Winnipeg (oil les centres 
existent OW, a Montreal et a Toronto (oil leur etablissement est en 
cours). On estime que ces centres sont essentiels a la reconversion des 
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petites entreprises car ils organisent des seminaires pour le personnel de 
gestion et de supervision, donnent des conseils sur les nouvelles techni-
ques de production et financent l'achat d'equipement onereux comme 
des instruments de gradation de patrons et des marqueurs informatises 
qui peuvent etre utilises par les petites entreprises selon un systeme de 
paiement par utilisation (Mahon et Mytelka, 1983, p. 568). La politique 
sur le textile encourageait egalement les exportations car on estimait que 
la specialisation des exportations est l'une des facons de rationaliser la 
production de l'industrie canadienne. Depuis l'introduction de la politi-
que, trois grands programmes d'encouragement a l'exportation ont ete 
cites : le Programme d'assistance aux creations de la mode (PALM), le 
Programme de developpement des marches d'exportation (PDME) et le 
Programme de promotion des projets (PPP) (Canada, 1978b, p. 35). 

En ce qui concerne les programmes complementaires a la politique du 
textile, ce sont surtout le Programme pour l'accroissement de la produc-
tivite (PAP) et celui du ministere de ('Expansion industrielle regionale 
(HEIR) qui ont ete les plus utilises. Le premier couvre jusqu'a 50 pour 
cent des coats d'etude de faisabilite pour des projets qui annoncent un 
changement important par rapport aux pratiques courantes d'ameliora-
tion de la productivite. Les entreprises canadiennes du vetement l'ont 
trouve utile pour entreprendre des etudes sur l'amelioration des techni-
ques de planification, des instruments de coupe et de couture dans le but 
d'economiser du temps et de reduire les pertes de tissu. L'application de 
ces etudes aurait permis de faire passer la production par heure-
personne de 10 a 15 pour cent (Pestieau, 1976, p. 42). Bien que plus de la 
moitie de l'aide a ete consacree aux industries du textile et du vetement, 
5 pour cent seulement des fabricants de vetements en ont beneficie. 
Quant aux programmes du MEIR, ils interessaient surtout les entreprises 
du textile localisees dans des regions de faible croissance, car it pouvait 
offrir un financement depassant la plupart des subventions du PAP. Le 
MEIR pouvait financer jusqu'a un cinquieme des coats d' immobilisation 
approuves &coolant de la modernisation ou de l'expansion, et jusqu'a 
un quart des investissements dans les nouvelles installations ou le &ye-
loppement d'un nouveau produit en plus de 5 000 dollars par nouvel 
emploi cree 	p. 43). Depuis sa creation en 1968 jusqu'a la fin de 
1976, le MEIR a accorde a l'industrie du textile plus de 52 millions de 
dollars sous forme de subventions d'investissement qui auraient cite ou 
sauve quelque 22 549 emplois (Canada, 1978b, p. 35). 

Les effets de la politique du textile de 1970 semblent avoir ete assez 
limites. La Commission sur le textile et le vetement ayant surtout fait 
porter ses etudes et ses recommandations sur des series de produits tres 
precises, ses etudes ont touché a trop de questions de port& limitee. De 
la meme fawn, les moyens financiers permettant de mettre en oeuvre la 
politique ont ete trop eparpilles pour que l'on puisse realiser des change-
ments structuraux importants. Les entreprises qui souhaitaient changer 
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radicalement leurs pratiques d'amelioration de la productivite ou leurs 
produits traditionnels doivent encore dependre de programmes exis-
tants comme le PAP ou le MEIR, mais ces programmes n'etant pas 
etroitement integres a la Politique sur le textile, ils peuvent par exemple 
offrir une subvention a une entreprise qui cherche a investir dans une 
gamme de produits que la Commission du textile et du vetement ne croit 
pas tres rentable a long terme ou qu'elle estime beneficier déjà d'un 
approvisionnement suffisant. Il est evident que la Politique sur le textile 
ne peut ameliorer la position concurrentielle des industries du textile et 
du vetement si les decideurs continuent de s'attaquer au probleme en 
etudiant separement des centaines de produits differents. Ce ne sont pas 
des ameliorations mineures qui vont renforcer la position con-
currentielle de deux grandes industries comme le textile et le vetement. 
Le gouvernement a d'ailleurs semble reconnaitre la necessite d'une plus 
grande specificite et d'un financement accru dans sa Politique pour les 
secteurs du textile et du vetement annoncee le 19 juin 1981. Laissant A la 
Commission du textile et du vetement le soin de determiner le prejudice 
cause par les importations et le recours a des mesures protectionnistes, 
la nouvelle politique a institue l'Office canadien pour un renouveau 
industriel (ociti) qui devait offrir un service initial aux entreprises du 
textile et du vetement ayant besoin d'aide pour assurer leur modernisa-
tion et leur restructuration. La Commission recevait egalement 17 mil-
lions de dollars pour jouer le meme role dans les industries de la 
chaussure et du cuir. Il sera donc utile de retracer l'histoire recente des 
industries de la chaussure et du cuir avant de passer en revue les activites 
de la Commission. 

LES POLITIQUES GOUVERNEMENTALES A L'EGARD 
DES INDUSTRIES DE LA CHAUSSURE ET DU CUIR 

Les principales caracteristiques des industries canadiennes de la chaus-
sure et du cuir, dans le contexte des problemes de reconversion, rap-
pellent celles du vetement et du textile. Les repercussions des 
changements de politiques ou de pratiques commerciales sont plus 
susceptibles de toucher les secteurs concentres de l'economie cana-
dienne, en raison principalement du fait qu'en 1970,103 des 189 usines de 
chaussures &talent situees au Quebec et 74 en Ontario (Shoe Manufac-
turers' , 1970, p. 3). Par ailleurs, tout comme l'industrie du textile depend 
de l'industrie du vetement, l'industrie du cuir depend largement de 
l'industrie de la chaugsure pour conquerir de nouveaux marches. En fait, 
70 pour cent de sa production est consacre a la fabrication de chaus-
sures et 80 pour cent des peaux qu'elle traite sont des peaux de bovin, 
un materiau qui convient bien a la production de cuir de chaussure, mais 
qui ne convient pas aux gants, aux accessoires ou a l'ameublement 
(ociu, 1983a, p. 3). 
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En ce qui concerne leur contribution a reconomie canadienne, les 
deux industries employaient 21 300 travailleurs en 1983 dont 2 300 dans 
le cuir et 19 000 dans la chaussure (ociu, 1983a, p. 3-4). Or, la somme de 
ces deux chiffres est inferieure au nombre d'emplois dans la chaussure 
pour 1966 uniquement (25 360) et plus recemment pour 1970 (22 000) 
(Shoe Manufacturers', 1970, p. 7). Malgre la diminution du niveau de 
l'emploi, l'industrie de la chaussure, en tant qu'industrie a forte main-
d'oeuvre, reste un employeur important au Canada, surtout pour les 
travailleurs non qualifies. De la valeur totale de 265 millions de dollars 
d'expeditions de chaussures en 1968, environ 90 millions de dollars ont 
ete verses en salaire et 125 millions en materiaux et fournitures (ibid., 
p. 6). 

C'est en raison de cette contribution a l'emploi dans des regions 
geographiques concentrees que la diminution de la part du marche des 
producteurs canadiens a eu une telle importance aux yeux des 
decideurs. Entre 1956 et 1969, malgre le fait que la population canadienne 
a augmente de 5 300 000 personnes, la production de la chaussure a 
diminue de 810 000 paires, soit 1 pour cent, alors que les importations de 
chaussures ont augmente de 39 200 000 paires, soit 568 pour cent (Shoe 
Manufacturers', 1970, p. 3). La consommation par habitant de chaus-
sures canadiennes a diminue de 3,6 paires a 2,6 paires dans la meme 
periode alors que celle des chaussures importees est pass& de 0,5 paire 
a 2,2 paires (ibid., p. 5). La part du marche interieur des producteurs de 
chaussures canadiens est tomb& de 58,7 pour cent en 1968 a 
55 pour cent en 1969 puis a 42,6 pour cent en 1977 (ibid., Shoe Quota, 
1980). Et meme si la part du marche canadien a augmente de 
4,7 pour cent en 1979, apres l'imposition de contingentements en 1977, 
elle est retombee aux niveaux anterieurs en 1980 (ibid.). 

En 1968, la part la plus importante des 45,2 pour cent du marche 
interieur venait des pays asiatiques (66 pour cent), de l'Europe de 
l'Ouest (21 pour cent) et des monopoles commerciaux etatiques de 
l'Europe de l'Est (11 pour cent) (Shoe Manufacturers' , 1970, p. 7).11 n' est 
donc pas surprenant que la plupart des pays a faibles salaires con-
naissent des surplus de leur balance commerciale pour la chaussure 
alors que les pays industrialises a salaires eleves subissent des deficits. 

En commengant par la strategie de 1974, le Programme de redresse-
ment des industries de la chaussure et du tannage (PRICT) a cherche 
aider l'industrie canadienne a soutenir la concurrence des produits 
importes. L'objectif de la strategic de 1974 etait d'offrir une aide finan-
ciere a l'industrie en vertu de programmes comme PRICT, 

l'etablissement d'un centre de productivite et de developpement, des 
programmes de prestations a l'adaptation des travailleurs &places, un 
encouragement a l'exportation et une amelioration des analyses et des 
informations sur le marche ainsi que la prestation de subventions desti-
flees a couvrir jusqu'a 80 pour cent des coilts de service de consultation 
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pour la preparation de plans de restructuration. La strategie prevoyait 
egalement des prets directs pour les fusions et l'acquisition de nouvel 
equipement. 

Contrairement aux industries du textile et du vetement, it n'existe pas 
de mecanisme officiel pour etablir des accords bilateraux de limitation 
des importations. Le Canada utilise pint& des contingentements inter-
nationaux sur toutes ou certaines importations de chaussures. Le sys-
teme de 1977-1980, qui a ete plus tard propose, visait a limiter les 
importations globales a un maximum de 32,5 millions de paires de 
chaussures par an, soit 80 pour cent des importations pendant la 
periode. Les effets restrictifs des contingentements ont ete accentues 
par le fait que les contingents n'etaient pas transferables entre impor-
tateurs ou entre types de chaussures. En 1981, le Tribunal anti-dumping 
signalait que les importations d'au moins quelques categories de chaus-
sures (chaussures et sandales de femmes et de fillettes) avaient ete 
limitees, mais que les importations de chaussures de toile sport et 
habillees avaient augmente rapidement, car la toile est bon marche par 
rapport au cuir et que ces chaussures etaient devenues a la mode. Le 
Tribunal n'a pas pu determiner quelle part de l'augmentation des prix de 
la chaussure depuis 1977 etait due aux contingentements, mais it con-
cluait que les contingentements avaient contribue a cette augmentation 
en raison de la tendance a importer de la marchandise chere (Canada, 
1981a, p. 98-99). L'Association des fabricants de chaussures conteste 
pourtant cette conclusion et attribue l'augmentation des coats de la 
chaussure a la baisse de la valeur du dollar et a l'augmentation des coats 
des produits petrochimiques, en particulier le petrole, ce qui est con-
firme en partie par les conclusions du tribunal (ibid., p. 106). 

Le Programme du PRICT a d'abord ete administre (tout comme la 
Politique sur le textile et le vetement) par la Commission du PGAR, qui a 
assume cette responsabilite de 1977 a 1981. En plus de ce programme, le 
Programme de developpement des entreprises (PDE) offrait un appui 
financier sous la forme de subventions et de prets accordes a des projets 
innovateurs et a risques eleves ainsi qu'a des projets de reconversion 
susceptibles d'avoir un taux de rendement interessant sur l'investisse-
ment total ou d'offrir des avantages economiques au Canada en augmen-
tant ou en maintenant les exportations ou l'emploi. Le PDE visait surtout 
l'innovation dans les produits et les methodes et la reconversion de 
l'exploitation, et cherchait d'autre part a augmenter la viabilite des 
petites et moyennes entreprises de fawn a ameliorer leur competitivite 
sur le plan international (Canada, 1985, Annexe B). 

L'aide a la reconversion de la main-d'oeuvre est offerte par le Pro-
gramme de prestations a l'aide au recyclage et l'aide accord& a l'indus-
trie est offerte par le biais du PDE, le successeur du PGAR. Avec ce 
dernier programme, on accorde des prets et des assurances sur prets aux 
entreprises manufacturieres et de transformation qui ont souffert de la 
concurrence des importations, afin qu'elles restructurent leur exploita- 
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tion. L'aide financiere destinee a la restructuration comprenait des 
fonds consacres a la modernisation des installations de production, 
l'acquisition de fonds de roulement supplementaires ou la vente d'instal-
lations choisies (J.P. Johnson, 1982, p. 33 wente d'installations choisies 
(J.P. Johnson, 1982, p. 33-34). Pour completer ces programmes finan-
ciers, on a cite un Institut canadien de la chaussure et du cuir qui offre 
aux entreprises des services de conseils specialises portant sur ram& 
lioration de la productivite, la commercialisation et la gestion per-
sonnelle et financiere. En ce qui concerne la restructuration, le Tribunal 
anti-dumping signalait en 1981 que certaines usines avaient modernise et 
ameliore leur gestion et la productivite de leur main-d'oeuvre, mais qu'il 
ne voyait aucune preuve de rationalisation fondamentale, c'est-h-dire 
une concentration des entreprises, un emploi moyen plus eleve ou une 
plus grande echelle de production. En realite, le nombre des entreprises 
a peu change et l'industrie a garde a peu pres la meme taille. Le Tribunal 
attribuait ce manque d'evolution au fait que chaque petite entreprise qui 
ferme ses portes est remplacee par une nouvelle en raison du manque 
d'obstacles a la penetration et les risques eleves que represente une 
restructuration sans une indication claire des intentions gouverne-
mentales a long terme sur les importations. 

Ces programmes ont tous ete revises a partir du 24 novembre 1981, 
date a laquelle le gouvernement annoncait un programme d'aide finan-
ciere de 17 millions de dollars qui serait administre, de meme que le 
Programme sur le textile et le vetement, par l'Office canadien pour un 
renouveau industriel, et annoncait egalement des contingentements 
pour trois ans de 34,1 millions de dollars sur toutes les importations de 
chaussures ne comportant pas de cuir, notamment les chaussures de 
toile, du ler  decembre 1981 au 30 novembre 1984. Ces contingentements 
etaient moms importants que ceux qui avaient ete instaures pour la 
periode allant du ler  decembre 1977 au 30 novembre 1981, qui eux tou-
chaient la plupart des types de chaussures. A la suite d'une augmenta-
tion importante des importations de chaussures de cuir, les contingente-
ments ont ete etendus a d'autres types de chaussures en juillet 1982. Les 
objectifs de restructuration et de rationalisation des industries de la 
chaussure et du cuir sont finances par l'intermediaire du Programme des 
entreprises de I'OCRI, les objectifs de diversification dans les commu-
nautes sont finances par l'intermediaire du Programme de developpe-
ment commercial et industriel de l'ocRI et l'aide aux travailleurs est 
accord& par les programmes du Conseil de la main-d'oeuvre et de 
l' immigration . 

LE PROGRAMME POUR LE RENOUVEAU 
INDUSTRIEL CANADIEN 

La politique sur le textile et le vetement de 1981, appliquee par le biais du 
Programme pour le renouveau industriel canadien (PRic) a pour but 
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d'aider les industries du textile et du vetement a se restructurer, a se 
regrouper et a se moderniser. Le programme a accorde 250 millions de 
dollars d'aide (267 millions si l'on inclut les industries de la chaussure et 
du tannage) sur cinq ans aux localites et aux travailleurs touches par la 
concurrence. L'Office canadien pour un renouveau industriel (OCRI) est 
l'organisme chargé d'administrer le nouveau Programme de developpe-
ment industriel et commercial qui offre de nouvelles possibilites 
d'emploi dans les localites fortement touchees par la reconversion 
industrielle et est responsable egalement du programme d'adaptation de 
la main-d'oeuvre, administre par le CMIC et qui aide les travailleurs a 
profiter de nouvelles possibilites d'emploi (Canada, 1985, Annexe B). 

LE PROGRAMME DES ENTREPRISES 

Ce programme vise a aider les entreprises du textile, du vetement et de la 
chaussure a soutenir la concurrence etrangere en se restructurant et en 
se modernisant. Le Conseil a donc etabli trois criteres principaux pour 
prendre ses decisions : 

La selection des entreprises les plus competitives est consider& 
comme le meilleur moyen de renforcer la competitivite de l'ensemble 
du secteur. Le critere d'evaluation de la force d'une entreprise 
s'appuie sur les indicateurs de performance de la gestion et sur les 
plans d'avenir des candidats. 
L'aide est conditionnelle a un plan d'affaire de trois a cinq ans 
touchant toutes les principales faiblesses et forces de l'entreprise. 
L'aide n'est dorm& qu'aux entreprises qui s'engagent a se restruc-
turer (les entreprises doivent s'engager a laisser au moins 
75 pour cent de leurs profits apres imp& dans l'entreprise apres une 
« periode de controle » qui dure de trois a cinq ans) (OCRs, 1983a, 

P. 7). 
Ce procede selectif indique un changement d'orientation des pro-
grammes, qui passent d'une aide accord& en fonction des besoins a une 
aide accord& en fonction du potentiel d'une entreprise dorm& et qui 
passe de projets a investissements uniques a une planification generale a 
long terme. Par le troisieme critere, on cherche a s'assurer que les fonds 
publics restent dans l'activite en question et que, a moins d'un change-
ment radical des conditions du marche, la plupart des entreprises qui 
acceptent de s'engager a realiser leurs plans le feront en grande partie 
comme prevu. 

L'OCRI a contribue a un total de 104,6 millions de dollars verses a 315 
entreprises du textile, du vetement, de la chaussure et du cuir entre le 
2 novembre 1981 et le 31 octobre 1983. Ce chiffre represente des engage-
ments dans des investissements de plus de 450 millions de dollars par 
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entreprise participante (Restructuring of Textile, 1984). Par province, la 
repartition des fonds engages a partir du 31 aout 1983 etait de 51 millions 
de dollars au Quebec, 29,9 millions en Ontario, 5,7 millions au Manitoba 
et 1,9 million aux autres provinces. 

LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT COMMERCIAL 
ET INDUSTRIEL 

Pour completer le programme des entreprises, on a etabli le Programme 
de developpement commercial et industriel qui vise a renforcer et a 
diversifier l'assise economique des regions et des localites qui depen-
dent fortement du textile, du vetement et de la chaussure. En se basant 
sur une etude approfondie des localites oil le textile, le vetement et la 
chaussure representent au moins 20 pour cent de l'emploi manufac-
turier et 5 pour cent de l'emploi total, l'Office a evalue la vulnerabilite et 
le potentiel de developpement de ces regions et a donc design& pour une 
periode de deux ans, sept zones speciales qui doivent recevoir en 
priorite l'aide accord& par le Programme de developpement commer-
cial et industriel. Ces regions comprennent Trois-Rivieres, Cap-de-la-
Madeleine, Grand-Mere et Shawinigan, Drummondville, Victoriaville, 
Princeville et Plessisville, Sherbrooke et Magog, Valleyfield, Cornwall 
et Hawkesbury (ocm, 1983b). Le Programme est administre en commun 
par le MEIR et l'ociu et vise les entreprises manufacturieres et de 
transformation ou d'autres types d'entreprises commerciales, qui sont 
situees dans l'une des sept zones speciales ou sont pretes a s'y etablir. 
Au cours du processus de selection, on met l'accent sur l'acceleration 
du renforcement des relations industrielles dans le cadre de l'economie 
locale et sur la promotion des activites et des nouvelles entreprises qui 
sont compatibles avec l'assise economique de la region et lui sont 
complementaires. 

Entre avril 1982 et octobre 1983, l'Office a approuve des engagements 
de 37,2 millions de dollars (Restructuring of Textile, 1984) pour 153 pro-
jets, ce qui represente des investissements de 121,4 millions de dollars 
qui auraient cree ou conserve 2 165 emplois (oCRI, 1983a, p. 9). Ce sont 
les petites et moyennes entreprises déjà etablies dans les zones speciales 
et qui se sont engagees dans des projets de modernisation, d'expansion, 
d'innovation, d'amelioration et de maintien de la productivite qui ont le 
plus beneficie de cette aide. Seules cinq entreprises de l'exterieur sus-
ceptibles de promouvoir une diversification ont ete attirees dans les 
zones speciales depuis octobre 1983. Deux d'entre elles, TIE et Travenol, 
qui se sont installees a Sherbrooke, ont regu une aide financiere 
condition qu'elles engagent en priorite d'anciens employes du textile, de 
la chaussure et du cuir. 
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LE PROGRAMME D'AIDE A L'ADAPTATION 
DES TRAVAILLEURS 

L'ocRI utilise en troisieme lieu le Programme d'aide a l'adaptation des 
travailleurs qui &ail administre par Emploi et Immigration Canada dans 
le cadre du PAAT, et est en fait une expansion du Programme de presta-
tions de reconversion pour les travailleurs dont nous avons déjà parte. 
Les beneficiaires sont des travailleurs du textile et d'autres industries 
designees (vetement, chaussure et cuir) qui sont licencies en raison des 
repercussions de la concurrence des importations ou de la restructura-
tion industrielle. Certains des programmes speciaux, en plus de pro-
grammes de retraite anticipee et de certification dont nous avons déjà 
parle, comportent des subventions salariales transferables, une aide 
enrichie a la mobilite trois fois superieure au tarif normal et une indem-
nite de formation (0cDE, 1984, p. 36). D'autre part, des prestations de 
retraite anticipee sont accordees dans certains cas aux ouvriers licencies 
de plus de 50 ans. Ala fin de l'exercice 1982-1983, 13 000 travailleurs de 
ces industries avaient profite de ces programmes (OCR!, 1983a, p. 10). En 
1982, on a depense 12,4 millions de dollars sur les programmes d'adapta-
tion du marche du travail pour financer des initiatives comme la partici-
pation des travailleurs du textile, de la chaussure et du cuir a des 
programmes de formation gouvernementaux et industriels. La participa-
tion a ces programmes etait respectivement de 2 952 et 931 en 1982, en 
baisse par rapport a 1981 (0cDE, 1984, p. 36). La recession economique a 
provoque egalement une diminution des encouragements a la mobilite 
en 1982 (ibid., p. 37). Cette utilisation limit& pourrait en partie etre 
attribuable a l'immobilite relative de ces travailleurs par rapport a ceux 
d'autres industries, en raison de leur manque de qualification et de leur 
faible niveau d'instruction et en raison du pourcentage eleve de seconds 
salaires dans ce secteur. Les depenses reelles du Programme de subven-
tions salariales transferables, qui est entre en vigueur en 1982, ont ete 
egalement limitees et se situent a environ 5,2 millions de dollars sur une 
periode de cinq ans (ibid.). 

CONCLUSIONS 

L'experience canadienne en matiere de textile, vetement et chaussure 
reflete une volonte traditionnelle de detourner les forces de reconver-
sion. L'emploi dans ces secteurs, en tant que pourcentage de l'emploi 
manufacturier et pourcentage de l'emploi total a peu change au cours des 
vingt dernieres annees. Entre 1955 et 1982, l'emploi total a legerement 
diminue dans le textile et le tricot, augmente dans le vetement et est 
tombe d'environ 26 pour cent dans le cuir. Le nombre d'etablissements 
a marginalement augmente dans le textile, legerement diminue dans le 
tricot et decline de facon plus marquee dans le vetement et chute 
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d'environ un tiers dans le cuir. L'industrie du textile, largement con-
centree, n'a pas tellement change son niveau de concentration indus-
trielle entre 1970 et 1980. Pendant cette periode, les industries du tricot et 
du cuir, relativement peu concentrees, le sont devenues un peu plus. 
Ainsi, avec les exceptions partielles de l'industrie du cuir, it n'y a pas eu 
de tendance majeure a une reconversion structurelle au cours des trente 
dernieres annees. 

Des niveaux eleves de protection douaniere ont ete accordes a ces 
industries, en plus de contingentements des importations afin de prote-
ger la part du marche conservee par les producteurs canadiens. Le 
protectionnisme a en fait domine toutes les autres politiques en reponse 
aux demandes de reconversion. En fait, les porte-parole de l'industrie 
ont donne peu de poids aux programmes de subventions et la plupart ont 
mis l'accent sur la necessite d'une protection contre les importations. 
Hazledine (1981) estime qu'en 1978, les coats economiques du protec-
tionnisme, en terme de consommation perdue et de possibilites de 
production ailleurs dans l'economie, se sont eleves a 137,6 millions de 
dollars dans le vetement, 98,9 millions dans le textile et 16,3 millions 
dans la chaussure. Il semble qu'il y ait eu peu de restructurations 
industrielles importantes et le Tribunal anti-dumping notait en 1981 que, 
dans l'industrie de la chaussure et du cuir, le nombre des entreprises a 
peu diminue et que de nouvelles usines se sont meme ouvertes a la suite 
des contingentements. 

Le gouvernement canadien a offert aux entreprises de ces trois sec-
teurs une aide financiere importante mais qui semble n'avoir servi qu'a 
moderniser les usines et a ameliorer les procedes de production, plutifit 
qu'a favoriser la concentration systematique de la capacite. Ces subven-
tions ont ete accordees dans l'espoir qu'a long terme les principaux 
elements de ces industries pourraient 8tre competitifs sur le plan inter-
national s'ils recevaient des investissements supplementaires. Cette 
opinion ne semble pas etre partagee par les marches de capitaux prives, 
ni d'ailleurs par un certain nombre d'industriels qui reconnaissent que 
les differences de salaire rendent pour bon nombre d'articles, la con-
currence impossible avec les pays nouvellement industrialises, les pays 
a faibles salaires et les pays en voie de developpement. 

En dehors du protectionnisme et des politiques de subventions aux 
entreprises, ces secteurs ont beneficie egalement de programmes de 
reconversion de la main-d'oeuvre qui, dans l'ensemble, n'ont occa-
sionne que de modestes allocations de fonds, n'ont attire que peu de 
candidats et ont souvent eu pour objet de prolonger les prestations 
d'assurance-chomage, plutot que de subventionner le calf de pro-
grammes d'encouragement a la reconversion. 

Au Canada, les industries du textile, du vetement et de la chaussure sont 
l'illustration classique du processus d'inversion des politiques dans les 
secteurs en declin, que nous avons decrit au premier chapitre de cette 
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etude, aboutissant dans l'ordre, a des mesures de protectionnisme, des 
subventions aux entreprises et des politiques de reconversion de la main-
d'oeuvre, meme si cette chronologie impose des coats directs et indirects 
importants a l'economie et perpetue une mauvaise allocation des res-
sources qui reduisent le revenu national. Ce genre de politique a peu change 
au cours des annees, bien que dans les annees 1950 et 1%0, de longues 
periodes de croissance economique generale ont permis l'absorption des 
ressources de ces industries par d'autres secteurs de l'economie. Avec la 
baisse progressive de la position concurrentielle sur le plan international et 
la reduction des possibilites dans d'autres secteurs de l'economie au cours 
de la derniere recession, it a tout simplement fallu augmenter le niveau de 
protection. Ainsi, en ce qui concerne le probleme de reconversion auquel 
font face ces secteurs, peu de progres ont ete accomplis au cours des vingt 
dernieres annees, ni dans la capacite de l'industrie ni dans les niveaux 
d'emploi, pour arriver a une contraction systematique et a une restructura-
tion fondamentale des elements residuels. En fait, les problemes de recon-
version sont encore plus graves que jamais, puisque la competitivite sur le 
marche international continue de diminuer. C'est pourquoi le gouverne-
ment est place devant un choix difficile : soit essayer de maintenir indefini-
ment des niveaux tres eleves de protection, soit 'etre confronts a une 
contraction extremement rapide et socialement perturbatrice de ces sec-
teurs, si I'on abandonne les mesures protectionnistes ou les subventions 
equivalentes. 

L'industrie de la construction navale 

INTRODUCTION 

Depuis le debut du xvine siecle, la construction navale commerciale est 
une industrie importante au Canada. En raison des ressources abon-
dantes en bois en Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et au 
Quebec, cette industrie s'est developpee et a atteint un sommet en 1875 
avec la construction de pres de 500 navires. Elle se situait alors au 
quatrieme rang parmi les pays possedant une marine marchande et des 
navires, avec 7 196 navires de plus de 1,3 million de tonnes en 1878 
(Canada, 1967, p. 15-16). L'industrie a ensuite connu un declin rapide, 
car le bois a ete remplace par l'acier dans la construction des navires 
jusqu'a la fin de la Premiere Guerre mondiale, époque a laquelle le 
ministere britannique des Transports maritimes a fait construire 
41 bateaux d'acier dans les chantiers canadiens. Apres la guerre, le 
gouvernement canadien lui-meme a inaugure un programme de cons-
truction navale afin de perpetuer l'industrie, et c'est ainsi que 63 navires 
avaient ete lances au Canada en 1921 (ibid., p. 16). Apres quoi, les 
activites se sont ralenties une fois de plus jusqu'a la Seconde Guerre 
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mondiale, pendant laquelle les chantiers canadiens ont construit 791 
bateaux pour la marine marchande et la marine de guerre (ibid.). 

Meme si a la fin de la Seconde Guerre mondiale, it y avait quelque 
173 longs courriers canadiens, it n'y en avait plus que trois en 1965. A 
cette époque, les bateaux marchands et de passagers (223) ainsi que les 
petroliers du commerce cotier et de la flotte des Grands Lacs (48) 
semblaient predominants (Canada, 1967, p. 16, tableau 1). Les tableaux 
2-10 et 2-11 font etat des tendances de l'industrie de la construction 
navale au Canada. 

TABLEAU 2-10 Tendances dans l'industrie canadienne de 
construction de navires 

Construction et 
reparation de navires 1955 1965 1975 1980 1982 

Nombre d'employes 16 829 18 586 16 344 17 185 16 128 
Valeur des expedi-

tions (en milliers 
de dollars) 

133 837 274 601 571 668 1 142 224 1 112 533 

Nombre 
d'etablissements 70 71 58 69 69 

Sources : Bureau Dominion des Statistiques, les industries manufacturieres du Canada, 
1955, Section A, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1957, p. 20-21; Bureau Domin-
ion des Statistiques, les industries manufacturieres du Canada, 1965, Sec-
tion A, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1968, p. 30-31; Bureau Dominion des 
Statistiques, les industries manufacturieres du Canada, 1980, Section A, 
Ottawa, Ministere des Approvisionnements et Services Canada, 1982, p. 8-9. 

La valeur des expeditions dans l'industrie de la construction navale a 
augmente regulierement de 1955 a 1980, l'augmentation la plus impor-
tante se situant entre 1975 et 1980, ou leur valeur est pass& de 572 mil-
lions de dollars a environ 1,1 milliard. Puis entre 1980 et 1982, la valeur 
des expeditions a diminue d'environ 30 millions de dollars, tout en 
restant cependant nettement plus elevee qu'il y a trente ans. De 1955 
1982, elle a augmente de 731 pour cent. 

L'emploi est reste assez stable de 1955 a 1982, mais les statistiques 
recentes montrent qu'en 1983, it avait considerablement diminue a une 
moyenne de 7 795 emplois pendant les annees d'existence de l'Associa-
tion des chantiers maritimes canadiens (Acmc) (cssRA, 1983b, p. 42). 
Cette reduction de l'emploi s'est produite, malgre une augmentation de 
11,5 pour cent du tonnage brut livre, de 81 600 en 1982 a 128 700 en 1983, 
due en grande partie aux commandes passees par le gouvernement pour 
des garde-cotes et des navires militaires, commandes qui ne concernent 
qu'un nombre restreint d'entreprises9. 
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Le nombre des constructeurs est rests relativement stable entre 1955 
et 1982. En 1975, leur nombre avait diminue de 17 pour cent mais en 
1980, on etait revenu au niveau anterieur de soixante-dix. La proportion 
de la concentration en quatre entreprises est rest& assez elevee et stable 
entre 1954 et 1976 mais a diminue d'environ 10 pour cent depuis. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Avant mai 1961, la construction navale n'avait recu que peu de subven-
tions. II s'agissait de maintenir une base de defense, de conserver les 
emplois dans les chantiers et d'augmenter la demande commerciale 
alors que depuis, on tient davantage compte de considerations politi-
ques et regionales, car les chantiers sont situes dans des endroits comme 
Lauzon et Sorel au Quebec, Marystown a Terre-Neuve, Saint-Jean au 
Nouveau-Brunswick et ailleurs dans les Maritimes. Its representent 
donc des sources importantes d'emploi dans ces regions ou les autres 
possibilites sont limitees. On a pu egalement avancer que le Canada, qui 
est un grand pays commercial, doit avoir des installations de reparation 
suffisantes pres de ses principaux ports. Par ailleurs, les constructions 
navales emploient des professionnels hautement qualifies et assurent la 
presence d'une reserve importante de cette main-d'oeuvre. Environ 
50 pour cent de la main-d'oeuvre est compose de professionnels 
qualifies et 25 pour cent de semi-qualifies. L'industrie produit egale-
ment des avantages industriels secondaires (pour la siderurgie par exem-
ple), joue un role dans la securite nationale en construisant des navires 
de guerre et encourage la nouvelle technologie en construisant des 
bateaux destines a l'exploration et a d'autres usages dans l'Arctique. 

Les problemes auxquels fait face l'industrie aujourd'hui sont dif-
ferents, tout au moins en partie, de ceux des industries du textile, du 
vetement et de la chaussure ainsi que de l'industrie de l'automobile. Ce 
ne sont pas necessairement ou exclusivement les importations A bas prix 
resultant d'une main-d'oeuvre a bon marche que les constructeurs de 
navires canadiens doivent concurrencer, mais plutot des importations a 
bon marche qui resultent des fortes subventions accordees par les 
gouvernements strangers. 

Le gouvernement federal a d'abord encourage les politiques fiscales, 
comme des subventions directes aux chantiers maritimes qui construisent 
pour les clients canadiens ou pour l'exportation, alors que depuis 1979, les 
gouvernements successifs ont cherche a eliminer ce programme. Entre 
autres mesures, le gouvernement a achete des bateaux de guerre et des 
brise-glace construits dans les chantiers maritimes canadiens; il a accords 
des fonds par l'intermediaire de la Societe pour l'expansion des exporta-
tions et, dans une moindre mesure, de l'Acm; il a accords un taux plus 
sieve pour les indemnites des coats d'investissement aux armateurs cana- 
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diens qui achetent dans les chantiers canadiens; et it a aide directement les 
chantiers maritimes par l'intermediaire du MEIR, du IMDE et autres pro-
grammes gouvernementaux. 

LA PROTECTION DOUANIERE 

La construction navale canadienne n'a recu qu'une protection nominale 
contre les concurrents strangers. Les droits de douane normaux en vertu 
de l'article tarifaire 44000-1 est de 25 pour cent pour les bateaux 
importes au Canada, jusqu'au 30 juin 1983 et jusqu'a la promulgation de 
la Loi sur la competence extra cotiere du Canada pour les douanes et 
l'accise, mais it etait possible d'importer des navires en franchise de 
droits dans le Commonwealth britannique (Canada, 1978a, Annexe 1, 
p. 10). Pour les navires provenant des pays en voie de developpement 
comme la Corse du Sud (le deuxieme constructeur mondial), les droits 
d'entree sont egaux a la moitie du taux normal. Depuis la promulgation 
de la Loi en 1983, tous les bateaux importes sauf les bateaux de Oche 
(30,5 metres ou 100 pieds ou plus de longueur), quel que soit le pays 
d'origine, sont soumis a un droit de 25 pour cent. Les seules exceptions 
concernent les bateaux de Oche qui sont admis au Canada en franchise 
de droits. Malgre les demandes de l'Association des chantiers maritimes 
canadiens de mettre fin a cette exemption et malgre les promesses du 
Parti conservateur pendant la campagne electorale, aucune mesure n'a 
encore ete prise. 

Les autres droits de douane comprennent les articles 44002-1 et 
43935-1. Le premier regit tous les navires autres que ceux qui ont le droit 
de faire du commerce cotier, appliquant un droit de 15 pour cent BP et 
25 pour cent pour tous les autres (Canada, 1978a, Annexe 1, p. 10). Le 
deuxieme permet une entrée libre (3F et MFN) aux bateaux de peche 
dont la longueur enregistree est de plus de 100 pieds (ibid.). 

LES SUBVENTIONS 

L'octroi de subventions directes est un autre moyen important d'aider le 
secteur de la construction navale. En fait, ces subventions peuvent etre 
considerees comme un substitut a la protection douaniere, dans la 
mesure ou elles s'appliquent aux navires construits dans les pays du 
Commonwealth. Le tableau 2-12 montre comment le taux de subven-
tions au Canada a diminue regulierement depuis son adoption. La sub-
vention est un pourcentage du coat du travail accompli dans la construc-
tion des bateaux au Canada. 

Les reglements de 1961 portant sur les subventions donnaient au 
ministre du Transport le pouvoir de stipuler la quantite de materiel 
canadien devant etre incorpore dans un bateau, afin qu'il ait droit aux 
subventions en vertu des reglements quant au contenu canadien. Les 
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TABLEAU 2-12 Taux de subvention dans l'industrie canadienne de la 
construction de navires 

Periode 	 en pourcentage 

12/05/61 au 31/03/63 	 40 
01/04/63 au 02/02/65 	 35 
03/02/65 au 31/12/65 	 suspendue 
01/06/66 au 31/05/69 	 25 
01/06/69 au 31/05/70 	 23 
01/06/70 au 31/05/71 	 21 
01/06/71 au 31/05/72 	 19 
01/06/72 au 05/03/75 	 17 
01/01/76 au 31/12/76 	 13 
01/01/77 au 01/03/77 	 12 
01/03/77 au 31/05/85 	 20 
01/06/80 ace jour 	 9 
Sources : CSSRA, A National Strategy for the Shipbuilding, Ship Repairing and Allied 

Industries, Ottawa, ler mars 1977, p. 5; pour le taux du ler juin 1980, voir 
Seaports and the Shipping World, decembre 1970, p. 32. 

reglements sur l'aide A la construction de navires de 1962 exigeaient de la 
Commission maritime canadienne qu'elle s'assure du respect de ces 
conditions. Mais en 1966, le reglement sur le contenu canadien etait 
supprime. 

Le plan appele Plan Escrow encourageait la construction de navires 
pour l'exportation depuis les annees 1950. En vertu de ce plan, les 
armateurs pouvaient vendre certains cargos construits pendant la 
guerre, a condition qu'ils utilisent le produit de leurs ventes pour rem-
placer les navires dans des chantiers canadiens. Mais lorsque les sub-
ventions ont commence a etre accordees en 1961, elles ne cherchaient 
pas a promouvoir les exportations. Au contraire, les reglements d'aide a 
la construction navale (1961-1966) et les reglements sur les subventions a 
la construction navale (1966-1975) exigeaient des armateurs eventuels 
qu'ils s'engagent a ce que les navires subventionnes soient immatricules 
au Canada pendant au moins cinq ans apres leur construction. 

Ce n'est pas avant la fin de 1970, lorsque les commandes interieures 
ont diminue de fawn dramatique et que les licenciements dans l'indus-
trie de la construction navale en general ont aggrave les problemes de 
ch6mage regionaux, que le gouvernement federal a cree le Programme 
temporaire d'aide a la construction des navires (PTACN) pour promou-
voir de nouveau les exportations. Ce programme prevoyait des subven-
tions (a des taux variant de 14 a 17 pour cent) pour les navires construits 
pour l'exportation et a reussi a attirer environ 1,3 milliard de dollars de 
commandes dans les chantiers canadiens (Canada, 1978a, Annexe 1, 
p. 19). Le programme precedent est reste en vigueur pour les contrats 
interieurs pendant toute cette periode. 
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Lorsque le Programme d'aide temporaire a la construction navale a 
ete cite, tout indiquait qu'il serait une mesure temporaire permettant de 
stimuler l'emploi dans la construction navale canadienne. On avait fixe 
au 30 juin 19721a date limite pour signer les contrats d'exportations et les 
reglements stipulaient que : 

Avant qu'un navire puisse etre admissible, le ministre doit considerer [. . .] 
('aptitude de l'armateur a respecter les conditions du contrat sans avoir a 
accroitre de facon excessive ses installations par rapport a la demande 
prevue a long terme'°. 

Pourtant, le Programme a ete prolonge jusqu'a la creation du Programme 
d'aide a la construction navale, a la suite des pressions exercees par 
l'Association des chantiers maritimes en vue d'un programme d'aide 
long terme (Sigurdson, 1972). Les exigences quant au contenu canadien, 
semblables a celles de la premiere loi, ont egalement ete etablies : 

Avant qu'un navire puisse etre admissible, le ministre doit considerer [. . .] 
les avantages que peut retirer le Canada de l'utilisation des materiaux et des 
elements canadiens.11  

En 1975, le gouvernement annongait un nouveau programme et 
refusait d' accepter d'autres demandes en vertu des anciens programmes 
dont nous venons de parler. Le Programme d'aide a la construction 
navale offrait le meme montant de subventions, que le navire soit 
construit pour l'exportation ou pour un armateur canadien. Le taux de 
subventions initial avait ete etabli a 14 pour cent et devait diminuer de 
1 pour cent par an par la suite (Canada, 1985, Annexe B). Ce programme 
a subi quelques changements lorsque les constructions navales mon-
diales ont commence a ralentir. En 1976, les projets de conversion 
devenaient admissibles et en mars 1977, le taux des subventions etait 
augmente a 20 pour cent. Un pret d'amelioration de la productivite de 
plus de 3 pour cent du coat des navires ayant droit a une subvention ou 
achetes par le gouvernement federal etait egalement consenti sous 
reserve d'un investissement d'egale valeur dans le chantier naval en vue 
d'une amelioration de la performance et d'un amenagement des installa-
tions (ibid.). Les constructeurs souhaitant une aide en vertu du PACN se 
sont vu d'abord imposer deux restrictions. En vertu de ces restrictions, 
les constructeurs de navires etaient tenus de se faire immatriculer et de 
subir un examen, administre par un comite du ministere de I'Industrie et 
du Commerce, destine a verifier qu'ils travaillaient dans le domaine de la 
reparation et de la construction de navires de fawn permanente. Cette 
derniere restriction a ensuite ete abandonnee, a la suite de pressions 
exercees par les metallurgistes et d'autres fabricants interesses par la 
construction de certains types de navires. Le gouvernement a ete amene 
a lancer le PACN un peu pour les memes raisons qui avaient motive ses 
autres interventions : la volonte de preserver des emplois dans des 
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regions offrant tres peu d'autres possibilites; la necessite de posseder 
une infrastructure navale pour appuyer les activites du Canada sur le 
plan international; le desk d'assurer l'existence d'une reserve de main-
d'oeuvre qualifiee; ainsi que le souhait de renforcer sa souverainete dans 
l'Arctique. Le programme a ete concu dans le but d'assurer et d'amelio-
rer la viabilite de l'industrie et de lui permettre de soutenir la con-
currence etrangere pour l'obtention de nouvelles commandes, au 
Canada et a I'etranger (ibid.). Le tableau 2-13 indique les montants de 
subvention octroyes annuellement, par province, entre 1961 et 1978, au 
titre des divers programmes decrits ci-dessus. 

LES COMMANDES DU GOUVERNEMENT 

Malgre certaines fluctuations, la part des commandes du gouvernement 
dans l'ensemble des activites de la construction navale n'a cesse de 
regresser jusqu'a recemment (Acmc, 1977, Annexe H). De 27 pour cent 
en 1960, elle est pass& a 23,8 pour cent entre 1963 et 1972, 
10 pour cent en 1973, 7 pour cent en 1974 et 10 pour cent en 1975 et 1976 
(Canada, 1978a, Annexe 1, p. 13; ACMC, 1977, Annexe H). Et bien que la 
part du gouvernement dans la valeur des constructions nouvelles et des 
reparations et transformations ait augmente respectivement de 
14,4 pour cent et de 19,7 pour cent durant le premier semestre de 1977, 
la part de la valeur des constructions nouvelles est retombee 
10,4 pour cent lors du premier semestre de 1978, tandis qu'elle a aug-
mente a 29,3 pour cent dans le domaine des reparations et des transfor-
mations (Acmc, 1978, p. 44). Au cours des dennieres annees, les com-
mandes du gouvernement (du moins pour les constructions nouvelles) 
sont devenues encore plus irregulieres. 

La proportion de la production de l'industrie correspondant aux con-
trats du gouvernement federal est pass& de 3 pour cent en 1979 a 
6 pour cent en 1980, puis a 2 pour cent en 1981 et finalement 
81 pour cent en 1983 (ACmc, 1981b; 1981d, p. 42; 1983c, p. 42). En fait, en 
1983, c'etait la premiere fois, depuis 1939, que la quasi-totalite des 
nouvelles commandes de navires provenait du gouvernement. Par con-
tre, pour les travaux de reparation et de transformation, la part du 
gouvernement est demeuree relativement stable en termes de valeur 
monetaire, bien qu'elle soit tomb& a 20,1 pour cent en 1979, pour 
remonter a 25 pour cent en 1980, et revenir finalement a 18 pour cent en 
1981 (ACMC, 1979, p. 41; 1981d, p. 42). 

Les commandes du gouvernement proviennent d'un certain nombre 
de ministeres qui exploitent des flottes, notamment les ministeres des 
Transports, de la Defense nationale, de l'Environnement et des Peches 
et des Travaux publics, ainsi que de la GRC. L'industrie a toujours 
demande que l'on se serve de ces commandes pour stabiliser la 
demande. Selon elle, le gouvernement devrait constamment avoir un 
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certain nombre de commandes de navires en reserve, pour compenser 
les periodes de ralentissement dans le secteur commercial. En 
1979-1980, le gouvernement federal a consacre 70 millions de dollars a 
des installations de construction et de reparation navales. Il a egalement 
lance un programme prevoyant le remplacement de la fregate de la 
marine canadienne, representant une valeur de 3,8 milliards de dollars. 
Celui-ci devrait fournir a l'industrie canadienne environ 30 000 annees-
personnes de travail, y compris 7 000 annees-personnes sur les chan-
tiers maritimes. Parmi les autres projets, citons plusieurs contrats passes 
avec sept entreprises pour la construction de navires destines a la Garde 
cotiere canadienne et au ministere des Peches et des Oceans pour une 
valeur de 340 millions de dollars; des travaux de reparation d'une valeur 
de 3 millions de dollars effectues sur deux navires de la Defense natio-
nale; ainsi que des projets representant 4 186 000 dollars, attribues a 
Marine Industries Ltee de Sorel, Quebec et, a Daire Shipbuilding Ltd. de 
Lauzon, Quebec et la Saint John Shipbuilding and Dry Dock Co. Ltd. de 
Saint-Jean, Nouveau-Brunswick (« 340 millions de dollars », 1983; 

Trois chantiers de construction navale », 1983). Le cont de ces derniers 
contrats de construction navale fait partie des 2,4 milliards de dollars 
engages au titre du Programme de projets speciaux de relance (PPsR) 
presente dans le cadre du budget federal du 19 avril 1983, en meme temps 
que le PACN. Les projets relevant du PPSR sont destines a stimuler la 
reprise economique et a mettre en place des installations et services cies 
pour favoriser le developpement regional et economique dans le secteur 
prive (« 340 millions de dollars », 1983). 

LE FINANCEMENT ET LES PROBLEMES 
DE L'IMPORTATION 

Depuis de nombreuses annees, l'Association des chantiers maritimes 
canadiens (Acmc) rappelle qu'il importe que le gouvernement federal 
reconnaisse l'importance que revet le financement pour le succes des 
politiques gouvernementales. Par financement, l'Association entend les 
mesures fiscales, monetaires et legislatives sur lesquelles le gouverne-
ment exerce un controle direct, ainsi que divers mecanismes particuliers 
qui garantissent la disponibilite de fonds pour ceux qui achetent des 
navires construits sur les chantiers canadiens, que ces acheteurs soient 
canadiens ou &rangers (ACMC, 1977, p. 20). Selon elle, la situation 
canadienne doit etre evaluee a la lumiere des politiques pratiquees par 
les autres pays qui font concurrence au Canada pour l'obtention des 
commandes de construction de navires. 

Au Canada, les acheteurs &rangers et canadiens ne jouissent pas des 
memes conditions. Tandis qu'un client &ranger peut obtenir une sub-
vention a la fois pour la construction (au titre du PACN) et pour le 
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financement (par l'entremise de la Societe pour l'expansion des exporta-
tions), le client canadien n'a droit qu'au premier type d'aide. La Societe 
pour l'expansion des exportations fournit actuellement deux types 
d'aide financiere aux exportations. D'une part, elle fournit une assu-
rance de credit a l'exportation normalement consentie par les banques 
canadiennes a charte pour des durees allant jusqu'a cinq ans. Cette 
discrimination entre les acheteurs canadiens et strangers incite souvent 
l'acheteur canadien a s'approvisionner a l'etranger, l'entreprise pouvant 
alors profiter a la foil d'un financement subventionne et d'une construc-
tion subventionnde. Cette situation a egalement amend 13 entreprises de 
construction navale membres de 1'Organisation de cooperation et de 
developpement economiques (0cDE), dont le Canada, a s'entendre, en 
1969, pour limiter les conditions financieres accorddes par les gouverne-
ments pour l'exportation des navires. Cette entente a ett modifide en 
1970, 1974 et 1975, et a ete gendralement respect& jusqu'en 1976 
(Canada, 1978a, Annexe 1, p. 9). Elle a pris fin lorsqu'a &late la crise 
mondiale dans le domaine de la construction navale. En 1979, l'ocDE a 
conclu une entente sur les credits a l'exportation pour les navires, qui est 
entrée en vigueur le ler  ddcembre 1979. Celle-ci prevoyait un versement 
initial minimum de 20 pour cent, ainsi qu'un credit maximum de huit ans 
et demi, a un taux d'interet de 8 pour cent (ACMC, 1981a, p. 17). 

L'industrie canadienne avait toujours dU son existence au marche 
canadien des navires destines au gouvernement, au commerce et a la 
peche. Les exportations sont demeurees relativement insignifiantes 
jusqu'en 1971-1975, moment ou une montde en fleche de la demande 
mondiale et l'octroi de subventions au titre du PTACN ont permis 
l'industrie canadienne de penetrer le marche stranger, au point que 
70 pour cent du tonnage construit en 1974-1976 dtait destine a l'exporta-
tion (ACMC, 1981a). Par contre, apres l'effondrement des marches mon-
diaux qui a suivi la crise du petrole de 1973, le Canada n'a regu aucune 
nouvelle commande de l'etranger durant dix-huit mois a l'exception de 
cinq remorqueurs commandos en 1976 par la Norvege (ACMC, 
1977, p. 7). 

En 1984, un rapport presents par les Drewry Shipping Consultants 
concluait que l'industrie de la construction navale europdenne avait 
repris son essor grace a 4 milliards de dollars de subventions accordees 
officiellement au cours des annees precedentes, et que ce montant ne 
representait apparemment que la e pointe de l'iceberg ». Drewry donne 
les precisions suivantes sur les subventions des divers pays : 
Royaume-Uni : 	800 millions de livres sterling sous forme de subven- 

tions d'Etat depuis 1979, le gouvernement cherchant 
a ddpasser le montant de fonds d'intervention de la 
communaute europdenne jusqu'a 35 pour cent du 
prix de la construction des navires. 
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France : 	130 millions de livres sterling consenties a l'industrie 
l'annee precedente, plus 54 autres millions au debut 
de l'annee. 

Italie : 	Une aide pour les contrats de constructions nou- 
velles, des subventions d'intervention et des disposi-
tions de demolition et construction d'une valeur de 
240 millions de livres sterling au cours de l'annee 
precedente. 

Allemagne 	65 millions de livres sterling ont ete &gages cette 
de l'Ouest : 	armee par le gouvernement federal et constituent 

12,5 pour cent de l'aide aux constructions nouvelles 
destinees a tout armateur s'approvisionnant au pays, 
ainsi que 20 autres millions de livres en 1985 et 1986. 
Les Etats ayant des chantiers maritimes financent un 
programme de trois annees pour attirer des com-
mandes etrangeres. 

Pays-Bas : 	90 millions de livres sterling d'aide gouvernementale 
depuis 1977. L'industrie ne devrait plus recevoir 
d'aide apres la prochaine armee, mais certains signes 
laissent cependant croire que le gouvernement pour-
rait revenir sur sa decision. 

Danemark : 	Les chantiers persistent a refuser les subventions 
directes; par contre, des facilites de financement 
attrayantes sont offertes par le Fonds national de 
credit maritime. 

Suede : 	Plus d'un milliard de livres sterling ont ete injectees 
dans la construction navale entre 1975 et 1983. Une 
aide de restructuration de 520 millions de livres a ete 
consentie jusqu'en 1986. 

Norvege : 	Le gouvernement maintient que les subventions 
devront prendre fin, mais la decision de les sup-
primer en 1982 n'a pas ete mise en oeuvre. En 1979 et 
1983, la valeur de l'aide a atteint 340 millions. 

Finlande : 	Le gouvernement a recemment accorde des subven- 
tions d'interets pour la construction de deux bacs 
transbordeurs a Wartsila. 

Espagne : 	La Banco Central doit preter 640 millions de livres 
pour la construction de neuf paquebots (Shipping 
Reporter, 1984). 

Rappelons que le Canada n'offre qu'une subvention de 9 pour cent a 
tout acheteur eventuel au Canada; les commandes du gouvernement 
constituent une forme d'aide supplementaire moins stable. 

En ce qui a trait aux taux des prets-baux A long terme, en 1977, les taux 
pratiques par le Canada se sont situes entre 10 et 11 pour cent pour les 
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taux fixes, tandis que les taux de l'ocDE etaient de 8,5 pour cent. La 
duree maximum du financement disponible au Canada etait de dix a 
quinze ans, alors que dans les pays de l'ocDE elle n'etait que de huit ans 
(ACMC, 1977, p. 21). Selon les chiffres de l'ACMC pour 1981, les taux de la 
Societe pour l'expansion des exportations (sEE) etaient de l'ordre de 
12 a 14 pour cent, par rapport a seulement 6 pour cent dans certains 
pays et 7 a 8 pour cent dans d'autres, les deux ou trois premieres annees 
y etant accordees sans inter& (ACMC, 1981a, p. 53). L'ACMC fait bien 
ressortir cette inegalite dans les taux pratiques, lorsqu'elle affirme que si 
le gouvernement canadien consentait une garantie d'emprunt ou des 
stimulants fiscaux a un bailleur de fonds de sorte que ce dernier puisse 
faire baisser les coats de financement d'un navire de 10 a 7,91 pour cent, 
ce serait comme si le gouvernement offrait une subvention de 
10 pour cent sur le coat du navire (ACMC, 1977, p. 20). Le cas d'un 
armateur canadien qui a achete trois long-courriers au Royaume-Uni est 
un bon exemple de vente perdue du fait de cette inferiorite financiere. On 
estime que leur financement a coats 7,5 pour cent alors qu'au Canada it 
aurait ete de 23 pour cent, ce qui equivaut en fait a une subvention 
directe de l'ordre de 60 pour cent (ACMC, 1981a, p. 53). 

L'augmentation des importations enregistree au Canada au cours de la 
derniere decennie accentue la gravite de ces problemes, surtout si l'on 
tient compte du fait que l'ecart entre les coats de l'industrie canadienne 
et ceux de ses concurrents du Royaume-Uni et de l'Europe de l'Ouest 
s'est resserre au cours des dernieres annees, les coats etant meme 
devenus inferieurs au Canada dans certains cas (ACMC, 1977, p. 5). De 
1980 a la fin du mois de septembre 1984, 143 navires de construction 
etrangere representant un total de 614 869 tonnes ont ete immatricules 
au Canada (ACMC, 1984b, p. 8-9). Bien que l'equilibre entre le tonnage 
du marche interieur et de l'exportation, et celui des importations ait 
semble en faveur du Canada en 1981, l'Acmc demandait dela que l'on 
modifie les politiques d'importation. L'Association pretendait que les 
chiffres ne rendaient pas compte de la realite et que requilibre etait en 
fait tres &favorable, puisque la flotte canadienne de haute mer etait 
immatriculee et construite a l'etranger a raison de 98 pour cent (ibid.). 
D'autre part, l'achat de navires pour le commerce sur les Grands Lacs 
venait d'être conclu. C'etait la premiere fois que l'on importait des 
navires a cette fin. 

A la fin d'octobre 1981, le nombre des navires construits a l'etranger et 
immatricules au Canada atteignait déjà 31, soit un tonnage brut de 
136 587. Ce chiffre etait de 138 pour cent superieur a celui enregistre au 
cours de la meme periode en 1980 (ACMC, 1982a, p. 40). Les tableaux 
2-14 et 2-15 donnent davantage de precisions sur l'immatriculation de 
navires strangers au cours des diverses periodes (ibid., p. 40). Les 
tableaux 2-14 et 2-15 donnent davantage de precisions sur l'immatricula-
tion de navires strangers au cours des diverses periodes (ibid., p. 41) et 
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des navires construits au Royaume-Uni et dans les pays du Common-
wealth immatricules au Canada (ibid., p. 42; « 340 millions de dollars », 
1983). D'autres indices revelent la deterioration de la position des cons-
tructeurs de navires canadiens dans le marche interieur : sur un total de 
1,5 milliard de dollars de commandes passees par les armateurs et les 
societes petrolieres canadiennes au cours des dix-huit mois precedant le 
mois de mars 1982, pres des deux tiers, soit 1 milliard de dollars, etaient 
ands a l'etranger (Acmc, 1982c, p. 42). Entre le milieu de 1980 et le milieu 
de 1982, on a importe 67 navires de construction etrangere, alors que les 
chantiers de l'ACMc n'avaient recu que 32 nouvelles commandes int& 
rieures (Acmc, 1982b, p. 44). Au total, entre le moment oii le PACN a ete 
reduit de 20 a 9 pour cent (le ler  juillet 1980) et aofit 1983, 100 navires de 
construction etrangere ont ete immatricules au Canada, alors que l'on 
n'avait enregistre que 51 commandes commerciales au Canada (ibid.). 
En 1982, ces chiffres s'etaient deteriores davantage : 47 navires stran-
gers ont ete immatricules alors que les chantiers n'avaient recu que 
10 commandes au mois d'aout 1982. En termes de tonnage, la difference 
etait encore plus importante : elle etait de 50 contre un (ACmC, 1983b). 

LES DEMANDES D'AIDE 
GOUVERNEMENTALE SUPPLEMENTAIRE 

Avec la montee en fleche des importations, les pressions exercees pour faire 
changer les politiques du gouvernement a regard de la construction navale 
se sont accentuees. Outre des subventions de financement plus genereuses 

TABLEAU 2-14 Navires construits a l'etranger enregistres au Canada 
1968-1980 

Annie 

Nombre Timmage brut 
Annuel Cumuli Annuel Cumuli 

1968 13 13 15 000a 15 000 
1969 1 14 20 000a 35 000 
1970 18 32 29 000a 64 000 
1971 6 38 10 000a 74 000 
1972 18 56 43 000a 117 000 
1973 6 62 15 361a 132 361 
1974 17 79 77 000a 209 361 
1975 22 101 125 730 335 091 
1976 21 122 103 367 438 458 
1977 30 152 164 514 602 972 
1978 14 166 67 275 670 247 
1979 36 202 61 068 731 315 
1980 31 233 70 549 801 864 

Source : CSSRA, « Foreign Built Vessels Registered in Canada », dans Seaports and the 
Shipping World, janvier 1982, p. 40. 

Note : a Estimation. 
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TABLEAU 2-15 Navires construits au Royaume-Uni et dans le 
Commonwealth enregistres au Canada 
1971-1981 (octobre) 

Annie Nombre de navires Tonnage brut 
1977 8 20 028 
1978 3 5 200 
1979 12 16 908 
1980 3 2 481 
1981 
janvier a octobre 

3 12 446 

Total 29 57 063 
Source : Prepare par le CSSRA, le 27 novembre 1981. 

pour la construction de navires destines au marche interieur et a l'exporta-
tion, et le retrait de l'exemption des droits pour le Commonwealth, on 
demande a present l'abolition de dispositions prevues par d'autres politi-
ques gouvernementales — ces dispositions allant a l'encontre de la politi-
que canadienne a regard de la construction navale dans la mesure ou elle est 
liee aux subventions au titre du Programme d'encouragement du secteur 
petrolier (PESP) — ainsi que la modification des lois regissant les importa-
tions temporaires. Parmi les changements effectues recemment, notons : 

l'extension des lois canadiennes sur les douanes et accises aux navires 
servant a l'exploration des ressources sur le plateau continental du 
Canada au-dela de la limite territoriale actuelle de 12 miles; 
le maintien des subventions d'amelioration de la productivite actuelle-
ment disponibles au titre du PACN (approuve le 6 janvier 1983), une 
application plus uniforme des taux des droits imposes aux navires 
regis par le Tarif douanier, ainsi qu'une extension de l'aide a la 
production accord& au titre du PACN aux navires devant etre cons-
truits et livres avant le ler  juillet 1985; 
l'adoption de politiques sur le cabotage qui favoriseront une plus 
grande participation des navires canadiens au cabotage et aux activi-
tes commerciales connexes autres que la Oche. 

Le gouvernement a toutefois indique qu'il ne modifierait pas sa politi-
que en matiere d'importations temporaires. L'ACMC poursuit ses 
&marches pour faire remettre en cause la politique actuelle qui permet 
aux compagnies d'affreter temporairement du materiel de construction 
etrangere, et de payer des droits correspondant a une fraction du tarif 
normal lorsque celui-ci est mis en service normal. (Ce taux represente 
actuellement 1/120 de la valeur du navire par mois.) Au cours des huit 
premiers mois de 1983, 94 navires ont pu entrer temporairement au pays, 
dont 51 etaient destines A la region cotiere de l'Est, soit celle qui connait 
la crise la plus aigue (ACMC, 1983b). Selon l'Acmc, les droits d'entree 
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temporaire devraient etre ramenes au meme taux que les droits d'entree 
permanente, car ce n'est qu'a cette condition que l'on encouragera les 
Canadiens a s'approvisionner dans les chantiers maritimes canadiens, 
plutot que de recourir aux entrées temporaires. Dans un memoire 
adresse recemment a la Commission royale d'enquete sur l'union et les 
perspectives economiques du Canada, l'Acmc a reaffirms sa position 
sur ce point. Elle estimait qu'il y aurait lieu, au minimum, de doubler le 
taux temporaire (ACMC, 1983a). En outre, elle maintenait qu'il faudrait 
imposer un alai minimum de 90 jours entre la date de la demande 
d'entree temporaire et la date de livraison du navire. 

D'autre part, l'ACMC, tout comme d'autres, a souvent demande au 
gouvernement d'intervenir pour faire profiter les constructeurs de navires 
canadiens des retombees des activites d'exploration de l'Arctique et de 
forage en mer (ACMC, 1977, p. 10; Vancouver, 1983, p. 24). La vile de 
Vancouver, l'industrie de la construction navale ainsi que les syndicats 
maritimes se sont allies recernment pour exiger que le gouvernement 
accorde davantage d'importance au plan d'equipement maritime lorsqu'il 
approuve les propositions de retombees industrielles au Canada conform& 
ment a la Loi C-48 sur le petrole et le gaz canadiens. Its estiment que l'on n'a 
pas utilise les dispositions de la legislation actuelle pour faire profiter les 
industries canadiennes de la construction et du transport maritimes, la 
preuve etant que Bien des navires sont toujours achetes ou loues a l'etran-
ger, et que nombre d'entre eux sont exploites en vertu de contrats d'affrete-
ment strangers. Les membres de l'industrie ont egalement demande une 
reevaluation du Programme d'encouragement au secteur petrolier (PESP) 
de la politique nationale energetique. Les reglements du PESP prevoient 
l'octroi de subventions allant jusqu'a 80 pour cent des coats d'exploitation 
pour des activites d'exploration petroliere. Et la location de materiel etant 
consider& comme un coat d'exploitation, contrairement aux investisse-
ments de capitaux, seuls les frais de location donnent droit a la subvention. 
Le PESP encourage donc la location de navires strangers, et diminue 
d'autant la construction de nouveaux navires au Canada pour l'exploration 
de sources d'energie au large des cotes (ibid.). C'est pourquoi les groupes de 
pression de l'Acmc et de la ville de Vancouver demandent que l'on revise 
les politiques actuelles dans le but de maximiser le contenu canadien. Les 
deux parties font ressortir que ce changement pourrait s'effectuer sans 
contrevenir aux accords du GATT, scant donne que l'on pourrait invoquer 
que l'industrie nationale est menacee par la concurrence des importations, 
conformement a 1'Article xix du reglement du GATE En 1979,1e gouverne-
ment a exige que les navires de classe « Arctique » soient immatricules au 
Canada, mail pas forcement construits au Canada (Andras, 1979, p. 36). 
Cette decision a grandement degu l'industrie canadienne qui tient beaucoup 
a s'assurer une part du marche de l'Arctique et de l'exploration en mer, car 
elle s'attend que la demande de navires et autre materiel dans l'Arctique 
atteigne environ 33 milliards de dollars entre 1982 et 1991. Sur ce montant, 
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25 milliards de dollars proviendront des activites d'exploration et de deve-
loppement (Shipbuilding, 1981). 

Les prix des navires d'occasion ont chute lors de l'affaissement de la 
demande mondiale de navires, ce qui a contribue a faire augmenter les 
importations. Tandis que les constructeurs de navires canadiens con-
sacraient une bonne part de leurs efforts au marche des exportations, le 
Canada importait un nombre considerable de navires d'occasion pour 
repondre a des besoins particuliers du marche interieur. En 1975, it 
importait 13 navires usages representant un total de 106 438 tonnes 
brutes, puis 17 autres en 1976, pour un total de 98 380 tonnes brutes 
(Acmc, 1977, p. 5). Cette tendance, rajoutee au fait que l'on avait 
imports des navires pour le commerce des Grands Lacs alors que cela ne 
s'etait jamais vu, a amens l'Acmc a recommander que le gouvernement 
interdise ou restreigne temporairement l'importation de navires devant 
etre immatricules au Canada. Bien que l'importation de navires d'occa-
sion ait eu tendance a faire baisser la qualite moyenne de la marine 
marchande du Canada, le ministere des Transports a hesite a adopter 
cette recommandation, toutes les industries ne pouvant pas necessaire-
ment se permettre d'acheter des navires neufs (Canada, 1978a, 
Annexe 1, p. 9). 

L'ACMC avait fait d'autres recommandations au Groupe de travail 
consultatif sur l'industrie de la construction navale canadienne (1978), 
mais le gouvernement n'y avait pas donne suite a l'epoque. Il avait 
notamment conseille que l'on cesse d'utiliser la valeur estimative en 
vertu des articles tarifaires 44000-1 et 44002-1 et que l'on applique plutot 
un droit de douane de 25 pour cent calcule en fonction de la valeur a neuf 
du navire; que l'on exige que tour les navires de construction etrangere 
immatricules au Canada acquittent les droits de douane applicables (ce 
qui revenait a frapper les importations de navires usages de droits de 
douane). Cette exigence devait etre imposee par une nouvelle loi visant 
les activites cotieres (ACMC, 1977, p. 7-8). Le Groupe de travail sectoriel 
sur l'industrie canadienne de la construction et de la reparation de 
navires, constitue plusieurs mois plus tard, emettait des recommanda-
tions relatives aux navires usages bien plus generates que celles de 
l'ACMC. Il demandait que l'on examine toutes les demandes d'admis-
sion de navires strangers et proposait qu'avant d'accorder une approba-
tion, on effectue non seulement une verification de securite du navire, 
mais que l'on apprecie egalement les consequences economiques 
qu'aurait l'admission du navire sur la marine marchande du Canada, sur 
le commerce canadien qui y est lie et sur le developpement de l'industrie 
de la construction navale canadienne. En outre, it demandait que l'on 
interdise les importations de navires de plus de 10 ans, et que l'on 
impose des droits de douane de 25 pour cent sur les navires du 
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Commonwealth britannique auparavant exempts de droits de douane 
(Canada, 1978a, p. 8). Cette derniere recommandation a depuis ete 
adoptee. Par contre, la reaction du gouvernement a la premiere recom-
mandation a ete mitigee; it s'est contente de s'engager a continuer de 
surveiller ce qu'il appelait la question « complexe » de l'importation 
(Andras, 1979, p. 37). 

CONCLUSIONS 

De la fin de la Seconde Guerre mondiale jusqu'au milieu des annees 1970, 
l'industrie de la construction et de la reparation des navires a connu une 
forte expansion. Depuis le debut des annees 1960, toutefois, elle depend 
de plus en plus des subventions et des commandes du gouvernement 
pour preserver ses niveaux d'emplois et de production. Lorsque le Japon 
et d'autres pays nouvellement industrialises se sont lances dans l'indus-
trie, la demande mondiale de nombreux types de navires commerciaux a 
baisse, ce qui a entraine un surplus de capacite dans l'industrie de tous 
les pays. En consequence, les chantiers canadiens ont eu a affronter une 
concurrence etrangere croissante, a la fois sur le marche interieur et sur 
celui des exportations. En outre, une bonne part des concurrents stran-
gers beneficiaient de subventions gouvernementales a la fois pour les 
coats de construction et pour les coats de financement des acheteurs. 

Le gouvernement canadien a repondu en nature, essentiellement, en 
offrant aux constructeurs de navires nationaux des subventions corres-
pondant a un pourcentage de leurs emits de construction. D'abord fixee 
a 45 pour cent en 1961, cette subvention a ete reduite pour atteindre 
9 pour cent a l'heure actuelle. D'autres subventions sont fournies pour 
faciliter le financement des commandes destinees a l'exportation. 
D'autre part, les commandes du gouvernement ont periodiquement 
procure un important volume de travail a l'industrie, et ces commandes 
representent actuellement une enorme proportion des nouvelles corn-
mandes, ce qui permet en partie de compenser indirectement la reduc-
tion des subventions directes. Les mesures de protection commerciale 
n'ont pas constitue une large part de l'aide gouvernementale, bien que 
Hazledine (1981) ait estime qu'en 1978, les coats de ce genre de mesures 
representaient encore 43,3 millions de dollars. 

Les emplois sont demeures relativement constants du debut des 
annees 1950 au debut des annees 1980. Par contre, recemment, ils ont 
accuse une baisse importante. Cette tendance pourrait etre partielle-
ment corrigee grace aux importantes commandes que le gouvernement a 
passees recemment. Le nombre des entreprises a peu vane au cours de 
cette periode, la forte concentration de l'industrie ayant quelque peu 
diminue au cours des annees. En résumé, l'industrie ne semble pas avoir 
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effectue d'importantes restructurations, mais par contre elle a augments 
sa dependance a regard du gouvernement. 

Les difficultes actuelles de l'industries de la construction navale au 
Canada enferment les responsables de politiques du gouvernement dans 
un dilemme &heat. Par le passé, l'industrie jouissait d'un avantage 
relatif en matiere de construction de navires destines aux activites des 
Grands Lacs, au cabotage et a la Oche. La construction de navires, de 
plates-formes de forage et d'autre materiel utilise dans l'Arctique pour-
rait lui conferer des possibilites semblables. Toutefois, la masse de 
subventions dont l'industrie de la construction navale beneficie dans la 
plupart des autres grands pays annule cet avantage relatif, et il est 
difficile de faire la part entre les effets des subventions et les coats de 
production 'tenement moins &eves dans des pays comme le Japon et les 
autres pays nouvellement industrialises. 

Mais quel que soit le poids de ces divers facteurs, on est tents de 
conclure que si les gouvernements strangers souhaitent, pour quelque 
raison que ce soit, subventionner la construction navale dans leur propre 
pays, le Canada aurait interet, selon toute logique economique, a encou-
rager les acheteurs nationaux a profiter des subventions etrangeres. Ceci 
permettrait de liberer des ressources, a la fois des credits, et de la main-
d'oeuvre et du capital actuellement consacres a l'industrie, que l'on 
pourrait alors affecter a des activites plus rentables (Trebilcock et Quinn, 
1979, p. 101). Ainsi que Krugman (1984, p. 17) le fait remarquer : 

En pratique, en adoptant une politique industrielle destinee a s'aligner sur la 
concurrence etrangere (subventionnee), le gouvernement serait probable-
ment amens a encourager des investissements precisement IA ou leur rende-
ment serait compromis par les visees des autres gouvernements. 

En repondant a l'octroi de subventions par l'octroi de subventions 
equivalentes, nous nous laisserions entrainer dans une escalade dont les 
effets seraient largement negatifs. Lorsqu'il semble probable que les 
subventions etrangeres seront temporaires ou intermittentes, une 
absence de reaction est moins justifide si l'on veut eviter que les produc-
teurs et acheteurs nationaux n'en subissent les consequences. 11 serait 
bon alors d'adopter une autre strategie : tenter de negocier des restric-
tions internationales severes et obligatoires en matiere de subventions 
de construction et de financement, tout en continuant a fournir des 
subventions a l'industrie nationale, uniquement tant que ces negocia-
tions se poursuivent. Si a la suite des &marches, les subventions 
etrangeres prennent un caractere permanent, alors it faudrait probable-
ment reorienter notre politique actuelle de subventions pour encourager 
une compression ordonnee de l'industrie (en subventionnant une partie 
des coats de fusionnement, de rationalisation et d'elimination de capaci-
tes physiques) et prendre en charge une portion importante des coats de 
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reconversion de la main-d'oeuvre afin de ('encourager a se trouver des 
emplois dans d'autres secteurs. 

L'industrie houillere du Cap-Breton 

INTRODUCTION 

Le 7 juillet 1967, une Loi du Parlement etablissait la Societe de develop-
pement du Cap-Breton (sDcB). Cette societe d'Etat federate avait pour 
mandat d'exploiter les mines de charbon qui appartenaient auparavant a 
la Dominion Steel and Coal Company (DOSCO) et de diversifier recono-
mie du Cap-Breton afin de reduire la dependance chronique de l'ile a 
regard d'un nombre limite d'industries, notamment du charbon. Les 
problemes de l'industrie houillere du Cap-Breton n'etaient pas nou-
veaux; les Commissions royales d'enquete presidees par Carrot (1947) 
Gordon (1957) et Rand (1960) s'etaient penchees sur ceux-ci. Et la 
creation de cette societe d'Etat faisait suite aux recommandations d'une 
quatrieme commission, la Commission royale d'enquete sur le charbon 
presidee par Donald (1965), qui avait fait ressortir les problemes d'ordre 
social, politique et economique qui decoulaient de la dependance de la 
region a regard de l'industrie houillere, et avait avance que l'avenir du 
Cap-Breton ne devrait pas reposer sur cette industrie. Les recommanda-
tions de la Commission etaient principalement fondees sur le fait que la 
production de charbon du Cap-Breton n'etait ni competitive, ni econo-
mique, et qu'elle n'aurait pu survivre sans l'aide de subventions gouver-
nementales (Matthews, 1971, Annexe B, p. 136). Le rapport recomman-
dait que les mines de charbon du Cap-Breton soient reprises par le 
secteur public de maniere a assurer la fermeture graduelle, plutot que 
brutale, de mines non rentables, et a eviter que les ouvriers ne souffrent 
de changements trop soudains. 

La Commission Donald avait ete amen& a recommander l'abandon 
progressif de l'extraction du charbon en raison des graves difficultes 
economiques qui affligeaient l'industrie du Cap-Breton a repoque. Elle 
souffrait d'instabilite financiere depuis bien longtemps, en partie parce 
que le parole et le gaz etaient devenus les principales sources d'energie 
durant la periode d'apres-guerre, et egalement parce que sa productivite 
avait toujours ete faible. Ses difficultes economiques decoulaient des 
coats d'exploitation eleves qui s'expliquaient par l'obsolescence des 
mines, leur inefficacite et l'importance de la main-d'oeuvre; leur eloi-
gnement des marches (ce qui augmentait les coats de transport), la forte 
concurrence des mines americaines (notamment celles de Pennsylvanie) 
sur les marches canadiens du centre; les difficultes techniques dues au 
fait que la majeure partie des depOts de charbon se trouve sous r ocean; 
et enfin des problemes anciens au niveau des relations entre la direction 
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et les mineurs (Tupper, 1978, p. 333). La haute teneur en sulfure du 
charbon du Cap-Breton avait egalement incite certaines usines, comme 
les acieries de Sydney, a lui preferer du charbon importe de meilleure 
qualite. 

Meme si l'economie du Cap-Breton avait déjà connu bien des periodes 
difficiles en raison de tous ces problemes, on a connu dans les 
annees 1960 des difficultes qui prenaient des proportions sans prece-
dent. Le chomage etait enorme, le marche de l'industrie houillere se 
deteriorait rapidement, la DOSCO decidait de fermer ses mines de char-
bon, et les acieries de la DOSCO a Sydney procedaient a des licencie-
ments massifs. Entre 1961 et 1967, des mines qui avaient procure du 
travail a 2 911 hommes se voyaient acculees a fermer leurs portes du fait 
de leurs coats d'exploitation trop eleves et de l'effondrement de leur 
marche qui en avait resulte. Le prix relativement eleve du charbon de la 
DOSCO, par rapport aux autres charbons, avait ete l'element determi-
nant dans cette crise : alors qu'au puits, le prix du charbon de la DOSCO 
etait de 12,23 dollars par tonne, celui du charbon de Pennsylvanie etait 
de 4,50 dollars; et le prix du charbon de la DOSCO livre a Toronto 
s'elevait a 16,61 dollars la tonne alors que celui de Pennsylvanie n'etait 
que de 8,96 dollars (Tupper, 1978, p. 337). 

A mesure que la crise s'aggravait, le gouvernement federal a conside-
rablement augmente son aide a l'industrie houillere du Cap-Breton. 
Entre 1928 et 1960, il avait accorde des subventions totalisant moins de 
100 millions de dollars; par contre, entre 1960 et 1965, cette aide s'etait 
elevee a 88 490 915 dollars, dont 22 millions de dollars (c'est-a-dire 
3 000 dollars par employe) rien qu'en 1964-1965 (Tupper, 1978; 
Matthews, 1971, p. 136). Et tout portait a croire, au moment oil la 
Commission Donald faisait son rapport, que le gouvernement allait 
continuer a subventionner l'industrie au meme rythme. Et il aurait fallu 
egalement investir des capitaux enormes, bien superieurs a I'ampleur 
des subventions gouvernementales d'alors, pour effectuer des renova-
tions dans les mines (Matthews, 1971, p. 136). On evaluait le coat de cet 
investissement a 25 millions de dollars pour le recyclage et a 10 millions 
de dollars pour la construction d'une nouvelle mine a Lingan (Tupper, 
1978, p. 337). Seules cinq mines de la DOSCO etaient demeurees en 
exploitation au Cap-Breton, la production etait tomb& a 4,3 millions de 
tonnes par annee (environ 60 pour cent de ce qu'elle avait ete a une 
époque) et la main-d'oeuvre etait tomb& a 6 500 personnel, apres 
quelque 3 000 licenciements entre 1961 et 1967 (George, 1981). En 1965,1a 
DOSCO indiquait au gouvernement federal que si celui-ci ne lui accordait 
pas une aide financiere supplementaire pour moderniser ses installa-
tions, elle abandonnerait les mines. Alors que le gouvernement federal 
avait nomme un comite de hauts fonctionnaires chargé d'evaluer la 
demande de la DOSCO, et accorde les 25 millions de dollars que la 
societe avait demandes, la DOSCO est brusquement revenue sur sa 
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position pour annoncer que, malgre cette aide supplementaire, elle avait 
l'intention de mettre fin a l'exploitation miniere du Cap-Breton. 

Cette decision a ete lourde de consequences pour le Cap-Breton. Elle 
signifiait davantage de fermetures de mines dans une region déjà en 
crise. Ceci limitait egalement les possibilites des responsables de politi-
ques du gouvernement federal. Le gouvernement n'avait que deux 
solutions : reprendre les mines de la DOSCO ou laisser l'industrie 
s'effondrer. Sa decision de poursuivre l'exploitation des mines de char-
bon au Cap-Breton par l'intermediaire d'une entreprise d'Etat, tout 
comme ses decisions d'accorder une aide publique, etaient largement 
influencees par son souci de preserver les emplois d'une main-d'oeuvre 
importante. En effet, la main-d'oeuvre industrielle du Cap-Breton, soit 
135 000 personnes , dependait presque exclusivement de l'industrie 
houillere et des acieries implantees (egalement par la Dosco) dans la 
region pour profiter des ressources houilleres disponibles. Au moment 
de la reprise par le secteur public, l'effectif des mines de charbon de la 
DOSCO representait 14 pour cent de la main-d'oeuvre totale du Cap-
Breton, et 6 500 des 7 500 emplois dans l'extraction du charbon. Les 
mines de la DOSCO produisaient 3,7 millions de tonnes sur les 4,3 mil-
lions de tonnes de charbon produites au total dans l'Ile (Tupper, 1978, 
p. 332). 

La majeure partie des mines de charbon du Cap-Breton est concentree 
dans le comte du Cap-Breton, oil se trouvent Sydney, Glace Bay, New 
Waterford et Sydney Mines. Ces localites representent 76 pour cent de 
la population du Cap-Breton, et entre 38 et 56 pour cent des travailleurs 
dans les trois localites les moms importantes sont employes par les 
mines (Ripper, 1978, p. 332). 

LA CREATION DE LA SOCIETE DE DEVELOPPEMENT 
DU CAP-BRETON 

Tous ces problemes ont amene M. Donald a recommander la creation 
d'une societe d'Etat qui serait chargee d'elaborer une strategie pour 
mettre fin aux activites minieres du Cap-Breton en 1981, pour reduire la 
production de moitie, de maniere a atteindre 2,1 millions de tonnes par 
armee en 1971. On avait estime qu'en coupant la production de moitie, le 
gouvernement economiserait 150 millions de dollars en subventions 
(Matthews, 1971, p. 137). La Commission estimait que seule une societe 
publique serait en mesure de trouver une solution a long terme qui 
permettrait de mettre progressivement fin a l'exploitation des mines, 
tout en developpant a nouveau simultanement la region du Cap-Breton 
de maniere a eviter tout chOmage massif et soudain. Apres avoir regu le 
rapport de la Commission Donald, le gouvernement federal a tenu des 
reunions avec la DOSCO, les syndicate, le gouvernement de Nouvelle-
Ecosse ainsi que d'autres interets du Cap-Breton, et adopta ensuite un 

L'approche du Canada 135 



plan qui tenait largement compte des recommandations de la Commis-
sion. Ottawa devait reprendre toutes les mines du bassin houiller de 
Sydney, tandis que la Nouvelle-Ecosse allait assumer la responsabilite 
de toutes les autres mines de charbon provinciales. Le gouvernement 
federal a propose des depenses de 25 millions de dollars pour la reorga-
nisation de la mine (bien que Donald ait estime que 14 millions de dollars 
seraient suffisants), et les gouvernements federal et provincial ont verse 
une contribution conjointe de 30 millions de dollars (20 et 10 millions 
respectivement) pour faciliter la diversification de l'economie du Cap-
Breton (Tupper, 1978, p. 339). Finalement, le gouvernement federal a 
decide de regler le deficit annuel des mines plutot que de continuer a 
subventionner les ventes de charbon. 

C'est ainsi qu'a ete constitude une societe unique du nom de Societe 
de developpement du Cap-Breton (spcB); elle comptait deux divisions, 
une division des charbonnages et une division du developpement indus-
triel. La Division des charbonnages reprenait les mines, les activites et 
les entreprises connexes de la DOSCO. Son mandat etait de reorganiser 
et de remettre en etat les mines de charbon existantes et de poursuivre 
leur exploitation ainsi que les autres activites qui en decoulaient dans le 
bassin houiller de Sydney, en appliquant des methodes d'extraction 
miniere efficaces (article 15, Loi sur la Societe de developpement du Cap-
Breton). La Societe etait tenue d'accomplir son mandat et de concevoir 
le plan qu'elle devait soumettre en 1968 au ministre responsable — un 
plan revise a ete soumis en 1972 — tout en tenant compte de l'orienta-
tion de la Division du developpement industriel, ainsi que du nombre 
d'emplois que cette derniere allait creel-. Elle devait egalement adminis-
trer un regime de retraite anticipee, destine a reduire la main d'oeuvre de 
l'industrie houillere aussi rapidement que possible sans creer de fardeau 
social inutile. D'anciens employes ont eu droit a des prestations de 
retraite, et d'autres employes licencies ont egalement touché des presta-
tions de retraite ou des indemnites sous forme de versements uniques 
avant d'avoir atteint rage normal de la retraite (SDCB, 1969, Annexe 1, 
p. 1). 

Le mandat de la Division du developpement industriel etait le suivant : 

Encourager et aider, soit seule, soit conjointement avec toute personne ou 
avec le gouvernement du Canada ou de la Nouvelle-Ecosse, ou tout orga-
nisme de l'un ou l'autre de ces gouvernements, le financement et le develop-
pement de l'industrie dans l'ile du Cap-Breton en vue de creer de l'emploi 
en dehors de l'industrie houillere et de diversifier l'economie de l'ile (Arti-
cle 22, Loi sur la Societe de developpement du Cap-Breton). 

La SDCB jouissait d'une importante liberte d'action pour tenter de 
realiser ces objectify. Elle pouvait consentir des prets ou des subven-
tions, acheter, louer et developper les terrains de l'ile et exercer toute 
autre activite qu'elle jugeait necessaire (Paragraphe 23(1), Loi sur la 
spcB). 

136 Chapitre 2 



Le gouvernement federal a approuve les plans de 1968 et de 1972 
presentes par la SDCB. Il a egalement approuve la strategie de develop-
pement industriel propos& par la SDCB en 1972, et mis d'importantes 
ressources financieres a sa disposition pour lui permettre de mettre en 
oeuvre ces plans. Ces ressources ont pris la forme de subventions 
d'equipement accordees pour effectuer d'importants investissements 
dans les mines et egalement, apres 1971, a raison de 6 millions de dollars 
par armee, pour favoriser le developpement (George, 1981, p. 10). 

LA MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE 

La Division des charbonnages 
Le ler  octobre 1968, la SDCB presentait aux gouvernements du Canada 
et de la Nouvelle-Ecosse un plan global decrivant ses activites futures, 
conformement a l'article 17 de la Loi. Le 30 mars 1968,1a SDCB devenait 
proprietaire de 4 mines et de divers autres biens lies a leur exploitation 
(spcs, 1986, Annexe 1, p. 2). En vertu de ce plan, la SDCB s'engageait a 
suivre les conseils de Donald et a reduire le nombre de mineurs pour 
atteindre un chiffre se situant entre 2 000 et 3 000 en 1973, par rapport a 
6 278 au 31 mars 1968. Le nombre exact dependait de la mesure dans 
laquelle la division du developpement industriel de la SDCB et les autres 
entreprises reussiraient a fournir d'autres emplois. La SDCB avait egale-
ment l'intention de faire passer la production de 3,1 millions de tonnes 
en 1967-1968 a 2 millions de tonnes ou moins en 1973 (ibid.). 

Le programme mis au point pour atteindre ces objectify comportait les 
elements suivants : aucune embauche, une reduction de l'effectif par 
attrition, un regime de retraite anticipee, un accroissement de la 
mecanisation et de la productivite, une meilleure coordination de la 
production et de la demande du marche, la fermeture de mines et une 
diminution du nombre d'aires d'exploitation, le developpement de la 
nouvelle mine Lingan, l'achat des fours a coke de Sydney Steel ainsi que 
la reduction des pertes d'exploitation. 

Le regime de retraite anticipee a ete impose a tous les employes de 
plus de 60 ans, et ceux ages de 55 a 59 ans pouvaient egalement s'en 
prevaloir volontairement. Pour avoir droit a la totalite des prestations 
prevues, un mineur devait avoir quinze annees de service a son actif, ce 
qui etait le cas de plus de 98 pour cent des hommes concernes au debut. 
Un certain nombre de mineurs plus jeunes, mais incapables de continuer 
a travailler dans les mines en raison d'incapacites acquises durant leurs 
annees de service, ont egalement eu droit a une retraite. Au debut, les 
prestations ont ete fixees a 2 400 dollars par armee pour les celibataires 
eta 3 000 dollars par armee pour ceux ayant des personnes a leur charge, 
plus 2 pour cent par an (compose) de prime d'indexation au coat de la vie 
(SDCB, 1969, Annexe 1, p. 3). Les mineurs a la retraite conservaient 
leurs droits aux prestations du regime de pension du Canada, et elles 
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&talent considerees comme un revenu; ils etaient libres d'occuper 
d'autres emplois, mais la moitie de tout revenu mensuel exterieur supe-
rieur a 50 dollars etait deduite des prestations. Lors de l'entree en 
vigueur du plan, on avait estime que si tous les employes Ages de 55 a 
59 ans acceptaient une retraite anticipee, l'effectif serait reduit de plus 
de 1 500 personnes (ibid.). Ce regime a ete interrompu en mars 1974, car 
it n'etait plus indispensable pour reduire les emplois. A la fin de 1973, 
1 782 anciens employes ages de plus de 65 ans recevaient des prestations 
de retraite de la SDCB (par rapport a 1 810 une armee auparavant) et 
1 541 touchaient des prestations de retraite anticipee, par rapport a 1598 
une armee auparavant (spcs, 1974, p. 15). 

Par ailleurs, la SDCB a reduit la production des mines en partie en 
reduisant la main-d'oeuvre et en partie en fermant des puits. Sur les 
quatre mines dont la SDCB avait herite, deux ont cesse leur exploitation 
et une autre a ete abandonnee awes un incendie. La SDCB a egalement 
cherche a ameliorer l'efficacite des mines en encourageant le depart de 
travailleurs plus Ages ou souffrant d'incapacites, en recourant au regime 
de retraite anticipee, en offrant des cours de formation aux surveillants 
et aux porions, en augmentant la formation des apprentis, en pro-
longeant la duree des programmes de formation des nouvelles recrues a 
quatorze semaines, en creant un service de soins de sante, en rempla-
cant les vieilles mines par de nouvelles, en renovant et en mecanisant a 
une grande echelle (George, 1981, p. 15). 

L'evaluation des politiques de la Division des charbonnages 	En ces- 
sant d'embaucher et en appliquant le regime de retraite anticipee, la 
SDCB a reussi a ramener la main-d'oeuvre a environ 3 531 en 1973, soit 
15 pour cent de mieux par rapport a ce qu'elle avait prevu (SDCB 1974, 
p. 12). Par contre, la production a diminue davantage que prevu, en 
passant a 1,3 million de tonnes en 1972 eta seulement 1 million de tonnes 
en 1973, soit la moitie de ses previsions (ibid., p. 8), ce qui s'explique en 
partie par l'incendie qui a ravage l'une des mines (SDCB, 1972, p. 12). 

En ayant une main-d'oeuvre superieure et une production inferieure 
par rapport aux previsions, la SDCB avait egalement obtenu une 
rentabilite inferieure aux previsions (evaluee en termes de production 
par homme-poste). La SDCB avait prevu qu'en 1973, sa production par 
homme-poste devrait doubler par rapport aux 2,5 tonnes de 1968. En 
fait, en 1972, elle n'avait pas change (Georges, 1981, p. 26). 

C'est en 1974 que la politique de la Division des charbonnages a subi 
ses premiers changements significatifs. La crise du petrole de 1973, ainsi 
que l'augmentation de la demande de charbon comme source energeti-
que qui devait en resulter, a entraine un renversement brutal de la 
politique; on allait a nouveau embaucher, mettre fin au regime de retraite 
anticipee et augmenter la production. A la fin de l'exercice financier 
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1978-1979, seule une des vieilles mines avait subsiste, mais deux nou-
velles mines etaient en exploitation. La production etait toujours 
inferieure au niveau d'avant la reprise de la SDCB en 1979, mais elle avait 
cependant augmente de deux fois et demie par rapport a son niveau de 
1973, pour atteindre 2 600 000 tonnes (SDCB, 1979, p. 6). Les emplois 
avaient egalement augmente de 25 pour cent par rapport a 1973, pour 
atteindre 4 300 (ibid., p. 13). Apres 1979, la production est demeuree 
relativement stable, soit 2 680 000 tonnes en 1980-1981 et a peine moths 
de 2 000 000 de tonnes en 1981-1982. (Cette diminution s'expliquait par 
une greve qui avait paralyse les mines ainsi que les installations de 
surface durant douze semaines (SDCB, 1981, p. 4). Le nombre d'emplois 
etait passé a 4 509 dans les mines de charbon et activites connexes en 
1981-1982 (SDCB, 1982, p. 12), et la production par homme-poste avait 
double par rapport a la periode de 1968 a 1973, pour atteindre 5,1 tonnes 
Tors de l'exercice 1978-1979. Ce nouveau niveau, qui se comparait a celui 
des mines de charbon etrangeres, etait en fait aussi satisfaisant que le 
niveau cible initialement etabli pour 1973, mais on ne l'avait atteint que 
six annees plus tard, et apres des investissements de 100 millions de 
dollars (George, 1981, p. 27). Quoi qu'il en soit, une fois atteint, ce niveau 
cible s'est maintenu de fagon generale; it est retombe legerement a 4,6 
tonnes par homme-poste en 1979-1980, mais est remonte a 5,2 en 
1980-1981 (sEcB, 1981, p. 6). 

En vertu de l'alinea 19(1)(b) de la Loi sur la Societe de developpement 
du Cap-Breton, la Societe pouvait obtenir des subventions statutaires du 
gouvernement canadien jusqu'a concurrence de 25 millions de dollars. 
Ces fonds devaient servir a des depenses d'immobilisations et les releves 
financiers des rapports annuels de la SDCB indiquent qu'elle avait recu la 
totalite du montant a la fin de l'exercice de 1971. Par la suite, les depenses 
d'immobilisations de la Division du charbonnage ont ete financees par 
des credits votes par le Parlement. Cette forme de financement, qui 
refletait le changement d' orientation de la Division, s'est elevee 
3 765 millions de dollars entre 1972 et 1983 inclusivement. La division 
des charbonnages a recu 7 autres millions de dollars sous forme de biens 
expropries, ce qui a porte le montant total de financement de biens 
d'immobilisations a 407 millions de dollars. 

Le gouvernement federal a accorde d'autres formes de subventions, 
notamment 323 millions de dollars pour financer les pertes des mines 
entre 1968 et 1983, et 20 millions destines a l'acquisition et au developpe-
ment de la mine Prince. Finalement, avant que le programme n'expire, 
en 1977, le gouvernement avait verse 800 000 dollars au titre du pro-
gramme de retraite anticipee. Au total, la Division des charbonnages 
avait recu des fonds s'elevant a 751 millions de dollars entre 1968 et 
198312. Les pertes enregistrees par les mines en 1984-1985 se sont elevees 
a environ 50 millions de dollars par armee. 
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LA DIVISION DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

L'approche adopt& par la SDCB pour favoriser le developpement indus-
triel peut se subdiviser en quatre phases : 1968-1971, 1972-1976 et 
1977-1979 et 1980 a nos jours. La premiere phase se &marque nettement 
de toutes les autres, par contre les trois dernieres ne different que dans 
leur portee. 

Phase I : 1968 a 1971 	Dans son rapport annuel de 1968, la SDCB 
expliquait qu'elle cherchait a tirer le meilleur parti possible de toutes les 
ressources du Cap-Breton, y compris l'emplacement geographique et la 
beaute naturelle de l'ile. Etant donne qu'il s'agissait par definition d'une 
politique a long terme, elle estimait necessaire, au debut, d'attirer des 
industries manufacturieres secondaires et de creer des industries de 
services afin de fournir les nouveaux emplois requis, etant donne que 
l'Ile du Cap-Breton avait toujours fortement dependu de quelques indus-
tries implantees de longue date (SDCB, 1968, p. 1). On estime qu'au bout 
de cette pefiode de quatre annees, de 25 a 30 entreprises ont ete lancees 
au Cap-Breton (George, 1981, p. 17). Pour les attirer, it avait fallu octroyer 
des subvention s'elevant a 7,3 millions de dollars, consentir des prets 
totalisant environ 13 millions de dollars ainsi que des garanties de prets, 
et fournir des capitaux (ibid.). La SDCB avait egalement investi directe-
ment dans un hotel de Sydney afin d'aider la ville a attirer les touristes et 
organisateurs de conventions, dans la construction d'un complexe 
immobilier destine a loger le nouveau personnel de la SDCB et d'autres 
cadres techniques attires sur l'ile par les nouvelles industries ainsi que 
dans un nouveau parc industriel dans une base navale abandonnee de 
Port Edward. 

Au cours de cette periode, la SDCB a egalement aide son principal 
acheteur sur file, la Sydney Steel Corporation (sYsco) de propriete 
provinciale. Le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse avait cree cette 
societe d'Etat en 1968 pour qu'elle reprenne les activites de la Sydney 
Steel Mill, auparavant exploit& par la DOSCO. Comme la SYSCO 
manquait de fonds de roulement, la SDCB avait achete les fourneaux 
decrepits de la SYSCO, pour les renover et les exploiter pendant 
cinq ans. A cette epoque, Ia SDCB a vendu, a bas prix, du coke aux 
acieries, ce qui a represents une subvention d'environ 35 millions de 
dollars de Ia SDCB a la SYSCO (George, 1981, p. 18). Toutefois, comme la 
SDCB n'honorait pas ses commandes lorsque ses hauts-fourneaux tom-
baient en panne, periodiquement, la SYSCO a exige un dedommagement 
de 10 millions de dollars de sa part. Ceci avait amend la SDCB a modifier 
ses politiques a I'endroit de la SYSCO au cours de la deuxieme phase, et 
elle a exige, comme condition de garantie du pret, que la SYSCO rachete 
les hauts-fourneaux. En 1980, le gouvernement federal et celui de la 
Nouvelle-Ecosse avaient largement remplace la SDCB comme source 
d'aide financiere directe et indirecte pour la SYSCO. 
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Phase ii : 1972 a 1976 	Comme l'explique le rapport annuel de la 
SDCB de 1971 (sixieme), la Division du developpement industriel comp-
tait diversifier ses efforts au cours de cette phase. Au lieu de ne chercher 
a attirer que des filiales de grandes entreprises, elle allait s'efforcer 
d'attirer des industries en developpant les ressources prOpres au Cap-
Breton (SDCB, 1973, p. 6). Elle esperait qu'ainsi les divers projets de 
developpement individuels se completeraient les uns les autres; qu'en 
exploitant les ressources uniques au Cap-Breton, elle aiderait les specia-
lites du Cap-Breton a se faire connaitre sur le marche; que le fait de 
stimuler le tourisme stimulerait directement l'economie, tout en faisant 
la promotion des produits locaux; qu'A long terme, les industries exte-
rieures seraient attirees pour d'autres raisons et non pas simplement 
parce qu'on leur donnerait une aide financiere; que l'esprit d'entreprise 
de la region serait stimule. Elle avait isole certains secteurs offrant des 
possibilites, notamment le tourisme, la fabrication de produits particu-
liers (les meubles, les bottes, les articles de laine et les confitures) ainsi 
que les aliments fins (huitres et agneau) (ibid., p. 7). Afin de s'assurer de 
la viabilite des divers projets, chacun devait etre evalue en fonction d'un 
systeme complexe d'analyse financiere et de rentabilite avant sa mise en 
oeuvre. 

Ces analyses avaient surtout pour but de determiner si un projet 
donne etait susceptible ou non de fournir, directement ou indirectement, 
un revenu permanent dans l'ile du Cap-Breton. Les etudes de faisabilite 
realisees tenaient compte de facteurs comme le caractere pratique des 
methodes de production, Ia disponibilite des materiaux et de la main-
d'oeuvre, la competence de la direction, la justesse des previsions 
commerciales, l'adequation de Ia structure d'immobilisations et de la 
tresorerie, ainsi que les chances pour que le projet devienne rentable 
dans un delai raisonnable (George, 1981, p. 19). Lorsqu'un projet satis-
faisait a toutes les conditions, it importait alors de decider dans quelle 
mesure la SDCB aurait besoin de participer au projet pour que celui-ci 
soit mend a bien, et l'on procedait alors a une analyse de rendement. 
Cette analyse consistait a examiner les accroissements de revenus 
directs escomptes, et a determiner si le ratio avantages-coats des effets 
directs serait superieur ou egal a un. On evaluait ensuite les effets 
indirects probables, notamment pour determiner qui profiterait des 
revenus accrus, et quels autres coats ou economies de coats le projet 
entrainerait pour les autorites publiques autres que la SDCB. On exami-
nait les effets probables dans les autres regions du Canada ainsi que les 
autres effets que ce projet pourrait avoir sur l'environnement. On 
evaluait les benefices indirects a au moins 50 pour cent des benefices 
directs, et l'on presumait que pour chaque poste a temps plein cite grace 
A des ventes a l'exterieur du Cap-Breton, on obtiendrait un-demi poste 
grace aux transactions locales supplementaires (sots, 1974, p. 46). 

Pour atteindre ses objectify de developpement industriel, la SDCB 
etait autorisee Ajouer divers roles, selon les cas. A l'extreme elle pouvait 
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jouer le role de preneur ferme, en consentant des prets a des entreprises 
qui presentaient trop de risques ou n'etaient pas assez importants pour 
interesser d'autres bailleurs de fonds. A l'autre extreme, elle pouvait 
investir directement dans une entreprise. C'est ce dernier type de parti-
cipation qui s'est avere utile dans le cas de projets comme la p8che a la 
truite, qui necessitait d'importantes activites de recherche et de deve-
loppement, ou encore dans des entreprises comme la Cape Breton Steam 
Railway, dont l'exploitation n'etait pas rentable en elle-meme, mais que 
la Societe pouvait rajouter a ses autres activites a un faible coat, et qui 
devenait alors une attraction touristique rentable (SDCB, 1974, p. 25). 
Entre ces deux extremes, la SDCB a participe de diverses fagons : en 
prenant la responsabilite des activites de sorte a pouvoir ensuite ceder la 
place a des cooperatives (dans I'elevage d'huitres par exemple) ou en 
offrant son aide a des organismes a but non lucratif qui representaient 
une valeur economique (par exemple un village de mineurs et un musee a 
Glace Bay et des services d'information touristique) (ibid., p. 26). 

La SDCB a permis la mise en oeuvre d'un grand nombre de projets 
varies dans l'ile. La liste ci-dessous donne une idee du genre d'activites 
entreprises par la SDCB apres 1972 : 

Industrie primaire : 	ostreiculture et elevage de truites, Oche, 
importation de moutons et agriculture, ele-
vage de boeuf, production de sirop d'erable; 

Industrie secondaire : 	pares industriels, construction de bateaux, 
maisons modulaires, fabrication de lainage, 
tannage (peau de mouton), fonderies de 
metal, scieries, fabrication de chassis et 
portes, traitement des aliments (principale-
ment du poisson), ainsi qu'une variete de 
specialites artisanales et autres petites 
activites; 

Tourisme : 	 attraction (train a vapeur, terrain de golf, 
visites de mines et villages de mineurs, mari-
nas, plages), restaurants, hebergement, ser-
vices d'information. 

Sur l'ensemble des fonds de developpement octroyes par la SDCB au 
cours de cette periode, l'industrie secondaire a recu la plus grande part, 
l'industrie primaire venant ensuite, suivie du tourisme (George, 1981, 
p. 22). La SYSCO a egalement obtenu un pret garanti de 70 millions de 
dollars pour aider a financer un equipement neuf, mais sous reserve de 
racheter les fours a coke de la SDCB. Le 31 mars 1974, on evaluait les 
effets economiques des projets lances grace au programme de develop-
pement de 1972, a 2 800 postes a temps plein (SDCB, 1975, p. 3). 

Les responsables des politiques estiment toutefois que le Cap-Breton 
ne pourra s'assurer une economie plus adequate et plus sire sans 
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moderniser et donner de l'expansion a l'autre grande source d'emplois 
de la region, l'industrie de racier. Les perspectives de cette industrie ont 
ete largement modifiees par l'etude Cansteel demand& en 1974 pour le 
ministere de l'Expansion economique regionale. La SDCB avait cherche 
A demontrer que tout investisseur qui voudrait implanter une importante 
acierie n'aurait pas besoin de s'eloigner beaucoup du bassin houiller de 
Sydney s'il desirait s'installer plutot dans un endroit neuf, Cap-Gabarus 
offrant le meme potentiel que d'autres nouveaux endroits en eau pro-
fonde (SDCB, 1975, p. 4). De son cote, le gouvernement de la Nouvelle-
Ecosse, en tant que proprietaire de l'usine de Sydney (sYsco), avait tire 
parti des resultats de Cansteel qui alliaient l'idee de produire de l'acier 

brut » dans une usine d'echelle mondiale a l'installation de capacites 
de production d'acier plus rentables a Sydney (ibid.). 

Phase In : 1977 —1979 	Au cours de cette phase, la SDCB a poursuivi 
ses politiques generales de la phase II, mais en participant moins directe-
ment au lancement des entreprises et en appuyant plutot des initiatives 
et des entreprises locales. 

A la suite de ce changement d' orientation, la SDCB a octroye des prets 
et autres formes d'aide a la fois aux industries primaires et secondaires. 
Dans le secteur primaire, elle a consenti des prets pour permettre l'achat 
d'equipement agricole; elle a facilite la location d'epandeurs a chaux, 
l'accroissement des troupeaux de boeufs et de beta, l'importation de 
brebis et de beliers, l' acquisition de harnais et de filets pour les pecheurs 
cotiers, la realisation d'experiences sur de nouvelles nasses a poisson; 
elle s'est lane& dans la mise en marche des truites et a fourni des 
installations aux usines de traitement du Poisson pour qu'elles puissent 
appreter davantage de produits frais et congeles. Dans le secteur secon-
daire, diverses activites ont beneficie de son aide : l'impression spe-
cialisee, la reparation a grande echelle, l'artisanat a domicile, le tricot, le 
crochet et la poterie, la fabrication de glace, le travail du cuir, la fabrica-
tion de meubles, les scieries, les produits du bois et le traitement du 
Poisson (Payn, 1978, p. 34-35). De la meme fawn, la SDCB s'est efforcee 
de renforcer l'attrait touristique de la region, en mettant a la disposition 
des touristes divers types d'hebergement, depuis le bed-and-breakfast 
jusqu'aux auberges de luxe, en leur proposant d'aller a la Oche, de 
visiter d'anciens sites miniers, de jouer au golf ou de deguster des 
« soupes de palourdes » (Payn, 1977, p. 8). 

Au debut de la troisieme phase, le projet Cansteel de la SYSCO n'avait 
pas encore ete mis en oeuvre. Au debut de 1978, toutefois, l'etroite 
collaboration de la SYSCO avec les gouvernements federal et provincial 
a abouti a la signature d'une entente avec le ministere federal de 
l'Expansion economique regionale (MEER) et le ministere provincial du 
Developpement en vertu duquel les gouvernements degageaient 18 mil-
lions de dollars (80 pour cent provenant du federal et 20 pour cent de la 
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Nouvelle-Ecosse) pour des travaux de renovation dans les services de 
production de la SYSCO, pour la remise en etat d'une machine de coulee, 
pour l'achevement d'un nouveau debarcadere et pour l'erection d'une 
grue de 45 tonnes (Payn, 1978, p. 35). Malgre ces subventions, en 1980 Ia 
situation de la SYSCO s'etait deterioree au point que le gouvernement 
provincial a accepte, sur la proposition de son president, que les gouver-
nements provincial et federal prennent en charge la dette de 264 millions 
de dollars de la societe et fournissent 45 autres millions de dollars pour 
faciliter son expansion et permettre la remise en etat de la machine de 
coulee et du haut fourneau de l'usine (Payne, 1980, p. 12). La SYSCO a 
egalement demande au gouvernement federal de tenir sa promesse pre-
electorale et d'investir 50 millions de dollars dans l'usine qui commen-
gait a etre desuete, et qu'il paye egalement les interets de 74 millions de 
dollars sur sa dette, en precisant qu'a &taut, elle serait obligee de 
licencier 800 personnes (ibid.). Des negociations avaient ete entamees 
pour vendre l'usine, mail l'affaire n'interessait personne tant que 
l'enorme dette demeurait impayee. La province a donne du poids aux 
demandes que la SYSCO avait presentees au gouvernement federal en 
faisant restructurer la dette de 270 millions de dollars de celle-ci et en lui 
versant une subvention provinciale de 12 millions de dollars, sous 
reserve qu'Ottawa honore sa promesse de verser 50 millions de dollars 
en vertu de l'entente de participation aux coots pass& par le MEER 

(ibid., p. 13). Grace a l'election, en 1980, de trois deputes liberaux du 
Cap-Breton, dont la reelection d'Alan MacEachen, ministre de longue 
date, les demandes de la SYSCO et de la SDCB etaient assurees d'être 
regues avec bienveillance a Ottawa. Il devenait evident que la SDCB 
n'avait plus une importance determinante pour la survie de la SYSCO. 

Phase Iv : 1980 jusqu'a nos fours 	Le debut de cette phase a coincide 
avec un changement de president a la tete de la SDCB. Bien que les 
rapports annuels de la SDCB n'en fassent pas etat explicitement, it 
semble que l'aide a l'industrie secondaire soit une priorite actuellement. 
Durant l'exercice 1980-1981, on a enregistre 82 offres d'aide financiere, 
en reponse a plus de 100 propositions, pour un total de 1,3 million de 
dollars, soit une augmentation de 66 pour cent par rapport a la periode de 
1970-1980 (sEcB, 1982, p. 16). En 1981-1982, la SDCB a fait 87 offres 
financieres, qui, selon les previsions, devaient generer 220 annees-
personnes de travail (spcs, 1982, p. 16). Au cours de ces deux annees, 
c'est le meme genre d'industrie qui a ete vise, notamment la fabrication 
de materiel destine aux mines, les produits du bois primaires et secon-
daires, l'artisanat et le traitement des aliments. Les agriculteurs et les 
pecheurs ont continue a recevoir de l'aide, malgre une degradation de la 
situation economique dans l'industrie de la peche en general, et l'on a 
favorise, plus que jamais, la prospection d'autres minerais et du petrole 
et du gaz, en particulier le petrole sous-marin (ibid., p. 8). Le developpe- 
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ment du Parc industriel de Sydport (zone de commerce international) et 
du tourisme s'est poursuivi. 

Finalement, dans cette derniere phase, la SYSCO a commence 
reduire ses activites. On esperait que cette diminution progressive Iui 
permettrait d'accelerer la mise en oeuvre de divers projets qui avaient 
fait l'objet de l'entente federale-provinciale. Les fours a coke ont, en 
fait, continue a fonctionner et l'on a egalement maintenu les services 
essentiels. En 1983, les gouvernements federal et provincial se sont 
entendus pour lancer un plan d'amelioration de l' equipement de 
96,2 millions de dollars afin de tenter de sauvegarder les activites de 
base et de reduire, et finalement d'eliminer, les pertes d'exploitation 
(Payne, 1983, p. 12). L'avenir de la SYSCO ne dependait plus de la SDCB, 
mais plutot des deux ordres de gouvernement. 

L'evaluation des politiques de la Division du developpement indus- 
triel 	Au cours de la premiere phase, la SDCB semble avoir largement 
echoue. Selon le professeur George, les 30 millions de dollars depenses 
pour stimuler l'expansion industrielle etaient disproportionnes par rap-
port au nombre d'emplois crees (George, 1981, p. 29). 

La SDCB a realise une etude pour evaluer les resultats de son 
deuxieme plan quinquennal (1973-1978) qui couvrait donc la majeure 
partie de la deuxieme phase. Tout en admettant les difficultes d'un tel 
exercice, elle a conclu que ce plan avait permis de creer des emplois 
representant au moins 2 100 annees-personnel (George, 1981, p. 29). En 
evaluant les emplois indirects a 50 pour cent de ce chiffre, elle arrivait 
un resultat total d'environ 3 000 annees-personnel. Encore une fois, 
George met en doute l'utilite d'inclure ces effets indirects, car it estime 
que le maintien des activites minieres aurait egalement fourni ces 
emplois. II considere que ces annees-personnes equivalent a la creation 
directe d'environ 100 postes permanents a temps plein (ibid., p. 30). Ce 
resultat est faible en comparaison de ce que l'on avait prevu, bien qu'il 
faille tenir compte du fait que le changement d'orientation de la politique 
de la SDCB a regard de l'industrie houillere au debut des annees 70 avait 
joue un role significatif. En decidant, en 1972, d'accroitre le nombre 
d'emplois dans les mines de charbon plutot que de le reduire, la SDCB 
avait diminue d'autant la Cache de la Division du developpement indus-
triel qui aurait normalement do compenser les emplois perdus par la 
Division des charbonnages. 

Dans l'ensemble, la SDCB n'a pas enormement collabore avec les 
autres ministeres et organismes gouvernementaux. Le gouvernement de 
la Nouvelle-Ecosse l'a toujours trait& avec une certaine distance. Mise 
a part la reprise de la Sydney Steel Mill en 1968, ses actions s'etaient 
peu pres limitees a fournir „une subvention d'interets aux industries 
forestieres de la Nouvelle-Ecosse, ainsi qu'un pret a des usines de 
traitement du poisson, du moins jusqu'atres recemment. Depuis que le 
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charbon recommence a etre davantage utilise en tant que source eller-
getique, et qu'on a cree la Nova Scotia Power Corporation, la SDCB a 
davantage de relations avec le gouvernement provincial. La Nova Scotia 
Power Corporation est a present le principal client de la SDCB (Rankin, 
1982). Mais it semble que le prix du charbon vendu a la Power Corpora-
tion fasse l'objet d'un desaccord. En vertu d'une entente federale-
provinciale, la SDCB vend la majeure partie de sa production a la Power 
Corporation et a la SYSCO pour environ la moitie du prix des importa-
tions d'outre-mer les moins cheres (Surette, 1982, p. 10). 

Le coat des programmes de la Division du developpement industriel 
revet une importance primordiale dans l' evaluation de leur efficacite. Le 
13 juin 1967, le gouvernement federal et celui de la Nouvelle-Ecosse 
s'etaient entendus pour fournir a la societe 20 millions et 10 millions 
respectivement a des fins de developpement industriel. La Division en 
avait regu la totalite a la fin de l'exercice de 1972. 

Les rapports annuels de la SDCB indiquent qu'entre 1973 et 1983, 
inclusivement, le gouvernement federal lui avait en outre accorde des 
credits parlementaires s'elevant a 75 993 000 de dollars13. Les fonds 
recus par la Division du developpement industriel de la part des deux 
ordres de gouvernement avaient donc atteint au moins 106 millions de 
dollars, entre 1967 et 1983. 

II est difficile de juger si les activites de la SDCB ont justifie leur 
Peu, sinon aucune, de ses entreprises directes ne se sont revelees 
commercialement viables, mais l'on s'attend toutefois ace que certains 
motels, terrains de golf et autres attractions touristiques finissent par 
devenir rentables. L'industrie touristique de la Nouvelle-Ecosse a 
connu un essor soudain grace a la baisse du dollar canadien. La plupart 
des investissements directs ont servi a des entreprises d'appoint desti-
'lees a soutenir le tourisme, la peche et l'agriculture, et l'on ne s'atten-
dait pas a ce qu'elles soient commercialement viables en elles-memes. 
Un certain nombre de projets commerciaux non rentables de la SDCB, y 
compris relevage de moutons et la pisciculture, on ete abandonnes 
recemment. Quant aux entreprises privees qui ont beneficie de l'aide de 
la SDCB, la plupart de celles qui ont ete etablies depuis 1972 sont 
toujours en exploitation. 

Conclusions 

La creation de la Societe de developpement du Cap-Breton en 1967 
faisait suite a la recommandation de la Commission Donald qui, en 1965 
preconisait que l'on diminue progressivement les activites de l'industrie 
houillere du Cap-Breton jusqu'en 1981. Lors des premieres annees de 
son mandat, la SDCB a pris d'importantes mesures dans ce sens, en 
reduisant la capacite de production et en diminuant l'effectif, notamment 
grace a un regime de retraite anticipee. L'augmentation des prix du 
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charbon qui a suivi la creation de ]'Organisation des pays exportateurs 
de parole (oPEP) en 1973 a incite la SDCB a revenir en arriere; elle a alors 
realise d'importants investissements de capitaux dans l'industrie minie-
re, et la main-d'oeuvre a de nouveau augmente. Alors que la Commis-
sion Donald avait prevu que le gouvernement n'aurait a investir que la 
modeste somme de 14 millions de dollars, le gouvernement federal a, en 
fait, engage des depenses d'immobilisations de plus de 400 millions de 
dollars depuis 1967, en plus des 300 millions de dollars de pertes 
d'exploitation qu'il lui a fallu assumer. Depuis la creation de la SDCB, 
l'industrie n'a cesse d'enregistrer des pertes d'exploitation, malgre les 
hausses du prix du charbon. On estime que le gouvernement a egalement 
verse environ 106 millions de dollars de subventions a des projets de 
developpement parraines par la Division du developpement industriel. 
Les subventions federales consenties a l'industrie de l'exploitation 
houillere du Cap-Breton depuis 1930 a nos jours s'elevent bien au-dela 
d'un milliard de dollars en dollars courants, et bien davantage encore en 
dollars reels. 

Dans ]'ensemble, la Division du developpement industriel semble 
n'avoir pas reussi a creer de nouvelles sources d'emplois dans la region, 
et si l'on veut que l'industrie houillere survive, il faudra continuer a la 
subventionner pour qu'elle puisse assumer ses importantes depenses 
d'exploitation et d'immobilisations. On denombre actuellement 
4 500 emplois dans la Division des charbonnages, ce qui n'est pas 
tellement inferieur aux 6 000 emplois qui existaient lorsque la SDCB a 
repris les mines. La production actuelle de charbon est presque aussi 
elevee qu'a ce moment-IA. 

Cette industrie est donc loin de pouvoir fonctionner de fagon auto-
nome, et il faudra encore lui accorder d'importants fonds publics. Elle a 
fait tres peu de progres pour atteindre les objectifs qui lui avaient ete 
fixes par la Commission Donald en matiere de reconversion, et qui 
faisaient egalement partie du mandat de la SDCB au depart. La depen-
dance du Cap-Breton a regard des mines de charbon, dix-sept annees 
apres la creation de la SDCB, est a peu pros aussi forte qu'en 1967. La 
situation n'a pas beaucoup evolue. 

La majeure partie des subventions octroyees a la SDCB ont servi 
maintenir, ou meme a augmenter, la production et l'emploi dans les 
mines de charbon. Seule une faible proportion de cet argent a ete utilisee 
pour tenter de diversifier les debouches dans la region, et les sommes 
consacrees a des programmes de recyclage de la main-d'oeuvre destines 
A aider les travailleurs a se trouver des emplois dans d'autres secteurs ou 
regions ont ete insignifiantes. Un grand nombre de jeunes etant arrives 
sur le marche du travail depuis 1967, le probleme de recyclage qui 
existait au debut s'est tout simplement regenere de lui-meme. Il est 
presque aussi important aujourd'hui qu'il y a 17 ans, malgre l'injection 
de pros d'un milliard de dollars de credits publics (en valeur d'origine). 
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La concentration des activites en question dans la region, l'absence 
d'autres emplois disponibles, la dependance des localites concernees, la 
forte syndicalisation de la main-d'oeuvre, ainsi que ('importance de la 
representation politique de la region a Ottawa ont ete autant de facteurs 
qui ont gene la mise en oeuvre d'importantes mesures de reconversion. 
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Chapitre 3 

L'approche politique des Etats-Unis vis-à-vis 
des secteurs industriels en declin 

Le processus d'elaboration de politiques 
Aux Etats-Unis, le gouvernement a reagi face aux secteurs en declin sur 
une base specifique plutot que dans un cadre politique general. « La 
volonte du gouvernement d'aboutir a une aide a l'industrie [a ete] 
tributaire des implications politico-economiques de la crise indivi-
duelle » (Dyson et Wilks , 1983b, p. 97). Une explication de cette 
approche ad hoc reside dans la tradition liberale de l'Amerique, qui 
perpetue une culture politique et economique individualiste et qui est 
antithetique a la socialisation &endue du risque economique. Le carac-
tere decentralise et fragments du systeme politique constitue une autre 
explication. La separation des pouvoirs au niveau federal, les orga-
nismes commerciaux concurrents, et la division des pouvoirs entre le 
federal, l'Etat et les niveaux locaux du gouvernement tendent a frag-
menter la formation de la politique industrielle. Il est peu tentant d'aban-
donner le pouvoir en faveur d'un organe central de politique industrielle 
tel le ministere japonais de l'industrie (MITI). Les multiples administra-
tions, comites et sous-comites au sein du Congres et le Senat creent des 
bases concurrentielles de pouvoir et entrainent des rivalites. De plus, la 
dispersion de la responsabilite dans la bureaucratie americaine 
&courage une approche systematique vis-a-vis des secteurs en declin. 

Le monde des affaires americain et tout particulierement les grosses 
entreprises, ayant les ressources pour maintenir des groupes-de pression ou 
mettre sur pied des campagnes, trouvent le processus d'elaboration des 
politiques aux Etats-Unis ouvert et accessible. Cependant, it n'existe pas 
d'importantes liaisons consultatives formelles entre le monde des affaires et 
le gouvernement, a cause de la fragmentation institutionnelle a l'interieur du 
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gouvernement et de l'absence d'une federation commerciale « au som-
met ». C'est pourquoi on &courage le developpement de vastes strategies 
s'integrant les unes aux autres, alors que l'on repond de fawn ad hoc aux 
demandes d'aide plus restreintes. Les travailleurs manquent egalement 
d'une organisation « au sommet » qui serait suffisamment puissante pour 
former un consensus. En outre, la main-d'oeuvre est relativement faible aux 
Etats-Unis. En effet, le pourcentage de travailleurs syndiques est Bien 
inferieur a celui de l'Europe occidentale ou du Japon. La main-d'oeuvre a 
souvent allie ses interets a ceux du monde des affaires en recherchant l'aide 
du gouvernement. 

Le systeme financier americain, caracterise par la decentralisation et 
un marche des valeurs stable tend a concentrer le pouvoir et ''elabora-
tion de politiques au sein de l'entreprise elle-meme; ni la propriete 
d'actions a revenu variable ni les prets a long terme n'offrent aux 
banques ou au gouvernement des occasions d'exercer une influence 
significative sur l'ajustement industriel (Zysman, 1983, p. 269). De plus, 
le systeme financier n'est pas etroitement integre au gouvernement; 
''intervention de ce dernier pour reglementer les banques et controler 
l'apport de capitaux n'a pas brise le caractere de marche de ce systeme, 
et la structure regulatrice compliquee et divisee contribue a l'isoler 
d'une emprise administrative (ibid., p. 271). 

Les programmes generaux 

Le contexte de l'aide a l'ajustement commercial 

La Trade Agreement Act de 1934 reglementait le concept de « prejudice », 
en preconisant que la liberalisation du commerce serait abandonnee si 
elle entrainait un prejudice economique injustifie pour les entreprises ou 
les groupes de travailleurs americains. Ce concept a ete modifie par la 
suite, de fawn a ce que la liberalisation du commerce soit consider& 
comme acquise, mais ses coats devaient etre reduits en vertu de la Trade 
Expansion Act de 1962, qui prevoyait des programmes d'aide aux travail-
leurs des entreprises lesees par la concurrence de 'Importation ou 
menacees d'un prejudice resultant de celle-ci. Avant que ne soit 
approuve la Trade Expansion Act, le seul recours dont disposaient les 
travailleurs des entreprises touchees par la concurrence de l'importation 
etait la disposition de la clause de sauvegarde de la loi americaine 
relative au commerce, egalement mentionnee dans ''article xix de 
''Accord general sur les tanfs douaniers et le commerce (GATT). En vertu 
de cette disposition, les gouvernements pouvaient eviter les concessions 
commerciales susceptibles de leur faire du tort, en retablissant les 
anciennes barrieres commerciales sous la forme d'une protection doua-
niere, de restrictions quantitatives ou de mesures de remplacement 
acceptables. Les clauses de sauvegarde sont devenues un element 
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acquis des accords commerciaux des Etats-Unis, par un decret-loi du 
president Truman en 1947. Cependant, elles se sont averees un instru-
ment politique inutilisable, parce qu'elles provoquaient des represailles 
de la part des partenaires commerciaux et qu'elles avaient des repercus-
sions au niveau de toute la branche industrielle concernee, alors qu'une 
aide n'etait requise que pour quelques entreprises et travailleurs. De 
plus, de telles clauses se sont revelees tres peu efficaces en tant que 
mecanisme d'ajustement, puisqu'elles ne servaient qu'a proteger un 
secteur en declin et non a encourager le recyclage du capital humain ou 
la reorganisation du capital materiel. 

Le mecontentement provoque par la clause de sauvegarde a encou-
rage la recherche de solutions de rechange. En 1954, le rapport de la 
Commission Randall sur la politique economique etrangere comprenait 
une proposition de David MacDonald, president des United Steelworkers 
of America. Cette proposition reclamait une indemnite de chomage plus 
&endue, des allocations de recyclage et de reaffectation pour les travail-
leurs (Frank, 1977, p. 3). Le debat relatif a l'aide a l'ajustement s'est 
prolonge au Congres au cours de la decennie jusqu'en 1962, date a 
laquelle le gouvernement Kennedy a appuye le concept en inserant un 
programme d'aide a la reconversion dans la Trade Expansion Act. Le 
president Kennedy acceptait de considerer le programme comme un 
compromis en vue de reductions tarifaires multilaterales importantes, 
afin d'assurer l'acces des Etats-Unis au Marche commun europeen 
(Richardson, 1982, p. 325). Pour obtenir le meme engagement de la part 
des pays de la communaute europeenne (CE), le president Kennedy 
proposait de renforcer le critere d'allegement de la clause de sauvegarde 
pour rassurer la CE quant au caractere permanent des compromis faits 
par les Etats-Unis. Afin d'obtenir l'autorisation du Congres pour des 
reductions tarifaires significatives, it proposait une aide a l'ajustement 
commercial, comme meilleur moyen d'alleger tout prejudice cause aux 
interets a l'interieur des Etats-Unis. Certaines caracteristiques du pro-
cessus politique americain ont rendu necessaire cette negociation entre 
le Congres et ('administration. 

Le processus politique encadrant l'aide 
a l'ajustement commercial 

Vu que, dans le systeme politique americain, le pouvoir est divise et 
decentralise (Krasner, 1978, p. 53), les groupes d'interet disposent d'un 
grand nombre de points d'acces au systeme politique. L'objectif fonda-
mental des responsables de politiques aux Etats-Unis a ete de creer un 
regime economique liberal international, dans lequel les obstacles a la 
libre circulation des biens, des services, du capital et de la technologie 
seraient minimises. Cependant, les groupes prives, telles l'industrie et la 
main-d'oeuvre, ont en quelque sorte la capacite politique de reagir ou de 
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prendre des initiatives politiques dans ce but. Ainsi, les dispositions du 
programme de 1962, le Trade Adjustment Assistance (TAA), ont ete consi-
derees comme un « pot-de-vin » pour « acheter » les perdants de la 
liberalisation du commerce. Katzenstein (1978b, p. 11) pretend que la 
structure politique interne et ses institutions, tels les groupes d'interet, 
le monde des affaires et les organisations syndicales, deviennent des 
determinants de plus en plus importants de la politique economique 
etrangere. 

Les dispositions compensatoires de la Trade Expansion Act de 1962 ont 
ete liberalisees par la Trade Act de 1974. La Trade Expansion Act de 1962 n'a 
pas constitue une aide tres efficace, ce qui a incite des groupes de travail-
leurs decourages a baptiser le programme : « assurance-enten-ement », et 
l'American Federation of Labor-Congress of Industrial Organizations (AFL-
C10) l'a &nonce comme une tentative cruelle et mensongere d'acheter 
l'appui des travailleurs pour des politiques commerciales liberales (Franck, 
1977, p. 4). L'administration de la TEA etait encombrante et lente, et les 
criteres severes d'admissibilite etaient interpretes de fawn stricte par la 
Commission des tarifs douaniers. Les allocations n'etaient revues qu'apres 
de tres longs delais et leurs montants etaient insuffisants. De 1962 a 1974, des 
122 450 travailleurs qui avaient rempli 284 demandes, seuls 54 000 ont ete 
homologues dans 29 pays, entrainant au total 85 millions de dollars de frais 
(Etats-Unis, 1977a, p. 13). Seules 39 entreprises ont ete homologuees et 16 
propositions d'ajustement ont ete approuvees, pour un montant total de 
32,5 millions de dollars (ibid.). La plus grande partie de l'aide aux travail-
leurs se trouvait dispensee ainsi sous forme d'une indemnite d'ajustement 
(prime salariale). Les societes etaient aidees principalement par des prets 
interet reduit et des garanties de pret. 

Au debut des annees 1970, les syndicate sont devenus plus protection-
nistes et, en 1971, la AFL-CIO (1971) publiait un rapport qui soutenait la 
loi Burke-Hartke, fortement protectionniste, presentee au Congres en 
septembre 1971. Le senateur Vance Hartke et le membre du Congres 
James A. Burke proposaient une Foreign Trade and Investment Act 
restrictive, qui prevoyait une reduction quantitative des importations et 
qui etait destinee a decourager l'investissement direct a l'etranger par 
les societes americaines. Le president de l'AFL-CIO, George Meany, 
etait un franc partisan du projet, qui n'a pas ete accepte. De vastes 
audiences au sujet de l'aide a l'ajustement ont ete tenues en 1972 devant 
le Sous-comite sur la politique economique etrangere du Comite de la 
Chambre sur les affaires etrangeres. En 1973, ('administration Nixon 
reagissait au contenu des audiences en liberalisant la gestion des criteres 
d'admissibilite du programme d'aide a la reconversion de la TEA. En 
1974, la Trade Act etait accept& , ce qui elargissait formellement 
l'admissibilite « en tant que mesure d'adoucissement en vue d'obtenir le 
soutien politique en faveur des initiatives americaines au cours du Tokyo 
Round » (Richardson, 1984, p. 5). Le relevement des niveaux d'alloca- 
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tion et l'assouplissement des criteres d'admissibilite avaient pour but de 
desamorcer le soutien politique accords a l'option protectionniste. La 
plupart des analystes ont jugs le programme inapte a promouvoir les 
objectifs d'ajustement. En 1981, l'administration Reagan a fortement 
diminue les allocations d'aide au revenu et de nouveau restreint les 
criteres d'admissibilite. Depuis lors, la United Auto Workers (uAw) a 
introduit au moins trois recours contre le Departement du travail des 
Etats-Unis pour l'obliger a respecter ses engagements budgetaires 
meme fortement reduitsi. Il reste a voir si la restriction du programme 
entrainera une nouvelle poussee de protectionnisme, que le programme 
etait cense attenuer. 

La gestion et les consequences 
de la Tirade Expansion Act, 1962 

LES TRAVAILLEURS ET LA TRADE EXPANSION ACT 

De 1962 a 1974, des criteres d'admissibilite stricts et encombrants ont 
neutralise le fonctionnement du programme prevu par la TEA. SeIon ce 
dernier, une relation causale devait etre trouvee entre une augmentation 
des importations et des concessions commerciales, afin de prouver que 
l'augmentation des importations etait la cause principale du prejudice 
cause. La Commission des tarifs a interprets le mot « principal 0 comme 
signifiant que les importations causaient plus de tort que tous les autres 
facteurs reunis, et que les concessions tarifaires et le prejudice avaient 
du apparaitre au meme moment. Cette situation etait extremement 
difficile a prouver, et le processus de determination etait couteux et long. 
Les travailleurs pouvaient choisir d'adresser une demande soit a la 
Commission des tarifs, soit au Secretaire du Travail, apres que la Com-
mission des tarifs ait reconnu l'existence de prejudice et que le president 
ait accepts l'admissibilite a une aide a l'ajustement (Rosenblatt, 1977, 
p. 1069). En pratique, les demandes d'homologation a l'admissibilite 
impliquaient une double demarche, ainsi que la presentation des infor-
mations requises , qui etait compliquee et coilteuse (Frank, 1977, 
p. 40-44). En outre, la Commission ne se souciait pas de respecter les 
delais fixes pour le traitement des demandes. En raison peut-titre de ces 
obstacles, un nombre limits de candidatures ont ete acceptees. Le faible 
niveau des allocations etait un autre element dissuasif quant l'utilisa-
tion du programme. 

Un travailleur qui demandait une aide a l'ajustement commercial 
devait avoir tits employe pendant au moins 78 des 156 semaines qui 
precedaient l'introduction de la demande et avoir travaille, dans une 
entreprise lesee, pendant au moins 26 des 52 semaines precedant le 
debut de sa periode de chomage. Lorsqu'un travailleur etait declare 
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admissible, it ou elle pouvait recevoir des allocations pendant la periode 
de deux ans qui suivait la date d'acceptation. La periode maximum 
d'allocation etait de 52 semaines. Des indemnites supplementaires pou-
vaient etre accordees si le travailleur avait plus de 60 ans ou s'il etait 
engage dans un programme de recyclage agree par le Secretaire du 
Travail. Dans les deux cas, la periode d'allocation pouvait etre prolong& 
de 26 semaines. 

L'allocation de readaptation du programme d'aide a la reconversion 
consistait en une prime salariale directe versee au travailleur, qui corres-
pondait a 65 pour cent du salaire hebdomadaire moyen pergu par le 
travailleur lors de son dernier emploi ou a 65 pour cent du salaire 
hebdomadaire moyen appliqué dans l'entreprise, c'est-a-dire le moms 
eleve des deux. Ces allocations n'etaient pas imposables, mais l'on en 
deduisait tous les montants rect.'s en vertu de la Manpower Development 
and Training Act, et 50 pour cent de chaque dollar gagne de quelque 
fawn que ce soit. Une allocation de reaffectation etait accord& au chef 
de famille pour couvrir toutes depenses raisonnables encourues par le 
demenagement, en plus du paiement d'un prix forfaitaire egal a 
250 pour cent du salaire hebdomadaire moyen dans l'entreprise. 

De 1962 a 1969, pas un seul travailleur n'a ete reconnu admissible a une 
aide. Cependant, le nombre des demandes et des homologations a 
augmente a la suite d'une modification de la composition de la Commis-
sion des tarifs, d'un assouplissement dans le mode d'interpretation des 
criteres, et des reductions tarifaires instaurees lors du Kennedy Round 
(Rosenblatt, 1977, p. 1071). De 1969 a avril 1975, lorsque la TEA a ete 
remplacee par la Trade Act de 1974, on a accepte 110 demandes provenant 
de groupes de travailleurs, representant 54 000 personnes, bien que 
seuls 35 000 travailleurs aient rep des allocations (Frank, 1977, p. 53). 
Les paiements verses aux travailleurs s'elevaient au total a 89 millions 
de dollars, essentiellement sous la forme de primes salariales (ibid.). Les 
aspects du programme relatifs au personnel et au service de l'emploi ont 
ete utilises au minimum, c'est-à-dire, par seulement 10 pour cent de 
tous les travailleurs aides. Beaucoup n'ont pas fait de demande de 
recyclage, puisqu'aucun programme specifique n'etait instaure en vue 
d'aider les personnes employees dans les industries lesees par le 
commerce. 

Indubitablement, la nouveaute du concept d'aide a la reconversion 
commerciale expliquait l'approche prudente du programme (Frank, 
1977, p. 53). L'aspect ideologique de l'intervention du gouvernement 
dans le proces sus d'adaptation economique et les preoccupations 
exprimees quant a la possibilite d'un usage abusif du programme sont 
certainement a l'origine de la prudence manifest& par les gestionnaires 
dans l'administration dudit programme. 
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LE CAPITAL ET LA TRADE EXPANSION ACT 

Le programme de la TEA concernant le capital etait un substitut direct 
des obstacles a l'importation, par le fait qu'une industrie devait se 
qualifier pour un allegement de la clause de sauvegarde avant de faire une 
demande d'aide a l'ajustement; l'aide en question etait alors utilisee 
comme alternative a la reinstauration des tarifs douaniers ou des quotas. 
L'attestation d'admissibilite etait accord& a une entreprise eu egard 
aux conclusions de la Commission des tarifs douaniers sur le prejudice 
encouru. Ceci faisait suite a des requetes pour un allegement de la clause 
de sauvegarde au niveau de l'industrie ou a des demandes d'aide a la 
conversion faites par des societes. Les criteres d'admissibilite pour les 
entreprises etaient les memes que pour la main-d'oeuvre. Elles pou-
vaient recevoir a la fois une aide financiere et une assistance technique, 
tels des services de consultants pour une etude de marche, des conseils 
relatifs a la gestion ou aux finances et une aide a la recherche et au 
developpement. Parmi les instruments utilises, on trouvait des garanties 
de prets a concurrence de 90 pour cent du capital, des prets directs a 
interet reduit ou a &Mance &endue, et un allegement fiscal sous la 
forme de report des pertes nettes de fonctionnement de cinq annees 
imposables, au lieu de trois, precedant Farm& de la perte causee par la 
concurrence de l'importation. Le programme etait tout a fait inefficace 
dans le cas des societes. L'homologation, comme dans le cas de la main-
d'oeuvre, impliquait souvent un double effort. Les entreprises pou-
vaient introduire directement leur demande a la Commission des tarifs 
ou au Secretaire au commerce, mais la requete au Departement du 
commerce n'etait possible qu'apres que la Commission des tarifs ait 
reconnu un prejudice et que le president ait accepte l'admissibilite 
(Rosenblatt, 1977, p. 1070). Comme dans le cas de la main-d'oeuvre, les 
tracasseries du programme limitaient ses effets. 

De 1962 a 1969, aucune entreprise n'a ete reconnue admissible pour 
l'octroi d'une aide. Cependant, de 1969 a avril 1975, en raison des memes 
changements que ceux qui avaient touché la main-d'oeuvre, 36 societes 
ont ete homologuees par le Departement du commerce; en fait, 
19 d'entre elles ont regu une aide, s'elevant a 41 millions de dollars 
(Frank, 1977, p. 49-52). Les criteres d'admissibilite stricts excluaient 
souvent les societes en difficulte, et les preteurs prives ne voulaient pas 
prendre le risque d'aider les entreprises les plus faibles, qui repondaient 
aux criteres, en raison des 10 pour cent du pret qui etaient garantis. 

Celles qui beneficiaient le plus souvent d'une aide etaient les indus-
tries de la chaussure, du textile et des pianos. Pour cette derniere, toutes 
les entreprises pouvaient introduire une demande, en vertu de l'accepta-
tion d'une clause de sauvegarde pour l'industrie (Frank, 1975, p. 229). 
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L'administration et les effets du titre H de la Trade Act, 1974 

L'AIDE A L'AJUSTEMENT POUR LE TRAVAILLEUR 
CONFORMEMENT A LA TRADE ACT, 1974 

L'aide a l'ajustement commercial devenait plus attrayant selon la Trade 
Act de 1974, puisque les avantages du programme etaient plus substan-
tiels et que les criteres d'admissibilite devenaient plus souples, en 
reponse politique au protectionnisme croissant des syndicats. Cepen-
dant, l'effet attendu du programme ne s'est pas fait sentir, car celui-ci 
continuait a etre davantage une sorte de dedommagement de la main-
d'oeuvre et des entreprises pour les prejudices causes par la con-
currence qu'un instrument destine a promouvoir l'ajustement de la 
main-d'oeuvre et du capital, soit a l'interieur des secteurs, soit en dehors 
des secteurs en declin. 

Les criteres d'admissibilite ont ete assouplis. En consequence, le 
Secretaire du travail (a qui la Commission des tarifs avait donne la 
responsabilite des decisions concernant les demandes des travailleurs) 
doit estimer si une proportion ou un nombre significatif de travailleurs 
(50 employes ou cinq pour cent de la main-d'oeuvre) dans une societe ou 
dans une de ses subdivisions sont sans emploi ou menaces de chomage; 
si les ventes ou la production, ou les deux, ont diminue; et si des 
importations accrues identiques aux articles produits par l'entreprise 
des travailleurs ou une de ses subdivisions, ou directement concurrents 
avec ceux-ci, contribuent de fawn importante (et, par consequent, pas 
de fawn plus significative que tout autre facteur) A la situation decrite ci-
dessus (Rosenblatt, 1977, p. 1072). Le Secretaire ne doit pas necessaire-
ment examiner s'il y a un lien causal entre une augmentation absolue du 
niveau des importations et les precedentes concessions commerciales 
des Etats-Unis. Les decisions relatives a l'homologation doivent etre 
communiquees au plus tard dans les 60 jours qui suivent l'enregistre-
ment de la demande (cette date limite remplace la regle des huit mois 
appliquee par la Commission des tarifs en vertu de la TEA). Lorsqu'un 
travailleur est reconnu admissible aux avantages de l'aide a la reconver-
sion (TAA), cette recevabilite est automatiquement applicable pour 
toutes les mises en disponibilite couvertes par la demande au cours des 
deux annees suivantes. La demande d'indemnite d'un travailleur indi-
viduel homologue doit etre approuvee par le bureau d'Etat de la securite 
de l'emploi. 

En vertu du TAA, les indemnites ont ete relevees : l'aide au revenu qui 
peut etre accord& au travailleur en vertu du TAA, a augmente de 
70 pour cent par rapport aux salaires hebdomadaires anterieurs, mais ne 
peut etre superieure au salaire hebdomadaire moyen au niveau de 
l'entreprise. On soustrait aux allocations 50 pour cent de tous les gains, 
et la totalite de l'assurance-chomage pergue ou a laquelle le travailleur a 
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droit. La somme totale des subventions de revenu ne peut &passer le 
minimum de 80 pour cent du salaire hebdomadaire moyen au niveau de 
l'entreprise ou 130 pour cent du salaire hebdomadaire moyen au niveau 
de l'entreprise. Les paiements de transfert sont effectues a partir d'un 
fonds general d'operation qui ne depend pas des cotisations du travail-
leur ou de l'employeur, mais qui est alimente par les allocations bud-
getaires du Departement du travail. Les indemnites sont accordees 
pendant une duree maximale de cinquante-deux semaines. Cependant, 
les travailleurs de plus de 60 ans et ceux qui suivent un programme de 
recyclage agree peuvent recevoir des allocations pendant une periode 
supplementaire de 26 semaines. 

Les indemnites de reaffectation ont ete augmentees pour compenser 
80 pour cent des coats encourus pour le demenagement du travailleur, 
de sa famille et de ses biens personnels. II regoit en plus une somme 
globale representant trois fois son salaire hebdomadaire, jusqu'a con-
currence de 500 dollars. Les indemnites de recherche d'emploi couvrent 
pour le travailleur 80 pour cent au maximum de ses depenses, jusqu'a 
concurrence de 500 dollars. Les allocations comprennent aussi la forma-
tion et les services s'y rapportant tels que les tests, l'orientation, le 
placement et l'assistance. 

LES CONSEQUENCES DU PROGRAMME 
POUR LES TRAVAILLEURS 

Les indemnites de compensation du TAA ont ete bien plus largement 
utilisees que ses indemnites d'ajustement economique. D'avril 1975 au 
31 juillet 1977, 2 234 demandes ont ete enregistrees pour une aide aux 
travailleurs (Rosenblatt, 1977, p. 1073). Pres de 40 pour cent des 
demandes ont ete rejetees, 35 pour cent ont ete acceptees et le reste est 
demeure en suspens, bien que certaines aient ete retirees ou resiliees. La 
majorite des 229 247 travailleurs homologues admissibles provenaient 
des industries de produits manufactures de metal, de metal brut, de 
l'equipement et de l'alimentation electrique et des industries du vete-
ment et du cuir. C'est au Michigan et en Pennsylvanie que l'interet et la 
participation des travailleurs ont ete les plus forts (ibid.). 

Le plan a fonctionne essentiellement en tant que programme accordant 
des subsides aux victimes d'interruptions temporaires d'emploi qui sont 
susceptibles de reprendre le travail chez l'employeur qui les a licencies; 
deux tiers de tous les beneficiaires ont retrouve leur precedent emploi, ce 
qui laisse supposer que l'orientation de l'ajustement du programme est 
minime2. Approximativement 95 pour cent des allocations payees jusqu'au 
31 juillet 1977 inclus ont pris la forme d'indemnites de reajustement commer-
cia13. Cette indemnite est une subvention payee au travailleur, qui joue le 
role d'instrument de compensation des coats d'ajustement. Par con-
sequent, it apparait que seulement 5 pour cent des avantages pay& ont ete 
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utilises dans le but de favoriser un ajustement positif, tel que le recyclage du 
capital humain. En moyenne, l'assurance-chomage et les allocations du 
TAA ont remplace 76 pour cent du revenu des beneficiaires (Richardson, 
p. 330). Pendant cette periode les indemnites de ch6mage et d'aide a 
l'ajustement commercial versees a 201 000 travailleurs ont totalise 
275,2 millions de dollars (Rosenblatt, 1977, p. 1072). A la fin de 1978, 
403 000 travailleurs avaient regu des paiements de transfert pour un mon-
tant total de 617 millions de dollars; cependant, seules 15 000 personnes ont 
beneficie d'un recyclage en vertu du programme, 2 000 ont recu des indem-
nites de recherche d'emploi, et seules 1 200 personnes ont obtenu des 
indemnites de reaffectation (Ramseyer, 1981, p. 601). Sur 494 000 employes 
aides par le programme entre avril 1975 et septembre 1979, 75 pour cent 
etaient retournes chez leurs precedents employeurs, 4 pour cent avaient 
ete places dans de nouveaux emplois par le TAA, seulement 3,5 pour cent 
suivaient un programme de recyclage, et moins de un pour cent ont benefi-
cie d'indemnites de recherche d'emploi et de reaffectation (Quinn et 
Trebilcock, 1982, p. 138). Parmi les travailleurs &places qui avaient epuise 
leurs indemnites d'assurance-chomage, seuls 20 pour cent avaient belie& 
cie des services d'un conseiller, 8 pour cent de references d'emploi et 
7 pour cent d'un recyclage (ibid.). Un sur 300 beneficiaires du TAA avait 
profite des services de recyclage entre le mois d'avril 1975 et decembre 1979, 
un sur 200 avait recu une indemnite pour recherche d'emploi et un sur 350 
avait obtenu une allocation de reaffectation (Richardson, 1982, p. 330). 

Parmi les travailleurs qui avaient regu des indemnites, 50 a 
80 pour cent (selon l'industrie) etaient de retour a leurs precedents 
emplois au moment oil ils touchaient les montants verses (Etats-Unis, 
1977a, p. 14). La plupart etaient retournes au travail environ 134 jours 
apres avoir ete mis a pied, mais ils n'ont pas regu d'indemnites avant une 
periode de 380 jours suivant leur mise en disponibilite. Pour donner une 
moyenne applicable a plusieurs industries, on peut dire que le decalage 
entre la mise a pied et le premier paiement du TAA a ete de quatorze mois 
(Richardson, 1982, p. 331). 

Le programme TAA a ete utilise de fagon defensive, surtout comme un 
instrument d'allegenient symptomatique pour les travailleurs leses. La 
majeure partie de l'aide a ete payee aux travailleurs des industries 
connaissant des difficultes cycliques, telles que l'automobile et l'acier. 
Moins de la moitie de tous les beneficiaires etait employes dans des 
industries (telles que le textile, la chaussure et le vetement) dans les-
quelles les Etats-Unis ont peut-titre perdu leur avantage comparatif a 
long terme (Quinn et Trebilcock, 1982, p. 138). On a fait bien peu de 
choses pour aider les travailleurs a se reconvertir, soit en leur permettant 
de devenir plus productifs dans leurs occupations du moment, soit en 
facilitant la transition des particuliers vers des emplois plus prometteurs 
dans d'autres industries (Etats-Unis, 1977a, p. 14). Les raisons pour 
lesquelles le programme a accorde une preference a des objectifs de 
distribution plutot qu'a des objectifs economiques sont diverses. 
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Premierement, l'expression « article semblable ou directement corn-
petitif » a ete interprets de fagon si rigoureuse que les produits finis 
importes ne sont pas consideres comme « semblables » aux composants 
produits sur le marche national « ni directement competitifs » avec ceux-
ci (Etats-Unis, 1977, p. 14). Par consequent, les travailleurs employes 
dans les entreprises qui produisent des composants n'ont pas eu droit 
l'aide. Les employes des entreprises de services ont egalement ete 
exclus, puisque celles-ci ne produisent pas de biens qui concurrencent 
les « articles » importes (ibid.). La UAW et la AFL-CIO ont montre qu'il 
fallait elargir les criteres, de fagon a inclure les travailleurs de la produc-
tion de services ou de composants se rapportant a un article qui subit la 
concurrence de l'importation (ibid.). Ceci comprendrait une aide aux 
travailleurs tels que ceux mis a pied par les compagnies aeriennes suite a 
la concurrence exercee par les compagnies etrangeres. Les syndicats 
ont ressenti les effets des importations sur la stabilite de l'emploi et, par 
consequent, sur les adhesions enregistrees. Il peut y avoir une certain 
reticence a poursuivre un ajustement positif de peur qu'une telle action 
n'amoindrisse la force des syndicats (Rosenblatt, 1977, p. 1075). Les 
travailleurs ont egalement manqué de determination dans la recherche 
du recyclage et de la reaffectation, puisque le chomage s'est recemment 
revels etre un probleme dans plusieurs secteurs. Une importante ques-
tion administrative et politique (ibid.) a ete le conflit federal-Etat, car les 
Etats ont la responsabilite de fournir des indemnites de reajustement 
commercial et des services de recyclage, bien que tous les programmes 
prevus par la Trade Act soient finances par le Departement du travail. Le 
recyclage et les services correspondants, « doivent etre assures, en vertu 
des programmes federaux existants relatifs a la main-d'oeuvre, par des 
accords avec les Etats4  ». Cependant, les Etats n'ont aucune garantie 
que les fonds speciaux seront mis a leur disposition pour la formation des 
travailleurs leses par l'importation. Les indemnites sont accordees a la 
discretion du Departement du travail, et dans la pratique, it a ete difficile 
de fournir des programmes adequats (ibid., p. 1080-1083). Les orga-
nismes de l'Etat ne veulent pas faire une distinction entre les travailleurs 
sur la base du motif de leur chomage, ni donner la priorite aux travail-
leurs touches par l'importation par rapport a ceux qui recherchent les 
memes emplois (Etats-Unis, 1977a, p. 16). 

Des etudes, menses par le General Accounting Office (GAO) du Con-
troleur general des Etats-Unis, ont emis des critiques vis-à-vis de la 
gestion du programme realisee par le Departement du travails. Les 
travailleurs non syndiques ont rarement eu recours au programme, pour 
la simple raison qu'ils en ignoraient souvent l'existence. Au cours des 
dix premiers mois de l'application du programme, d'avril 1975 a jan-
vier 1976, 80 pour cent des candidate etaient affilies a un syndicat 
(Rosenblatt, 1977, p. 1077). Bien que l'article 223(a) de la Trade Act 
specifie qu'une decision doit etre prise dans les 60 jours, le GAO a 
decouvert que « pendant la premiere armee du programme [. . seule- 
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ment 25 pour cent des demandes soumises ont ete traitees endeans ce 
alai. De 61 a 185 jours ont ete necessaires pour les autres » (ibid., 
p. 1078). Le GAO a conclu qu'une partie du probleme venait d'un man-
que de personnel, certaines personnes ayant peu ou pas de formation 
formelle dans les domains requis pour faire des recommandations et 
prendre des decisions quant aux candidatures; une seconde partie du 
probleme s'expliquait par une charge de travail plus lourde que prevue 
(ibid.). Les rapports ont mis en evidence le besoin d'equilibrer les regles 
generales pour faciliter le traitement rapide avec une connaissance 
detainee des caracteristiques de chaque situation (ibid., p. 1079). Il y a 
donc conflit entre la rapidite et la necessite d'un traitement equitable des 
cas particuliers. 

LA RECONVERSION DE LA MAIN-D'OEUVRE EN VERTU 
DE LA TRADE ACT 

Malgre les retards causes au processus d'ajustement par les indemnites 
versees aux travailleurs des industries de l'acier, du textile, du vetement et 
de la chaussure, la main-d'oeuvre s'est ajustee de fawn substantielle. Dans 
l'industrie de l'acier, le nombre des travailleurs est passé de 624 764 en 1965 
a 452 000 en 1977 (Peabody, 1979, p. 52). Dans l'industrie du textile, la main-
d'oeuvre est tomb& de 1 061 868 travailleurs en 1956 a 927 492 en 1966 et 
883 161 en 1977 (Aggarwal et Haggard, 1983, p. 260). Par consequent, de 1955 
a 1977, l'emploi a diminue de 22 pour cent (ibid., p. 258). Une baisse est 
egalement apparue dans l'industrie de la chaussure. L'emploi est passé de 
240 000 travailleurs en 1966 a 160 000 en 1976 (Yoffie, 1983, p. 323). A 
l'interieur des principaux Etats producteurs, la Pennsylvanie, le Missouri, 
l'Etat de New York, le Massachusetts, le Tennessee, le Maine, le New 
Hampshire et l'Arkansas, l'emploi dans l'industrie de la chaussure a 
diminue en moyenne de 34,6 pour cent entre 1968 et 19766. Le meme taux a 
diminue respectivement de 48,3 et 51,8 pour cent dans les Etats de New 
York et du Massachusetts (ibid., p. 325). 

L'AIDE A LA RECONVERSION ACCORDEE 
AUX ENTREPRISES EN VERTU DE LA TRADE ACT, 1974 

Les criteres d'admissibilite pour les entreprises qui soumettent des 
demandes d'aide a la reconversion commerciale sont les memes que 
ceux appliqués aux travailleurs, si ce n'est que le Secretaire au 
commerce en est le responsable officiel. Le Departement du commerce 
examine les operations des succursales, des filiales et des maisons-
meres sur une base consolidee. La Economic Development Administra-
tion (EDA) a la responsabilite administrative des aspects du programme 
relatifs a l'entreprise et a la communaute. 
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Les entreprises peuvent recevoir une assistance technique en vue de les 
aider a preparer et a mettre en oeuvre des propositions d'ajustement 
economique. Des prets directs et des garanties de prets peuvent etre utilises 
pour l'acquisition, la construction, l'installation, la modernisation, le &ye-
loppement, la conversion ou l'expansion des bailments et autres biens, ainsi 
que comme fonds de roulement (Rosenblatt, 1977, p. 1084). Les prets directs 
d'une entreprise quelle qu'elle soit, ne peuvent &passer 1 million de dol-
lars; le taux de pret doit etre determine par le Secretaire au Tresor, qui 
majore le taux d'un pret d'un montant destine « a couvrir les coots adminis-
tratifs et les pertes eventuelles causes par la mise en oeuvre du programme » 
(ibid.). En general, le taux d'interet a ete plus eleve que les colas des prets 
directs conformement au programme de la Small Business Administration 
(sBA) et de la Public Works and Economic Development Act (PwEDA) 
(ibid.). Il est possible que le coat eleve et le niveau reduit des prets aient tous 
deux contribue a decourager les entreprises qui auraient pu etre admissibles 
a une aide a la reconversion. 

Le taux d'interet sur les garanties de pret, jusqu'a concurrence de 
trois millions de dollars, ne peut pas etre superieur aux taux etablis par la 
SBA (Rosenblatt, 1977, p 1085). Quatre-vingt-dix pour cent du pret sont 
garantis et une taxe de 0,25 pour cent de la portion non garantie peut etre 
A charge du preteur (ibid., p. 1084). 

Les entreprises sont egalement admissibles a une aide en vertu 
d'autres programmes du EDA, tels que le PWEDA, la SBA, et les pro-
grammes de la Farmers' Home Administration du Consolidated Farm and 
Rural Development Act. Cependant, une aide conformement a la Trade 
Act peut etre plus attrayante pour certains, etant donne que les fonds de 
la Trade Act ne sont pas reserves aux regions declarees victimes de 
chomage eleve, comme c'est le cas pour les fonds accordes par PEDA 
(Etats-Unis, 1977a, p. 27). L'article 702 du PWEDA, qui prevoit que les 
prets et les garanties ne pourront pas etre utilises pour ameliorer la 
capacite de production d'entreprise consideree en etat de surcapacite a 
long terme, ne s'applique pas a l'aide dispensee en vertu de la Trade Act. 
L'absence de cette clause semblerait compromettre les objectify 
d'ajustement conformement a la Trade Act. Les entreprises peuvent 
aussi recevoir une assistance en vertu des programmes de la Trade Act, si 
elles envisagent la reaffectation en vertu du PWEDA. Le PWEDA ne 
contient aucune disposition relative a une aide dans ce but. 

Le niveau d'activite du programme, en ce qui concerne l'aide aux 
societes, a ete faible. En 1978, le GAO estimait que plus de 14 000 en-
treprises avaient possiblement ete lesees par les importations7. Cepen-
dant, depuis le debut de la mise en oeuvre du programme en avril 1975 
jusqu'au 30 aolit 1977, 164 demandes avaient ete revues, dont 103 avaient 
ete acceptees, 18 retirees, resiliees ou refusees, 73 homologuees, et 12 
etaient restees en suspens (Etats-Unis, 1977, p. 13). Parmi les 
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73 demandes homologuees, 18 candidatures pour une aide financiere 
avaient ete approuvees pour un montant total de 19 millions de dollars, 
et sept etaient en cours. Les entreprises qui avaient introduit une 
demande etaient concentrees dans les industries du textile, de l'habille-
ment et de la chaussure et la plupart etaient situees dans les Etats de 
New York, de Pennsylvanie et du Massachusetts (Rosenblatt, 1977, 
p. 1085). 

Bien que l'EDA semble avoir Ore efficacement le programme, cer-
tains problemes sont apparus. Le coot eleve des prets (9,25 a 
9,5 pour cent) et des garanties de prets (taux preferentiel, plus 2 a 
3 pour cent) decourage les candidats et rend les remboursements 
difficiles (Rosenblatt, 1977, p. 1086). Les emprunteurs doivent fournir 
des garanties de remboursement personnelles et relatives aux compa-
gnies, et il a ete difficile d'obtenir la participation des banques commer-
ciales pour les 10 pour cent non protégés de la garantie du pret (ibid., 
p. 1087). De plus, la limite fixee pour les montants de pret les rend peu 
interessants pour les grosses entreprises. Plusieurs societes admissibles 
ne connaissent pas l'existence du programme, et celles qui en ont 
connaissance sont placees devant des exigences contradictoires et pres-
que insurmontables. Elles doivent prouver qu'il y a eu diminution, tant 
de la production que du volume des ventes et fournir « une garantie 
raisonnable 0, quant a leur capacite de rembourser tous les prets regus 
en vertu de la Trade Act. 

L'aide a la reconversion accordee aux societes a egalement eu un effet 
important de dedommagement plutot que d'ajustement. Les entreprises 
touchees par les importations seront probablement plus petites, plus 
anciennes ou sous-capitalisees avec moths d'usines modernes et un 
capital d'exploitation moths important (Rosenblatt, 1977, p. 1088). C'est 
pourquoi elles peuvent etre des acteurs a rendement marginal, meme 
sans l'influence des importations. La Trade Act n'oblige pas les entre-
prises a replacer leurs investissements dans des secteurs en expansion, 
et il n'exclut pas non plus les compagnies oeuvrant dans les industries 
qui connaissent une surcapacite a long terme. La plupart des entreprises 
ont utilise des prets offerts par le programme pour sauvegarder leurs 
operations faiblement competitive s , et non pour restructurer leurs 
affaires (Ramseyer, 1981, p. 602). En imposant une aide financiere relati-
vement couteuse et plutot limitee quantitativement, le reglement a eu 
tendance a diminuer la possibilite de voir les societes faire le change-
ment necessaire, en plagant a un niveau superieur l'efficacite productive 
dans des series de produits existantes ou en effectuant la transition vers 
d'autres chaines (Rosenblatt, 1977, p. 1088). D'un autre cote, l'accessibi-
lite limit& a l'aide etablie par le programme a probablement eu un effet 
marginal sur l'attenuation des pressions en vue de l'ajustement. 
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L'AJUSTEMENT DU CAPITAL EN VERTU 
DE LA TRADE ACT 

La siderurgie a plaide avec logique pour une aide publique, se basant sur 
le principe qu' it faut du temps pour regagner la competitivite et eviter les 
mises a pied (Reich, 1983, p. 184). Cependant, les entreprises du secteur 
de l'acier se sont diversifiees dans des activites sans rapport avec l'acier, 
plutot que de reinvestir pour moderniser les procedes de production. La 
United States Steel Company, leader de l'industrie, a ferme 13 installa-
tions de fabrication et de transformation de l'acier, tout en investissant 
dans un nouveau centre d'achats a Pittsburgh, en Pennsylvanie, et en 
construisant des usines chimiques a Houston, au Texas. De 1976 a 1980, 
les avoirs de la compagnie non relies a l'acier ont augmente de 
80 pour cent, alors que les biens provenant de l'acier se sont accrus de 
13 pour cent seulement (ibid.). Desormais, la fabrication de l'acier ne 
represente plus que 11 pour cent du revenu d'exploitation de la United 
States Steel Company8. Les entreprises du textile et de l'habillement ont 
eu recours a une aide publique pour augmenter la puissance du capital, 
pour fusionner et pour se &placer dans le Sud des Etats-Unis, en vue de 
beneficier de coats de main-d'oeuvre plus faibles (Aggarwal et Haggard, 
1983, p. 258). 

L'AIDE A LA RECONVERSION ACCORDEE 
AUX COLLECTIVITES 

En vertu de la Trade Act de 1974, un programme d' aide aux collectivites a 
ete mis en oeuvre dans les regions touchees par les echanges commer-
ciaux. Les criteres d'admissibilite etaient les suivants : 

un taux de chOmage important ou une menace de chomage; 
une baisse importante des ventes et/ou de la production; 
et enfin, dans le cas ou une hausse des importations ou le transfert 
d'entreprises situees au sein de la collectivite vers l'etranger ont 
largement contribue a creer la situation (Write dans les deux premiers 
cas. 

La collectivite designee etait tenue de former un Conseil representant la 
region touch& par les echanges commerciaux, chargé de solliciter l' aide 
A la reconversion necessaire. Ce Conseil devait regrouper des represen-
tants de l'industrie, de la main-d'oeuvre, du gouvernement et du public. 
Il etait chargé de mettre au point un plan d'ajustement en vue d'une 
relance economique dans la region. Ainsi, la localite pouvait beneficier 
d'une gamme complete de programmes prevus par l'Enterprise Develop-
ment Association, a l'exception des garanties de prets, en vertu de la 
Public Works and Economic Development Act. 
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Jusqu'ici, aucune localite n'a ete homologuee (Rosenblatt, 1977, 
p. 1069). Celle dont l'economie est diversifiee aurait du mal a prouver 
que le plein emploi a subi une baisse par suite des effets nefastes causes 
par des importations a l'une de ses industries, et les entreprises non 
touchees par les importations ne seraient peut-titre pas disposees a 
reveler les donnees portant sur les ventes et la production pour fins 
d'evaluation (ibid.). En consequence, les collectivites ont eu recours aux 
programmes normaux de i'EDA visant le developpement des infrastruc-
tures, tels que ceux de la Public Works and Economic Development Act. 

L'evaluation de l'aide a la reconversion commerciale 

Le programme d'aide a la reconversion commerciale avait pour but de 
compenser les pertes subies a !'occasion de la liberalisation de la politi-
que commerciale, en lieu et place d'une augmentation des tarifs doua-
niers ou des contingentements, mais les beneficiaires de ces aides, qu'il 
s'agisse des travailleurs ou des firmes, ont probablement ete moins 
disposes a quitter les secteurs en perte de vitesse, en depit de !'intention 
declaree dans la politique du gouvernement. Le programme TAA n'a pas 
aide les victimes de mutations economiques a s'adapter rapidement a la 
situation (Quinn et Trebilcock, 1982, p. 137). Son impact sur l'accroisse-
ment de l'efficacite a ete, semble-t-il, minime. 

Tout raisonnement tendant a accorder un traitement special aux vic-
times de la liberalisation du commerce est contestable. D'apres une 
etude, les beneficiaires d'une aide disposent, avant leur &placement, de 
revenus plus eleves que leurs homologues travaillant dans les industries 
manufacturieres en general, bien qu'ils soient quelque peu plus ages et 
moins instruits. Par contre, ils sont professionnellement plus stables, 
probablement membres d'un syndicat et chefs de famille, c'est-A-dire 
mieux nantis que le chomeur moyen (Richardson, p. 322). D'apres une 
deuxieme analyse, les travailleurs assistes sont une caracteristique d'un 
marche du travail secondaire : ils sont plus ages, moins competents, et 
incapables de trouver un autre emploi (Frank, 1977, p. 53-55). 

Le TAA ne semble pas avoir reussi a jouer un role efficace de gratifica-
tion politique pour gagner un appui en faveur d'une liberalisation du 
commerce. En accordant des compensations aux victimes, on s'atten-
dait a vaincre leur opposition. Or, le programme n'a pas ete efficace du 
point de vue politique pour plusieurs raisons, notamment a cause des 
retards qui ont rendu la compensation incertaine au moment du &place-
ment et du montant insuffisant de cette compensation, qui pourvoit 
seulement la perte de revenu pendant la periode de chomage et non la 
perte des quasi-loyers encourue par les proprietaires de capital humain 
dans un secteur donne (Wolf, 1982, p. 366). 

Vu que le Programme semble recompenser davantage ceux qui cher-
chent a survivre que ceux qui veulent s'adapter et quittent le secteur en 
declin et qui cherchent a s'installer ailleurs, it est egalement peu proba- 
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ble qu'il serve les interets des entreprises qui font partie des industries 
qui ont perdu leur avantage comparatif. Isleanmoins, it a peut-titre eu un 
effet important en ce sens qu'il a agi en tant que signal d'alarme pour 
indiquer aux travailleurs et aux entreprises qu'une usine ou une societe 
devait faire face aux pressions concurrentielles exercees par les importa-
tions (Richardson, 1984, p. 6). 11 encouragera peut-titre la reconversion 
en rendant plus prudents les travailleurs et les entreprises qui songent a 
s'engager dans les secteurs sensibles aux importations. De plus, l'effet 
du programme sur les industries touchees par les importations, a ete 
tellement minime que souvent, les coats de revient ou le prix des 
produits n'ont pas valid de fawn significative; les licenciements et les 
pressions concurrentielles exercees par les importations se sont pour-
suivis, et les signaux du marche incitant a l'adaptation ont peut-titre ete 
quelque peu ignores9. Par ailleurs, Richardson pretend que le TAA pent 
avoir contribue a l'impact et a la duree des periodes successives de 
chomage, en augmentant l'efficacite de la recherche d'emploi. En effet 
la compensation a permis aux travailleurs de prendre le temps de cher-
cher un travail qui leur «convenait mieux » (ibid.). 11 n'en reste pas 
moins que, dans la grande majorite des cas, ils ont retrouve un poste 
aupres de leur ancien employeur. 

En 1981, l'administration Reagan a entrepris de couper les depenses 
du programme TAA, qui sont passees de 1,5 milliard a 350 millions de 
dollars en 198210. Seuls les travailleurs ayant epuise leurs prestations 
d'assurance-chomage pourront beneficier des prestations du TAA, et la 
duree maximum de l'ensemble de ces prestations sera de 52 semaines. 
Tout travailleur rappele par son ancien employeur ne sera plus admissi-
ble aux prestations du TAA. Anterieurement, le travailleur pouvait tou-
cher des prestations d'assurance-chOmage en meme temps que les pres-
tations d'aide A la reconversion commerciale pendant 52 semaines, avec 
possibilite d'etendre cette periode. Un grand nombre de travailleurs 
continuaient ainsi a percevoir de l'aide a laquelle ils avaient eu droit, 
meme apres leur retour au travail. Le renforcement des reglements 
d'application du programme visant a abandonner les compensations en 
tant que telles, s'est heurte a l'opposition vehemente des syndicats 
ouvriers de l'automobile, de la siderurgie et du caoutchouc. 

Les programmes sectoriels 

La siderurgie 

LE CONTEXTE 

Les producteurs d'acier americains, qui avaient conquis au cours des 
vingt-cinq dernieres annees une position mondiale dominante dans les 
domaines de la technologie, des economies d'echelle, de la productivite, 
qui jouissaient d'avantages relatifs fondes sur un vaste marche interieur, 
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une abondance de matieres premieres, une main-d'oeuvre specialisee, 
l'acces a un vaste marche financier, et qui beneficiaient des innovations 
realisees dans d'autres secteurs de l'economie, en sont venus a con-
naitre un &din, en raison du fait que de grands producteurs n'ont reussi 
a garder leur part du marche qu'avec l'aide des pouvoirs publics. Depuis 
le milieu des annees 1960, la production d'acier n'a pas augmente aux 
Etats-Unis , si bien que sa part du marche mondial est pass& de 
40 pour cent en 1955 a 18 pour cent au debut des annees 1970 (Bonus, 
1983, p. 69). 

Au cours des annees 1960, l'industrie &ail devenue un oligopole stable 
mene par la United States Steel Company, qui a etabli le modele d'inves-
tissement, de production, et d'etablissement des prix pour toute l'indus-
trie. L'approvisionnement du gouvernement et les contrats de main-
d'oeuvre a long terme ont aussi contribue a assurer sa stabilite. Vers la 
fin des annees 1950 et au debut des annees 1960, les siderurgistes ameri-
cains ont refuse de passer des fours a sole, dans lesquels ils avaient 
investi des sommes considerables immediatement apres la Seconde 
Guerre mondiale, aux nouvelles technologies telles que les fours a 
oxygene et les moulages continus. Pendant ce temps, les Japonais 
investissaient enormement dans les nouveaux procedes de production. 
Aujourd'hui, le Japon produit plus de 80 pour cent de son acier dans des 
fours a oxygene plus efficaces, contre 64,7 pour cent pour l'acier ameri-
cain; 58 pour cent de l'acier japonais est moule par un processus con-
tinu contre 17 pour cent dans le cas de l'acier americain (Bonus, 1983, 
p. 67). En 1980, les producteurs d'acier japonais detenaient un indenia-
ble avantage sur leurs homologues americains en matiere de main-
d'oeuvre, de matieres premieres et de coats en capital, avec des coats de 
production d'environ 40 pour cent inferieurs a ceux des plus grands 
producteurs americains (ibid., p. 74). 

La premiere vague d'acier a bas prix est arrivee sur le marche ameri-
cain vers la fin des annees 1960, au cours d'une periode d'exces de l'offre 
mondiale d'acier. Le systeme americain de prix reglementes et d'aug-
mentations de salaire garanties empechait la flexibilite concurrentielle. 
En 1969, les importations d'acier representaient 9 pour cent du marche 
americain (Bonus, 1983, p. 74). En reaction a cette perte de part de 
marche, les producteurs americains ont adopte une strategie dite de 
« rattrapage », mais les investissements se sont orientes vers le rem-
placement d'usine et non vers la construction de nouvelles installations 
integrees (ibid.). Or, pour maintenir les dividendes eleves distribues aux 
investisseurs de capitaux et generer les fonds necessaires aux depenses 
en immobilisations, vu que les banques americaines etaient peu dis-
posees a financer une industrie en difficulte, les augmentations de prix 
ont &passe le taux d'inflation (ibid.). Au debut des annees 1970, les 
producteurs americains n'avaient pas reussi a recuperer I'avance des 
Japonais en matiere de calls, la concurrence exercee par les importa- 
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tions etait severe d'apres les normes industrielles, les cotits de confor-
mite environnementale montaient, et 35 pour cent de la capacite de 
production etaient perimes (ibid.). C'est alors que l'industrie a decide de 
modifier sa strategie en recourant a la protection du marche interieur. 

Les annees 1970 furent marquees par une activite politique intense de 
la part de la siderurgie de l'acier. Grace a une coalition de l'industrie et 
de la main-d'oeuvre, le debat sur le probleme de manque de com-
petitivite interne fut remplace par celui portant sur la question des 
pratiques commerciales etrangeres presumees inequitables. Les pro-
ducteurs ont agi de fawn a proteger leur marche interieur et a s'isoler 
pour ne pas avoir a se restructurer. A la suite de l'imposition des 
restrictions volontaires a l'importation d'acier en 1969, les plus grands 
producteurs d'acier n'ont pas profite de ce «temps de repit » pour 
investir dans de nouvelles usines et de nouveaux equipements. Entre 
1969 et 1975, les depenses en immobilisations de l'industrie etaient 
inferieures a leur niveau de 1968, alors que les producteurs d'acier 
japonais augmentaient leurs avoirs de plus de 23 pour cent par an 
(Reich, 1983, p. 180). En 1977, la production d'acier stagnait, l'acier 
&ranger s'etait empare de 16 pour cent d'un marche en baisse, et les 
coins augmentaient de 10 pour cent par an (Dyson et Wilks, 1983b, 
p. 90). L'industrie — et nombre d'analystes — ont fait valoir que les 
reglements anti-pollution constituaient un lourd fardeau pour l'inves-
tissement et detournaient les depenses en immobilisations qui, autre-
ment, auraient ete affectees au reoutillage. Cette opinion, toutefois, est 
contest& par Reich, qui a observe que, si la siderurgie americaine avait 
depense une moyenne de 365 millions de dollars par an pour reduire la 
pollution et ameliorer la securite au travail (une somme equivalant 
17 pour cent de la moyenne des investissements annuels de capitaux au 
cours de la decennie), 48 pour cent de ce montant ont ete subventionne 
par 1'Etat et les gouvernements locaux par l'intermediaire de comites de 
developpement industriel (Reich, 1983, p. 182). Au cours de la meme 
periode, fait remarquer Reich, les Japonais depensaient le double de ce 
que les producteurs americains avaient depense pour se conformer aux 
reglements sur l'environnement. En 1979, la United States Steel Com-
pany passait des accords avec !'Environmental Protection Agency, en 
vue d'obtenir des delais supplementaires pour se soumettre aux regle-
ments sur l'environnement. La compagnie a pretendu qu'elle avait 
besoin de plus de temps pour repondre aux exigences concernant la 
pollution, et qu'elle utilisait ce temps pour revivifier les operations de 
son exploitation de Pittsburgh. Jusqu'ici, aucun investissement impor-
tant n'a ete fait a l'usine de Pittsburgh (ibid.). En effet, la compagnie a 
diversifie ses activites en dehors de l'acier, ce qui est manifestement 
l'indice d'une forme importante de reconversion, bien qu'il ne s'agisse 
pas d'une premisse du programme d'aide a l'industrie. En 1981, les 
producteurs d'acier americains sont entres dans une autre periode de 
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performance deplorable apres deux annees relativement rentables. Les 
importations avaient augments de 30 pour cent depuis 1980, et les acie-
ries de l'interieur avaient fonctionne a 55 pour cent de leur capacite, 
pres de 22 pour cent des travailleurs ayant ete licencies (Borrus, 1983, 
p. 105). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Au cours des annees 1950, les relations entre la siderurgie et le gouverne-
ment des Etats-Unis etaient ambivalentes (Borrus, 1983, p. 71). Apres la 
Seconde Guerre mondiale, la siderurgie avait achete des acieries a une 
fraction de leur coat de construction par le gouvernement federal pendant la 
guerre. Ce gouvernement avait aussi accords des prets a faible taux d'interet 
et avait accelere l'amortissement pour fins d'expansion dans les annees 
1950. Tout au long des annees 1950 et 1960, les administrations qui se sont 
succedees ont etroitement surveille les pratiques d'etablissement des prix 
utilisees par l'industrie, compte tenu du fait que les augmentations du prix 
de l'acier (qui depassaient le taux d'inflation a l'interieur du pays) etaient 
pergues comme une cause majeure d'inflation. 

L'argument invoque par l'industrie pour obtenir une protection est 
fonds sur celui d'une concurrence deloyale due aux pratiques commer-
ciales inequitables. L'industrie pretend que les prix eleves du marche 
interieur protégé, dans les pays exportateurs, servent a subventionner 
les faibles prix a l'exportation, permettant ainsi aux producteurs stran-
gers de s'emparer d'une part croissante du marche americain, en fixant 
le prix de leurs exportations au-dessous du coat de revient moyen". 
Donc, les producteurs strangers sont accuses de pratiquer le dumping de 
l'acier sur le marche americain, et les producteurs americains ne peu-
vent soutenir la concurrence et rester dans la course. En fait, la question 
de 1' « equite » a masque l'incapacite des producteurs americains a adap-
ter leurs structures et a permis d'eviter le probleme de la siderurgie 
americaine. D'apres Borrus (1983, p. 83), lorsque celle-ci a « coule son 
argument dans le moule ideologique typique de la politique commerciale 
des Etats-Unis, elle a acquis un outil politique puissant qui lui a permis 
d'orienter le debat politique sur I'ajustement necessaire dans la side-
rurgie, de fawn a servir les propres interets des grands producteurs ». 

Au cours des annees 1950 et 1960, l'argument du dumping n'avait pas 
ete entierement accepts. Pendant cette periode, racier avait ete protégé 
par des tarifs douaniers qui allaient de 6 a 8 pour cent de la valeur des 
importations (Crandall, 1981, p. 107). En 1968, les Etats-Unis negociaient 
les Accords de restrictions volontaires avec le Japon et la communaute 
europeenne du charbon et de l'acier, afin de restreindre les importations 
d'acier inoxydable, d'acier outil et d'autres alliages aux Etats-Unis. Ces 
derniers imposerent aussi des restrictions a d'autres fournisseurs, 
notamment a la Suede et a l'Australie, qui avaient refuse de participer 
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aux accords de restrictions volontaires (Steele, 1979, p. 34). Ces accords 
avaient pour but d'encourager la reconversion en accordant un certain 
temps de repit pour la modernisation. Toutefois, au cours des six ans 
prevus par les accords, les depenses en immobilisations furent 
inferieures a leur niveau de 1968 (Bonus, 1983, p. 84). Apres l'expiration 
en 1975 desdits accords, la coalition de l'industrie et des syndicats 
exerga des pressions afin d'obtenir des negociations separees sur l'acier 
dans le cadre des negociations commerciales multilaterales, en vertu de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). La 
meme armee, se prevalant de l'Anti-Dumping Act de 192112, la United 
States Steel Company deposait sept demandes antidumping contre six 
producteurs de la communaute europeenne et de l'Australie. Cette 
action coincidait avec une augmentation de la demande interieure 
d'acier, les Etats-Unis se retablissant de la recession, et les producteurs 
strangers se sont ardemment battus pour chercher a satisfaire cette 
demande. 

En octobre 1977, l'American Iron and Steel Institute deposait aupres du 
representant commercial special une demande alleguant que l'accord 
bilateral intervenu entre la cOmmunaute europeenne et le Japon detour-
nait injustement l'acier vers le marche americain. Edgar Speer, de la 
United States Steel, president de l'American Iron and Steel Institute, 
grands producteurs, et les United Steel Workers of America demandaient 
un « commerce equitable » et l'assurance d'une protection en invoquant 
la « securite nationale » et la « sante de l'economie » (Bonus, 1983, 
p. 88). Les pressions exercees en vue d'obtenir des negociations sec-
torielles separees, lors des negociations commerciales multilaterales, se 
poursuivaient. Mais, Robert Strauss, representant commercial special 
aupres du president Carter, etait peu dispose a compromettre l'ensemble 
des negociations. Tout en cherchant a obtenir des concessions de 
l'etranger en matiere commerciale, le gouvernement des Etats-Unis 
essayait d' eviter de prendre des initiatives protectionnistes. Il souhaitait 
de plus eviter les majorations de prix qui resulteraient probablement de 
telles mesures. Mais, vers la fin de 1977, les pressions augmenterent : 
14 acieries importantes avaient ferme leurs portes, 20 000 travailleurs 
avaient ete licencies (ibid., p. 89-90). En septembre 1977, on formait le 
Congressional Steel Caucus bipartite, qui se composait de membres du 
Congres representant les Etats ou l'acier traversait la crise la plus grave 
et des representants de principaux producteurs et du syndicat, United 
Steel Workers. Au debut d'octobre, cinq importants projets de loi protec-
tionnistes etaient presentes par les membres du caucus de l'acier (ibid., 
p. 90). 

Au cours de cette meme periode, le ministere des Finances declarait 
que le Japon avait pratique aux Etats-Unis le dumping de plaques d'acier 
au carbone. Ce jugement ouvrit la vanne. En decembre 1977, l'industrie 
de l'acier avait depose 19 demandes antidumping (Reich, 1983, p. 177). 
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La menace de represailles de la communaute europeenne accentua 
encore les pressions exercees sur les Etats-Unis, lors des negociations 
commerciales multilaterales. Comme mesure preliminaire, le president 
Carter nomma Anthony Solomon, sous-secretaire aux Finances, au 
poste de chef du groupe de travail sur l'acier, et le chargea de formuler un 
programme global destine a l'industrie. Jusque-la, le gouvernement etait 
intervenu par le biais des tarifs douaniers, des accords volontaires, de la 
legislation antidumping et d'une commission d'enquete, mais la gamme 
des instruments qui pouvaient etre utilises pour modifier les termer de 
l'echange de l'acier produit sur le marche interieur etait limit& par la 
nature du &bat politique. Les positions adoptees par les United Steel 
Workers, le Congressional Steel Caucus, le Conseil des conseillers econo-
miques , le representant commercial special et les ministeres du 
Commerce, de la Main-d'oeuvre et des Finances refletaient les argu-
ments invoques par l'industrie. 

Il fallait retablir la rentabilite de l'industrie sans trop interferer avec l'auto-
nomie de la direction afin de lui permettre de se retablir et de s'ajuster 
comme elle le souhaitait; de plus, it incombait au gouvernement d'assumer 
une grande partie du cofit de l'ajustement pour les entreprises, les travail-
leurs et les collectivites en cause (Borrus, 1983, p. 92). 

Comme on pouvait s'y attendre, la strategie d'ajustement expos& par le 
programme Solomon en decembre 1977, ne traitait pas du retablissement 
de la competitivite dans la siderurgie13. Le but immediat etait de retablir 
la rentabilite en supposant implicitement que les profits seraient rein-
vestis. L'instrument d'un tel renversement etait le « mecanisme du prix-
plancher » (MPP) qui avait ete accepte, en decembre 1977, par le Japon, 
la communaute europeenne, les United Steel Workers et le Congressional 
Steel Caucus. La siderurgie des Etats-Unis s'etait engagee a ne pas 
donner suite aux demandes antidumping apres la mise en oeuvre du MPP. 

En vertu du mdcanisme du prix-plancher, qui a ete mis en place a 
partir d'avril 1978, le ministere des Finances a etabli une liste de prix de 
reference afin de surveiller les 84 categories de produits de base de 
l'acier, representant 90 pour cent des importations de produits de base 
de l'acier. Les prix etaient etablis d'apres les cofits moyens de produc-
tion de chaque produit au Japon, le producteur le plus efficace du monde, 
plus 10 pour cent pour les frais generaux, 8 pour cent de profit, et un 
certain montant pour couvrir les frais de transport, d'assurance et de 
manutention. Les importations entrant aux Etats-Unis a un prix 
inferieur au prix de reference declenchent immediatement une enquete 
antidumping, qui doit etre men& en moins de deux ou trois mois, au lieu 
des sept ou neuf mois habituels prevus dans l'Anti-Dumping Act. 

Ledit mecanisme a eu pour consequence immediate de permettre des 
augmentations de prix, afin de retablir la rentabilite en supprimant la 
concurrence etrangere. Meme si le niveau des importations n'a pas 
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baisse avant 1979,1e mecanisme fixait un prix-plancher effectif De cette 
maniere, l'intervention du gouvernement compensait le manque de 
competitivite en retablissant la rentabilite sans condition d'ajustements 
explicites. Vers la fin de 1978, l'industrie siderurgique fonctionnait a 
90 pour cent de sa capacite, comparativement a son niveau de 
70 pour cent en 1977 (Anawaty, 1979, p. 65). Le nombre des emplois a 
aussi augmente de 14 000 par rapport a 1977 (ibid.). L'impact sur les 
consommateurs et autres industries utilisatrices d'acier fut moins 
positif14. 

En mars 1980, le president Carter suspendit le mecanisme du prix-
plancher lorsque la United States Steel Company intenta cinq pour-
suites antidumping en reponse aux augmentations des importations. En 
septembre 1980, toutefois, le Steel Tripartite Advisory Committee publia 
son Rapport adresse au president concernant l'industrie de l'acier aux 
Etats-Unis. On y faisait etat d'un deficit de 2 milliards de dollars par an 
au chapitre des besoins de modernisation, et on recommandait le 
retablissement du MPP (Borrus, 1983, p. 103). Ce dernier fut retabli, le 
prix-plancher fut releve de 12 pour cent, et on y ajouta un mecanisme 
prevoyant les «ressacs» (ibid.), c'est-h-dire que lorsque la part des 
importations sur le marche americain depasserait 15,2 pour cent et dans 
le cas ou les siderurgies americaines fonctionneraient a moins de 
86 pour cent de leur capacite, alors les producteurs d'acier pourraient 
deposer des demandes antidumping sans entrainer la suspension du 
MPP. 

Mais a la fin de 1981, la siderurgie trouvait que le MPP n'assurait pas 
une protection suffisante. Au debut de 1982, les compagnies americaines 
deposerent des demandes alleguant que les producteurs d'acier stran-
gers pratiquaient le dumping de l'acier sur le marche americain. 
L'industrie chercha a faire imposer des droits douaniers compensatoires 
contre les importations d'acier en provenance d'Europe. En octobre 
1982, l' International Trade Commission (qui, avant la Trade Act de 1974 
avait ete la United States Tariff Commission) a soutenu les allegations de 
l'industrie. En consequence, un accord fut conclu entre les Etats-Unis 
et la communaute, de fagon a limiter les exportations aux Etats-Unis 
d'une vaste gamme de produits d'acier pour une duree de trois ans. 

En plus des politiques de protection des echanges, le gouvernement 
aide egalement les compagnies d'acier americaines au moyen de subven-
tions, de dispositions fiscales speciales, de prets subventionnes et de 
garanties de prets. La siderurgie doit au gouvernement plus de 550 mil-
lions de dollars en prets et garanties de prets, et regoit environ 50 mil-
lions de dollars par an en avantages fiscaux speciaux (Bonus, 1983, 
p. 180). 

Ainsi, un puissant groupe de pression compose de producteurs 
d'acier, de travailleurs fortement syndiques et de localites dependantes, 
a domino le processus de l'elaboration de la politique. Il en a results que 
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les instruments de politique ont servi a maintenir ou a retablir la 
rentabilite grace a une protection contre les importations con-
currentielles, dans I'hypothese implicite, non encore prouvee, qu'un 
plus grand rendement permettrait la modernisation, une meilleure pro-
ductivite et le maintien de l'industrie a son niveau actuel. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

Les politiques gouvernementales ont surtout retarde le processus 
d'ajustement dans l'industrie siderurgique. Malgre ces politiques, un 
certain degre de rationalisation a ete realise. De 1977 a 1979, l'industrie a 
perdu plus de 5 pour cent de sa capacite (Crandall, 1981, p. 144) et les 
emplois sont passes de 624 764 en 1965 a 452 000 en 1977 (Peabody, 1979, 
p. 52). La plus grande partie des nouveaux investissements importants 
faits par les grands producteurs l'ont ete dans la partie nord-centre des 
Etats-Unis, dans la region des Grands Lacs, a proximite des gisements 
de minerai et des facilites de transport (Crandall, 1981, p. 144). Les 
quatre Etats ayant acces aux Grands Lacs — l' Ohio, l'Indiana, l'Illinois 
et le Michigan — ont augmente leur part de plus de 50 pour cent dans le 
total de la production d'acier brut des Etats-Unis (ibid.). Ce &placement 
de la production a coincide avec la fermeture d'acieries dans d'autres 
regions du pays et avec la diversification des compagnies siderurgiques 
vers d'autres industries. Comme nous l'avons mentionne plus haut, la 
United States Steel Company a ferme un certain nombre d'acieries et 
installations de fabrication, et a de plus en plus oriente ses investisse- 
ments en capital vers d'autres secteurs (Reich, 1983, p. 182-183). De la 
meme fawn, la Bethlehem Steel a licencie 10 pour cent de ses effectifs 
en 1977 et a ferme une partie importante de ses installations de produc-
tion (Bonus, 1983, p. 99). 

D'autres grosses compagnies siderurgiques ont suivi une strategie 
similaire. La plupart du temps, les nouveaux investissements financiers, 
produits des marges beneficiaires protegees, destines a retablir la corn- 
petitivite sur le plan international, n'ont pas ete utilises a cette fin 
contrairement aux previsions des politiques gouvernementales, bien que 
l'ajustement realise en dehors du secteur en &din soit un geste positif, 
en ce sens qu'il permet au capital physique et humain de se liberer pour 
etre employe a d'autres usages plus productifs. L'apparition de mini- 
acieries concurrentielles et rentables, ainsi que des productions de 
specialites a l'interieur de l'industrie temoignent de certains ajustements 
structuraux intrasectoriels, meme si ce type d'actions n'est pas directe-
ment attribuable aux politiques gouvernementales. 

Les outils d'intervention que nous avons examines etaient destines 
aux entreprises. Il n'existe pas de programme d'aide destine en particu-
lier aux travailleurs de I'acier afin de faciliter leur recyclage, meme si, en 
vertu de la Trade Act de 1974, ils ont droit aux prestations d'ajustement. 
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Les industries du textile et du vetement 

LE CONTEXTE 

Au milieu des annees 1950, les industries du textile et du vetement 
commencerent a ressentir les pressions qui en sont venues a caracteriser 
un nombre d'industries arrivees a maturite dans les economies develop-
pees, a savoir : un resserrement des marches, une concurrence accrue 
due aux importations, des faillites de societes et des fermetures d'usines 
(Aggarwal et Haggard, 1983, p. 259). Jusque-la, les industries avaient fait 
face a une concurrence minime due aux importations, qui representaient 
moins de 2 pour cent de la consommation en 1955 (ibid.). Face a revolu-
tion du marche, les entreprises se sont vues confrontees a de nouveaux 
modeles de consommation; dans une economie a forte croissance, le 
vetement en est venu a representer un plus faible pourcentage des 
depenses de consommation; ces changements etaient le resultat de la 
mode, de la concurrence des fibres synthetiques et des coots croissants 
de la main-d'oeuvre dans le Nord des Etats-Unis. Les reponses a ces 
pressions ont pris la forme d'une augmentation des investissements 
financiers, afin de reduire le coefficient eleve de la main-d'oeuvre et de 
realiser des economies d'echelle, des_specialisations, des fusions, et de 
permettre la reinstallation dans des Etats du Sud ou la main-d'oeuvre 
carte moins cher (ibid., p. 258). Neanmoins, la fermeture d'usines, le 
chomage et les faibles marges beneficiaires ont continue a caracteriser 
l'industrie (ibid.). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

La politique la plus significative adopt& par le gouvernement des Etats-
Unis pour venir en aide aux industries du textile et du vetement a ete le 
protectionnisme. Pour y arriver, it a eu recours a la negociation 
d'accords bilateraux, destines a limiter les importations. En vertu de la 
Trade Act de 1974, les industries ont aussi pu beneficier des prestations 
du programme d'aide a l'ajustement du commerce. 

En 1937, les importations de tissus de coton ont atteint 1,5 pour cent 
de la production des Etats-Unis (Aggarwal et Haggard, 1983, p. 267). En 
1933, la politique agricole du gouvernement comportait un systeme de 
soutien des prix pour le coton, selon lequel les producteurs de textiles 
americains etaient contraints d'acheter le coton americain a un prix 
superieur a celui du marche mondial. La disposition visant le soutien des 
prix s'accompagnait du contingentement des importations de coton. 
Cette politique mettait en danger la competitivite des textiles de coton 
produits aux Etats-Unis. En 1937, les producteurs de textiles reussirent 
persuader le gouvernement de conclure avec le Japon un accord visant 
restreindre volontairement les exportations de textiles. Ainsi a debute la 
politique qui a consiste a isoler le marche interieur pour faire face aux 
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changements de circonstances intervenus sur le marche international. Il 
fallut attendre le milieu des annees 1950 pour que les importations de 
produits textiles de coton et de vetements retrouvent leur niveau de 1937, 
meme si l'industrie avait commence des 1950 a exercer des pressions 
aupres du gouvernement pour faire reduire les importations. 

Le gouvernement americain n'a pas veritablement reagi avant 1957, 
lorsque la politique fut elaboree non plus a partir d'une position de libre-
echange relative, fond& en partie sur l'utilisation des tarifs douaniers, 
mais a partir d'un systeme bilateral de controle des importations de 
textiles et de vetements (Aggarwal et Haggard, 1983, p. 268). Cette 
annee-la, un accord de cinq ans fut negocie en vue de limiter les exporta-
tions japonaises. En octobre 1961, un accord a court terme (STA) sur 
un an, portant sur les textiles et le vetement, fut negocie dans le cadre de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Aux 
termes de cet accord, s'il se produisait des « perturbations de marche » 
les pays importateurs pourraient demander que certaines categories 
d'importations soient limitees pendant la periode prevue par l'Accord a 
des niveaux non inferieurs aux « niveau de base » des importations au 
cours de la periode s'etendant de juillet 1960 A juillet 1961. L'Accord a eu 
pour effet a court terme de reduire la valeur des importations de textiles 
et de vetements aux Etats-Unis, qui est pass& de 268,7 millions de 
dollars en 1960 a 214,5 millions en 1961 (ibid., p. 281). 

En mai 1962, le president Kennedy proclama un plan plus general 
susceptible de venir en aide aux industries du textile et du vetement. Ce 
plan comportait sept mesures : 

un programme de recherche etendu couvrant les nouveaux produits, 
procedes de fabrication, et les marches. Ce programme devait etre 
execute par le Departement du Commerce avec la cooperation des 
dirigeants et des groupes syndiques; une proposition tendant a modi-
fier les allocations d'amortissement des machines utilisees dans les 
usines du textile; 
une aide de l'administration des petites entreprises SBA pour 
0 permettre a l'industrie du textile de coton d'obtenir [. . 1 un finan-
cement pour la modernisation de son equipement »; 
une directive adressee au Departement de l'Agriculture afin qu'il 
recommande des moyens d'annuler les differences qui surgissent par 
suite de l'application du regime de double prix du coton (en vertu 
duquel les exportations de coton etaient subventionnees, ce qui per-
mettait aux producteurs strangers d'acheter le coton des Etats-Unis 
au prix mondial qui etait de 25 pour cent inferieur a celui du marche 
interieur, penalisant ainsi les producteurs americains; le regime fut 
elimine en 1964 alors que tout le coton etait subventionne); 
un programme d' aide semblable a celui qui fut eventuellement cite en 
vertu de la Trade Expansion Act destine aux industries qui con- 
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naissaient des difficultes ou en etaient menacees a cause de 
l'accroissement des importations; 
la tenue d'une conference reunissant les exportateurs et les impor-
tateurs de produits textiles pour essayer d'arriver a une entente qui 
constituerait une base pour le commerce susceptible d'eviter toute 
perturbation indue dans les industries etablies; et 
une politique selon laquelle toute demande de l'industrie textile faite 
en vertu de la clause de sauvegarde ou de dispositions visant la 
securite nationale de la Trade Agreements Extension Act serait etudiee 
avec soin selon ses merites15. 

En octobre 1962, un Accord a long terme (LTA) etait negocie avec 19 pays 
signataires, a la suite de l'Accord a court terme de 1961 (sTA). Le nouvel 
accord permettait la negociation d'accords bilateraux sur les restrictions. 

En 1966, les Etats-Unis avaient negocie 18 accords bilateraux. 
L'Accord a long terme (LTA) devait rester en vigueur pendant cinq ans, 
autorisant une croissance annuelle des importations de 5 pour cent. Cet 
arrangement contentait en partie les producteurs de coton et de textiles, 
mais it ne comprenait pas les produits fait a base d'autres fibres tels la 
lain et les synthetiques. Le secteur de la laMe etait le plus faible de 
l'industrie, a la fois sur les plans industriel et politique, alors que les 
synthetiques jouissaient d'un excedent commercial. Le gouvernement 
Kennedy souhaitait eviter l'instauration de mesures protectionnistes 
dans ces segments de l'industrie pendant le Kennedy Round, c'est-h-dire 
les negociations portant sur les reductions des tarifs douaniers. 

En 1967, l'Accord a long terme (LTA) fut renouvele pour trois ans. En 
1973, un Arrangement multifibres (AMF) fut negocie entre les Ameri-
cains , les Japonais et les producteurs europeens pour remplacer 
l'Accord a long terme (LTA). L'AMF fut elargi pour inclure la laine, les 
fibres synthetiques et les mélanges. Un organisme de surveillance des 
textiles fut etabli pour surveiller l'application des accords bilateraux, 
meme s'il ne possedait aucun pouvoir d'execution. Dans l'ensemble, le 
taux de croissance des quotas s'est accru de 6 pour cent par an. Les 
accords bilateraux existants devaient etre assujettis aux dispositions du 
nouvel accord, qui fut renouvele en 1977. 

La politique americaine a regard des industries du textile et du 
vetement devint plus restrictive a l'automne de 1978. Le Congres adopta 
alors un projet de loi visant a exempter les produits du textile et du 
vetement des reductions de tarifs douaniers acceptees au Tokyo Round. 
En novembre 1978, le president Carter opposa son veto au projet de loi, 
mais pour sauver le Tokyo Round que menacait l'industrie par sa force 
politique, it presenta, le 15 fevrier 1979, un Livre blanc enongant le 
programme gouvernemental relatif aux textiles. Le Livre blanc promet-
tait une surveillance etroite des contingentements d'importations, la 
renegociation des accords bilateraux pour prevenir les « ressacs » 
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d'exportation deversees aux Etats-Unis, et une clause de « brusque 
retour en place » (Aggarwal et Haggard, 1983, p. 305). Cette clause 
permettait le retablissement des tarifs douaniers au cas off les pays de la 
communaute europeenne mettraient a execution leur menace de refuser 
le renouvellement de l'Arrangement multifibres. En 1981, l'AMF fut 
renouvele; cet evenement marqua un tournant vers un protectionnisme 
accru. Les pays developpes sont libres de negocier des accords bila-
teraux sans dispositions relatives a la croissance des importations avec 
les pays moins developpes, qui sont devenus des producteurs de textiles 
et de vetement hautement competitifs. 

La coalition fibres-textiles-vetements, ere& pour assurer le protec-
tionnisme a ete dirigee par l'industrie du coton et du textile depuis les 
annees 1950, alors qu'elle commengait a exercer des pressions pour 
obtenir du secours contre les importations. Les producteurs marginaux, 
comme les grands producteurs, se sont ligues en vue d'obtenir des 
restrictions aux importations. Si les syndicats ouvriers appuyaient aussi 
une politique protectionniste, le directeur de la recherche des Travail-
leurs unis du textile d'Amerique etait d'avis que le gouvernement et 
l'industrie devaient concentrer leur attention sur les problemes de struc-
ture interieure, etant donne que «meme si nous bloquions toutes les 
importations, nous ne reussirions pas a resoudre notre probleme.  
L'industrie continuerait encore a se retrecir [. . .] si vous lisez soi-
gneusement expose de l' American Cotton Manufacturers Institute, vous 
constaterez qu'ils vous supplient de ne pas etudier ou examiner les 
problemes de l'industrie16  ». Les producteurs de fibres synthetiques se 
sont rallies a la coalition des protectionnistes, meme s'ils n'etaient pas 
menaces par les importations. Les producteurs de vetements aussi 
deciderent de suivre l'exemple de l'industrie du coton, meme si les 
importations de textiles a bas prix aidaient la position concurrentielle de 
l'industrie du vetement. Toutefois, it etait impossible au plan politique 
de s'opposer a l'industrie textile, dont dependaient de nombreux pro-
ducteurs de vetements, vu que ces derniers n'etaient guere organises et 
tres disperses (Aggarwal et Haggard, 1983, p. 268). 

La coalition fibres-textiles-vetements reussit a orienter la politique 
gouvernementale dans le sens ou elle le voulait. Les administrations qui 
se sont succeddes n'ont pas su mettre au point une strategie politique 
propre a reorienter la politique de fawn a resoudre les problemes struc-
turaux interieurs, y compris la rationalisation et la restructuration de 
l'industrie, une plus grande productivite et la facilite de replacer la main-
d'oeuvre excedentaire dans d'autres secteurs. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

En depit des efforts deployes par le gouvernement pour maintenir le 
statu quo, certains ajustements se sont produits dans l'industrie textile. 
Comme on peut le constater au tableau 3-1, le nombre de firmes et 
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d'employes a diminue dans l'industrie. Tandis que le nombre total 
d'usines a diminue de pres de 20 pour cent, le nombre d'usines comptant 
plus de 500 employes a baisse de 13 pour cent, ce qui laisse supposer que 
l'industrie s'est de plus en plus concentree de 1956 a 1977, dans un effort 
visant a realiser des economies d'echelle. Les investissements en immo-
bilisations demeurent &eves et la productivite s'est accrue au cours des 
annees 1970. Les textiles americains semblent avoir repris une partie de 
leur competitivite au plan international car, en effet, les exportations ont 
triple entre 1970 et 1979'7. Les fibres synthetiques et les textiles repre-
sentent les segments les plus competitifs de l'industrie, et ils sont 
largement responsables de la progression des exportations. 

TABLEAU 3-1 Nombre de manufactures et d'employes de l'industrie 
des textiles aux Etats-Unis, 1956-1977 

1956 1962 1966 1970 1977 

Manufactures 8 231 7 441 7 035 7 009 6 702 
Manufactures 

(500 employes 
et plus) 482 387 397 440 418 

Employes 1 061 868 874 677 927 492 947 734 883 161 

Source : Vinod K. Aggarwal and Stephen Haggard, «The Politics of Protection in the 
U.S. Textile and Apparel Industries » dans John Zysman et Laura Tyson (edit.), 
American Industry in International Competition, Ithaca (N.Y.), Cornell Univer-
sity Press, 1983, p. 260. 

L'industrie de la chaussure 

LE CONTEXTE 

Immediatement apres la Seconde Guerre mondiale, les producteurs de 
chaussures americains approvisionnaient,100 pour cent du marche int& 
rieur. Au debut des annees 1960, les Etats-Unis etaient le premier 
producteur de chaussures au monde, et les firmes continuaient a entrer 
dans une industrie dans laquelle les barrieres d'acces etaient peu 
nombreuses. Depuis le milieu des annees 1960, toutefois, elle a connu un 
declin. Tous les segments ont ete touches par les importations du fait que 
les producteurs strangers sont devenus de plus en plus competitifs. 

La chaussure est une industrie a forte concentration de main-
d'oeuvre, offrant un potentiel limits d'economies d'echelle. Elle ne 
necessite pas de main-d'oeuvre hautement specialisee, et les travailleurs 
possedent les traits caracteristiques d'un marche du travail secondaire, 
avec un roulement &eve et de nombreux salaries de second ordre, 
surtout des femmes. Dans l'industrie americaine, seulement 14 pour 
cent des travailleurs sont specialises comparativement a une moyenne 
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de 20 pour cent dans toute l'industrie manufacturiere (Yoffie, 1983, 
p. 324). L'ouvrier de la chaussure gagne en moyenne 3,50 dollars de 
l'heure de moins par rapport au salaire moyen de l'ouvrier de manufac-
ture; les ouvriers sont generalement ages de moins de 20 ans et de plus 
de 60 ans; et les femmes representent 66 pour cent des employes com-
parativement a une moyenne de 29 pour cent dans toute l'industrie 
manufacturiere (ibid.). Etant donne que les coots de la main-d'oeuvre 
peuvent representer jusqu'h 33 pour cent du prix d'une paire de chaus-
sures, les pays dont les coats de main-d'oeuvre sont faibles jouissent 
donc d'un avantage relatif (ibid., p. 325). Dans l'industrie, les augmenta-
tions de productivite ont ete fort limitees, et on y fait peu de recherche et 
de developpement. De plus, l'industrie americaine a ete relativement 
rigide quant a sa fagon d'aborder les changements de mode. C'est 
pourquoi elle a perdu du terrain quant a la competitivite par rapport aux 
pays en voie de developpement, qui entrent dans une industrie a forte 
concentration de main-d'oeuvre et de faible technologie, et aux produc-
teurs europeens qui jouent un role preponderant dans la creation de la 
mode. 

Quoi qu'il en soit, une partie de l'industrie de la chaussure a remporte 
du succes. Depuis les annees 1960, les firmes se sont adaptees aux 
nouvelles conditions du marche grace a la concentration. Les grandes 
firmes qui realisaient a la fois l'integration ascendante (les sources de 
matieres premieres) et l'integration descendante (les debouches pour la 
vente au detail) ont reussi. Les 21 plus grandes firmes de l'industrie 
americaine assurent maintenant 50 pour cent de la production, tandis 
que les autres 340 firmes produisent les 50 pour cent qui restent (Yoffie, 
1983, p. 330-331). 

L'industrie de la chaussure americaine est concentree dans certaines 
regions. La fabrication, dans les petites villes des Etats du Nord et de 
l'Atlantique'8, represente souvent la principale source d'emplois. 
Trente pour cent de ces usines sont situees dans les localites qui 
comptent moins de 5 000 habitants tandis que 4 pour cent sont situees 
dans les villes comptant de 5 000 a 20 000 habitants (Yoffie, 1983, p. 337). 
Le caractere regional de l'industrie et les traits caracteristiques de ses 
effectifs ouvriers ont rendu l'ajustement plus difficile. Il est manifeste 
que des difficultes se posent dans le &placement ou le recyclage de la 
majorite des travailleurs d'une ville, surtout lorsqu'ils sont le plus 
souvent non specialises et font partie de la categorie des salaries de 
second ordre. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Avant que le President Carter presente son programme en avril 1977, 
programme qui comportait la negociation d'accords de commercialisa-
tion methodique (omA) en vue de limiter les exportations des produc- 
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teurs strangers, l'intervention gouvernementale dans l'industrie de la 
chaussure avait tits negligeable. Les Trade Acts de 1970 et de 1974 
n'apportaient pas une aide substantielle a l'industrie, et l'executif hesi-
tait a agir en 1971, lorsque la Commission sur les tarifs douaniers des 
Etats-Unis avait constate que l'industrie avait subi un prejudice, et en 
1976, lorsque la Commission internationale sur le commerce recomman-
dait l'adoption de contingentements pour proteger l'industrie. Celle-ci 
etait incapable d'exercer des pressions efficaces aupres du gouverne-
ment ou de faire naitre l'idee d'une crise dans son exploitation, comme 
l'industrie de l'acier avait si bien su le faire. 11 etait donc bien tard, pour 
recevoir une aide quelconque. 

En 1971, le President Nixon avait consenti a etendre l'aide a l'ajuste-
ment a 11 firmes en vertu du programme d'aide a l'ajustement du 
commerce (TAA) prevu dans le Trade Expansion Act de 1962. En fevrier 
1976, la Commission internationale sur le commerce recommandait de 
nouveau au gouvernement de prendre des dispositions, mais hesitait 
quant a la forme que cette action devrait prendre. En janvier 1976, le 
President Ford avait cherche a negocier des accords de commercialisa-
tion methodique (omA) pour l'acier. Mais l'Administration avait decide 
que chercher a assurer la protection pour l'industrie de la chaussure 
constituerait une menace au libre-echange, perturberait les negociations 
commerciales multilaterales, entrainant peut-titre des represailles con-
tre les Etats-Unis, et coaterait cher au pays, etant donne que les con-
tingentements proposes couteraient aux consommateurs americains 
750 millions de dollars par an (Yoffie, 1983, p. 337). Alors, le Presi-
dent Ford etendit l'aide a l'ajustement et proposa un systeme de surveil-
lance des importations. En janvier 1977, la Commission internationale 
sur le Commerce (ITC) recommandait le contingentement sur les chaus-
sures non caoutchoutees afin de proteger l'industrie contre un plus grand 
prejudice. En fevrier 1977, ladite Commission recommandait un con-
tingentement rigoureux pour cinq ans. D'ailleurs, le Congres reclamait 
aussi que des mesures soient prises. En avril 1977, les Accords de 
commercialisation methodique (omA) furent acceptes comme instru-
ment de compromis (Destler, 1980). 

Le ler  avril 1977, le President Carter entama la negociation d'accords 
avec la Corte et Taiwan en vue de limiter les exportations. Au cours de la 
meme annee, le Departement du Commerce organisait une equipe de 
l'industrie de la chaussure, chargee d'accelerer l'homologation des 
firmes et des travailleurs leur donnant droit a l'aide a la regularisation du 
commerce, de fournir aux fabricants de chaussures des services de 
consultation, de favoriser les exportations, d'encourager le developpe-
ment technologique, et de lancer une campagne incitant les gens 
acheter americain. 

Les Accords de commercialisation methodique (omA) ont eu plusieurs 
consequences. Face aux limites d'ordre quantitatif, les exportateurs ont 
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orients leur production vers des biens de plus haute qualite afin de 
maintenir le total de leurs gains avec un plus faible volume de ventes. De 
nouveaux pays non soumis aux restrictions entrerent dans le jeu de la 
production si bien que Hong-kong remplaca Taiwan et la Corse pour les 
chaussures de qualite mediocre, qui representaient la masse du volume 
du marche. Les prix augmenterent a cause des reductions d'approvi-
sionnement prevues, et les producteurs strangers firent des profits ines-
pelts en ,expediant leurs produits avant que les OMA n'entrent en 
vigueur. Etant donne que ces accords couvraient les chaussures non 
caoutchoutees, les producteurs strangers en profiterent pour ajouter du 
caoutchouc aux talons et aux semelles des chaussures pour eviter 
l'application des restrictions. Au cours du premier trimestre de 1977, en 
depit des OMA, les importations de chaussures de caoutchouc et non 
caoutchoutees accaparerent 52 pour cent du marche americain; au pre-
mier trimestre de 1979, elles atteignaient 55 pour cent (Destler, 1980, 
p. 345). En 1981, le President Reagan supprima tout simplement les OMA 
sans offrir de solution de remplacement. Comme compromis politique 
regard du Congres, rexecutif proposa d'instaurer des « restrictions 
volontaires a r exportation » pour les automobiles au lieu d'assurer la 
protection de l'industrie de la chaussure. 

La politique americaine a regard de l'industrie de la chaussure a ete 
en grande partie une reponse politique pragmatique a une industrie qui 
exercait une influence politique limitee. C'est pourquoi, l'aide n'a ete 
elargie qu'a contre coeur et a ete orient& vers le protectionnisme plutot 
que vers l'ajustement. 

Au cours des annees 1970, l'industrie de la chaussure commenca a 
incriminer la main-d'oeuvre etrangere peu coilteuse comme etant a 
l'origine de ses malheurs. L'American Footwear Industries Association, 
les syndicats et le Congres, d'une part, reclamaient l'intervention du 
gouvernement et, d'autre part, les importateurs et les detaillants exer-
caient des pressions politiques pour faire echec a la protection, et 
reussirent a entrainer aussi les gouvernements strangers a peser de tout 
leur poids dans la balance. A tout prendre, ces groupes de pressions 
etaient, au plan politique, plus puissants que l'industrie. Si cette der-
niere avait en effet l'appui du Congres, contrairement a l'industrie du 
textile, qui sut mobiliser des appuis politiques en tres grand nombre, elle 
n'etait pas assez puissante pour menacer la promulgation d'une mesure 
importante capable de forcer l'Administration a agir. La chaussure est 
une industrie relativement petite; son groupe de pression, l'American 
Footwear Industries Association, n'a pas obtenu l'appui necessaire des 
grandes firmes de l'industrie, dont la survie ne depend pas du protection-
nisme. L'existence de firmes prosperes dans le secteur a compromis les 
chances de l'industrie d'obtenir de l'aide, en renforgant l'opinion selon 
laquelle, dans l'ensemble, elle devrait etre capable de s'adapter a la 
conjoncture. Un effectif fragments avec un fort roulement et de nom-
breux salaries de second ordre a reduit l'influence de la main-d'oeuvre a 
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regard du processus d'elaboration de la politique. L'echec strategique 
de l'industrie fut son incapacite a mobiliser les appuis necessaires a 
l'interieur de la direction generale. Du point de vue tactique, elle a 
depose des petitions pour prejudice au moment oil l'Administration 
n'etait pas disposee a accorder de l'aide pour empecher l'entree des 
importations (Destler, 1980, p. 337). Les industries du textile et de l'acier 
ont depose des petitions en meme temps que l'industrie de la chaussure 
(1976 a 1977), au moment oil se deroulaient les negociations commer-
ciales multilaterales. Mais, les textiles et l'acier ont reussi a user de leur 
influence aupres du Congres en menagant de bloquer toute mesure 
legislative qui permettrait a l'administration de negocier des reductions 
tarifaires. En consequence, l'executif fut force d'« acheter » ces indus-
tries avec des mesures protectionnistes afin de les empecher de former 
une vaste coalition protectionniste. La chaussure avait moins de prestige 
politique, et l'Administration la citait en exemple au reste du monde 
comme un secteur de « libre-echange ». Tandis que la negociation des 
Accords de commercialisation methodique avec Taiwan et la Coree, en 1977, 
assurait une certain protection contre la concurrence des importations, elle 
n'a eu que peu d'effets sur la reduction des importations, parce que ces 
accords ne couvraient que partiellement l'ensemble des importations et 
qu'il etait facile de contourner les reglements d'application. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

Parmi les industries examinees dans ce chapitre, c'est l'industrie de la 
chaussure qui a le moins reussi a persuader le gouvernement de retarder 
le processus d'ajustement et d'isoler le marche interieur. La structure de 
l'industrie est toujours la meme : a forte concentration de main-
d'oeuvre, peu qualifiee, faible du point du vue technologique, et con-
centree dans certaines regions. Les ressources ont continue de s'en 
eloigner. Les tableaux 3-2 et 3-3 indiquent le degre de &din de la 
production, de l'emploi et du nombre d'usines, ainsi que la tendance de 
l'industrie a concentrer de plus en plus ses efforts afin d'accaparer les 
economies d'echelle. Le nombre des grandes firmes et leur part dans la 
production totale ont augmente. 

TABLEAU 3-2 L'industrie americaine de la chaussure, 1968-1976  
Production 	 Emploi 	 Nombre d'usines 

variation en % 	 variation en % 	 variation en % 
— 36,04 	 —34,6 	 — 33 

Source : Adapte a partir de donnees presentees dans David B. Yoffie, « Adjustment in the 
Footwear Industry: The Consequences of Orderly Marketing Arrangements » 
dans John Zysman et Laura Tyson (edit.), American Industry in International 
Competition, Ithaca (N.Y.), Cornell University Press, 1983, p. 325. 

Note : Moyenne des principaux Etats producteurs (Pennsylvanie, Massachusetts, Maine, 
New Hamshire, Tennessee, Arkansas). 
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L'industrie de la construction navale 
Les Etats-Unis ne sont pas classes parmi les plus grands pays cons-
tructeurs de navires du monde, qui comprennent le Japon, la France, 
l'Allemagne de l'Ouest et le Royaume-Uni. Toutefois, pour justifier 
l'aide accord& aux chantiers navals, le gouvernement a fait valoir 
qu'une industrie de construction navale est importante pour des raisons 
de securite nationale (Mayer, 1977, p. 56). La securite nationale suppose 
la necessite de posseder la capacite de transport necessaire dans l'even-
tualite de conflits internationaux. La capacite des chantiers est neces-
sake pour assurer l'entretien et la repartition des navires de la Flotte de 
reserve de la Defense nationale, pour remplacer les navires perdus lors 
d'une guerre classique par l'action de l'ennemi, et pour fournir, pendant 
une guerre, les installations necessaires a la reparation et a l'entretien 
des navires marchands allies. L'aide, selon le modele qu'on decrit dans 
les autres industries en declin aux Etats-Unis, tend vers I'isolement du 
marche interieur en vue de proteger les chantiers navals americains 
contre la concurrence etrangere. 

Le programme actuel des Etats-Unis remonte a la Merchant Marine 
Act de 1936, qui prevoit une vaste gamme de subsides et autres soutiens 
aux secteurs maritimes americains. Cette loi s'ajoute a la Jones Act de 
1920, qui exigeait que toutes les cargaisons interieures transportees par 
voie maritime soient transportees par des navires construits, possedes et 
exploites par des Americains. Les deux lois sont encore en vigueur. 
D'autres reglements relatifs a la demande destines a aider l'industrie 
comprennent la regle de preference de cargaison, qui precise que la 
moitie de toutes les cargaisons circulant dans le commerce interna-
tional, qui sont la propriete ou l'objet du gouvernement (et 100 pour cent 
des chargements militaires), doivent etre transportees a bord de navires 
americains s'ils sont disponibles a un prix equitable. L'approvisionne-
ment du gouvernement joue aussi un role important pour la survie de 
cette industrie. 

Au milieu des annees 1970, environ la moitie de la production des 
chantiers navals de propriete privee aux Etats-Unis etait constitude par 
des nouveaux navires militaires et par la reparation de navires militaires 
(ocDE, 1975b, p. 70). 

Les chantiers navals americains recoivent aussi de l'aide au moyen de 
subventions et de garantie de credit. La Construction Differential Subsidy 
(CDs) vise a permettre aux proprietaires de navires americains de cons-
truire des navires aux Etats-Unis a un coat de revient comparable a celui 
des concurrents strangers. La subvention maximale se situe maintenant 
a 35 pour cent, un taux qui a baisse depuis l'adoption de la Merchant 
Marine Act de 1936. Tout navire construit en vertu de ce programme doit 
etre exploits sous pavilion americain pendant au moms vingt-cinq ans. 
Lors d'une modification apportee a la loi en 1970, le benefice de subven- 
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tion a ete etendu aux petroliers et autres transporteurs de vrac exploites 
pour le commerce &ranger des Etats-Unis. En vertu du titre xi du Ship 
Mortgage Guarantee Program, le gouvernement garantit jusqu'a 75 pour 
cent des frais de construction des navires couverts par le CDS. Les 
projets de construction non subventionnes peuvent obtenir des garan-
ties allant jusqu'a 87,5 pour cent du coat de construction du navire. 
Dans ce programme, l'accent est mis sur le financement des navires 
utilises dans le domaine de l'energie, notamment les transporteurs de 
gaz naturel liquide (LNG) et les petroliers. Au debut des annees 1970, la 
majorite des projets de construction subventionnes en vertu du pro-
gramme CDS etaient des LNG et des petroliers (Mayer, 1977, p. 54). 

Le programme maritime des Etats-Unis ne s'est pas attaque serieuse-
ment au probleme de crise mondiale qui sevit dans la construction 
navale depuis dix ans. On deploie un minimum d'efforts pour inciter les 
chantiers navals a la modernisation ou la rationalisation, et it n'existe 
aucun programme pour encourager les renvois A la ferraille. L'approche 
americaine a ete d'employer dans une large mesure des instruments 
protectionnistes qui isolent, et par consequent, preservent l'industrie 
interieure. La situation mondiale est encore caracterisee par l'existence 
d'excedents, en particulier depuis que les pays moins developpes sont 
entres dans cette industrie. 

Conclusions 

Le modelle americain d'elaboration des politiques relatives aux secteurs 
en declin est etroitement lid aux traditions politiques et industrielles du 
pays. Etant donne que l'intervention gouvernementale dans l'economie 
n'est generalement pas accept& au plan theorique ou ideologique, les 
initiatives en faveur de programmes de soutien sont venues de l'indus-
trie, de sorte que la reponse politique face aux secteurs industriels en 
perte de vitesse prend une coloration speciale, hautement politisee, qui 
depend du prestige politique dont jouit une industrie en particulier. Les 
associations d'industries ont eu tendance a eviter la question du manque 
d'efficacite du marche interieur face a la concurrence et a incriminer les 
pratiques commerciales inequitables soi-disant utilisees par les autres 
pays. L'aide se fixe alors comme l'objectif de gagner du temps pour 
pouvoir faire face plus efficacement a la concurrence des importations. 
La protection a pour but de retablir la rentabilite dans l'hypothese que 
les profits seront reinvestis dans la modernisation. Ce sont les groupes 
qui jouissent de prestige politique (les syndicats et les associations 
d'industries) qui auront probablement plus de chances de promouvoir 
les mesures d'aide. Les groupes d'industries et les syndicats ont ete 
calmes plus facilement par les mesures protectionnistes qui retardent 
l'ajustement economique en isolant le marche interieur, maintenant 
ainsi artificiellement la production et l'emploi. 
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De fawn generale, les decideurs americains n'ont pas tenu compte de 
la necessite d'ajuster les structures des industries en &din, et d'orienter 
la politique vers ce but, tout en attenuant les coats de l'ajustement. Au 
contraire, les Etats-Unis ont choisi de proteger les industries touchees 
par la concurrence des importations. L'aide a ete octroyee au titre de la 
politique commerciale et non a celui de la restructuration de l'industrie, 
etant donne que la tradition politique americaine n'accepte pas que 
l'Etat joue un role actif dans les prises de decision industrielles. 

L'aide aux industries en declin comprenait deux programmes gene-
raux, notamment le Trade Adjustment Assistance Program prevu dans la 
Trade Act de 1974, et l'aide sectorielle. Le premier etait destine a 
dedommager les travailleurs et les firmes qui avaient subi un prejudice 
cause par la liberalisation de la politique commerciale. Il n'a pas, 
toutefois, facilite d'ajustements plus rapides face a revolution des con-
ditions du marche. Ledit programme encourage le maintien des travail-
leurs et des firmes dans une industrie plutot que leur exode. Les com-
pensations precises sous forme de subsides verses aux travailleurs qui 
retournaient travailler pour la firme qui les avait licencies, et sous forme 
de garantie de prOts consentis aux firmes en expansion dans une industrie 
en declin, ont affaibli les pressions en faveur d'un ajustement. Les 
syndicats americains ont eu tendance a se rallier aux interets de l'indus-
trie en favorisant la protection, mais ils n'ont pas appuye avec force les 
programmes de recyclage ou de reaffectation. Il en est resulte des 
mesures compensatoires destinees a maintenir le niveau du revenu, 
mesures qui n'ont apporte qu'un soulagement symptomatique aux tra-
vailleurs &places. 

L'aide accord& aux industries de l'acier, du textile, de la chaussure et 
de la construction navale a ete centree sur la protection a assurer contre 
la concurrence « inequitable » en reponse aux pressions exercees par les 
associations d'industries qui reclamaient le temps de se reajuster. Ainsi, 
l'industrie de l'acier a ete aid& par l' imposition de tarifs douaniers et de 
contingentements d'importations ainsi que par le mecanisme du prix-
plancher (MPP). Les prix de l'acier importe sont surveilles, et tous ceux 
qui tombent au-dessous du prix de reference peuvent declencher une 
enquete. Le MPP temoigne de la puissance politique de l'industrie de 
l'acier et de sa capacite a formuler le &bat politique selon ses propres 
termes, et ainsi, a eviter le processus d'ajustement. Menne si on a atteint 
un certain degre de rationalisation dans l'industrie, les investissements 
orientes vers la production de produits de grande valeur ont ete faits sur 
une toute petite echelle, en &pit de la politique du gouvernement. 
L'industrie du textile a aussi ete isolee de revolution industrielle. Les 
restrictions successives imposees a l' importation et negociees aux 
niveaux bilateraux et multilateraux ont protégé la part du marche inte-
deur et permis aux producteurs marginaux de survivre. L'industrie de la 
chaussure a eu moins de succes que celle du textile dans la formulation 
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du debat politique, et elle a rect.' moins de protection. Alors qu'elle est 
concentree dans certaines regions, la nature non concentree des firmes 
et des effectifs ouvriers a empeche une mobilisation politique efficace a 
la fois du capital et de la main-d'oeuvre. Peut-titre parce qu'elle a ete plus 
expos& que les autres a la concurrence internationale, elle a vu se 
developper un segment competitif. Les Accords de commercialisation 
methodique (une forme de contingentement des importations), a la suite 
desquels les Etats-Unis ont tente de garder une part du marche mondial, 
furent introduits plus tard dans l'histoire de l'industrie, et ils ne l'iso-
laient pas completement de la concurrence des importations. 

Ainsi, la politique americaine sur les industries en declin a souvent ete 
largement inefficace au plan economique. L'adaptation rapide a revolu-
tion industrielle n'a pas ete un trait dominant de la politique gouverne-
mentale a regard de ces industries. Au contraire, les buts de la politique 
du gouvernement et de l'industrie ont ete d'essayer de maintenir le statu 
quo. Nonobstant ces politiques, des ajustements substantiels ont ete 
realises au sein de ces industries. Ainsi, les pressions a l' ajustement ont, 
tout au plus, ete retardees ou detournees, mais en definitive, elles n'ont 
pas ete completement &flees. 
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Chapitre 4 

La politique du Royaume-Uni a regard 
des secteurs industriels en declin 

Le processus d'elaboration de politiques 
Au cours des deux dernieres decennies, les difficultes que represente le 
declin industriel ont absorbe une quantite considerable d'energie et de 
ressources gouvernementales au Royaume-Uni. Il est evident que les 
preoccupations du gouvernement a r egard du declin industriel sont liees 
A la performance desastreuse de reconomie britannique. En termes de 
croissance et de productivite de la main-d'oeuvre, reconomie britanni-
que se trouve bien loin derriere les autres pays occidentaux industriali-
ses. La croissance annuelle moyenne s'etablissait a 0,3 pour cent entre 
1970 et 1980, alors que la productivite n'augmentait que de 1,2 pour cent 
entre 1974 et 1981 (McKay et Grant, 1983, tableaux 2,3). 

Pour tenter de remedier au declin de certains secteurs industriels, les 
gouvernements britanniques successifs ont pris des mesures a la fois 
generales et specifiques a chaque industrie. Mais malgre l'ampleur du 
probleme et la sensibilite du gouvernement a son egard, les politiques 
elaborees dans ce domain sont en grande mesure ponctuelles et oppor-
tunistes. De l'avis de deux commentateurs, les moyens utilises « ne sont 
pas a la mesure de l'ampleur de la crise' ». 

La politique industrielle britannique a souvent ete caracterisee par 
une longue rivalite entre les deux grands partis. Le Parti travailliste est 
traditionnellement en faveur d'une politique interventionniste alors que 
le Parti conservateur a toujours prefere le non interventionniste, plutot 
que le desengagement. Malgre la ferveur avec laquelle les partis ont 
soutenu leur position pendant les campagnes electorates, it est evident 
qu'apres avoir ete elu au Parlement, tout au moins avant le gouverne-
ment conservateur actuel, les promesses electorales hautement polari- 
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sees ont ete tits affaiblies et les differences entre les deux grands partis 
sont souvent apparues comme beaucoup plus rhetoriques que reeks. 

Le Trade Union Congress (Tuc) et la Confederation of British Industry 
(CBI) sont les deux grands groupes de pression nationaux qui ont tents 
d'exercer une influence sur la politique industrielle. Le TUC est l'orga- 
nisme national qui recouvre la moitie de tous les syndicats. Ironique-
ment, meme s'il connait «le taux d'adhesion le plus eleve de toutes les 
democraties modernes » (Ashford, 1981, p. 141), it n'a pas ete en mesure 
de galvaniser ses troupes pour former un bloc cohesif. Le fractionne-
ment du Congres est attribuable, en grande partie, au role joue par de 
puissants syndicats independants qui ont rejete sans hesitation les opi-
nions du TUC, quand elles n'allaient pas dans le sens de leurs propres 
interets. 

Le TUC jouit d'une relation privilegiee avec le Parti travailliste, rela-
tion qui a ete cimentee en 1900 a la suite de longues negociations et qui 
n'a pas toujours ete harmonieuse. Le TUC continue de fournir au Parti 
travailliste presque 90 pour cent de son financement, mais son influence 
au sein du Parti a considerablement diminue au cours des dernieres 
annees. « Les membres du conseil general du TUC ne siegent plus au 
Comite executif national du Parti, et la ligne de demarcation entre le 
Parti et les syndicats s'est progressivement accentuee » (Ashford, 1981, 
p. 144). 

Le patronat est represents par la Confederation of British Industry 
(cm), qui etait autrefois caracterisee par des divisions et des dissen- 
sions. Mais recemment, apres avoir raffermi son organisation, son 
action a gagne en efficacite. L'organisation est en contact etroit avec le 
gouvernement sur les questions de politiques industrielles, et elle est 
consider& comme « le groupe de pression le plus important dans le 
domaine des politiques industrielles » (Grant, 1982, p. 40). Les groupes 
representants les diverses industries sont egalement actifs dans relabo-
ration de la politique industrielle et parfois supplantent meme, dans une 
large mesure, le CBI. 

L'organisation de ces deux groupes laisse a penser que la volonte de 
certains syndicats et industries peut avoir un effet marquant sur revolu- 
tion de politiques reellement nationales. Ces groupes ont souvent pu 
mobiliser leurs ressources pour contrer des initiatives impliquant des 
reductions d'emploi ou de production. 

La responsabilite des politiques d'aide a l'industrie incombe a un 
certain nombre de ministeres et organismes gouvernementaux. Depuis 
1974, c'est surtout le ministere de l'Industrie qui s'occupe de cette 
question. Ses responsabilites vont de la gestion des industries natio-
nalisees, comme la British Steel Corporation, la British Shipbuilders et 
British Leyland, a la coordination et au controle des politiques indus-
trielles emanant d'autres ministeres. Les Departments of Treasury and 
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Trade, le Scottish and Welsh Offices et divers autres ministeres centraux 
jouent egalement un role actif dans l'elaboration des politiques indus-
trielles, au moyen de commandites, tout comme le font d'ailleurs le 
premier ministre et le Cabinet. Cette structure est la source de rivalite's 
entre ministeres. Depuis la division en 1974 des ministeres de l'Industrie 
et du Commerce par exemple, « leurs chemins se croisent et divergent 
souvent en plus de s'engager dans des guerres sporadiques avec le 
Conseil du Tresor » (Curzon-Price, 1981, p. 37). Comme dans bien 
d'autres pays, les groupes de pression ont ete en mesure d'exploiter ces 
differends en jouant les ministeres concurrents l'un contre l'autre et en 
formant des alliances avec les ministeres qui sont les plus sympathiques 
a leurs interets. 

Le monde des finances britannique n'est etroitement integre ni 
l'industrie ni au gouvernement et c'est pourquoi le gouvernement ne fait 
pas appel a lui pour l'aider a intervenir financierement. Les institutions 
d'investissement britanniques, les banques d'affaires et les banques 
commerciales maintiennent toutes des relations non privilegiees avec 
l'industrie. Les quelques institutions d'investissement britanniques de 
plus en plus puissantes pourraient utiliser leurs capitaux pour influencer 
les politiques comme le font les banques frangaises et allemandes. Mais, 
en fait, ces institutions se contentent, pour la plupart, de faire des 
previsions generales sur les prix boursiers et n'ont ni le savoir-faire ni 
l'envie de devenir des conseillers industriels (Zysman, 1983, p. 191). 
D'autre part, leurs avoirs sont souvent plus fragmentes que ceux des 
banques francaises ou allemandes, qui, ayant des avoirs beaucoup plus 
concentres, ont souvent pu influencer la politique industrielle (ibid.). 

Les banques d'affaires britanniques, tout comme les banques 
d'affaires francaises, etudient les perspectives a long terme des compa-
gnies auxquelles elles fournissent des fonds d'exploitation (Zysman, 
1983, p. 195). Mais, contrairement aux banques francaises, les banques 
d'affaires britanniques n'interviennent pas dans la gestion des entre-
prises auxquelles elles consentent des prets, mais investissent dans les 
memes compagnies, ce qui les encourage a participer directement aux 
reorganisations industrielles (ibid., p. 196-197). 

Les banques commerciales britanniques, contrairement aux banques 
francaises et allemandes, ne sont pas etroitement fides a l'industrie, ni 
par une participation, ni par des prets a long terme. Les prets des 
banques commerciales tendent a etre des prets a court terme pour deux 
raisons. Premierement, on estime en general que l'on peut obtenir des 
prets a long terme sur le marche de la bourse et des obligations, et que les 
banques britanniques devraient se limiter a fournir un financement 
court terme (Zysman, 1983, p. 193). Deuxiemement, les entreprises bri-
tanniques ont tendance a financer leur expansion en faisant des econo-
mies et en vendant des avoirs plutot qu'en utilisant le credit (ibid.). De 
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cette facon, les banques commerciales peuvent fonctionner sans avoir 
une connaissance detaillee de leurs clients et sans avoir a participer a la 
gestion des industries (ibid., p. 192). 

Le gouvernement britannique et le monde des finances ne sont pas 
etroitement integres. Le gouvernement ne contrele pas les mecanismes 
de prets et d'emprunts qui pourraient faciliter la manipulation selective 
du credit (Zysman, 1983, p. 197). L'intervention du gouvernement, par 
l'intermediaire de la Banque d'Angleterre, prend la forme de reserves 
obligatoires ou de transactions sur le marche libre, qui preservent ainsi 
le caractere de marche du systeme (ibid., p. 198). 

En reponse aux demandes de nationalisation des institutions finan-
cieres britanniques par les membres les plus a gauche du Parti tra-
vailliste, on a etabli le Comite Wilson, chargé d'etudier le fonctionne-
ment des institutions financieres. Le comite a decouvert qui ni les 
banques ni les institutions de prets n'avaient refuse de fonds d'inves-
tissement aux industriels qui les demandaient (Zysman, 1983, p. 223). 

Les programmes generaux 

Les Industry Acts de 1972 et 1975 

Les Industry Acts de 1972 et 1975 sont les principales lois qui regissent la 
politique industrielle de la Grande-Bretagne. La Loi de 1972, pro-
mulguee par le gouvernement conservateur Heath, refletait la deception 
croissante des Conservateurs a regard de l'engagement du gouverne-
ment en faveur du non- interventionnisme. En effet, la Loi prevoyait une 
augmentation considerable de l'aide aux entreprises et aux industries et 
constituait « l'instrument de controle gouvernemental le plus complet 
jamais cite pour surveiller l'industrie privee2  ». Les Conservateurs 
s'eloignaient ainsi considerablement de leur position traditionnelle. 

La Loi de 1972 contenait en particulier plusieurs dispositions etablis-
sant le cadre d'une assistance selective des industries en difficulte. Nous 
parlerons ici des articles 7 et 8 qui sont les plus importantes. L'article 7 
portait sur l'assistance gouvernementale discretionnaire a des projets 
qui creent ou conservent des emplois dans les regions ou les secteurs 
assistes » (Grant, 1982, p. 51). Cette assistance devait completer une aide 
regionale plus generale, le Regional Development Grant. L'article 8 
permettait au gouvernement d'etendre cette assistance discretionnaire a 
des industries ou a des secteurs, quel que fit leur role dans le developpe-
ment regional. En essence, l'assistance prevue a l'article 8 ne devait etre 
accord& que si l'economie et la nation en beneficiaient, et a condition 
que le secteur prive ne participe pas au projet. 

Les gouvernements successifs ont apporte un certain nombre de 
modifications aux articles 7 et 8. En 1975, le gouvernement travailliste 
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retirait de 1 'article 8 l'article stipulant que l'aide ne pourrait etre 
accord& que si le financement par le secteur prive s'averait impossible. 
Le gouvernement Thatcher a reintroduit cet article dans son Industry Act 
et l'a integre egalement a Particle 7, tout en precisant que l'aide prevue 
l'article 7 ne serait accord& que s'il etait demontre que Peconomie 
regionale ou nationale en sorte renforcee, devienne plus productive ou 
cite des emplois. L'aide prevue a la section 8 servirait a attirer des 
projets internationaux ou des projets qui amelioraient considerablement 
la performance ou permettraient la creation de nouveau produits. 

La Industry Act a subi de nombreux changements depuis sa promulga-
tion en 1972, mais son impulsion reste la meme : accelerer la rationalisa-
tion de l'investissement et encourager les investissements innovateurs. 
En gros, on a poursuivi cet objectif, tant aux niveaux de l'entreprise et de 
l'industrie que sur une base generale. Nous examinerons brievement 
chacune de ces mesures. 

On a pris des mesures particulieres pour chaque entreprise, de facon 
ponctuelle, surtout pour renflouer des entreprises gravement endettees. 
On en trouvera des exemples dans les etudes presentees ci-dessous. Ces 
sauvetages du gouvernement ont absorbe la moitie des depenses pre-
vues en vertu de l'article 8 (Grant, 1982, p. 32). Quant aux programmes 
sectoriels, ils accordent des prets en fonction des « quatre R » : « reequi-
pement, reconstruction, rationalisation et restructuration ». Le gouver-
nement travailliste, quanta lui, a elabore des programmes sectoriels, a la 
suite des recommandations du National Economic Development Council 
(NEDC), dont nous parlerons plus loin. Ces grands programmes d'aide 
etaient destines a encourager de nouveaux investissements industriels. 
En 1975, les Travaillistes ont mis sur pied un Accelerated Projects Scheme 
(APS), qui devait avoir un effet contrecyclique sur Peconomie en reces-
sion en encourageant de nouveaux investissements. Ce programme d'un 
an a contribue a 111 projets, a l'aide d'un financement de 72 millions de 
livres (ibid., p. 31). On a ensuite cree les Selective Investment Scheme 
pour encourager les compagnies a entreprendre de grands projets (de 
plus de 500 000 livres), qui, autrement, auraient ete abandonnes, realises 
a l' &ranger ou a plus petite echelle. Une fois que les Conservateurs de 
Mme Thatcher eurent mis fin au programme, on constata qu'on avait 
consacre plus de 106,5 millions de livres a 166 projets impliquant des 
investissements de capitaux de plus de 1,6 milliard de livres (ibid.). 

Le National Enterprise Board (NEB), l'Industrial Reorganization Cor-
poration (iRc) et le NEDC ont egalement administre d'autres pro-
grammes generaux destines plus particulierement a remedier aux diffi-
cultes des industries en &din. En plus des innombrables mesures prises 
par ces organismes, certaines politiques regionales et d' emploi ont eu un 
effet, bien que peripherique, sur les secteurs en &din. En voici les 
grandes 
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L'Industrial Reorganization Corporation 

L'IRC a ete mis sur pied par le gouvernement Wilson pour encourager <des 
fusions qui permettraient de faire des economies d'echelle, d'obtenir une 
meilleure gestion ou renforcer la position internationale » (Fleming, 1980, 
p. 143). L'intervention gouvernementale s'appuyait sur deux realites : 

l'existence supposee d'imperfections dans les marches de capitaux 
prives qui &torment le calcul des gains realises par les fusions; et 
l'aptitude d'un organisme gouvernemental, comme l'iRc, a travailler 
en harmonie avec d'autres organismes du gouvernement pour 
decourager les fusions injustifiees et encourager les autres (Zysman, 
1983, p. 217). 

Les objectifs de l'IRC se sont vus facilites par l'extension de l'assistance 
fournie sous la forme de prets et de subventions. Malheureusement, 
l'acquisition de A canards boiteux » par l'IRC a remis en cause le projet 
de restructuration et de rationalisation de l'industrie britannique, au 
moyen des fusions. Apres quoi, l'election d'un gouvernement con-
servateur en faveur de la non-intervention a signe l'arret de mort de l'IRC 
. Il a ete en effet l'une des premieres cibles du gouvernement Heath, qui 
l'a demantele en 1971. 

Le National Enterprise Board 

Le National Enterprise Board (NEB), cite par le gouvernement tra-
vailliste en 1975, symbolisait la deception des Travaillistes 4 regard des 
nationalisations et de leur valeur de remede (Grant, 1982, p. 101). Sa 
creation visait a repondre au &sir du gouvernement d'« acquerir une 
part du secteur rentable de l'industrie britannique » (Curzon-Price, 1981, 
p. 58). Selon son mandat, le NEB « combinerait les avantages des res-
sources financieres du secteur public et le savoir-faire du secteur prive 
en matiere de prise de decision » (Grant, 1982, p. 104). En realite, it n'a 
connu qu'un succes limite dans l'acquisition de parts d'entreprises 
rentables. Les contradictions inherentes a son mandat sont respon-
sables en grande partie des difficultes qu'il a rencontrees pour former un 
portefeuille d'entreprises solides. Ses investissements devaient faciliter 
A la rentabilite industrielle et la competitivite sur le plan international, 
tout en assurant et en conservant les emplois » (Curzon-Price, 1981, 
p. 58). Etant donne l'excedent de main-d'oeuvre generalise dans l'indus-
trie britannique, on voit difficilement comment on aurait pu atteindre le 
premier objectif, tout en realisant le second. En fait, le NEB s'est 
preoccupe de fawn excessive des questions d'emploi, ce qui l'a conduit 
A reunir un portefeuille largement compose d'entreprises en difficulte. A 
la fin de la decennie, le Board ne jouait plus qu'un role peripherique en 
matiere de politique industrielle, car ses ressources etaient pratique-
ment exclusivement consacrees a s'occuper des A canards boiteux » 
qu'il avait acquis. 
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Le National Economic Development Council 

Le National Economic Development Council (NEDC), est un organisme 
tripartite qui conseille le gouvernement sur tout ce qui concerne les 
industries en &din. Cree en 1962, it n'a occupe qu'une place secon-
daire, jusqu'a ce que le gouvernement travailliste lui accorde un role 
central dans sa politique industrielle. Ce changement a ete, en grande 
partie, inspire par ce que l'on percevait comme le succes des methodes 
dirigistes en France et, dans une moindre mesure, en Allemagne de 
l'Ouest a regard du declin industriel. Sous le gouvernement travailliste, 
le NEDC est donc devenu le point de convergence des interets des 
travailleurs, du patronat et du gouvernement. 

Sous l'egide du NEDC, on a etabli un certain nombre de comites 
sectoriels charges d'etudier les besoins et les perspectives des secteurs 
en declin. On a ainsi cite 39 comites, recouvrant 40 pour cent de la 
production de l'industrie manufacturiere (Grant, 1982, p. 63). Pourtant 
l'efficacite de l'approche concert& favorisee par le NEDC est douteuse. 
Tout d'abord, les comites ont ete hantes par le danger « de voir ces 
tentatives de resolution des problemes, auxquelles participent les repre-
sentants des interets en place, se preoccuper davantage des organismes 
et des modes de production existants que de la dynamique du progres » 
(Fleming, 1980, p. 151). 

Ce probleme est devenu particulierement grave, une fois que les cibles 
de chaque grand secteur et produit ont ete definies. En effet, cette 
planification reduit bien les risques et les incertitudes, mais elle diminue 
aussi la motivation necessaire pour introduire des solutions originales 
aux problemes structuraux. En outre, meme si l'on trouve des solutions 
originales, it peut s'averer difficile d'obtenir l'appui de tous les groupes 
representant les travailleurs. Comme un observateur l'a constate : « ce 
n'est qu'exceptionnellement que les comites sectoriels du NEDC ont pu 
realiser concretement leurs conclusions et leurs recommandations 
(Grant, 1982, p. 34). 

La politique regionale 

En Grande-Bretagne, la politique regionale a eu pour objectif d'accroitre 
l'activite industrielle et de reduire le chomage dans les regions en 
difficulte du pays. Historiquement, la politique regionale a ete etroite-
ment liee a la politique industrielle. En fait, on a pu dire que les objectifs 
de la politique industrielle britannique ont ete &finis, en grande partie, 
par la resolution des problemes regionaux (Curzon-Price, 1981, p. 56). 

En Grande-Bretagne, l'assistance regionale consiste principalement 
en subventions de developpement non discretionnaires, qui sont accor-
dees automatiquement a toute entreprise en possession d'un certificat 
de developpement industriel. Le niveau de cette subvention est etabli en 
fonction de la proportion des biens qui peut varier suivant l'endroit ou 
est situ& l'entreprise. Les regions qui recoivent l'aide la plus impor- 
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tante sont appelees les Special Development Areas (SDA) alors que les 
Development Areas (DA) et les Intermediate Areas (IA) recoivent des 
niveaux d'aide inferieurs. 

Sous le gouvernement travailliste, l'aide aux regions a culmine en 
1975-1976 puis a diminue (Grant, 1982, p. 59) au fur et a mesure que l'on 
favorisait les mesures d'aide selectives. L'aide regionale a encore 
diminue sous le gouvernement conservateur, ce qui a reduit la port& du 
programme. Sous le gouvernement travailliste de 1974 a 1979, 
40 pour cent de la population active &all subventionnee indirectement 
par l'aide a l'expansion regionale. En 1982, ce chiffre s'etablissait a 
27 pour cent (Grant et Wilks, 1983, p. 20). Ce sont surtout les entreprises 
et les travailleurs situes dans les Intermediate Areas qui ont ete les 
victimes des reductions de l'aide regionale. 

Le gouvernement Thatcher a remis en cause la valeur a long terme de 
l'aide regionale (Free-for-all, 1984, p. 57). Soit que les compagnies qui 
recoivent de l'aide regionale seraient de toute fawn situees dans la 
region en question (par exemple, les North Sea Refineries en Ecosse ou 
dans le Nord-Est); ou elles seraient encouragees a investir dans des 
secteurs fragiles qui ne resisteraient pas a une recession (ibid.). C'est 
pourquoi en decembre 1983, un document proposait que l'on passe 
d'une aide automatique a une assistance selective et que l'on etablisse 
un lien direct entre l'aide automatique residuelle et le nombre d'emplois 
cites (Another No, 1984, p. 56). 

La politique d'emploi 

La politique britannique qui vise a repondre aux besoins de la main-
d'oeuvre excedentaire comporte une condition de retardement de la 
reconversion qui ressemble un peu a la fawn dont on a traite les 
problemes causes par le declin industriel au niveau sectoriel. II n'existe 
pas de programme general de reconversion de l'emploi en Grande-
Bretagne qui puisse se comparer a l'echelle et a la port& des pro-
grammes tres complets qui existent en Allemagne de l'Ouest. La politi-
que d'emploi britannique a plutot mis l'accent sur les programmes de 
garantie inconditionnelle des ressources et les subventions a l'emploi 
temporaire, qui ont reussi a reduire la mobilite de la main-d'oeuvre 
deplacee. D'autre part, les mesures prises en matiere de logement social 
ont fortement entrave la mobilite de la main-d'oeuvre. 

Le programme d'assurance-chomage 

Les indemnites d'assurance-chomage sont versees aux chomeurs pen-
dant un an. Pendant les six premiers mois, les prestations sont deter-
minees selon un tarif normatif calcule en fonction du nombre de 
personnel a la charge du chomeur et un supplement evalue en fonction 
du gain. Ce supplement peut permettre au travailleur de recevoir jusqu'a 
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85 pour cent de ses revenus anterieurs, bien qu'il puisse lui etre retire 
s'il refuse le recyclage. Apres six mois, le travailleur n'y a plus droit. En 
plus de ces prestations, ceux qui ont travaille plus de deux ans dans leur 
dernier emploi peuvent recevoir des versements forfaitaires. 

A la fin des prestations d'assurance-chomage, les travailleurs qui ne 
peuvent toujours pas trouver d'emploi sont admissibles au Programme 
d'assurance-chomage supplementaire. Ces prestations leur sont versees 
indefiniment selon leurs besoins. 

Les subventions a l'emploi temporaire 

Le Temporary Employment Subsidy (TES), introduit en 1975 en tant que 
mesure temporaire, a ensuite ete prolong jusqu'en 1979. Le gouvernement 
conservateur l'a remplace par un programme de remuneration temporaire 
court terme qui, sauf pour un raccourcissement de la periode de presta-
tions, etait semblable au TES. Celui-ci est accorde aux entreprises qui 
prevoient de licencier dix travailleurs ou plus et le gouvernement offre 20 
livres par semaine/homme aux entreprises qui participent au programme. 
Cette somme de 20 livres, egale a la moitie du niveau des prestations 
normales versees en vertu du Programme d'assurance-chOmage, est payee 
pendant une periode allant jusqu'a un an. (Lindley, 1980, p. 343) signale que 
la plupart des fonds attribues en vertu de ce programme sont alles a 
l'industrie du textile. 

Une foil que les fonds etaient epuises, les entreprises pouvaient 
recevoir une autre subvention en vertu du Temporary Employment Sub-
sidy Supplement Program. Cette aide leur etait offerte pendant une 
periode allant jusqu'a six mois, apres la cessation des prestations en 
vertu du TES. Le montant des prestations payees representait la moitie 
de celles du TES. 

A son apogee en 1977, le TES aidait 204 700 travailleurs de fagon 
indirecte. En 1979 cependant, seuls 44 300 travailleurs participaient au 
programme. En 1978-1979, celui-ci a collie 135 millions de livres 
(Lindley, 1980, p. 344). 

On a critique le TES pour avoir retarde la reconversion des travail-
leurs. En effet, aucune disposition dans les criteres d'admissibilite au 
programme ne distinguait le ch6mage cyclique a court terme du 
chomage structurel a long terme. En raison de ce manque de differencia-
tion on en est venu a s'inquieter du fait qu'un certain nombre de travail-
leurs continuaient d'occuper des postes qui seraient de tout fagon 
declares excedentaires etant donne le declin structurel de l'industrie. 

Le Training Opportunities Program 

Le Training Opportunities Program (TOP) a ete cree en 1972, afin de 
former les travailleurs qui voulaient acquerir de nouvelles competences 
ou ameliorer celles qu'ils possedaient déjà. Its beneficiaient en moyenne 
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de six a douze mois de formation, soit dans un etablissement, soit sur les 
lieux de travail. On leur offrait des indemnites de subsistance, plus un 
modeste supplement calcule en fonction des gains. En 1976, pres de 
90 000 personnes ayant termine ces cours, on determinera l'objectif de 
former 100 000 individus pour 1980 (Mill, 1981, p. 101). La majorite des 
participants a ce programme etaient des ouvriers excedentaires. 

Ce programme a ete critique pour n'avoir presente qu'une solution a 
court terme. En effet, la plupart des participants au cours n'ont pas pu 
trouver un nouvel emploi. D'autre part, Lindley (1980, p. 363) a trouve 
que les programmes de formation administres par le TOP ne cones-
pondaient pas aux besoins reels des employeurs. Pour aggraver les 
problemes du programme, Mill note « l'effet de &placement » (1981, 
p. 102) : « Il semble qu'au fur et a mesure que la formation offerte par le 
gouvernement augmentait, celle propos& par les employeurs diminuait, 
et que comparativement une petite partie seulement du programme 
public a cherche a satisfaire les besoins du secteur manufacturier. » 

Le programme de transfert d'emploi 

Le Employment Transfert Scheme (ETS) a ete cite en 1972 pour accelerer 
la mobilite des travailleurs. En vertu de ce programme, les travailleurs 
pouvaient recevoir des subventions et des indemnites pour trouver de 
nouveaux emplois. Ceux qui quittent des regions a chomage eleve 
recoivent un supplement de prestations. Les subventions et les indem-
nites paient les frais de demenagement et reduisent les coats engendres 
par la separation des familles. Par contre, les travailleurs ne beneficient 
d'aucune aide pour les &placements consacres a la recherche d'un 
emploi. De 1976 a 1977, 22 000 travailleurs ont rect.' ainsi 11,2 millions de 
livres dont 40 pour cent ont ete attribues a des etudiants recemment 
diplomes (Etats-Unis, 1979). 

Les programmes sectoriels 

L'industrie de l'automobile 

LE CONTEXTE 

L'industrie de l'automobile est d'une importance primordiale pour 
l'economie de la Grande-Bretagne. A la fin de 1976, l'industrie repre-
sentait 8 pour cent du produit national brut, 16 pour cent des exporta-
tions totales manufacturieres et 6 pour cent de l'emploi total (Rhys, 
1980, p. 182). L'industrie comprend actuellement quatre grands groupes 
de producteurs : Ford, General Motors (Vauxhall), Chrysler (mainte-
nant Peugeot) et British Leyland. A l'exception de British Leyland, 
toutes les entreprises sont des filiales de compagnies etrangeres. Cette 
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structure a quatre entreprises forme un contraste marquant avec le grand 
nombre d'entreprises qui constituaient l'industrie en 1945. Cette trans-
formation est sans doute due a l'echelle de rendement minimum toujours 
crois sante de la fabrication d'une automobile : dans les annees de 
l'apres-guerre, le coat minimum pouvait etre realise par une production 
de 500 000 unites par armee, alors que dans les annees 1970, it fallait un 
million d'unites ou plus pour realiser cet objectif (Pollard, 1983, p. 290). 

Comme dans bien d'autres pays developpes, le gouvernement a joue 
un role essentiel dans l'orientation de l'industrie de l'automobile. Mais 
ses politiques, contrairement a celles des autres pays, ont cherche non 
pas a favoriser le developpement de l'industrie de l'automobile, mais 
plutot a utiliser cette industrie pour favoriser d'autres objectifs economi-
ques plus generaux. 

Dans les annees 1940 par exemple, c'est pour « reequilibrer » la ba-
lance des paiements que le gouvernement britannique encourageait 
l'exportation d'automobiles. D'autre part dans les annees 1950, l'indus-
trie s'est surtout developpee dans les regions a chomage eleve, car it 
fallait atteindre les objectifs d'expansion regionale. Bien entendu, le fait 
que les gouvernements successifs se soient servis de l'industrie de 
l'automobile pour realiser des objectifs souvent exterieurs a ceux de 
l'industrie elle-meme a finalement nui aux tentatives de rationalisation. 
Dans les annees 1940 et 1950, on a pu se permettre de Mourner l'indus-
trie de ses propres objectifs a peu de frais, etant donne la predominance 
de la Grande-Bretagne dans le monde economique de l'apres-guerre. 
Devant l'expansion du marche de l'automobile et une concurrence 
limitee, les fabricants britanniques pouvaient maintenir leur emprise sur 
le marche interieur et &ranger. Mais dans les annees 1960, la politique 
gouvernementale a commence a avoir des effets negatifs sur le develop-
pement industriel. 

Les effets de l'assujettissement de l'industrie de l'automobile aux 
interets d'une politique economique plus generale sont particulierement 
apparents, si l'on considere la rentabilite de l'industrie. Entre 1967 et 
1971, le rendement de l'industrie de l'automobile britannique cones-
pondait a un tiers de celui de l'industrie allemande (Dunnett, 1980, 
p. 124). Les faibles niveaux de rentabilite ont compromis la poursuite des 
investissements ainsi que la recherche et le developpement. C'est pour-
quoi, les changements de technique de production qui auraient aug-
mente la productivite ne sont apparus que tres progressivement. Au 
debut des annees 1970, la productivite etait loin derriere celle des indus-
tries concurrentes d'autres pays : en 1973, it fallait une annee-personne 
pour construire 5,1 vehicules en Grande-Bretagne par rapport a 14,9 aux 
Etats-Unis (Rhys, 1980, p. 185). Les differences de productivite sont 
egalement manifestes, si l'on compare l'assemblage de voitures identi-
ques dans divers pays. En 1975, une «usine britannique avait besoin de 
67 pour cent de main-d'oeuvre de plus qu'une usine allemande pour 
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produire une Ford Escort, 87 pour cent de plus pour la Cortina qu'une 
usine belge pour assembler la Taurus et 132 pour cent de plus qu'en 
Belgique pour une Mini » (Pollard, 1983, p. 290). D'autre part, les faibles 
niveaux de recherche et de developpement ont entrave la conception des 
voitures. Un commentateur faisait observer qu'en 1975, les modeles 
d'un grand nombre de vehicules britanniques dataient des annees 1960 et 
que certains avaient dix ans de plus que ceux de leurs concurrents 
(Dunnett, 1980, p. 124). 

Les nombreux conflits industriels n'ont fait qu'aggraver la situation, 
en empechant l'industrie de l'automobile d'accroitre sa productivite. De 
1972 a 1974, 10 a 26 pour cent de la capacite de production a ete perdue en 
raison de conflits de travail (Rhys, 1980, p. 185). Les quelque 20 syndicats 
qui representent la main-d'oeuvre de cette industrie ont participe a ces 
conflits de travail. Les revendications salariales constituent la principale 
source de conflit, mais l'incapacite des entreprises a faible productivite 
de payer des salaires plus eleves et le manque de confiance, cite par de 
nombreuses annees de mesures gouvernementales incoherentes, creent 
aussi des tensions (ibid.). 

Etant donne toutes ces difficultes, l'enthousiasme du marche pour les 
vehicules britanniques ne pouvait que diminuer. En fait, la part du 
marche national detenue par les fabricants britanniques est tomb& de 97 
pour cent en 1961 a 7,2 pour cent en 19733, eta 42 pour cent actuellement. 
Bien que la production nationale ait augmente dans les deux decennies 
qui ont suivi la guerre, le rythme d'augmentation de la production etait 
insuffisant pour repondre aux normes internationales. Entre 1955 et 
1964, la production des vehicules a augmente de 88 pour cent en Grande-
Bretagne et de 195 pour cent dans les pays autres que les Etats-Unis et la 
Grande-Bretagne (Pollard, 1983, p. 288.) 

Ces chiffres montrent bien la structure « non rentable, desuete et non 
concurrentielle » de l'industrie de l'automobile au debut des annees 1970 
(Dunnett, 1980, p. 167). Its expliquent egalement pourquoi le gouverne-
ment s'est tant preoccupe de la survie de l'industrie au cours des dix 
dernieres annees. Le gouvernement s'est enfin montre pret a elaborer 
des politiques qui amelioreraient la competitivite et a cesse de vouloir se 
servir de l'industrie pour realiser des objectifs economiques generaux. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

La politique elaboree par le gouvernement britannique dans les annees 
1970 avait surtout pour objectif la rationalisation et la restructuration de 
la production de l'automobile. L'aide a l'industrie a pris trois formes : le 
protectionnisme, les prets et les subventions associes a la restructura-
tion, et a la rationalisation, et les nationalisations. Nous examinerons 
chacune de ces methodes tour a tour. 
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Mesures protectionnistes 	La reduction des mesures protectionnistes 
a ete un des facteurs qui a contribue au declin de l'industrie au debut des 
annees 1970. De 1915 a 1956, l'industrie etait protegee par des barrieres 
tarifaires de 33,3 pour cent, mais, en 1972, le niveau avait diminue 
11 pour cent (Dunnett, 1980, p. 130). En 1973, rentree de la Grande-
Bretagne dans la communaute europeenne abaissait encore davantage 
les barrieres protegeant l'industrie. Meme si les faibles barrieres tari-
faires de la communaute europeenne ont permis un echange accru des 
automobiles entre l'Angleterre et les autres pays, la plupart des 
echanges se sont faits aux &pens des fabricants britanniques. Dans ces 
circonstances, les fabricants n'ont pas pu exploiter les marches d'outre-
mer comme les fabricants d'outre-mer ont ete en mesure d'exploiter le 
marche britannique. 

Afin de remedier A la baisse du niveau de protection offert a l'industrie 
de l'automobile, le gouvernement a tente d'obtenir des engagements de 
pays concurrents, pour limiter les importations en Grande-Bretagne. A 
la reunion de Rambouillet en 1975, M. Wilson reussissait a obtenir 
l'accord de chefs d'Etat pour limiter les importations d'automobiles en 
Grande-Bretagne. A la suite de l'accord de Rambouillet, le gouverne-
ment britannique persuadait les Japonais de limiter le nombre des auto- 
mobiles destinees a la Grande-Bretagne. Dans les cas 	ce genre 
d'accord ne pouvait etre obtenu ou n'etait pas observe, le gouvernement 
limitait l'importation des automobiles en faisant appliquer des regle-
ments techniques beaucoup plus severes. En 1977, la communaute 
europeenne accusait le gouvernement travailliste de violer ses accords 
avec la communaute europeenne, en usant de ce moyen pour les impor-
tations d'automobiles de la communaute europeenne elle-meme (Rhys, 
1980, p. 202). 

Parallelement a la limitation des importations, le gouvernement 
s'engageait a encourager les exportations d'automobiles. Pour ce faire, 
le gouvernement aidait en particulier Chrysler a obtenir un contrat de 
production de cinq ans pour la construction de voitures Hillman-Hunter 
en Iran (Dunnett, 1980, p. 133). En 1978, le NEB accordait une aide a 
British Leyland pour favoriser les ventes de la Mini. 

Subventions et prets gouvernementaux et politiques de nationalisation 
La politique du gouvernement a regard de l'industrie de l'automobile a 
egalement pris la forme de prets et de subventions et, dans un cas, d'une 
nationalisation. Ses politiques seront examinees dans le contexte de 
deux etudes d'entreprises : British Leyland et Chrysler. 

British Leyland 	Bien avant que le gouvernement ne nationalise 
British Leyland en 1975, l'industrie avait rect.' une aide genereuse de 
l'Etat. British Leyland etait la creation d'une fusion, inspiree par le 
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gouvernement, entre deux constructeurs d'automobiles en 1968. Cette 
annee-la, souhaitant qu'au moins une entreprise britannique soit d'une 
taille et d'une force suffisantes pour supporter la concurrence interna-
tionale, le gouvernement offrit a la compagnie 25 millions de livres 
(Dunnett, 1980, p. 133), provenant de l'Industrial Reorganization Corpo-
ration et destine a rationaliser la production. 

Malgre cet apport substantiel de capital gouvernemental, l'entreprise 
s'est aver& difficile a rationaliser. Six ans apres la fusion, British 
Leyland presentait six modeles de base par rapport a quatre pour Ford 
Europe (Dunnett, 1980, p. 134). En moyenne, la production de British 
Leyland n'a jamais &passe 140 000 unites (ibid., p. 136), chiffre bien en 
dessous du million d'unites necessaires pour realiser une echelle de 
rendement minimum. 

Pour moderniser la production, British Leyland mettait sur pied, en 
1973, un plan d'investissement de 500 millions de livres. Ce plan a 
malheureusement tourne court, car la meme annee, l'economie amor-
gait une chute spectaculaire. Abandonnant son plan de modernisation, 
British Leyland se tournait alors vers le gouvernement pour obtenir de 
l'aide. Le gouvernement a d'abord offert une garantie de 50 millions de 
livres sur le decouvert de l'entreprise, tout en prevoyant d'autres 
mesures, apres la presentation du rapport d'un groupe de travail gouver-
nemental sur les perspectives a long terme de l'entreprise. 

Ce rapport, du nom de son president, Donald Ryder, predisait que 
British Leyland deviendrait rentable, si elle obtenait suffisamment de 
capital et si elle prenait plusieurs mesures destinees a augmenter la 
productivite. Dans ce but, Ryder recommandait que le gouvernement 
achete toutes les parts de British Leyland et fournisse 1,260 million de 
livres, sous la forme d'actifs et de prets entre 1975 et 1980. Le gouverne-
ment apporterait une aide genereuse si British Leyland s'engageait a : 

reorganiser la compagnie en quatre groupes suivant les chains de 
production; 
reduire l'emploi; 
reduire le nombre d'unites de negociation dans l'industrie; et 
promouvoir une plus grande mobilite et interchangeabilite entre les 
emplois. 

Par ailleurs, le rapport Ryder stipulait qu'aucune des 55 usines de British 
Leyland ne devait fermer (Rhys, 1980, p. 203). 

Le gouvernement a donc adopte les recommandations de Ryder sans 
modification notable. British Leyland etait nationalisee par une loi du 
Parlement et on en confiait le controle au NEB. Mais, en 1977, le 
gouvernement se voyait severement critique devant la mauvaise perfor-
mance de British Leyland. En effet, la compagnie n'avait pas reussi a 
faire un usage rentable des 350 millions de livres qu'elle avait revues, 
entre 1974 et 1977. Entre 1975 et 1979, la part du marche national qu'elle 
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detenait passait de 32 pour cent a 20 pour cent (Rhys, 1980, p. 203). 
L'entreprise continuait d'avoir beaucoup trop d'employes et n'avait 
reussi qu'une tits modeste amelioration de sa productivite. Cette situa-
tion etait due, en grande partie, a l'attitude adopt& par la main-
d'oeuvre. Craignant la perte de nombreux emplois, elle avait refuse de 
se conformer aux objectify du plan Ryder, meme devant la menace d'une 
reduction des investissements. Parallelement, le fait que le gouverne-
ment etait directement responsable de British Leyland l'a empeche de 
prendre les mesures decisives de reduction des investissements, car ces 
reductions auraient eu des repercussions sur l'emploi ou la balance des 
paiements. 

Au fur et a mesure que son echec devenait manifeste, et a mesure que 
les revenus petroliers de la mer du Nord prenaient de l'ampleur, la 
balance des paiements n'etant plus un sujet de preoccupation, le gouver-
nement decidait d'abandonner le plan Ryder. Apres avoir nomme un 
nouveau president qui entreprit immediatement une reorganisation 
generale, on mit sur pied un plan moins ambitieux, qui necessitait une 
depense de 850 millions de livres en aide gouvernementale entre 1978 et 
1980. Mais, des 1979, British Leyland absorba un tel montant de capitaux 
du NEB que sa capacite d'emprunt dut etre augment& de 1 milliard a 
3 milliards de livres (Rhys, 1980, p. 202-203). 

Pourquoi le plan Ryder a-t-il echoue? Il existe sans doute plusieurs 
explications. Dunnett suggere que le plan etait beaucoup trop optimiste. 
Etant donne la desastreuse performance de British Leyland jusqu'en 
1975, il etait peu probable qu'un apport de capital pourrait faire revivre 
un geant malade, en si peu de temps. Les niveaux de penetration des 
importations et d'emplois excedentaires, prevus par le plan ont illustre 
son optimisme exagere. D'autre part, il aurait ete sans doute irrealiste 
d'exiger autant de la main-d'oeuvre, dans un contexte de relations 
industrielles fragiles et turbulentes. 

Chrysler 	Au milieu des annees 1960, Chrysler acheta la compagnie 
Rootes avec une aide 3 millions de livres de l'Industrial Reorganization 
Corporation (Dunnett, 1980, p. 135). Du milieu des annees 1960 a 1980, 
Chrysler perdit plus de 400 millions de livres en Grande-Bretagne (ibid., 
p. 139). Malgre sa mauvaise performance, les demandes repetees d'aide 
gouvernementale etaient refusees sans equivoque. Mais en 1975, apres 
une perte record de 100 millions de livres en neuf mois, le gouvernement 
se decida finalement a aider la compagnie. C'est finalement la menace 
d'une fermeture des usines Chrysler en Grande-Bretagne, qui a decide le 
gouvernement a agir, car cette fermeture aurait implique la desorganisa-
tion directe et indirecte de 50 000 employes et l'abandon des regions oil 
etaient concentrees les activites de la compagnie. Devant ce choix 
inquietant, et accule au pied du mur, le gouvernement acceptait les 
exigences de Chrysler : partager les pertes jusqu'a 72,5 millions de 
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livres et accorder des prets garantis de 90 millions de livres (ibid.). En 
outre, le gouvernement aidait Chrysler a obtenir des contrats strangers 
lucratifs, comme celui de l'Iran. 

Le « sauvetage » de Chrysler a ete suivi par une periode d'etroite collabo-
ration entre la compagnie et le gouvernement. En 1975, la compagnie 
acceptait de produire certaines pieces pour les usines europeennes de 
Chrysler en Grande-Bretagne. Puis en 1978, Chrysler persuadait le gouver-
nement d'augmenter le niveau de protectionnisme accords a l'industrie. 
Mais cet esprit d'etroite collaboration prenait fin brusquement en 1979, 
lorsque Chrysler vendit son exploitation britannique a Peugeot-Citroen, 
dans le cadre de son programme general de compression. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

Malgre l'aide massive du gouvernement a l'industrie de l'automobile, 
dans la derniere partie des annees 1970, l'industrie a continue de 
&diner. En 1982, les importations representaient 58 pour cent du mar-
che interieur, par rapport a 49 pour cent en 19794. La production des 
automobiles, qui etait de 2 463 000 unites en 1972, etait pass& a 
1 416 500 en 1980 (Pollard, 1983, p. 289). Cette diminution s'est accom-
pagnee d'un declin parallele de 34 pour cent de l'emploi entre 1965 et 
1980 (ibid., p. 280, tableau 7-5). 

Si l'on s'en tient a cette diminution de la production et de l'emploi, on 
peut se poser des questions sur l'efficacite de la politique du gouverne-
ment travailliste a regard de l'industrie automobile. Il semble que ce 
sont plus des motivations politiques que des principes d'economie soli-
des qui l'ont fait agir. Pour remedier au malaise economique a court 
terme, le gouvernement a finalement compromis la rationalisation et la 
modernisation durable de l'industrie. 

La siderurgie 

LE CONTEXTE 

La siderurgie est un element majeur de l'economie britannique et repre-
sente environ 5 pour cent de la production manufacturiere et de 
l'emploi, et 12 pour cent des investissements (Cockerill, 1980, p. 134). 
Comme pour l'industrie automobile, la forme et la frequence de l'inter-
vention gouvernementale ont ete un facteur determinant pour l'orienta-
tion structurelle de la siderurgie. A cet egard, un commentateur a 
souligne quatre stapes du developpement de l'industrie, qui refletent les 
diverses positions du gouvernement : 

la decennie acrimonieuse 1945-1955, au cours de laquelle le gouverne-
ment travailliste nationalisait la siderurgie, qui etait denationalisee 
peu apres par le gouvernement conservateur qui a suivi; 
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la periode d'attente (1955-1%5), pendant laquelle l'industrie, bien que 
rendue au secteur prive, hesitait a engager des fonds importants dans 
la modernisation et l'investissement, par peur d'une nouvelle 
nationalisation; 
la decennie perdue (1965-1975), pendant laquelle l'industrie a ete 
renationalisee et les investissements retardes; et 
la derniere decennie (1975-1984), pendant laquelle la fabrication de 
l'acier en Grande-Bretagne a diminue considerablement (Cottrell, 
1981, p. 2). 

Pendant toutes ces periodes, ce sont les activites gouvernementales de la 
decennie perdue qui expliquent le mieux la structure actuelle de la side-
rurgie. En bref, la decision du gouvernement, en 1967, de renationaliser 
l'industrie de l'acier s'appuyait sur rid& qu'il pourrait ainsi restructurer et 
moderniser, et augmenter la productivite (Cockerill, 1980, p. 137). Par 
ailleurs, la nationalisation permettrait d'encourager une participation 
directe a l'expansion regionale (Cockerill, 1980, p. 46). Le gouvernement a 
ainsi nationalise 14 grandes compagnies, qui representaient 90 pour cent de 
la production, 67 pour cent de l'emploi et 78 pour cent des ventes sur le 
marche interieur (ibid., p. 48). La compagnie nationalisee, connue sous le 
nom de British Steel Corporation (Bsc), devenait ainsi le deuxieme produc-
teur de l'occident industrialise. 

Le reste de l'industrie privee n'a ete cite que par « un accident 
legislatif », car : 

Le seuil de production etabli dans le Nationalization Act de 1967 visait 
attirer les principaux producteurs; les entreprises ayant une faible produc-
tion ou les fabricants de fer, les lamineurs ou les finisseurs etaient exclus de 
la propriete publique. Le secteur independant a donc ete forme apres coup 
et sa composition est donc ties diverse (Cockerill, 1980, p. 141). 

Cet accident legislatif, qui a cree l'industrie independante a, en fait, 
permis au secteur prive de conserver la part la plus rentable du marche 
de l'acier : la production des alliages et de l'acier inoxydable. Pour cette 
raison, la siderurgie independante a fait des profits toujours plus impor-
tants que le BSC. 

En 1977, la siderurgie independante etait constitude d'environ 130 
entreprises. Parmi elles, 30 produisent et traitent de l'acier brut; les 
autres sont des lamineurs et des finisseurs (Cockerill, 1980, p. 135). La 
grande majorite des entreprises sont membres de la British Independent 
Steel Producers Association. Le secteur independant est hautement con-
centre : les quatre plus grands manufacturiers representent les deux 
tiers de la production totale (ibid., p. 141). Meme s'il y a eu des rentrees 
dans l'industrie independante depuis 1967, elle s'est egalement conside-
rablement rationalisee. L'Industrial Reorganization Corporation a joue 
un role essentiel dans le regroupement des producteurs independants de 
l'acier, soit en accordant des prets, soit en organisant le transfert 
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d'entreprises privees au secteur public et en les retournant au secteur 
prive sous une forme consolidee (ibid.). 

Caracteriser le secteur prive d'« independant » n'est pas tout U. fait 
exact, dans la mesure ou ce secteur depend historiquement de l'acier 
brut du BSC. La dependance de l'industrie « independante » a ete parti-
culierement manifeste, quand elle a subi de serieux revers au debut des 
annees 1970, en raison de l'incapacite du BSC a fournir suffisamment de 
matieres premieres. 

Dans l'ensemble, la performance de la siderurgie, avant 1975, etait peu 
impressionnante. Meme si la demande en acier etait importante pendant 
les annees 1970-1973, le manque d'investissement dans l'industrie, au 
cours des vingt annees precedentes, l'a empechee de rester con-
currentielle. A la fin de 1970, la croissance de la production d'acier 
britannique etait tomb& bien en dessous du niveau mondial. Au Japon et 
en Espagne par exemple, l'acier avait augmente de 50,1 pour cent et de 
63 pour cent respectivement en 1969-1970, alors que la production de la 
Grande-Bretagne n'avait augmente que de 14,4 pour cent pendant la 
meme periode5. Le taux de croissance de la production britannique etait 
donc « stable mais peu remarquable ». En 1973, la capacite totale de 
fabrication de l'acier n'etait que de 8 pour cent superieure a celle de 1960 
(Cockerill, 1980, p. 142). 

II faut attribuer cette faible croissance a plusieurs facteurs. Le faible 
niveau d'investissement dans cette industrie n'a fait qu'exacerber les 
difficultes car, sans investissement suffisant, l'industrie n'a pas pu 
remedier a ses problemes de desuetude et d'excedent de main-d'oeuvre. 
Le tits faible niveau de la productivite est un bon indice de la gravite de 
ces problemes. En 1976, it fallait autant d'heures-personnes, pour pro-
duire une tonne d'acier en Grande-Bretagne, que dans presque tous les 
autres pays de la CE (Cottrell, 1981, p. 111). Ce niveau de productivite 
n'etait d'ailleurs pas compense par une augmentation de la productivite 
du travail. 

Le prix de l'acier a bien monte au debut des annees 1970, mais 
l'augmentation rapide du coat de la main-d'oeuvre n'a pas permis un 
accroissement de la rentabilite. Le malaise de l'industrie a ete encore 
aggrave par le declin des exportations et l'augmentation des importa-
tions : entre 1970 et 1974, les importations se sont accrues de 
61 pour cent, alors que les exportations ont diminue de 18 pour cent6. Au 
milieu des annees 1970, la situation de l'industrie est devenue encore 
plus precaire, les principaux acheteurs d'acier, l'industrie automobile et 
la construction navale subissant aussi de graves difficultes. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

En 1968, pour remedier aux difficultes de la siderurgie, le gouvernement 
travailliste devoilait un plan de sept ans, qui devait accroitre la production 
de l'acier en restructurant et en modernisant les techniques de production. 
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On prevoyait l'injection d'un milliard de livres pour produire 33 millions de 
tonnes liquides par an en 1975 (Cottrell, 1981, p. 55). Mais le nouveau 
gouvernement conservateur mettait fin A la mise en oeuvre du plan en 1970. 
Plutot que de continuer de soutenir la nouvelle industrie nationalisee, les 
conservateurs decidaient d'entreprendre une etude a grande echelle, dont 
ils ne devoilerent pas les resultats avant 1973, en annoncant une strategie de 
developpement de dix ans. Dans l'intervalle, quatre annees essentielles de 
reconversion potentielle avaient ete perdues. 

En essence, le plan des Conservateurs differait de celui des Tra-
vaillistes sur deux grands points : 

Il coOterait 2 milliards de livres de plus; et 
il stipulait que la fabrication de l'acier cesserait dans certaines 
regions. 

En dehors de ces differences, le plan des Conservateurs mettait le meme 
accent que les Travaillistes sur la modernisation et la restructuration. 
D'autre part, on estimait que la nationalisation etait trop avancee pour 
revenir en arriere. 

Au moment meme oil le plan des Conservateurs etait pret a etre mis en 
oeuvre, les Travaillistes revenaient au pouvoir. Le gouvernement tra-
vailliste imposait immediatement un moratoire sur la mise en oeuvre du 
plan. Le nouveau gouvernement s'inquietait en effet du licenciement de 
6 000 ouvriers au cas ou la production cesserait dans certaines regions. 
Naturellement cette attitude etait motivee en grande partie par le fait 
qu'une grande majorite des partisans des Travaillistes se trouvaient dans 
les regions oil les licenciements se produiraient (Cottrell, 1981, p. 58). 

Afin de trouver une autre solution, le gouvernement commandait une 
nouvelle etude. Cette etude, laBeswick Review, mettait un terme au BSC en 
tant qu'organisme rentable et efficace (Cottrell, 1981, p. 57). L'etude, pre-
sentee au Parlement en 1975, retardait les fermetures d'usines dans les 
regions, et par la meme, le coat du plan decennal faisait plus que tripler 
(ibid., p. 58). On conservait des modes de production desuets, au moment 
meme oil la confiance dans l'industrie diminuait considerablement. 

En 1978, commengaient a se faire sentir les effets de la diminution de la 
demande, qui touchait déjà l'industrie depuis cinq ans. II devenait donc 
difficile d' encourager l'expansion industrielle devant un marche de 
l'acier en perte de vitesse. Le gouvernement adoptait donc des recom-
mandations enoncees dans un document sur le BSC, qui prevoyait une 
reduction de la capacite de fabrication de l'acier. Au lieu de viser une 
capacite de 36 a 38 millions de tonnes, le gouvernement envisageait une 
capacite de 16 a 22 millions de tonnes (Cottrell, 1981, p. 85). 

Le BSC entreprit ega1ement un programme de creation d'emplois. En 
1973, il mettait sur pied son propre organisme de creation d'emplois, le BSC 
(Industry) Limited. Au depart, le secteur de la creation d'emplois du BSC 
n'avait qu'un role purement consultatif. Mais, des 1977, il commencait 
jouer un role beaucoup plus important et recevait le pouvoir de donner 
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l'industrie des conseils financiers et d'aide au recyclage. Ii s'agissait, entre 
autres de fournir des etudes de recherche de marche et des etudes techni-
ques, de donner des conseils generaux et de consultation strategique ainsi 
que des etudes detaillees. BSC (Industry) Limited participait egalement a la 
promotion et a l'accord de subventions regionales, de prets speciaux 
moyen terme couvrant jusqu'a 50 pour cent du coCit de l'actif immobilise, 
associe aux projets de fermeture dans certaines regions (fournis par la 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier et la Banque europeenne 
d'investissement) et finalement une aide a la construction d'usines7. 

En arrivant au pouvoir en 1979, le gouvernement Thatcher se voyait 
dans l'obligation de decider de nouvelles fermetures au BSC. Pendant 
l'annee financiere 1979-1980, le BSC perdait 545 millions de livres apres 
taxes et interets (Grant, 1982, p. 93). Pour eviter d'autres pertes, it etait 
annonce en 1980 que la capacite serait reduite de 21,5 millions de tonnes 
A 15 millions de tonnes et que l'effectif serait reduit de 52 000 ouvriers. 
On essayait ainsi de limiter les pertes du BSC a 450 millions de livres par 
an (ibid.). 

Malheureusement, une grove de 13 semaines du BSC, en mars 1980, 
laissait peu d'espoir d'atteindre cet objectif. La grove fut &clench& sur 
la question des postes excedentaires et des fermetures et calla a la 
compagnie 1 200 milliards de livres supplementaires (Cottrell, 1981, 
p. 123). Une fois la grove terminee, it devenait evident que pour rester 
viable, le BSC aurait besoin de 400 millions de livres supplementaires en 
1980-1981 (Grant, 1982, p. 94). Devant la menace de desordres sociaux et 
economiques que provoquerait une faillite, le gouvernement accepta. 
Meme avec l'abolition de 10 000 postes et une reduction de capacite de 
600 000 tonnes, le gouvernement devait verser encore 850 millions de 
livres, en Wrier 1981, pour assurer la survie de la compagnie. Avec ce 
dernier pret, le BSC avait, en 1982, regu plus de 2 551 milliards de livres 
au total, depuis sa creation. 

L'intervention du gouvernement dans la siderurgie est limit& par les 
engagements pris avec les pays membres de la CE. Le Plan Davignon, 
mis en oeuvre en 1977 A la demande de la France, de la Grande-Bretagne 
et de l'Italie, etablissait un systeme de prix minimum pour les produits 
de l'acier, qui entrerait en vigueur lorsque le marche serait particuliere-
ment bas, et fixait des prix indicatifs pour tous les produits de l'acier. En 
1978, des quotas volontaires de production etaient negocies avec les 
acieries de la CE. Ces quotas etaient renforces, a la suite de l'effondre-
ment des prix mondiaux de l'acier en 1980, par un systeme de quotas 
obligatoires, d'amendes et d'inspections. Les producteurs d'acier de la 
CE etaient egalement protégés par un tarif douanier d'environ 
12 pour cent bien que les tarifs communs exterieurs sur les produits de 
l'acier ne soient que de 5 a 7 pour cent. Les elements protectionnistes du 
regime ont ete renforces par des accords de restrictions volontaires 
negocies pour les exportations d'acier avec un certain nombre de pays, y 
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compris le Japon. Malgre la decision de mettre fin aux subventions en 
1985, aux quotas de production et aux prix minimums au sein de la CE, la 
Commission europeenne a recemment propose de ne lever que les 
controles des prix minimums, mais de conserver les autres mesures de 
protectionnisme8. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

Malgre une infusion massive d'investissements gouvernementaux dans la 
derniere moitie des annees 1970, la siderurgie a continue de s'effondrer. Les 
importations d'acier en Grande-Bretagne ont augmente de 17 pour cent 
entre 1974 et 1978, alors que les exportations diminuaient de 18 pour cent 
pendant la meme periode (Cottrell, 1981, p. 65). Exprimee differemment, la 
part du marche interieur detenue par les fabricants britanniques est pass& 
de 95 pour cent en 1969-1970 a 80 pour cent en 1978-1979 (ibid., p. 68). 
Parallelement, la production et l'emploi ont egalement decline en 1970. La 
production de l'acier brut est pass& de 27,9 millions de tonnes en 1979 a 
11,4 millions de tonnes en 1980, alors que l'emploi, qui se situait a 108 000 
postes en 1977 est tombe a 100 000 postes en 1982 (Pollard, 1983, p. 294-295). 
Malgre la reduction marquee de l'emploi, la productivite de la main-
d'oeuvre a decline egalement de 9,5 pour cent entre 1970-1971 et 1979-1980 
(Cottrell, 1981, p. 108). 

La construction navale 

LE CONTEXTE 

Etant donne la part de production ou d'emploi de l'industrie de la 
construction navale britannique, cette industrie ne semble pas meriter 
l'energie et l'argent que le gouvernement lui a consacres. En 1971, les 
douze principales entreprises de construction navale se seraient clas-
sees au 56e rang pour les expeditions et les revenus, et au 123e rang pour 
les capitaux employes, si on les avait considerees comme une seule 
compagnie (Hogwood, 1979, p. 17). En outre, ces 12 entreprises 
n'employaient que 0,25 pour cent de la population active totale (ibid.). 
Pourtant, ces statistiques ne revelent pas la concentration elevee de 
l'industrie dans des regions politiquement tres sensibles. La plupart des 
chantiers sont sillies dans des regions ou le gouvernement a instaure des 
programmes de developpement. En 1964, l'emploi en construction 
navale, dans les regions en developpement se situait entre 1,1 pour cent 
et 15 pour cent de l'emploi total (ibid., p. 18, tableau 1.2). A cet egard, les 
revers de fortune de la construction navale ont eu des repercussions 
importantes sur l'emploi dans les regions sous-developpees. 

Si l'industrie est concentree dans les regions de developpement, c'est 
que les constructeurs veulent etre a proximite des materiaux bruts 

L'approche du Royaume-Uni 207 



necessaires a la fabrication. Recemment, avec la reduction des coats de 
transport, cet avantage a eu beaucoup moins d'importance. La presence 
de l'industrie dans des regions speciales de developpement est mainte-
nant motivee en partie par les effets marques de l'aide a l'expansion 
regionale. 

Menne si le niveau absolu de la production de cette industrie est reste 
relativement constant, mesure dans le contexte international, son &din 
est malgre tout marque. En 1947 par exemple, l'industrie britannique 
livrait des navires d'une jauge brute de 1 213 000 tonnes ou 48,9 pour 
cent de la production mondiale. En 1966, on etait tombe a 1 084 000 ou 
3,7 pour cent du total mondial (Hogwood, 1979, p. 23, tableau 1.4). Plus 
simplement, l'industrie de la construction navale britannique a cesse 
d'etre un grand constructeur de navires et n'a plus qu'une importance 
secondaire sur le plan international. 

Le declin de la construction navale anglaise est a la fois le resultat de la 
courte vue du gouvernement, du milieu des affaires et des syndicats ainsi 
que d'une evolution des avantages comparatifs. A une certaine époque, 
les constructeurs britanniques dominaient le marche mondial mais, 
comme ils n'ont investi que moderement et n'ont pas innove au meme 
rythme que leurs concurrents au Japon, en Corde du Sud et au Bresil, la 
part britannique du marche mondial a commence a s'effriter. En 1977, la 
performance britannique etait si desastreuse que le gouvernement a da 
nationaliser 27 entreprises. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Tout comme les industries de l'automobile et de l'acier, la construction 
navale a beneficie d'une aide substantielle du gouvernement. Des le 
debut de 1964, les difficultes de l'industrie &talent déjà previsibles par le 
declin du niveau de production. En 1955, l'industrie detenait 26,6 pour 
cent du marche mondial, alors qu'en 1964, ce chiffre etait passé a 
8,3 pour cent (Hogwood, 1979, p. 23). Pour mieux connaitre les diffi-
cultes de l'industrie de la construction navale, le gouvernement tra-
vailliste etablissait un comite independant, sous la direction d'un 
dirigeant d'une usine de caoutchouc. 

En 1966, le comae presentait son rapport. II recommandait la restruc-
turation de l'industrie en quatre ou cinq groupes regionaux. Cette 
restructuration serait dirigee par un organisme finance par le gouverne-
ment, le Shipbuilding Investment Board (SIB). Pour encourager la restruc-
turation de l'industrie, l'aide financiere gouvernementale prendrait la 
forme de prets, de subventions et de garanties sur les contrats d'achat. 
Pour obtenir cette aide, l'industrie devait apporter des changements 
structurels et ameliorer sa performance. En adoptant les propositions 
contenues dans le rapport, le comae prevoyait que la construction 
navale britannique serait en mesure de reprendre une part de 12,5 pour 
cent du marche mondial (Hogwood, 1979, p. 84). 
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Le Shipbuilding Industry Act, qui a ete promulgue peu apres la presen-
tation du rapport, integrait la plupart de ces propositions. En s'appuyant 
sur cette loi, le gouvernement s'engageait a regrouper un grand nombre 
de chantiers navals en groupes regionaux. Le nouveau SIB a ainsi permis 
de faire fusionner cinq chantiers navals pour former le Upper Clyde 
Shipyards (ucs). La compagnie recevait 7 millions de livres de prets 
pour se restructurer et le gouvernement acceptait d'acquerir 17,5 pour 
cent des avoirs de l' ucs (Hogwood, 1979, p. 101-102). Le SIB a egale-
ment mis en oeuvre le regroupement de chantiers navals dans les regions 
du Lower Clyde et du Tyne. 

Le SIB prevoyait que les nouveaux chantiers regionaux permettraient 
de moderniser et de rationaliser l'exploitation. Les nouvelles entre-
prises devaient permettre l'emergence de nouvelles structures de ges-
tion et de nouvelles attitudes (Hogwood, 1979, p. 112). En realite, it s'est 
agi d'operations massives de sauvetage, le SIB cherchant desesperement 
a integrer des chantiers dont la survie etait fort douteuse (ibid.). En fait, 
des montants considerables accordes a l'ucs, une petite partie seule-
ment a ete utilisee pour ameliorer les installations, accroitre le fonds de 
roulement ou repondre aux coats de la fusion des cinq entreprises. Cette 
aide a plutot represents un gain inespere pour les anciens actionnaires de 
l'entreprise (ibid., p. 135). 

Le role du SIB ne s'est pas limits a encourager les fusions dans 
l'industrie de la construction navale. II etait chargé aussi de dispenser 
l'aide gouvernementale aux entreprises regroupees, ou meme aux entre-
prises refusant le regroupement. En surface, l'aide accord& semblait 
dependre de la rationalisation de l'entreprise mais, comme pour les prets 
de regroupement, les enormes montants fournis par le gouvernement 
etaient en realite inconditionnels. Cette aide a ete, en fait, accord& 
lorsque les constructeurs etaient au bord de la faillite. La plupart du 
temps, les constructeurs se sont trouves en difficulte, a la suite de 
l'augmentation des coots sur les contrats a prix fixes. Une fois l'argent 
accords, la participation du SIB etait minime. 11 ne tentait meme pas de 
controller l'utilisation des fonds alloues. A la fin de 1969, l'ucs avait rect.' 
une aide de plus de 17 millions de livres (Hogwood, 1979, p. 117-118). 

Au moment of les Conservateurs sont arrives au pouvoir en 1970, le 
SIB avait depense plus de 40 millions de livres sous la forme de prets et 
de subventions (Hogwood, 1979, p. 135). En outre, le gouvernement 
avait accords des montants considerables aux armateurs britanniques 
pour l'achat de nouveaux bateaux. En 1969, plus de 75 millions de livres 
avaient ete alloues de cette facon (ibid.). Un peu moins de la moitie de 
ces fonds ont ete accordes a des entreprises controlees par l'etranger, et 
environ un cinquieme constituait des subventions indirectes a l'inten-
tion de navires construits a l'exterieur de la Grande-Bretagne (ibid., 
p. 126). Le gouvernement a egalement consenti des prets aux armateurs 
britanniques qui etaient prets a acheter des navires britanniques; en 
1970, 600 millions de livres avaient ete garantis en contrat (ibid., p. 124). 
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A la suite de la participation croissante du gouvernement travailliste 
dans l'industrie en general, les Conservateurs se sont engages dans une 
politique de non-intervention en arrivant au pouvoir. Cette politique a 
etc mise a rude epreuve, lorsque l'ucs s'est effondre en juin 1971, a la 
suite d'une perte de 28 millions de livres (Hogwood, 1979, p. 152-153). 
Au moment de la liquidation de la compagnie, les responsables syn-
dicaux de tous les niveaux ont entrepris une vigoureuse campagne de 
sauvetage. Peu apres la faillite, un groupe consultatif nomme par le 
gouvernement recommandait que l'on s'efforce de sauvegarder Govan, 
un des quatre chantiers de l'ucs. Le rapport demandait egalement le 
licenciement immediat de 400 employes (ibid., p. 155). 

La reaction des syndicats fut rapide. Les ouvriers occuperent les 
chantiers de Clydebank. A la suite d'un conflit prolonge, le gouverne-
ment cedait aux exigences des ouvriers et prenait la responsabilite 
d'assurer la viabilite de trois des quatre chantiers, tout en promettant 
d'essayer activement de trouver un acheteur pour le quatrieme. Essen-
tiellement, les promesses du gouvernement consistaient a engager des 
sommes considerables pour que la main-d'oeuvre de l'ucs continue 
d'être employee sur son lieu de travail (Hogwood, 1979, p. 159-160). Pour 
cela, it fallait l'injection immediate de 35 millions de livres dans les 
nouveaux chantiers de Govan (ibid.). 

Pourquoi le gouvernement a-t-il abandonne sa position non interven-
tionniste et capitule devant les exigences syndicales? Il ne pouvait que 
s'inquieter naturellement des implications economiques et sociales de la 
fermeture des chantiers dans une economic regionale fragile. Au 
moment de la faillite, Glasgow, qui etait situe pres des chantiers de 
l'ucs, connaissait un taux de chomage deux fois plus eleve que la 
moyenne nationale (Hogwood, 1979, p. 161). Dans ces circonstances, la 
peur de desordres sociaux a pese tres lourd dans la balance, lorsque le 
gouvernement a pris la decision de sauver les chantiers. 

Le gouvernement n'a pas non plus respecte sa politique de non-
intervention, quand il a accorde une aide tres genereuse aux chantiers de 
Harland et Wolf et de Cammell Laird. Ces sauvetages revelaient que 
l'engagement ostensible du gouvernement a regard de la non-intervention 
ne pourrait resister bien longtemps a la pression politique. Lorsque cette 
pression s'est exercee, le gouvernement conservateur a reagi de la meme 
fagon que ses predecesseurs. Ce faisant, il a sacrifle la non-intervention a 
I'opportunisme politique. En fait, le gouvernement conservateur a dis-
tribue des montants enormes, de fagon pratiquement inconditionnelle. 

Arrive a la moitie de son mandat, le gouvernement conservateur a 
etabli un programme lui permettant d'assurer une repartition plus ration-
nelle de son aide. On crea un programme general de prets pour tous les 
navires jaugeant plus de 100 tonneaux bruts. Au depart, les prets 
seraient consentis a 10 pour cent de la valeur du contrat en 1972 et 
seraient ensuite reduits annuellement pour atteindre 3 pour cent en 1974 
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(Hogwood, 1979, p. 165). Le gouvernement conservateur commandait a 
une equipe d'experts-conseils en gestion une etude sur l'etat de l'indus-
trie de la construction navale. Les resultats du Rapport Booz Allen, 
publie en 1975, n'etaient pas particulierement surprenants et mettaient 
en lumiere des problemes comme l'insuffisance des capitaux propres, 
une mauvaise gestion, des produits de qualite variable, des retards de 
livraison, une surcapacite et des techniques de production archaIque. 
Par rapport aux normes internationales, l'industrie etait nettement inef-
ficace et peu concurrentielle. D'autre part, le rapport suggerait que, 
meme avec l'aide du gouvernement, it faudrait licencier du personnel, et 
que l'on ne pourrait ameliorer l'industrie qu'avec une aide gouverne-
mentale accrue, servant a compenser cette perte d'exploitation et a 
remplacer son fonds de roulement. 

Les evenements qui ont suivi ont montre la pertinence des resultats du 
rapport. En 1974, le nouveau gouvernement travailliste etait confronts 
une industrie criblee de dettes et particulierement inefficace. On decida 
donc de sauver les principaux constructeurs. Les nouveaux chantiers de 
Govan (successeur de l'ucs) subissaient des pertes continues, malgre 
l'apport massif d'une aide gouvernementale substantielle. En 1975, le 
gouvernement, preoccupe par les 5 320 emplois que Govan lui permet-
tait de conserver dans une region a chomage exceptionnellement eleve, 
decidait d'accorder 6,9 millions de livres supplementaires, sous forme 
de prets, et 10,3 millions de livres, sous forme de subventions dans la 
perspective d'une rentabilite possible de Govan d'ici 1978 (Hogwood, 
1979, p. 184). Le gouvernement versait egalement a Cammell Laird un 
montant de 6,5 millions de livres pendant la meme periode (ibid., p. 181). 

Le gouvernement travailliste ne s'est pas contents d'accorder des 
prets et des subventions. En 1975, it nationalisait deux constructeurs, 
Courtline et Harland et Wolf, comme it avait promis de le faire pendant la 
campagne electorale. Courtline a ete nationalise apres avoir subi des 
pertes de capital repetees au debut des annees 1970. Les difficultes de 
Harland etaient fides a la chute du marche des petroliers, qui avait suivi 
la guerre du Yom Kippur. La nationalisation de Harland mettait fin a une 
longue histoire d'assistance gouvernementale : 59 millions de livres 
entre 1946 et 1975 (Hogwood, 1979, p. 103). En plus de prendre des 
mesures precises, le gouvernement etablissait un certain nombre de 
politiques d'aide generale allant de subventions temporaires a l'emploi, 
a des engagements d'achat. Mais malgre cette aide, l'industrie n'a pas 
reussi a se restructurer. En 1977, les effets combines d'un climat politi-
que positif et une production industrielle stagnante ont donne l'occasion 
au gouvernement conservateur de donner suite a ses promesses de 
nationalisation. Apres un debat et des negociations prolonges, on pro-
mulguait la Shipbuilding Industry Act qui, en fait, nationalisait 27 compa-
gnies representant les plus grands constructeurs du Royaume Uni. 

La loi prevoyait une gestion democratique de l'industrie des construc- 
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tions navales. Le gouvernement, les syndicate et les constructeurs 
auraient la responsabilite d'administrer les politiques de construction 
navale, y compris l'allocation de l'aide gouvernementale. On esperait 
eviter ainsi les dissensions syndicales-patronales en instaurant une plus 
grande democratie industrielle. L'annee suivante, le British Shipbuilders 
(Bs) employait quelque 86 000 ouvriers et realisait des ventes de 548 mil-
lions de livres (Hogwood, 1979, p. 103). 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

Contrairement aux attentes du gouvernement, le British Shipbuilding a 
connu les memes difficultes que ses predecesseurs. La nationalisation 
n'etait pas la panacee pour une industrie affligee d'une inefficacite 
generalisee. Pendant sa premiere armee d'exploitation, le British Ship-
building perdit 108 millions de livres et envisagea de reduire sa main-
d'oeuvre de 12 300 personnes et sa capacite de 32 pour cent (Hogwood, 
1979, p. 204). De plus, la production totale de l'industrie, qui n'avait 
diminue qu'en termes relatifs depuis la Seconde Guerre mondiale, a 
connu un declin absolu de pros de 60 pour cent entre 1977 et 1980 
(Pollard, 1983, p. 297). 

L'industrie houillere 

LE CONTEXTE 

La grande époque de l'industrie houillere britannique se situe avant la 
Premiere Guerre mondiale (Jackson, 1974, p. 5). Le charbon dominait 
alors le marche de l'energie mondiale et la Grande-Bretagne y occupait 
une place preponderante : en 1913, la Grande-Bretagne produisait 
50 pour cent du charbon de l'Europe et 20 pour cent du charbon mon-
dial, dont elle &ail le premier exportateur. Entre 1888 et 1913, la produc-
tion a augmente considerablement, de 170 millions a 287 millions de 
tonnes, et l'emploi dans cette industrie est passé de 439 000 a 910 000 
personnes. Les profits ont augmente de 11 millions de livres en 1890 a 
28 millions de livres en 1913 (ibid.). 

De 1913 a 1939, l'industrie houillere britannique a commence a 
&diner de fagon notable, de 287 millions a 236 millions de tonnes 
(Jackson, 1974, p. 35). Comme les autres industries, elle a ete touch& 
par la Grande Depression entre les deux guerres, sans parler des nou-
velles sources d'energie qui lui faisaient une concurrence de plus en plus 
forte. Pendant ces memes amides, l'emploi a diminue de 1,1 million a 
800 000 personnes (ibid.). La Grande-Bretagne a conserve sa part des 
exportations mondiales de charbon, jusqu'au milieu des annees 1920, 
mais a dfi faire face a la concurrence accrue des producteurs de charbon 
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europeens et americains (Griffin, 1977, p. 171). En 1939, 46 millions de 
tonnes de charbon seulement etaient exportees, par rapport a deux fois 
cette quantite en 1913 (Jackson, 1974, p. 35). 

De 1939 a 1957, en raison du rearmement, de la guerre et du boom de 
l'apres-guerre, la demande en charbon remonta puisque le charbon etait 
toujours le principal combustible des pays industrialises. Mais la pro- 
duction du charbon n'a pas suivi la demande. La production a diminue 
pendant la guerre, passant de 204 millions de tonnes en 1942 a 175 mil- 
lions de tonnes en 1945 (Griffin, 1977, p. 173). Cette evolution s'explique 
en partie par la perte de 80 000 jeunes mineurs engages dans l'armee, au 
declin de la productivite et au manque de materiaux. En 1957, la produc-
tion etait de 199 millions de tonnes et l'emploi etait tombe a 704 000 
travailleurs (ibid., p. 173-174). 

En 1956-1957, les conditions ont change lorsque le petrole bon marche 
est entre sur les marches traditionnels du charbon (Griffin, 1977, p. 175). 
Pour faire face a la concurrence, l'industrie houillere n'avait pas d'autre 
choix que de diminuer ses prix, ce qui impliquait la reduction des coats 
moyens de production. II a donc fallu fermer des puits non rentables, et 
se concentrer sur quelques tailles par mine, reconstruire les anciennes 
houilleres, renforcer la mecanisation et maintenir le niveau de salaire 
(ibid., p. 175-176). De 1956 a 1970, le nombre de puits exploites est passé 
de 840 a 299 (Jackson, 1974, p. 195, tableau 18) et pendant cette meme 
periode, le nombre des tailles exploitees est passé de 4 800 a 8309. De 
1960 a 1972-1973, le pourcentage de charbon est passé de 23 pour cent a 
97,7 pour cent (Griffin, 1977, p. 176). Au cours de ces memes annees, la 
production de charbon est tomb& de 199 millions de tonnes a 130 mil- 
lions de tonnes, et l'emploi de 704 000 a 264 000 travailleurs. Malgre ces 
changements, une concentration et une mecanisation accrue ont prati-
quement double le niveau de productivite de l'industrie houillere, qui est 
passee de 25,9 tonnes par poste-homme en 1957 a 45,8 tonnes en 
1972-1973 (ibid.). 

Le plan de 1974 prevoyait que le charbon repondrait en grande partie 
aux exigences en energie. Le plan, concu pour reagir au quadruplement 
des prix du parole en 1973-1974 par le gouvernement travailliste, elu A la 
suite d'une greve des mineurs qui avait fait tomber le gouvernement 
conservateur, visait a exploiter les mines les plus interessantes et a 
augmenter le rendement des mines rentables. Entre 1975 et 1983, on 
fermait ainsi 60 houilleres (Bailey, 1983, p. 21). Parmi les 21 597 mineurs 
touches par cette mesure, 14 864 etaient transferes a d'autres houilleres 
et 5 670 perdaient leur emploi (ibid.). Grace a ce plan, la production est 
pass& de 122 millions de tonnes a 130 millions de tonnes et la producti-
vite d'une moyenne globale de 2,25 tonnes par poste-homme en 1979 a 
2,38 tonnes en 1981 (ibid., p. 18). 

Cependant, la production de charbon augmentait au moment meme ou 
la demande faiblissait. Le charbon a vu sa part du marche de l'energie 
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britannique augmenter de 36,4 pour cent en 1979 a 37,3 pour cent en 
1981 mais, pendant cette periode, la demande est tomb& de 11,4 millions 
de tonnes. Le surplus est evalue a environ 9 millions de tonnes par an 
(Bailey, 1983, p. 18). 

Le declin de la demande s'explique de plusieurs fawns. D'abord, le 
prix du charbon est relativement eleve, ce qui &courage la conversion 
au charbon par des usagers potentiels et encourage les mesures de 
conservation par les autres; les centrales electriques non nucleaires, par 
exemple, ont augmente leur efficacite thermale de 30 pour cent entre 
1955 et 1977 (Thomas, 1980, p. 64). Et d'ailleurs, a cause du prix de leur 
charbon, les producteurs britanniques ont du faire face a une con-
currence accrue des producteurs de Chine, d'Australie, d'uRss, 
d'Afrique du Sud et de Pologne (Bailey, 1983, p. 21). De plus, les indus-
triels n'utilisent plus autant de charbon. En dehors du Central Electricity 
Generating Board (cEGB), tous les marches se sont retrecis. D'une part, 
les compagnies ferroviaires et de gaz n'utilisent plus le charbon, la 
recession a diminue la demande dans les industries « sales » (Thomas, 
1980, p. 63-64) et les nouvelles industries a haute technologie con-
somment beaucoup moins de combustible (Bailey, 1983, p. 21). D'autre 
part, le CEGB devrait voir sa demande en charbon diminuer au fur et a 
mesure qu'il s'engage dans son programme de construction nucleaire 
(James, 1982, p. 186). Enfin, it est possible que les approvisionnements 
soient interrompus par des conflits de travail qui continuent de perturber 
l'industrie. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Le gouvernement est intervenu dans l'industrie houillere a deux épo-
ques distinctes : avant et apres la nationalisation de l'industrie en 1947. 
Avant la nationalisation, les mesures gouvernementales etaient des 
mesures ponctuelles et experimentales (Jackson, 1974, p. 36). Pendant 
les deux guerres mondiales, par exemple, le gouvernement britannique 
se preoccupait surtout de maintenir l'approvisionnement en charbon, 
alors que l'industrie devait s'organiser elle-meme en vue de l'effort de 
guerre. Ce n'est que lorsqu'il est devenu evident que l'industrie houillere 
n'etait pas en mesure de le faire que le gouvernement est intervenu. Il en 
a alors assume le controle mais en a laisse la propriete au secteur prive 
(ibid., p. 10, 46). 

Apres la Premiere Guerre mondiale, le declin de l'industrie houillere 
est devenu evident, mais le gouvernement britannique semblait hesiter 
sur la marche a suivre. Entre 1918 et 1926, it commandait quatre grandes 
etudes, mais ne fit pas grand chose pour mettre en oeuvre leurs recom-
mandations, en particulier la nationalisation. 

Les proprietaires de mines de charbon pretendaient que les problemes 
de l'industrie etaient dus aux salaires trop eleves et souhaitaient donc 
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des reductions de salaire. Les mineurs, quanta eux, ne voulaient pas en 
entendre parler et pretendaient que la plupart des problemes de l'indus-
trie resultaient d'une mauvaise organisation. Le conflit aboutit a la greve 
generale de 1926, a la suite de laquelle les objectify du gouvernement 
britannique ont semble plus clairs. 11 encourageait la reorganisation de 
l'industrie houillere et promulguait une loi dans ce sens. 

En vertu de la Mining Industry Act de 1926, tout etait mis en oeuvre 
pour la preparation de programmes de fusionnement qui, malgre l'oppo-
sition de l'une des parties, pouvaient etre rendus obligatoires par la 
Railway and Canal Commission. La loi eut relativement peu d'effet car, 
meme si elle facilitait les fusions, elle en laissait l'initiative a l'industrie 
elle-meme. Or l'industrie semblait beaucoup plus interessee par des 
programmes de vente et de strategie commerciale de cooperation que 
par des fusions (Jackson, 1974, p. 27). 

En 1930, la Coal Mine Act etablissait une Coal Mines Reorganization 
Commission (cmRc), composee de cinq commissaires nommes par la 
Chambre de commerce, afin de promouvoir les fusions lorsqu'elles 
semblaient etre d'interet national (Jackson, 1984, p. 28). Ces pro-
grammes, proposes par la Commission, etaient regis par les dispositions 
de la Mining Industry Act de 1926. Or la Loi de 1930 n'a pas eu d'effet pour 
trois raisons. Premierement, une autre partie de la loi prevoyait des 
quotas pour chacune des mines, ce qui encourageait la conservation de 
mines marginales et non rentables (ibid.). Deuxiemement, la loi stipulait 
que la Railway and Canal Commission devait rejeter les programmes 
presentes par la CMRC, qui pourraient nuire financierement a une entre-
prise que l'on envisageait de fusionner. Cette exigence a ete interpret& 
de fawn stricte par les tribunaux et a ete extremement difficile a res-
pecter. Troisiemement, la majorite des proprietaires de mines n'aimaient 
pas cette loi et se montraient fort reticents a en faciliter l'application 
(ibid., p. 29). 

En vertu de la Coal Act de 1938, les responsabilites du CMRC ont ete 
assumees par un nouvel organisme, la Coal Commission. Cette Commis-
sion s'est vue donner un pouvoir accru pour etudier les possibilites de 
fusionnement. Si elle etait convaincue de la necessite d'une fusion, mais 
estimait que ses pouvoirs etaient insuffisants pour la mettre en oeuvre, elle 
pouvait s'adresser a la Chambre de commerce pour obtenir une extension 
de ses pouvoirs. La loi eut peu d'effet car, d'une part, ses dispositions ne 
prevoyaient pas une application obligatoire et que, d'autre part, la guerre fut 
declaree Farm& suivante (Jackson, 1974, p. 31). 

En 1945, le Comite Reid, qui avait ete cite pour determiner les 
changements techniques necessaires a un nouvel essor de l'industrie 
houillere, deposait son rapport. Le Rapport Reid concluait que l'indus-
trie devait se restructurer completement avant d'ameliorer ses techni-
ques. On n'allait pas jusqu'a recommander la nationalisation, mais ceux 
qui etaient en faveur de ce genre de mesure, notamment le Parti tra- 
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vailliste, ont tenu compte de ces conclusions. Lorsque ce parti a ete elu 
en 1945, la nationalisation de l'industrie houillere ne faisait plus aucun 
doute. Pourtant, pour eviter d'en arriver la, les proprietaires de mines 
firent une derniere tentative et proposerent leur propre programme de 
rationalisation que l'on connait sous le nom de « Foot Plan ». 

En 1947, l'industrie houillere britannique etait nationalisee. Depuis 
lors, les principaux artisans de la politique industrielle dans ce secteur 
ont ete le National Coal Board (NCB), le gouvernement britannique et le 
National Union of Mineworkers (NUM). 

En 1979-1980, le NCB avait un chiffre d'affaires de 4,7 milliards de 
livres et employait 233 000 travailleurs, ce qui en faisait un des orga- 
nismes les plus importants de la Grande-Bretagne (James, 1982, p. 182). 
Ses activites &talent reparties entre l'exploitation des mines de charbon, 
les produits houillere et des activites secondaires comme la distribution, 
mais l'exploitation miniere representait 80 pour cent de son chiffre 
d'affaires et 96 pour cent de ses employes (Thomas, 1980, p. 59). Depuis 
1947, le NCB est le producteur de charbon le plus important du monde 
occidental. L'exploitation souterraine, qui represente 90 pour cent de la 
production, est decentralisee en 12 regions minieres, chacune controlant 
un certain nombre de mines (James, 1982, p. 182). L'exploitation a ciel 
ouvert est la responsabilite d'un Opencast Executive qui sous-traite 
l'exploitation physique des gisements. 

Le NCB contrale l'exploitation quotidienne, mais formule egalement des 
plans a long terme en fonction de la demande prevue, en consultation avec 
le gouvernement et le NUM. En 1950, le NCB elaborait un plan de recon- 
struction de l'industrie, qui s'appuyait sur une prevision de l'augmentation 
de la demande de charbon dans les annees 1960. Malgre une revision du plan 
en 1956, on continuait d'estimer que l'expansion se poursuivait. Le NCB 
s'est donc engage dans une campagne d'investissement pour intensifier la 
production dans de nouvelles mines, des mines rentables ou reconstruites, 
et augmenter la mecanisation de l'exploitation. 

A la suite de la baisse de la demande a partir de 1956-1957, le NCB 
revisait son plan, de nouveau en 1959. Le plan d'investissement etait 
reduit, de sorte que les fermetures de mines ne seraient pas compensees 
par l'expansion des anciennes mines ou l'ouverture de nouvelles. En 
raison de la grande reduction de la consommation de charbon en 1964, le 
programme de fermeture des mines a ete accelere en 1965. 

A la suite de la crise petroliere de 1973, le NCB elaborait un nouveau 
plan de developpement de l'industrie. Le Plan for Coal de 1974 etait 
accepte par un groupe tripartite compose du patronat, de la main-
d'oeuvre gouvernement. II prevoyait une augmentation de la demande 
de charbon, jusqu'a 150 millions de tonnes par an jusqu'en 1985, (James, 
1982, p. 182) et prevoyait de nouveaux investissements importants pour 
stabiliser d'abord, puis pour augmenter la capacite, au cours de la 
decennie suivante. Il s'agissait de fermer les mines non rentables, d'en 
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ouvrir de nouvelles et d'augmenter la production des mines rentables 
existantes. A long terme, ces changements devaient augmenter la pro-
ductivite, et a court terme, on offrait des salaires interessants pour 
encourager les travailleurs. En fait, le plan de 1974 s'est revele irrealiste, 
car la demande a en realite diminue. 

Le NCB n'a pas ete le seul organisme a donner une orientation a 
l'industrie houillere. Le gouvernement britannique a exerce une cer-
taine influence, grace a ses nominations au NCB et au contrele de ses 
finances et de ses politiques. Les rapports entre le NCB et le gouverne-
ment n'etaient pourtant pas tres nettement &finis. Comme R.B. 
Thomas le remarque : 

Le NCB est soumis a des pressions politiques constantes pour des questions 
sociales, regionales et autres, mais la relation NCB-gouvernement, qui 
devrait etre caracterisee par la confiance, la durabilite et l'imputabilite, est 
mal definie. Il n'existe pas encore de cadre pour les institutions et les 
criteres d'entente sur les objectifs a long terme. Il s'agit d'un obstacle 
important aux prises de decision, meme si le gouvernement a maintenant 
reconnu l'importance de preciser les objectifs (Thomas, 1980, p. 59). 

Les objectifs du gouvernement britannique a l' egard de l'industrie 
houillere n'ont jamais ete clairement precises. Il a parfois fortement 
encourage la rationalisation de l'industrie mais, sensible aux implica-
tions regionales des fermetures de puits, it l'a parfois retardee. 

Dans les annees 1960, le gouvernement pressait le NCB d'amener la 
compression de l'industrie miniere a un rythme plus rapide que le NCB 
ne le jugeait necessaire. Les projections gouvernementales sur la 
demande future de charbon etaient en effet inferieures a celles du NCB, 
et finalement ce dernier a dfl les accepter. En vertu du Plan for Coal de 
1974, le gouvernement britannique encourageait une rationalisation plus 
poussee de l'industrie. Le NUM ayant menace de declencher une greve a 
la suite de la fermeture de puits non rentables, le gouvernement decidait 
de retarder leur fermeture jusqu'en 1981, mais une autre greve 
&clench& pour la meme raison en 1984 n'a pas abouti au meme resultat. 

Le gouvernement britannique connait bien les difficultes que repre-
sente le licenciement d'un grand nombre de mineurs, car ces mineurs 
sont traditionnellement recrutes dans des localites isolees, ou it existe 
peu ou pas d'emplois (Jackson, 1974, p. 2). Le gouvernement a donc 
amorti les effets de la rationalisation au moyen de certaines 
mesures : compensations aux ouvriers en surnombre, indemnites de 
reetablissement et, parfois, ralentissement de la rationalisation en retar-
dant la fermeture des puits1°, en accordant une aide financiere directe au 
NCB", en soulageant le NCB de certaines obligations financieres12, en 
limitant les importations de charbon13, en taxant d'autres combusti-
bles14, et en subventionnant l'utilisation du charbon dans d'autres indus-
tries nationalisees 15. 
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Le National Union of Mineworkers represente la plupart des ouvriers 
de l'industrie houillere. Il influence les decisions par un systeme de 
consultation des ouvriers et aussi par des menaces de grove. Le systeme 
de consultation des ouvriers est l'un des plus avances en Grande- 
Bretagne. Au niveau national, le NUM, le NCB et le gouvernement se 
reunissent en sessions tripartites pour determiner les politiques futures 
de l'industrie. Parallelement, un Joint Policy Advisory Committee, com-
pose de representants du NCB et du NUM se reunit regulierement pour 
discuter de la situation et des futurs plans. Il existe aussi des comites 
consultatifs aux niveaux des regions et des mines. 

Les relations entre le NUM et le NCB sont restees tres etroites jusque 
dans les annees 1970. Le NUM a appuye le NCB pendant la periode 
d'expansion jusqu'en 1959, puis pendant la periode de contraction qui a 
suivi, car it souhaitait qu'une industrie houillere nationalisee se deve-
loppe. Et s'il a continue a lui offrir son appui apres 1959, c'est que le NCB 
essayait de maintenir les objectifs de production, malgre les pressions du 
gouvernement qui cherchait a les reduire. Le fait de maintenir les 
objectifs de production n'aurait pas empeche les pertes d'emploi, car on 
avait projete une augmentation de la productivite, mais it aurait ralenti le 
processus (Jackson, 1974, p. 171). 

Au debut des annees 1970, lorsqu'il est devenu evident que les 
mineurs se trouvaient dans une situation encore plus difficile qu'avant, 
le NUM a cesse d'appuyer la politique de rationalisation. L'emploi dans 
les mines avait considerablement diminue et les niveaux de salaire 
etaient relativement bas. Les mineurs tombaient de la troisieme place, 
pour les gains nationaux en 1960, a la douzieme place en 1970 (James, 
1982, p. 184). Les frustrations des mineurs se sont manifestoes au cours 
des groves de 1971-1972 et 1973-1974. C'est apres cette derniere grove, 
lorsque le Parti travailliste est revenu au pouvoir, que les mineurs sont 
redevenus l'un des grouper les mieux payes et beneficiant de la meilleure 
securite d'emploi de la main-d'oeuvre britannique. Jusqu'a recemment 
d'ailleurs, les relations industrielles s'en sont ameliorees. 

La question de la fermeture des puits est devenue le principal pro-
bleme des relations entre le NUM et le NCB, comme en temoigne la 
recente grove d'un an. Devant les menaces de grove, le NCB avait 
reporte les plans de fermeture des puits non rentables en 1981, mais les a 
finalement appliqués en 1983-1984. Cette annee-la, la capacite a ete 
reduite de 4 millions de tonnes par an, ce qui a entrain la fermeture de 
20 puits et la perte de 20 000 emplois. Le NCB proposait egalement une 
nouvelle reduction de la capacite de 4 millions de tonnes pour passer a 
97 millions de tonnes par an pour 1984-1985 (« Coal », 1984). 

Le NUM, dirige par Arthur Scargill, declenchait une grove en mars 
1984 sur la question de la reduction de la capacite. 11 demandait, entre 
autres, de ne pas fermer les puits exploites a perte, d'augmenter la 
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capacite annuelle de 40 millions de tonnes et d'accelerer les projets sur 
les nouvelles utilisations du charbon (At Least They Met, 1984). Le NCB, 
quanta lui, dirige par Ian MacGregor et appuye par le gouvernement 
conservateur de Mme Thatcher, etait toujours pour la solution de fermer 
les puits non rentables. Au bout d'une armee, et apres avoir cotite pres 
de 5 milliards de livres a l'economie britannique (Miners, 1985), la greve 
se terminait en faveur du NCB. On cessait d'accorder des avantages aux 
puits non rentables tout en garantissant aux travailleurs &places, soit 
des prestations de retraite anticipee, soit une mutation dans un autre 
emploi. La fin de la greve representait donc une victoire pour le gouver-
nement Thatcher, qui montrait ainsi qu'il pouvait resister a une mobilisa-
tion syndicale qui avait reussi a faire tomber le gouvernement con-
servateur du premier ministre Edward Heath. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La nationalisation de l'industrie houillere a facilite l'elaboration de plans 
a long terme. Malheureusement, ces plans s'appuyaient sur des previ-
sions a long terme qui se sont averees inexactes. Dans les annees 1950, 
on n'avait pas prevu la diminution de la demande, qui s'est produite dans 
les annees 1960 et dans les annees 1970, on n'avait pas non plus prevu le 
declin de la demande qui s'est produit dans les annees 1980. C'est ainsi 
que la mice en oeuvre du Plan for Coal a releve la production, au moment 
meme ou la demande diminuait. Le NCB produisit un surplus de 9 mil-
lions de tonnes de charbon par an et le coat des stocks accumules s'eleve 
A 300 millions de livres annuellement (Bailey, 1983, p. 18). 

La politique, dans l'industrie houillere, consistait a minimiser la part 
de vieux puits non rentables et a maximiser l'exploitation des puits 
modernes et plus rentables. Mais malgre cet objectif, le NCB a subi des 
pertes, presque tous les ans depuis le milieu des annees 1960 (Thomas, 
1980, p. 69). En 1982-1983, it subissait une perte nette estimee entre 100 et 
115 millions de livres, meme apres avoir regu une subvention de 386 mil-
lions de livres du gouvernement pour couvrir les pertes sur les benefices 
(<< Coal Board », 1983). Dans l'ensemble, les subventions et les prets 
accordes a l'industrie houillere s'elevent a 1,3 milliard de livres par an 
(0 Training 0, 1984, p. 47). 

Les consequences sociales et regionales de la rationalisation de 
l'industrie ont toujours ete un facteur important. C'est pourquoi le 
gouvernement a parfois amorti les effets de la rationalisation ou en a 
ralenti le processus et par consequent, n'a jamais eu de politiques tits 
claires. II est donc difficile de savoir si le NCB devrait viser l'efficience 
economique ou laisser le gouvernement amortir les consequences 
sociales, ou s'il devrait envisager les consequences sociales parallele-
ment a l'efficience economique. 
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L'industrie textile 

LE CONTEXTE 

L'industrie textile britannique est difficile a analyser, car elle utilise a la 
fois les fibres naturelles et synthetiques ainsi qu'une chaine complexe de 
production, qui transforme les textiles en vetements ou en biens domes- 
tique s ou industriels (Shepherd, 1983, p. 26). Mais a l'interieur de 
l'industrie de textile elle-m8me, it existe des sections bien dis-
tinctes : l'industrie du coton et de la laine qui file, tisse et finit les fibres 
textiles, et la bonneterie qui produit des tissus ou des vetements de laine 
finis (ibid.). 

En 1960, la consommation britannique de fibres comprenait 37 pour cent 
de coton, 32 pour cent de laine et 31 pour cent de fibres synthetiques. En 
1981, ces pourcentages etaient respectivement de 10, 17 et 70 (« Rays of 
Hope », 1984, p. 67). Les fibres synthetiques dominent maintenant la con- 
sommation, mais nous nous interesserons surtout ici a l'industrie coton-
niere. Cette industrie a ressenti les effets de la concurrence des importations 
a bon marche, beaucoup plus que les autres produits textiles, et les mesures 
d'ajustement du gouvernement ont surtout porte sur ce secteur (Miles, 
1976, p. 186). 

L'importance relative des industries du textile et du vetement est 
evidente, si l'on considere la part que ces industries occupent dans la 
production et l'emploi total des industries manufacturieres. En 1963, les 
textiles representaient 6,5 pour cent de la production manufacturiere et 
9,1 pour cent de l'emploi, tandis que les vetements representaient 
2,6 pour cent de la production manufacturiere et 4,7 pour cent de 
l'emploi (0cDE, 1983b, p. 15). Des 1977,1e textiles ne representaient plus 
que 4,5 pour cent de la production manufacturiere et 6,6 pour cent de 
l'emploi, et les vetements, 2,2 pour cent de la production et 4,5 pour 
cent de l'emploi (ibid.). 

Le &din de l'industrie textile britannique se soit tits bien dans les 
statistiques sur la production, l'emploi et la balance commerciale. De la 
Seconde Guerre mondiale a 1973, la production des textiles s'est accrue 
(Shepherd, 1983, p. 31), mais, depuis 1973, elle diminue : en 1981, elle 
n'etait plus que de 64 pour cent du niveau de production de 1973 (ibid., 
p. 30). 

En termes d'emploi, le declin de l'industrie textile a ete encore plus 
constant. Dans les periodes 1963-1970, 1970-1973 et 1973-1979, le taux de 
croissance annuelle moyen de l'emploi dans les industries textiles et du 
vetement a ete de 3,3 pour cent, 2,3 pour cent et 3 pour cent respective-
ment (0cDE, 1983b, p. 70). Le nombre des emplois est passe de 720 000 
en 1963 a 393 000 en 1980 (Shepherd, 1983, p. 30). Depuis 1980, un autre 
tiers de la main-d'oeuvre de l'industrie textile a ete declare excedentaire 
(Rays of Hope, 1984, p. 67). Des usines entieres ont dil fermer, dans les 
grandes regions de l'industrie textile, en Ecosse, dans la Lancashire et 
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les Midlands anglaises (ibid.). Courtauld's, l'entreprise la plus impor-
tante, a du reduire sa main-d'oeuvre de 43 pour cent (56 336 employes) 
depuis 1979). Illingworth Morris, le plus grand fabricant de lain, a &I 
reduire sa main-d'oeuvre de 63 pour cent (4 000 employes) depuis 1979 
(ibid., p. 68). 

La croissance de la productivite, a la suite de l'introduction de nou-
velles technologies, a ete l'une des principales causes de l' augmentation 
du chomage dans l'industrie textile. Dans les periodes 1963-1970, 
1970-1973 et 1973-1980, la production par employe, dans l'industrie du 
textile, a augmente de 1,2 pour cent, 5,6 pour cent et 0,9 pour cent, et la 
production par employe dans l'industrie du vetement a augmente de 
0 pour cent, 5,6 pour cent et 1,5 pour cent (ocDE, 1983b, p. 82). Depuis 
1980, la production par travailleur, dans l'industrie du textile, a augmente 
d'environ 25 pour cent. Les progres techniques rapides reduisent les 
besoins de main-d'oeuvre. De nouvelles machines peuvent preparer, 
couper le tissus et realiser les patrons les plus efficaces, et les ordina-
teurs permettent aux machines d'assembler les dessins les plus compli-
gilds (Rays of Hope, 1984, p. 67). 

L'accroissement des importations constitue un autre facteur de 
chomage. La part des cotons tisses et des tissus en fibres synthetiques a 
augmente de 31 pour cent en 1962 a 68 pour cent en 1979 (ocDE, 1983b, 
p. 56). Les pays de production a bon marche (et a faibles salaires) sont 
souvent juges responsables de cette penetration des importations, mais, 
en fait, en 1980, la part de ces pays n'etait que de 29 pour cent, alors que 
celle d'autres pays de la communaute europeenne (CE) etait de 30 pour 
cent (Shepherd, 1983, p. 32). Certains signes indiquent, dernierement, 
que la consommation de fibres britanniques augmente aux &pens des 
importations (Rays of Hope, 1984, p. 67). 

La faible production et les problemes d'emploi des industries textiles 
britanniques sont le reflet d'une balance commerciale en baisse (Shepherd, 
1983, p. 32). En 1973, les echanges nets des textiles etaient de 0,19 milliard 
de livres et les echanges nets de vetements de 0,38 milliard. En 1979, ce 
chiffre etait tombe a 0,78 milliard, pour les textiles, et a 0,95 milliard, pour 
les vetements (ocDE, 1983b, p. 100). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Pendant toute la periode d'apres-guerre, le gouvernement britannique a 
surtout cherche a proteger l'industrie du textile et du vetement au moyen 
de mesures tarifaires et, plus particulierement, non tarifaires, car les 
importations sont considerees comme la cause de l'erosion du marche 
interieur, et parce que les mesures de protection des echanges agissent 
rapidement et sont faciles a administrer (ocDE, 1983b, p. 100). 

Apres la Seconde Guerre mondiale, les importations de coton des 
pays n'appartenant pas au Commonwealth etaient soumises a des droits, 
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appliqués selon differents tarifs pour la laine et le tissu, mais les importa-
tions des pays du Commonwealth entraient en franchise de droits 
(Miles, 1976, p. 187). Les importations du Commonwealth, plus particu-
lierement de l'Inde et de Hong-kong, ont pris un essor rapide, a la suite 
du boom de la guerre de Corte. Des 1958, les importations de tissu de 
coton depasserent les exportations et l'industrie du coton reclama une 
plus grande protection (Briscoe, 197, p. 87). En 1959, l'industrie du coton 
britannique et les industries de Hong-kong, de l'Inde et du Pakistan 
convenaient d'etablir des limitations volontaires sur les exportations. 
Ces restrictions, qui, au depart, devaient durer deux ans, devaient 
permettre de donner a l'industrie le temps de se reorganiser (Miles, 
1976, p. 189). 

Au cours des annees suivantes, l'industrie du coton a continue de 
demander des mesures de protectionnisme, et entre 1959 et 1965, le 
gouvernement accepta de prolonger les limitations volontaires a un plus 
grand nombre de pays (Miles, 1976, p. 193). Le systeme de contingente-
ment global, qui s'appliquait en fait a tousles pays en dehors de l'Europe 
de l'Ouest , de l'Amerique du Nord et de l'Australie, a dure de 1966 h la 
fin de 1972. Il s'appliquait aux laines, aux tissus et aux biens composes de 
plus de 50 pour cent de coton. En 1973, ce systeme a ete remplace par un 
systeme allouant des contingentements precis a chaque pays, etablis a 
des niveaux refietant les anciens niveaux d'exportation (ibid.). 

En 1969, le British Textile Council proposait le remplacement du sys-
teme des contingentements par un tarif sur les importations des pays du 
Commonwealth, afin de stimuler les changements de mode de produc-
tion en faveur des biens pour lesquels l'industrie britannique aurait un 
avantage comparatif (Miles, 1976, p. 194). Malgre l'introduction d'un 
tarif en 1972, les quotas etaient maintenus. II etait politiquement utile, a 
court terme, afin de se proteger contre le chOmage croissant dans 
l'industrie du coton; les quotas devraient alors a nouveau etre imposes 
en 1973, lorsque la Grande-Bretagne entrerait dans la CE (ibid., p. 195). 

Les series successives de reduction de tarifs, negociees en vertu de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), n'ont 
pas touché les textiles et les vetements au meme degre que d'autres 
articles (Briscoe, 1971, p. 89; OCDE, 19836, p. 101). Une seule exception 
cependant, le Systeme generalise des preferences (sGP) qui, en principe, 
suspend l'application des tarifs douaniers sur les importations prove-
nant des pays en voie de developpement. Mais de nombreuses 
exceptions au SGP portent sur les textiles et les vetements (ocDE, 
19836, p. 101). 

Les restrictions non tarifaires, dans le contexte de divers accords 
internationaux negocies en vertu du GATT, restent encore la forme la 
plus utilisee de protection. Le premier, l'Accord a long terme con-
cernant le commerce international des textiles de coton (ALT) est reste 
en vigueur pendant cinq ans, a partir de 1962.11a ete renouvele deux fois 
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et a ete remplace en 1974 par un accord qui portait sur toutes les grandes 
fibres textiles, l'Arrangement multifibres (AMF). Cet accord, renouvele 
en 1978, mettait en place un systeme de contrOle global au sein de la 
communaute europeenne, qui l'a negocie, mais en se basant sur une 
administration et des quotas bilateraux. En 1982, I'AMF etait prolonge 
jusqu'en 1986 et, en vertu de ses nouvelles clauses, la communaute 
europeenne obtenait des conditions plus restrictives. Ces restrictions 
non tarifaires, considerees au debut comme des mesures temporaires, 
qui devaient permettre aux entreprises britanniques et d'autres pays 
industrialises de s'adapter, etaient devenues des mesures semi-
permanente s . 

Les politiques commerciales, mdme si elles sont importantes pour le 
secteur textile, n'ont pas ete la seule forme d'intervention gouverne-
mentale. Plusieurs mesures ont ete egalement introduites pour encoura-
ger la restructuration de l'industrie textile et la rendre plus con-
currentielle. Dans sa structure traditionnelle, l'industrie comportait un 
grand nombre de petites et moyennes entreprises. L'echelle de l'exploi-
tation etait faible et, comme it n'existait pas d'obstacles importants a la 
penetration dans ce secteur, les niveaux de concentration de l'industrie 
etaient inferieurs a la moyenne de l'industrie manufacturiere (ocDE, 
1983b, p. 25). 

Le premier grand programme d'aide au recyclage a ete etabli en vertu 
de la Cotton Industry Act de 1959. La loi visait a reorganiser et reequiper 
l'industrie pour la rendre plus concurrentielle (Miles, 1976, p. 189). Pour 
ce faire, elle prevoyait l'abandon de requipement &suet finance par des 
subventions et l'installation d'un nouvel equipement financee par des 
prets. Les employes excedentaires seraient compenses par des fonds 
obtenus a partir de droits preleves sur l'industrie. 

Les reductions-cibles de 50 pour cent dans le filage et 40 pour cent 
dans le tissage ont ete pratiquement atteintes (Miles, 1976, p. 190), mais 
le probleme de la capacite excedentaire n'a pas ete resolu. L'equipe-
ment rejete comprenait de grandes quantites de materiel &suet, en 
grande partie inutilisable; de plus, la reduction de cet equipement a ete 
compensee en partie par une augmentation du travail par equipes 
(Briscoe, 1971, p. 134). 

Le reequipement n'a pas atteint le niveau qu'aurait souhaite le gouver-
nement. Les depenses se sont elevees à 53,5 millions de livres, mais non 
aux 80 a 95 millions prevus (Miles, 1976, p. 191). L'augmentation des 
importations et le declin de la production interieure ont &courage les 
nouveaux investissements (ibid.). La main-d'oeuvre a diminue, passant 
de 241 000 travailleurs en 1959 a 164 000 en 1964, c'est-à-dire h la fin de la 
phase de reequipement (ibid., p. 191-192). 

On considere en general que la Cotton Industry Act n'a pas reussi 
redonner a l'industrie du coton une position concurrentielle ou une 
nouvelle rentabilite (Miles, 1976, p. 192; Shepherd, 1983, p. 43; OCDE, 
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1983b, p. 111). Le contrOle sur les importations continuait de faire l'objet 
de pressions et, six ans apres le gouvernement entreprenait une nouvelle 
etude sur les problemes de l'industrie. 

Le rapport du Textile Council, public en 1969, traitait en particulier des 
perspectives de demandes, de la necessite d'une mise a jour de la 
politique de commercialisation et de la necessite de nouveaux change-
ments structurels. Le Conseil recommandait que l'industrie du textile 
britannique soit plus concentree, c'est-A-dire que quatre ou cinq entre-
prises soient responsables de plus de la moitie de la production, et qu'on 
ait un petit nombre d'entreprises moyennes et un grand nombre de 
petites entreprises. On proposait que les organismes exterieurs donnent 
des conseils sur les avantages de fusions particulieres (Miles, 1976, 
p. 199-200). Le Conseil rejetait l'idee d'un autre programme finance par 
le gouvernement pour racheter les capacites excedentaires. Par contre, 
it proposait des encouragements a l'investissement : de l'avis du Con-
seil, le gouvernement devait etablir un systeme temporaire de prets a 
l'investissement pour les compagnies de textile situees a l'exterieur des 
regions de developpement et augmenter les provisions pour amortisse-
ment de l'equipement de textile (ibid. , p. 200). 

En reponse au Rapport, le gouvernement nomma des experts-conseils 
qui, en collaboration avec le Industrial Reorganization Corporation (IRO , 
etudierent les possibilites de fusion entre les petites et les moyennes 
entreprises. Its rejeterent la proposition de prets a l'investissement, mais 
augmenterent effectivement les provisions pour amortissement (Miles, 
1976, p. 201). 

Il y cut egalement d'autres interventions gouvernementales. En 1970, 
le gouvernement etablissait un fonds special, sous forme de prets, pour 
les petites et moyennes entreprises, afin de faciliter le reequipement et 
l'expansion. Ce programme etait administre par PIRC, dont une des 
principales fonctions etait d'encourager les fusions, meme si elles ne 
representaient pas une condition requise pour l'obtention d'un pret 
(Miles, 1976, p. 201). 

C'est a la suite des mesures prises par Courtauld, le plus grand 
producteur britannique de fibres de cellulose, que le changement struc-
ture) le plus important s'est produit dans l'industrie textile. Des le debut 
des annees 1960, Courtauld avait acquis une part importante de l'indus-
trie textile britannique, en particulier de l'industrie du coton. Pour 
concurrencer le volume des importations de tissu de coton ordinaire, 
Courtauld s'est engage dans une strategic de marche de masse 
entrainant une integration verticale et horizontale. La compagnie a 
egalement reussi, en 1966, a faire augmenter la protection des quotas de 
son industrie renaissante. D'autres grandes entreprises, Id' en particu-
lier, se sont par la suite alignees sur la strategic de Courtauld. 

Pourtant, le Monopolies Commission vit des inconvenients possibles dans 
la politique d'expansion de Courtauld. Des 1%9, la Commission proposa 
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d'examiner attentivement les nouvelles acquisitions de la compagnie qui 
pourraient lui donner une part du marche depassant 25 pour cent, dans un 
secteur donne de l'industrie (Knight, 1975-1976, p. 15). 

A la suite de ces acquisitions, le niveau de concentration de l'industrie 
textile britannique a grimpe rapidement. La part des usines de plus de 
1 000 employes en valeur ajoutee a augments de moins de 13 pour cent, 
en 1948, a 22 pour cent, 1980 (0cDE, 1983b, p. 25). En 1976, les cinq plus 
grandes entreprises textiles britanniques representaient plus de la moitie 
de l'emploi dans le textile et une part encore plus grande des ventes 
(ibid.). Parallelement, cette evolution a abouti a une modernisation 
importante, dans la mesure oil les entreprises marginales archaiques 
fermaient leurs portes. 

Plus recemment, la Industry Act de 1972 offrait une aide selective a 
l'industrie textile. L'industrie de la lain a recu une aide en deux stapes 
en vertu des Wool Textile Industry Schemes, introduits en 1973 et 1976, qui 
prevoyaient des peas sous reserve d'une diminution de la capacite 
(0cDE, 1983b, p. 111). Une etude concluait que les 24 millions de livres 
accordees avaient represents un facteur d'accroissement de l'investisse-
ment et nettement ameliore la performance de l'industrie. D'impor-
tantes reductions de capacite et d'emploi ont temoigne de la rationalisa-
tion qui a suivi (0cDE, ibid.). 

En 1975, on mettait sur pied un Clothing Industry Scheme visant a 
encourager la reorganisation et la rationalisation a l'interieur des entre-
prises. L'aide accordee permettait d'engager des experts-conseils 
charges d'etudier les possibilites d'utiliser un equipement plus productif 
et de mettre sur pied des projets de restructuration (0cDE, 1983b, p. 112). 
Ce programme, pour lequel les demandes prenaient fin en 1977, a fourni 
20 millions de livres a l'industrie du vetement (ibid.). 

Depuis 1973 surtout, c'est la preservation des emplois qui a motive 
l'intervention du gouvernement dans l'industrie textile. Etant donne 
l'augmentation du chomage, on s'est demands si les travailleurs qui 
perdaient leur emploi dans le secteur textile n'auraient pas eu beaucoup 
de mal a en trouver un autre ailleurs. En Grande-Bretagne, it s'agit d'un 
probleme grave, car l'industrie textile est concentree au niveau regional 
dans les premiers centres d'industrialisation, tels que les East Midlands, 
le Yorkshire et le Humberside ou d'autres industries en difficulte , 
comme l'acier et les constructions navales, sont egalement trop repre-
sentees (ocDE, 1983b, p. 76). 

Le Temporary Employment Subsidy (TES), introduit en 1975, est une 
subvention generale destine plus particulierement aux industries du 
textile et du vetement. Son but etait de reduire les emplois excedentaires 
et de conserver la capacite d'emploi sur place, en prevision d'un 
redressement de l'economie. Les entreprises ont donc rev.' des paie-
ments de 20 livres par semaine pour chaque ouvrier dont le poste 
pouvait devenir excedentaire, sous reserve d'un nombre minimum 
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d'emplois excedentaires possibles (Chard et MacMillan, 1979, p. 153). 
On prit les mesures voulues pour que seules les entreprises solvables, 
mais subissant un declin temporaire des commandes suffisamment grave 
pour compromettre leur survie, beneficient des subventions (ocDE, 
1983b, p. 117). En 1977, pres de 230 000 travailleurs avaient beneficie de 
ce programme (Chard et MacMillan, 1979, p. 153). Les industries du 
textile du cuir, du v8tement et de la chaussure comptaient un peu plus de 
la moitie de ce chiffre. Elles regurent un montant d'aide dispropor-
tionne, dans la mesure ou elles n'employaient que 4 pour cent environ de 
la main-d'oeuvre totale britannique (ibid.). Les demandes de participa-
tion au programme ont pris fin en mars 1979. Ce programme avait 
auparavant ete modifie, afin de reduire le subventions aux industries 
du textile, du vetement et de la chaussure (OCDE, 1983b, p. 117). En 
1978, le TES etait remplace par un systeme de subventions a court terme 
(Shepherd, 1983, p. 45). 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

L'interaction entre les politiques commerciales et de reconversion n'a 
pas ete facile. Des mesures restrictives « temporaires », destines 
permettre a l'industrie textile britannique de reprendre son souffle, sont 
devenues permanentes. Meme si ces politiques ont soulage les entre-
prises en difficulte et protégé l'emploi, elles ont retarde la modernisation 
et la rationalisation (ocDE, 1983b, p. 126-127). Des entreprises moins 
rentables, qui autrement auraient disparu ont pu poursuivre leurs activi-
tes , et les entreprises plus efficaces ont ete encouragees a augmenter 
leur capacite (ibid). 

Des le debut des annees 1960, la structure de I'industrie du coton s'est 
transformee, comme l'indiquent les statistiques sur la production, 
l'emploi et la concentration. Il est difficile de dire si le gouvernement, 
grace a son aide au recyclage, et plus particulierement au moyen du 
Cotton Industry Act de 1959, a ete vraiment responsable de cette transfor-
mation. Caroline Miles (1976, p. 205), dans une etude sur l'industrie du 
coton britannique, conclut que les politiques du gouvernement, en 
particulier ('assistance financiere, n'a pas eu un effet significatif. 

Les politiques d'emploi ont mis ('accent sur la protection de l'emploi 
plutot que sur la reduction des emits des travailleurs &places. Ces 
mesures ont en fait permis a des usines a forte main-d'oeuvre — parmi 
les moins efficaces — de poursuivre leurs activites (0cDE, 1983b, 
p. 128). 

L'effet le plus durable sur la structure de I'industrie textile a ete 
l'integration horizontale et verticale de Courtauld et d'ici dans les 
annees 1960. La strategie de marche de masse de Courtauld n'a pourtant 
pas eu le succes souhaite, car elle n'insistait pas assez sur la specialisa-
tion, la creation de produits pour de nouveaux marches et la commer- 
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cialisation (0cDE, 1983b, p. 136). Le marche britannique n'etait pas 
suffisamment important ou homogene pour soutenir ce genre de strate-
gie (Shepherd, 1983, p. 45). 

Conclusions 

Le manque de consensus politique sur les objectifs et la port& des orienta-
tions industrielles a eu une influence profonde sur la nature des politiques 
d'aide a l'industrie que les gouvernements britanniques ont appliquees. 
Gene par un manque de consensus sur le role que le gouvernement doit 
jouer dans ses rapports avec l'industrie, la politique britannique a regard 
des secteurs en dean se caracterise surtout par des tentatives ponctuelles 
de preserver le statu quo. Et pourtant l'aide gouvernementale aux secteurs 
en difficulte represente des sommes enormes, comme le montrent les quatre 
etudes que nous avons faites. Une aide qui, en principe, devait etre associee 
a une certaine rationalisation, mais a ete en fait accord& en grande partie de 
facon inconditionnelle. 

Ces quatre etudes ont un autre point commun : rincapacite du gou-
vernement de resister aux pressions exercees par les industries en 
difficulte pour obtenir une aide, si des emplois sont en jeu. Le pouvoir 
politique Menu par les entreprises en difficulte et leur main-d'oeuvre 
est generalement suffisamment fort pour forcer un gouvernement, meme 
non interventionniste, a ceder. Il est encore plus difficile pour le gouver-
nement de resister aux pressions politiques, si les entreprises en diffi-
culte sont concentrees dans des regions en crise. Ironiquement, dans de 
nombreux cas, c'est l'assistance regionale du gouvernement elle-meme 
qui avait attire des entreprises dans ces regions, au depart (comme ce fut 
le cas pour l'industrie automobile). La tendance gouvernementale 
capituler devant l'industrie, lorsque les emplois sont en jeu, a ete accen-
tuee par la nationalisation des entreprises. En intervenant, le gouverne-
ment assumait une certaine responsabilite dans l'exploitation des entre-
prises, l'empechant ainsi de prendre ses distances par rapport aux coots 
de transition. Et reciproquement, si le gouvernement n'a pas pris une 
position assez ferme au sujet des licenciements, les enormes investisse-
ments accordes sous forme d'aide n'ont pas eu l'effet voulu. 
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Chapitre 5 

L'approche politique de l'Australie vis-à-vis 
des secteurs industriels en declin 

Le processus d'elaboration de politiques 

En Australie, les problemes poses par le declin industriel ont ete places 
en tete des sujets a l'ordre du jour politique. Les efforts deployes par 
l'Australie pour reformer et revitaliser les industries en mauvaise pos-
ture ne sont pas d'un « cru » recent. Principalement parce que l'on se 
rend compte, depuis un certain temps, des faiblesses chroniques qui ont 
caracterise l'industrie manufacturiere australienne, soit notamment 
d'importantes mesures de protection, des exportations insuffisantes et 
une faible productivite. Cette situation reflete partiellement les limita-
tions inherentes a un marche interieur de petite envergure et les coots 
eleves de penetration sur les marches eloignes de l'exportation. En 
outre, les bonnes performances du secteur primaire n'ont fait qu'accen-
tuer les difficultes des industries manufacturieres en crise. 

Les gouvernements qui se sont succedes en Australie ont consacre 
enormement d'energie a l' elaboration de politiques destines a pallier 
les problemes de l'industrie manufacturiere. Pour accroitre son effica-
cite, ils ont du tenter de rationaliser et de restructurer des industries 
chroniquement faibles. Malgre des efforts concertos, l'efficacite des 
diverses politiques s'est averee, au mieux, limitee. A quelques grandes 
exceptions pros, la nature des problemes auxquels les industries les plus 
touchees sont confrontees a peu change au cours de la derniere (keen-
nie. Ces industries ont toujours besoin d'importantes mesures de protec-
tion sous forme de tarifs douaniers, de quotas, de permis d'importation 
et de plans de contenu local pour empecher que leur situation ne se 
deteriore davantage. Leur productivite et leur efficacite sont demeurees 
constantes ou ont baisse, et le rythme et l'ampleur des amenagements de 
structure ont ete lents et restreints. 
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Pour bien comprendre l'echec du gouvernement australien dans sa 
tentative de modifier de facon notable la structure de l'industrie manu-
facturiere, it convient d'examiner l'interaction entre les groupes repre-
sentant les interets de l'industrie et des responsables au niveau du 
gouvernement, dans un contexte politique. Comme it est rare que I'on 
puisse effectuer des changements structurels sans desorganiser le capi-
tal et la main-d'oeuvre, les divers groupes susceptibles de souffrir de 
cette restructuration reagissent en s'introduisant dans le milieu politique 
afin d'empecher, ou du moins de prevenir, ces changements. L'influence 
que ces groupes industriels ont reussi a exercer indique que le gouverne-
ment s'est montre sensible aux problemes d'une main-d'oeuvre relative-
ment peu specialisee, immobile et concentree dans certaines regions du 
pays. Pour satisfaire aux demandes de l'industrie et des travailleurs, it a 
fallu surseoir a la rationalisation d'industries comme le textile, la chaus-
sure et l'automobile. 

Le role des partis politiques 

Le role des trois grands partis dans la formulation de politiques indus-
trielles n'est pas aussi important, au niveau de l'elaboration continue de 
politiques, que celui de la bureaucratie ou des groupes d'interets aus-
traliens (Loveday, 1982, p. 21). D'une part parce que les partis sont 
fondamentalement d'accord sur le role que le gouvernement doit jouer 
dans cette demarche et, d'autre part, parce qu'ils ne parviennent pas a 
surmonter leurs divisions internes et a prendre des positions bien pre-
cises a regard des politiques industrielles (ibid.). Toutefois, si ceux-ci 
s'entendent generalement sur la nature des interventions du gouverne-
ment, ils ne reussissent pas du tout a s'accorder lorsqu'il faut decider qui 
devrait beneficier de l'intervention du gouvernement, dans quelle 
mesure, et comment it faudrait s'y prendre (ibid.). Le Parti travailliste 
australien a toujours fortement milite en faveur d'une aide a l'industrie 
manufacturiere. Cet engagement temoigne en grande partie de ses rap-
ports formels et informels avec le mouvement syndical. Le Parti liberal a 
egalement etc tres favorable a une aide a l'industrie manufacturiere, 
meme si certains de ses membres sont plus reserves (Warhurst, 1982, 
p. 30). Quant au parti « Country » qui represente surtout les habitants 
des regions rurales, it a preconise le maintien de tarifs douaniers eleves 
pour proteger l'industrie manufacturiere au cours des annees 1950 et 
1960. Et, pour s'assurer que ses conseils seraient mis en pratique, it a 
insiste pour que son chef soit nomme ministre du commerce. 

Le role de la bureaucratic 

La division des pouvoirs au niveau federal, en Australie, a egalement 
entraine une division de l'autorite, en ce qui a trait a la formulation des 
politiques destinees a aider les industries en crise, entre le gouverne- 
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ment et les Etats. En outre, a chaque ordre du gouvernement, les 
politiques industrielles relevent de divers ministeres et organismes. 
Cette situation s'est traduite par l'adoption d'une « serie de politiques 
non coordonnees et parfois contradictoires destinees a pallier des pro-
blemes particuliers » (Warhurst, 1982, p. 23). 

Le role des organisations patronales 

Le regime federal de l'Australie a force l'industrie a etablir des orga-
nismes representatifs a la fois au niveau federal et a celui des Etats. La 
Confederation of Australian Industry (cm) est le principal porte-parole de 
l'industrie au niveau national. Elle fonctionne parallelement a la Cham-
bre de commerce australienne qui constitue une autre association natio-
nale. Les chambres de commerce representent l'industrie au niveau des 
Etats. 

Comme ces organismes de premier plan representent toutes sortes 
d'interets industriels, leurs activites sont souvent caracterisees par la 
diversite et la desunion (Matthews, 1980, p. 451). La hyalite et le &sac-
cord ont egalement marque les relations entre les associations du federal 
et des Etats (Warhurst, 1982, p. 115). Tout ceci laisse penser que les 
diverses associations representant les industries n'ont pas de position 
commune a regard des politiques industrielles. Elles sont souvent en 
desaccord sur la desirabilite d'une politique donne. De plus, lorsqu'une 
mesure gouvernementale vise une industrie particuliere, it arrive que 
l'industrie elle-meme court-circuite ces associations pour effectuer ses 
propres &marches aupres du gouvernement. 

Le role des syndicats 

L'Australie est un pays hautement syndique : 58 pour cent de la main-
d'oeuvre adhere a un syndicat (Matthews, 1980, p. 430). A l'instar des 
associations industrielles, des organismes syndicaux ont ete instaures 
au niveau du pouvoir federal et des Etats. Le plus connu est l'Australian 
Council of Trade Unions (Acru), qui compte 128 syndicats affilies et 
regroupe 70 pour cent de l'ensemble des syndiques (ibid.). Comme dans 
le cas des organismes industriels, certaines politiques ont amen les syn-
dicats les plus directement touches a quitter les rangs de leur association. 

Le role des banques 

Par rapport aux autres pays examines, le systeme bancaire commercial 
de l'Australie est fortement concentre; les quatre banques commerciales 
les plus importantes controlent 87 pour cent de l'avoir total des banques 
commerciales (« Competition 0, 1980, p. 101). On peut toutefois s'atten-
dre a ce que la recente dereglementation des banques diminue cette 
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concentration (Field, 1984). En septembre 1984, par exemple, afin d'aug-
menter le niveau d'efficacite et de favoriser les innovations dans l'indus-
trie bancaire, le gouvernement a invite les interets strangers et 
nationaux a demander l'autorisation de creer de nouvelles banques 
prevoyait qu'au moths 50 pour cent des capitaux de ces nouvelles ban-
ques devraient provenir de sources interieures, mais faisait neanmoins 
savoir qu'il serait pret a prendre en consideration des propositions 
prevoyant moths de 50 pour cent de capitaux australiens, si l'on prou-
vait que l'Australie en retirait des avantages importants2. Contrairement 
a ce qui se passe au Japon, en Allemagne et en France, les banques 
australiennes ne travaillent pas constamment en etroite collaboration 
avec les entreprises et avec 1'Etat en matiere d'attribution du credit. 

Les programmes generaux 

La Industrial Assistance Commission 

Parmi la multitude d'organismes et de ministeres qui ont la responsabi-
lite de formuler et d'administrer les politiques industrielles en Australie, 
la Industrial Assistance Commission (IAC) occupe une place de chef de 
file. L'IAC doit son importance a la forte propension des gouvernements 
australiens a fournir de l'aide a l'industrie sous forme de protection 
douaniere; en effet, l'imposition de tarifs douaniers a constitue la princi-
pale forme d'assistance consentie aux industries en Australie (ocDE, 
1973, par. 234). La situation n'a pas change. En 1974, sur les 2,5 milliards 
de dollars depenses pour venir en aide a l'industrie, 2,25 milliards 
provenaient des tarifs douaniers3. Cette forme d'aide est privilegiee par 
rapport a toutes les autres parce qu' elle permet de conferer d'importants 
benefices a l'industrie sans imposer de coots particuliers. Dans une 
recente etude, Anderson (1980) a evalue l'assistance effectivement con-
sentie aux industries manufacturieres australiennes entre 1968-1969 et 
1977-1978, afin de mettre en evidence les facteurs qui avaient determine 
l'ampleur de cette aide. Il a constate que <des industries qui avaient rect.' 
le plus d'aide etaient celles caracterisees par une main-d'oeuvre impor-
tante, des salaires peu eleves, et une faible marge de valeur ajoutee. Les 
industries comptant moins d'entreprises et utilisant souvent davantage 
de main-d'oeuvre ont egalement tendance a recevoir davantage d'aide ». 
Cette observation concorde avec les resultats predits dans le modele 
politique exposé au chapitre 1. 

L'IAC a succede au Tariff Board (TB), etabli en 1921. Le TB, un 
organisme gouvernemental chargé de conseiller le gouvernement en 
matiere de politique douaniere pour l'Australie, avait ete constitue afin 
de preserver le gouvernement des pressions politiques qui vont de pair 
avec l'imposition de tarifs douaniers. Le mandat du TB se limitait 
conseiller le gouvernement sur l'efficacite des tarifs douaniers pour 
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proteger les industries secondaires. Lorsqu'en 1972, le TB a ete remplace 
par 1'IAC, l'organisme a ete chargé de conseiller le gouvernement sur 
une vaste gamme de mesures d'aide touchant a la fois l'industrie pri-
maire et secondaire. Essentiellement, la Loi sur l'fAc stipule que, dans 
diverses circonstances, le gouvernement est tenu de referer a l'fAc les 
questions de politique industrielle. L'IAC a alors la responsabilite 
d'etudier la question, parfois en tenant des audiences, et de presenter 
ensuite son rapport au gouvernement. La Loi sur l'fAc prevoit qu'au 
cours de ces &marches, la Temporary Assistance Authority peut auto-
riser des mesures de protection temporaires pour aider les industries en 
crise. Les pouvoirs de 1'IAC sont restreints, etant donne qu'elle depend 
du gouvernement pour entreprendre ses &marches. En outre, l'IAC n'a 
qu'un role consultatif et, en consequence, le gouvernement n'est pas 
oblige d'accepter ses conseils. 

L'IAC a principalement contribue a l'instauration des politiques 
industrielles en realisant des etudes sur les industries protegees, pour 
s'assurer que l'aide accord& est suffisante. Ces etudes ont ete entre-
prises en 1967, par l'ancien responsable du Tariff Board, et l'fAc a 
poursuivi cette pratique. Le programme avait ete institue parce que 
l'habitude de prendre des mesures de protection en fonction des 
« besoins » ou pour « compenser un desavantage du aux coats » avait 
abouti a une structure d'aide caracterisee par des niveaux considerable-
ment disparates selon les activites, les industries et les secteurs de 
l'economie (McKinnon, 1982, p. 136). L'IAC, en evaluant les besoins de 
toutes les industries en fonction d'un meme critere, a tente de 
rationaliser la structure d'aide desordonnee de l'Australie. En 1978, 
l'IAC et son predecesseur, le TariffBoard avaient examine la situation des 
industries, representant 20 pour cent de l'ensemble de la valeur ajoutee 
de l'industrie manufacturiere (Australie, 1981, p. 19). 

L'IAC evaluait les politiques de protection douaniere en fonction de 
leur efficacite. Elle attribuait aux preoccupations d'ordre social et politi-
que une importance tout a fait secondaire, ou les ignorait totalement. 
D'une part, parce que le libelle de la Loi sur l'iAc le lui permettait et, 
d'autre part, parce que les economistes avaient une importance prepon-
derante au sein de l'IAC. Sur la base de ce critere d'efficacite, l'fAc avait 
recommande une aide reduite pour la plupart des industries examinees. 
Mais ces decisions ont place l'organisme en conflit direct avec des 
ministeres comme Business and Consumer Affairs (BACA), et Industrie et 
Commerce. 

Contrairement a 1'IAC qui utilisait une approche plutot technique, ces 
ministeres etaient plus sensibles aux consequences politiques des 
recommandations de l'fAc. Dans un certain nombre de cas, le Cabinet et 
le Parlement ont ete persuades par le BACA, ainsi que par le ministere de 
l'Industrie et du Commerce, de rejeter des recommandations dont la 
mise en oeuvre aurait risque de soulever les protestations de puissants 
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groupes de pression de l'industrie ou de menacer des emplois (Bulbeck, 
1983, p. 234). Et, bien que l'IAC ait reussi a faire baisser le taux moyen de 
protection dans l' ensemble des industries manufacturieres de 
36 pour cent en 1968-1969 a 26 pour cent en 1977-1978, les industries 
periodiquement les plus mal en point ont reussi a obtenir une aide accrue 
durant la meme periode (ibid., p. 232). 

Les autres organismes gouvernementaux associes 
a l' elaboration de politiques relatives aux secteurs en &din 
Le BACA, le ministere des Finances, de l'Industrie et du Commerce et 
du Developpement urbain et regional sont les quatre principaux minis-
teres du gouvernement federal, charges de l'administration des politi-
ques d'aide aux industries en declin. En bref, le BACA a la responsabilite 
des relations entre le gouvernement et l'uc, ainsi que de l'administra-
tion et de l'interpretation des lois regissant les tarifs douaniers. Ce 
pouvoir lui a permis de jouer un role significatif dans la formulation des 
politiques industrielles. Le ministere est considers comme « neutre *, 
dans la mesure oil on s'attend a ce qu'il prenne autant en consideration 
les interets des consommateurs que ceux des entreprises. Le role du 
ministere des Finances consiste a evaluer les projets d'aide qui impli-
quent des depenses gouvernementales. Contrairement au BACA, le 
ministere de l'Industrie et du Commerce est un ministere-client qui est 
etroitement lie aux interets des manufacturiers. Il administre un certain 
nombre de mesures d'aide non tarifaires, comme les quotas et les plans 
de contenu local. Les responsabilites qui lui sont devolues lui permet-
tent de servir de principal moyen de communication entre le gouverne-
ment et les entreprises. Finalement, le role du ministere du Developpe-
ment regional et urbain consiste a s'assurer que les preoccupations 
regionales sont respectees dans le processus d'elaboration des politi-
ques industrielles concues par le gouvernement federal. 

Le Structural Assistance Act 

En juin 1973, le Parti travailliste australien a etabli un comite constitue de 
six membres, chargé de rechercher des moyens de reduire les niveaux 
d'inflation record. A la suite des recommandations emises par ce comite 
dans un rapport intitule The Report on Possible Ways of Increasing 
Imports, et sous l'influence egalement d'une volonte generale de modi-
fier les tarifs douaniers, le gouvernement travailliste a abaisse tous ces 
tarifs de 25 pour cent en juillet 1973, (Warhurst, 1982, p. 34). Peu apres, 
la production et les emplois generes par les manufacturiers du pays ont 
chute, tandis que les importations de produits strangers augmentaient 
de facon marquee. En deux ans, 40 000 employes de l'industrie manu-
facturiere ont perdu leur emploi (Australie, 1981, p. 87). Ce chiffre repre- 
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sente pres de 10 pour cent des emplois de cette industrie. On n'a jamais 
reellement su si cette montee en fleche des importations et le chomage 
qui a suivi etaient entierement, ou du moins principalement, dus a la 
reduction des tarifs douaniers. Certaines personnes ont affirme que 
seulement 7 pour cent des augmentations des importations etaient liees 
A la reduction des tarifs douaniers (ibid.). 

A tort ou a raison, on a largement attribue les pertes d'emplois a la 
reduction des tarifs douaniers de 25 pour cent decretee par le gouverne-
ment. C'est pourquoi, ce dernier a ete force d'attenuer les difficultes qui 
en ont resulte pour la main-d'oeuvre et le capital. En 1974, it a annonce la 
Structural Assistance Act (SAA). Cette loi avait pour objet d'accroitre la 
mobilite des ressources, dans le but de faciliter le &placement du capital 
et de la main-d'oeuvre des secteurs en declin vers des secteurs plus 
competitifs. Fondamentalement, le programme comportait cinq formes 
d'aide differentes. Pour avoir droit a l'une d'elles, les travailleurs ou les 
entreprises etaient tenus de prouver qu'il existait un « rapport direct 
entre leur mise a pied ou la baisse de leurs ventes, et certaines decisions 
specifiques du gouvernement (Etats-Unis, 1979, p. 16). 

C'est le Cabinet qui avait l'autorite de determiner les decisions du 
gouvernement qui seraient visees par le programme. Comme le public 
voyait dans la reduction des mesures de protection la principale cause du 
declin structurel, le Cabinet a choisi d'offrir une compensation presque 
exclusivement aux travailleurs ou aux entreprises qui avaient ete tou-
chees par l'abaissement des tarifs et des quotas. 

LE SOUTIEN DU REVENU 

Si l'on tient compte de l'ensemble des fonds distribues, c'est l'aide 
fournie pour assurer temporairement le maintien du revenu aux travail-
leurs sans emploi qui a constitue le principal type d'aide. Contrairement 
aux programmes d'assurance-chomage plus generaux, qui prevoyaient 
un niveau standard de prestations sans tenir compte du revenu anterieur, 
la SAA accordait six mois de prestations correspondant au salaire moyen 
anterieur. L'octroi de ce revenu aux travailleurs &places, sur la base de 
criteres lies aux capitaux propres et a l'efficacite, a souleve des critiques 
particulierement virulentes. Premierement, on affirmait que le probleme 
creait une classe privilegiee de chomeurs. Seuls ceux qui avaient tra-
vaille dans les industries touchees par les changements structurels 
causes par la politique relative aux tarifs douaniers avaient droit a des 
prestations plus elevees; ceux qui travaillaient dans des industries lesees 
en raison des changements structurels qui, selon le Cabinet, ne 
resultaient pas de decisions precises du gouvernement n'y avaient pas 
droit. Qui plus est, les industries touchees indirectement par ces 
« mesures gouvernementales specifiques » (c'est-A-dire, les fournisseurs 
de main-d'oeuvre et de produits pour les industries visees par la Loi) 
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n'avaient pas droit aux prestations. Seuls les travailleurs sans emploi qui 
repondaient aux conditions d'admissibilite fort restrictives de la SAA — 
environ 5 pour cent de l'ensemble des chomeurs — pouvaient Ilene& 
cier des prestations prevues, tandis que tous les autres touchaient des 
prestations de chomage moins elevees. D'autre part, ceux qui tou-
chaient ce revenu temporaire n'etaient pas tits encourages a rechercher 
un nouvel emploi; le programme tenait meme compte de la remuneration 
des heures supplementaires anterieures. Au total, 59,3 millions de dol-
lars ont ete distribues durant les deux annees au cours desquelles le 
programme a ete en vigueur (Etats-Unis, 1979, p. 18). 

L'AIDE AU DEMENAGEMENT 

L'aide au demenagement avait pour but d'encourager les travailleurs 
sans emploi a trouver du travail dans des industries en expansion situdes 
dans d'autres regions. Ce type d'aide etait attribue sous forme de sub-
ventions destinees a couvrir les frais de demenagement. Le programme 
n'a pas remporte de succes, en partie parce que l'importance de l'aide 
offerte en guise d'encouragement &all insignifiante et, egalement, parce 
que les travailleurs etaient fortement attaches a leurs regions. Au total, 
seuls trois travailleurs ont rect.' l'aide au demenagement au titre du 
programme (Etats-Unis, 1979, p. 19). 

LES INDEMNITES DE FERMETURE 

Les entreprises forcees de fermer leurs portes du fait de « decisions 
specifiques du gouvernement » avaient droit a des indemnites de fer-
meture. Ces indemnites etaient accordees pour compenser d'impor-
tantes depreciations de capital; on tenait compte de 85 pour cent de la 
valeur representant la difference entre la valeur comptable et la valeur 
residuelle des biens. Entre avril 1974 et mai 1977, le gouvernement a 
verse 1,3 million de dollars a 51 entreprises qui avaient du cesser leurs 
activites (Etats-Unis, 1979, p. 19). D'autres entreprises n'ont pu se pre-
valoir du programme, faute de satisfaire aux criteres d'admissibilite. 

LES SUBVENTIONS DE CONSULTATION 
ET GARANTIES DE PRET 

Bien que des dispositions aient ete prevues pour fournir une aide sous 
forme de subventions de consultation et de garanties de pret, ni l'une ni 
I'autre n'ont jamais ete accordees. Encore une fois, le programme n'a 
attire personne en raison de ses criteres d'admissibilite trop exigeants et 
des faibles montants d'aide offerts. 
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L'aide speciale aux regions non metropolitaines 
Peu apres la creation de la SAA, le gouvernement travailliste australien a 
&voile d'autres mesures d'ajustement structure! qui devaient repondre 
directement aux besoins de la main-d'oeuvre et du capital dans les 
regions rurales. Le programme reposait sur l'idee selon laquelle les 
« entreprises et les travailleurs des regions, ou it existait peu d'autres 
activites generatrices de revenus , sinon aucune, avaient besoin de 
mesures supplementaires pour pouvoir s'adapter aux changements » 
(Australie, 1979b, annexe 6.2, p. 6.2.5). 

Le programme Special Assistance to Non-Metropolitain Areas 
(SANMA) offrait des subventions directes aux entreprises pour les aider 
a creer de nouvelles capacites de production et a eliminer les installa-
tions et le materiel devenus non productifs. Dans certains cas particu-
hers, it etait permis d'utiliser cette subvention pour renforcer la produc-
tion existante. 

Mais, au lieu de faciliter l'ajustement structurel, le programme a eu 
pour effet de freiner l'elimination de ressources dans des industries non 
rentables. Les subventions versees au titre du SANMA n'ont fait 
qu'encourager la grande majorite des entreprises a maintenir leurs 
niveaux d'emploi et de production. En fait, on a affirme que l'effet du 
programme avait ete « entierement negatif et avait tits peu favorise 
[. . 	le reglement des problemes » (Australie, 1979b, annexe 6.2, 
p. 6.2.18). 

Les principaux beneficiaires du SANMA ont ete les ouvriers des 
entreprises qui ont rect.' les subventions prevues par le programme. Bien 
que le SANMA n'ait pas ete « specifiquement destine a l'industrie du 
Victoria, ou aux industries du textile, du vetement et de la chaussure, 
celles-ci en ont retire des avantages considerables » (Warhurst, 1982, 
p. 50). En effet, sur 5,1 millions de dollars verses a 40 entreprises, seules 
quatre subventions, pour un total de 392 000 dollars, ont ete versees 
d'autres secteurs que le textile, le vetement et la chaussure (ibid.). Cela 
n'a rien de surprenant, si l'on tient compte du role central que les 
representants de ces industries ont joue dans la creation du SANMA. 

Les difficultes rencontrees par le SAA et le SANMA se sont aggravees au 
point que, vers la fin de 1976, les deux programmes ont ete abandonnes. 

L'aide generale aux chomeurs 
Les critiques soulevees par les programmes de la SAA et du SANMA ont 
amene le gouvernement a mettre a la disposition de bus les travailleurs 
sans emploi une aide au recyclage et au demenagement. Le programme 
d'aide au recyclage a ete propose en octobre 1974; it s'adressait a la fois 
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aux travailleurs en chOmage et a ceux qui avaient un emploi mais 
souhaitaient ameliorer leurs competences. Le programme s'est avere un 
echec, car it a ete submerge de demandes presentees par des travailleurs 
sans emploi qui ne cherchaient qu'a obtenir le montant de prestations 
plus eleve qu'il offrait par rapport a l'assurance-chomage ordinaire. Afin 
de limiter les demandes, le programme a subi des modifications en 1976 
qui avaient pour but de favoriser la formation sur le tas. Actuellement, le 
gouvernement offre un certain nombre de programmes de recyclage. 
Les plus importants sont le Commonwealth Rebate for Apprentice Full-
Time Training (CRAFT), qui indemnise les employeurs des emits qu'ils 
doivent assumer pour liberer des apprentis afin que ceux-ci puissent 
suivre des cours de formation ailleurs; Skills in Demand qui favorise 
l'apprentissage de métiers en demande dans l'industrie; et le programme 
de General Training Assistance qui offre une subvention aux employeurs 
prets a embaucher et a former des gens sans emploi lorsqu'ils ne peuvent 
recruter de candidats formes qui conviennent. 

Afin de favoriser la mobilite de la main-d'oeuvre, le gouvernement 
federal a egalement lance le Relocation Assistance Scheme (RAs) ainsi 
que le Fares Assistance Scheme (FAs). Le RAS q vise a faciliter le 
demenagement de travailleurs au chomage ou de personnes qui ont ete 
avisees que leur poste serait supprime, mais ne parviennent pas a 
retrouver un autre emploi dans leur region dans un delai raisonnable » 
(Australie, 1983c, p. 206). Le FAS a pour but d'aider les chomeurs a se 
presenter a des entrevues aupres d'eventuels employeurs. 

Les programmes sectoriels 

L'industrie de l'automobile 

LE CONTEXTE 

En 1980, 7 pour cent de tous les travailleurs du secteur manufacturier 
etaient directement employes par l'industrie de l'automobile; au cours 
de la meme armee, cette industrie a du fournir 7,3 pour cent de la 
production totale (Nations Unies, 1982, p. 16). Etant donne la taille de 
l'industrie de l'automobile, le gouvernement federal s'est montre reti-
cent quant a permettre aux forces du marche de jouer un role predomi-
nant dans le faconnement de la structure de l'industrie. En effet, durant 
les cinquante annees d'existence de l'industrie de l'automobile, les 
interventions du gouvernement ont ete determinantes. Et la politique 
que le gouvernement actuel pratique a regard de l'industrie vise a 
redresser des situations qui sont largement imputables aux politiques 
des gouvernements precedents. Par exemple, l'intervention du gouver-
nement a entrain une concentration de l'industrie de l'automobile a 
Adelaide, dans le Sud de l'Australie (Warhurst, 1982, p. 182). Cette 
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industrie se caracterise par une forte fragmentation et des faibles 
niveaux d'echelle de production. L'IASC avait notamment constate que, 
selon les niveaux de production de 1973, le pays ne pouvait soutenir la 
production que de cinq usines de construction automobile fonctionnant 
a des echelles de rendement minimum; or, a cette époque, 12 usines 
etaient en exploitation (Williams, 1982, p. 8, tableau 1.2). En outre, 
l'industrie est « dominee par un petit nombre d'entreprises appartenant 
en majorite a des interets strangers et employant un fort taux de per-
sonnel, certaines etant situdes dans des endroits peu strategiques » 
(Warhurst, 1982, p. 183). Afin de maintenir l'industrie en exploitation, le 
gouvernement federal a dil lui accorder une aide fort genereuse. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

L'aide octroyee a l'industrie de l'automobile en Australie a ete condi-
tionnee par une tension constante au sein du gouvernement federal, 
tiraille entre, d'une part, son desk de stimuler la rentabilite et la crois-
sance de l'industrie, et, d'autre part, celui de mettre sur le marche 
australien des automobiles construites principalement a partir de pieces 
manufacturees au pays. Par exemple, peu apres la suppression des 
permis d'importation dans les annees 1960, le volume des pieces 
importees au pays avait considerablement augments. Pour decourager 
cette utilisation massive de pieces importees, le gouvernement a alors 
decrete un plan de contenu local destine a augmenter le pourcentage de 
pieces produites au pays. Ce plan etait fonds sur une approche a deux 
niveaux : les gros fabricants d'automobiles etaient tenus d'obtenir 
95 pour cent de leurs pieces au pays, tandis que les fabricants moins 
importants etaient soumis a des pourcentages moins exigeants. Le plan 
a eu pour effet de modifier considerablement la production automobile 
en Australie, en encourageant les industriels a opter pint& pour des 
productions en petites series, ce qui leur permettait de se procurer une 
plus forte proportion de pieces a l'etranger, a un cont moindre. Et en 
favorisant ainsi les productions en petites series, on se privait de realiser 
des economies d'echelle. 

Cette inefficacite des techniques de production s'est repercutee sur 
les colas, eta permis aux importations japonaises de penetrer le marche. 
La part du marche des fabricants australiens a glisse de 84 pour cent en 
1966 a 68 pour cent en 1973 (Warhurst, 1982, p. 184). 

Pour redresser cette situation, le gouvernement travailliste a fait appel 
a l'IAC en decembre 1972. L'IAC a presents son rapport apres avoir tenu 
de nombreuses audiences (Warhurst, 1982, p. 190). Vu sa position en 
general, l'organisme n'a etonne personne en recommandant que l'on 
abandonne les plans de contenu local et que l'on protege l'industrie, en 
imposant de simples droits de douane de 25 pour cent. Les change- 
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ments proposes devaient etre mis en oeuvre sur une periode de sept 
annees (ibid., p. 192). 

Bien qu'il ait recu un certain appui de la presse, le rapport a souleve de 
vigoureuses protestations de la part des industriels, des syndicats et du 
gouvernement de I'Australie du Sud. Des « affrontements » ont eu lieu 
par la suite, qui ont entraind des arras de travail, des rencontres dans 
l'entreprise et une conference nationale des travailleurs. Le debat qui 
opposait les divers groupes intdresses aux autorites gouvernementales 
portait principalement sur le probleme de l'emploi. Tandis que 
prevoyait une perte nette de 2 000 emplois sur une periode de dix ans, 
l'industrie pretendait que de 10 500 a 50 000 emplois disparaitraient au 
cours de cette periode (Warhurst, 1982, p. 200). 

L'incapacite de l'iAc a refuter les chiffres avances par l'industrie a 
enleve une bonne part de crddibilite a son rapport. En fait le gouverne-
ment s'inquidtait des pertes d'emplois qu'une diminution des mesures 
de protection risquait d'entrainer, et it a fini par rejeter le rapport pour 
adopter plutot une politique concernant I'industrie de l'automobile qui 
offrait a celle-ci davantage de protection. Le rejet des recommandations 
de l'iAc s'expliquait par la predominance d'interets lids a l'industrie de 
l'automobile dans le processus d'dlaboration de la politique. Les 
groupes opposes aux mesures de protection, comme les importateurs, 
les usagers commerciaux, les agriculteurs et les consommateurs n'ont 
joue qu'un role mineur. 

L'objectif de la politique concernant I'industrie de l'automobile du 
gouvernement dtait double : d'une part, acceldrer la rationalisation de 
l'industrie nationale et, d'autre part, s'assurer que l'on continuerait a 
produire des vehicules automobiles construits principalement avec des 
pieces fabriquees au pays. Il comptait realiser cet objectif en maintenant 
les exigences de contenu local et en offrant a l'industrie d'importantes 
mesures de production. 

Le gouvernement a alors modifie le plan de contenu local existant, en 
stipulant que tous les fabricants du pays seraient soumis a une exigence 
de contenu local de 85 pour cent. Cette nouvelle exigence remplacerait 
la multitude de dispositions qui s'appliquaient auparavant aux differents 
volumes de production. En outre, pour calculer les 85 pour cent, on 
devait tenir compte de l'ensemble de la production nationale des cons-
tructeurs automobiles. En imposant cette disposition, le gouvernement 
esperait donner davantage de latitude aux entreprises pour choisir leurs 
sources d'approvisionnement. Il pensait que cette plus grande souplesse 
leur permettrait de rationaliser la production. 

Outre le plan de contenu local, le gouvernement federal prevoyait 
l'imposition de toute une sdrie de tarifs douaniers et de quotas. Ces 
mesures devaient renforcer le plan de contenu local, en controlant 
l'ensemble des importations qui faisaient concurrence aux automobiles 
produites au pays. Les mesures tarifaires sont toujours l'eldment majeur 
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de la politique de protection de l'industrie de l'automobile. Les droits 
etablis a l'origine a 45 pour cent en 1974, ont depuis ete rehausses pour 
atteindre 57,5 pour cent (Australie, 1979b, annexe 6.2, p. 6.2.5). Les 
tarifs ont ete redresses pour reagir a une augmentation de la part du 
marche national attribuable aux importations. Bien que le gouverne-
ment n'ait pas ete tenu officiellement de prendre une telle mesure, it a 
corrige les taux des tarifs douaniers imposes pour l'assemblage des 
vehicules destines aux passagers, afin de limiter la part des fabricants 
strangers a 20 pour cent du marche interieur (ibid.). 

Pour appuyer les mesures tarifaires, le gouvernement a egalement 
prevu l'imposition de restrictions quantitatives. Les quotas, prevus au 
depart comme mesures a court terme, ont, « en pratique, pris un carac-
tere plus durable » (Australie, 1979b, p. 11.2.7). En effet, pour assurer 
aux constructeurs nationaux une part du marche automobile de 
80 pour cent, it a fallu maintenir plus longtemps les quotas. 

Insatisfait de l'efficacite de la repartition du marche, et decide a 
favoriser un ajustement structurel, le gouvernement travailliste a recem-
ment annonce une modification de sa politique concernant l'industrie de 
l'automobile. Les modalites prevues pour l'industrie apres 1984 sont 
contenues dans un plan congu par le senateur Button. Ce plan comporte 
deux elements principaux. D'une part, la repartition officielle du marche 
pour l'assemblage des vehicules doit etre remplacee par un systeme qui 
permet l'importation de vehicules non contingentes, sous reserve du 
paiement de droits d'importation. Ces droits s'elevaient a 100 pour cent 
en 1985, mais ce taux sera reduit au cours des sept prochaines annees, 
pour atteindre 57,5 pour cent (Sampson et Woodbridge, 1984, p. 48-60). 
A ce moment-la, les quotas n'auront plus aucune raison d'etre, etant 
donne que les niveaux de protection offerts seront les memes pour tous. 
L'abandon des restrictions, visant les importations non contingentees, 
indique que les tarifs douaniers sont a nouveau la principale forme 
d'aide accord& aux industriels australiens. 

Une augmentation du credit offert au titre du Export Facilitation 
Scheme represente le deuxieme element du plan Button. Ce programme 

permet aux constructeurs automobiles qui exportent leurs produits de 
reduire le contenu local de leurs vehicules et de le remplacer par des 
pieces importees sans droit de douane (sur la base d'un dollar pour un 
dollar) ». Le programme s'appliquait a 10 pour cent du contenu du vehi-
cule en 1985, ce pourcentage devant passer a 15 pour cent d'ici 1987. 

LE RENDEMENT 

La politique concernant l'industrie de l'automobile alone& par le gou-
vernement federal a attire bien des critiques du fait de son caractere 
tripartite. La combinaison de plans de contenu local, de mesures tari-
faires et de quotas n'a guere favorise la rationalisation de l'industrie. Les 
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changements cosmetiques apportes aux plans de contenu local n'ont eu 
que des effets restreints sur la marge de manoeuvre dont les entreprises 
disposent pour organiser leur production. En outre, l'imposition de 
mesures protectionnistes n'a fait qu'isoler l'industrie des pressions du 
marche et lui a donne un sentiment de suffisance. L'efficacite des 
dispositions prises apres 1984 pour amener un vaste ajustement struc-
turel au niveau de l'industrie est problematique. Comme Sampson et 
Woodridge l'ont fait remarquer : 

Si l'on veut realiser des economies dans l'assemblage et la production des 
pieces, et si l'on veut reduire le degre de fragmentation dans le secteur de la 
fabrication des pieces, en restructurant la production et en reduisant le 
nombre de producteurs et de modeles, alors it faut compter sur le fait que les 
consommateurs qui achetaient auparavant des modeles que l'on a aban-
donnes, acheteront a la place les autres modeles fabriques au pays. Il se 
pourrait bien toutefois que cette demande soit report& sur des modeles 
similaires venant d 'outre-mer. (Traduction) (Sampson et Woodridge, 
1984, p. 57) 

L'industrie de la chaussure 

LE CONTEXTE 

Tout comme les autres industries en declin en Australie, le secteur de la 
chaussure est aux prises avec un certain nombre de difficultes qui 
compromettent sa rentabilite. L'industrie est fortement fragmentee et sa 
production se fait a une petite echelle. En 1975, elle etait constituee de 
303 entreprises alors qu'au Canada, au cours de la meme armee, moths 
de 200 entreprises realisaient un volume de production superieur 
(Australie, 1983a, p. 14). En outre, l'industrie utilise une importante 
main-d'oeuvre : les fonds par employe s'elevaient a 3 590 dollars, par 
rapport a 12 550 dollars dans l'industrie manufacturiere en general. 
Sur les 39 industries australiennes examinees par le Bureau of Industry 
Economics, le secteur de la chaussure venait au second rang des indus-
tries a fort coefficient de main-d'oeuvre (ibid., p. 18). 

Cette forte utilisation de main-d'oeuvre, conjuguee a d'importantes 
augmentations de salaires, s'est largement fait sentir sur la competitivite 
de l'industrie de la chaussure sur le plan international. Entre 1970 et 
1980, le coat de la main-d'oeuvre a augmente de 316 pour cent pour les 
hommes et de 435 pour cent pour les femmes (Australie, 1983a, 
tableau 3.3.2). Au total, 62 pour cent de l'augmentation des coats de 
production, enregistree entre 1971-1972 et 1975-1976, etait attribuable a la 
hausse de salaire consentie aux femmes, a la suite de la promulgation 
d'une loi preconisant l'egalite des salaires (ibid., p. 26). Une etude 
comparative des salaires en vigueur dans l'industrie de la chaussure 
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dans un certain nombre de pays developpes a revele que l'Australie avait 
les taux les plus eleves (ibid., tableau 4.5.7). 

Ces difficultes ont entrain une erosion de la part du marche interieur 
detenue par les fabricants de chaussures australiens; cette part a 
regresse de 72 pour cent en 1971-1972 a 52,2 pour cent en 1974-1975 
(Australie, 1983, tableau 4.5.1). Il a alors fallu dresser de formidables 
barrieres douanieres pour eviter que le marche ne s'erode davantage. En 
1973-1974, les importations ont ete frappees de droits nominaux de 
l'ordre de 30 a 40 pour cent (ibid., p. 18). 

Les grouper d' interet, representant l'industrie et les autorites gouver-
nementales, sont freines dans leurs tentatives de restructuration de 
l'industrie de la chaussure par les consequences qu'une rationalisation 
pourrait avoir sur la main-d'oeuvre. Tout changement qui permettrait 
d'augmenter la rentabilite de l'industrie risquent fort d'avoir des effets 
negatifs pour la main-d'oeuvre. Neanmoins, eu egard a la composition 
et a la situation de la main-d'oeuvre, les perspectives d'une reduction 
importante des activites dans ce secteur sont peu attrayantes. Les 
travailleurs de l'industrie de la chaussure ont generalement peu de 
qualification ou d'instruction. La moitie d'entre eux sont des immi-
grants, et 60 pour cent sont des femmes dont 40 pour cent sont mariees 
(Australie, 1983a, p. 12 et 13). En conclusion, la plupart auraient assez 
peu de chance de trouver d'autres emplois rapidement. Etant donne, 
egalement, la concentration de l'industrie dans les grands centres 
urbains, tout gouvernement est susceptible d'etre concerne par les 
repercussions politiques et d'agir avec precaution quant a l'instauration 
de changements structurels. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

La reponse apportee par le gouvernement federal pour resoudre les 
problemes structurels inherents a l'industrie de la chaussure a ete timi-
de. Les mesures de protection ont ete prises de maniere ad hoc et aucun 
echeancier n'a ete etabli pour reduire ses activites. Le gouvernement n'a 
pris aucune mesure positive pour faciliter sa rationalisation. Ses politi-
ques etaient largement guidees par son desk de preserver l'industrie des 
pressions du marche, et d'assurer des taux d' emploi constants. Lorsque 
les importations ont monte en fleche apres l'abaissement des tarifs 
douaniers, de 25 pour cent en 1973, le gouvernement a impose des 
quotas, et it a maintenu ses politiques en 1975. A la fin de 1977, la plupart 
des importations de chaussures etaient soumises a des droits de douane 
generaux de 34 pour cent ainsi qu'a des permis d' importation 
(Australie, 1983a, p. 18). En 1978-1979, l'IAC rapportait que le taux d'aide 
moyen nominal etait passé a 57 pour cent par rapport a 30 pour cent en 
1973-1974 (ibid.). Cette augmentation a eu lieu alors que le niveau de 
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protection, consenti aux autres industries du secteur manufacturier, 
diminuait. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

L'augmentation de l'aide accord& a l'industrie de la chaussure du 
milieu a la fin des annees 1970, avait evidemment fait diminuer les 
pressions pour que l'on effectue des changements structurels dans cette 
industrie. La politique protectionniste ne faisait rien pour favoriser la 
reconversion, et tous les changements qui se sont produits dans l'indus-
trie ont eu lieu en &pit de l'intervention du gouvernement, et non grace 
a elle. Les rationalisations ne sont survenues que lorsque les mesures de 
protection ne suffisaient plus a contrebalancer les pressions croissantes 
des forces du marche. 

Les chiffres statistiques, relatifs aux performances de l'industrie au 
cours de la derniere decennie, viennent appuyer la veracite de cette 
affirmation. L'industrie, si l'on en juge par le nombre total d'etablisse-
ments, a diminue de 30 pour cent (Australie, 1983a, p. 36). La main-
d'oeuvre totale est pass& de 22 151 personnes en 1970 a 13 456 per-
sonnes en 1980. Le degre de concentration des quatre principales entre-
prises a augmente de 43 pour cent en 1973-1974, a 52,1 pour cent en 
1978-1979 (ibid., p. 36-37). 

Cette decroissance de l'industrie, rajoutee a la plus forte concentra-
tion qui a caracterise les annees 1970, a empeche l'industrie d'ameliorer 
son rendement. En mars.1981, la part du marche detenue par les fabri-
cants australiens etait tomb& de 3 pour cent par rapport a 1979-1980 
(Australie, 1983a, tableau 4.5.1). Les investissements bruts de l'indus-
trie, realises pour reduire la main-d'oeuvre grace a l'introduction de 
techniques nouvelles, se sont eleves a 5,8 pour cent des capitaux fixes 
nets de 1971-1972 a 1979-1980, alors que pour ('ensemble de l'industrie 
manufacturiere le taux a atteint 8,0 pour cent (ibid., tableau 4.3). Au 
cours des annees 1970, sa rentabilite a ete nettement inferieure a la 
moyenne, bien que certaines ameliorations se soient fait sentir vers la fin 
de cette decennie. De mettle, la croissance de la productivite a ete 
negligeable entre 1969 et 1976, mail elle a augmente de 8,2 pour cent 
entre 1975-1976 et 1980 (ibid., p. 46). 

Les industries du textile et du vetement 

LE CONTEXTE 

Les industries du textile et du vetement sont des elements importants de 
la base manufacturiere de l'Australie. En 1977, ces industries ont repre-
sents pres de 7 pour cent de la production manufacturiere totale, et pres 
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de 9 pour cent des emplois de l'ensemble du secteur manufacturier 
(ocDE, 1983b, p. 15). En 1977-1978, ces industries comptaient plus de 
3 200 etablissements, et pres de 107 000 salaries (Australie, 1980, p. 18). 
Elles fournissent egalement 180 000 emplois indirects (ibid., p. 20). Leur 
chiffre d'affaires total a &passe 3 milliards de dollars en 1977-1978, soit 
environ 6,5 pour cent du chiffre d'affaires de l'ensemble du secteur 
manufacturier, la valeur ajoutee approchant de 1,4 milliard de dollars, 
soit 6,9 pour cent du total de la valeur ajoutee de ce secteur (ibid., p. 18). 

Les industries du textile et du vetement ont des caracteristiques 
propres qui ont eu une grande influence sur l'orientation des politiques 
gouvernementales. D'une part, elles fournissent des emplois a des cate-
gories particulieres de salaries. Par exemple, plus de 24 pour cent des 
femmes employees par le secteur manufacturier australien travaillent 
dans le textile et le vetement (Australie, 1980, p. 17). D'autre part, la 
production des textiles et des vetements est concentree dans les regions. 
Pres de 90 pour cent de la production s'effectue dans l'Etat de Victoria 
et dans l'Etat de la Nouvelle-Galles du Sud, soit notamment dans les 
regions de Melbourne et de Sydney; on trouve environ 65 pour cent des 
emplois dans ces villes (ibid.). Les activites de l'industrie du textile et du 
vetement dans des centres de moindre importance sont egalement capi-
tales, car les chances d'y trouver d'autres emplois localement sont 
limitees (ibid., p. 17-18). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Apres la Seconde Guerre mondiale, les industries australiennes du 
textile et du vetement ont profite de l'imposition de permis d'importa-
tion. Ceux-ci ont ete supprimes en 1960 et, au cours des dix annees qui 
ont suivi, les tarifs douaniers sont devenus la principale forme de protec-
tion. Grace a des tarifs douaniers eleves et a une certaine stabilite des 
salaires, les industries du textile et du vetement ont reussi a preserver 
leur marche jusqu'en 1974. Neanmoins, la valeur des importations a 
augmente de fawn constante. 

Au debut des annees 1970, la competitivite de l'Australie clans le 
domaine du textile et du vetement a change. Le pays a dfi faire face a une 
concurrence croissante de la part de pays d'Asie a faibles salaires; le 
dollar australien a ete reevalue; les tarifs douaniers ont ete abaisses de 
25 pour cent au milieu de 1973; et it a fallu consentir d'importantes 
augmentations de salaires, notamment aux femmes (Australie, 1980, 
p. 2). 

En 1973-1974, les importations de textiles ont augmente de 
43 pour cent en prix constant, et les importations de vetements ont 
augmente de 69 pour cent par rapport a Farm& precedente (Australie, 
1980, p. 2). En 1973, le pays a enregistre un deficit commercial net de 
580 millions de dollars dans le domaine du textile et de 90 millions de 
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dollars dans celui du vetement. Au debut de 1974, l'effet de ce deficit 
s'est fait sentir sur les emplois : entre mars 1974 et mars 1975, les 
emplois ont chute de 25 pour cent dans le textile et de 22 pour cent dans 
le vetement (ibid.). 

En 1974, le gouvernement australien a lance le projet Structural Gov-
ernment Assistance, pour aider les industries, touchees par des mesures 
comme la reduction tarifaire de 25 pour cent, a se restructures. Ce 
programme est reste en vigueur durant peu de temps et visait a offrir une 
SANMA. Entre 1974 et 1977-1978, le gouvernement a depense 1,2 million 
de dollars pour indemniser des entreprises forcees de fermer, dont 
50 pour cent aux industries du textile et du vetement. Il a verse 5,1 
millions de dollars, au titre du SANMA, pour maintenir des emplois; les 
industries du textile et du vetement en ont recu 85 pour cent (Australie, 
1980, p. 3). Il a en outre accorde 59,4 millions de dollars, en guise de 
maintien du salaire a 25 520 travailleurs sans emploi, dont 65 pour cent 
venaient de l'industrie du textile et du vetement (ibid.). 

Jusqu'en 1975, l'Australie avait traite les importations conformement 
a l'Arrangement multifibres (AMF). 

Apres 1975, elle a remplace les restrictions qu'elle avait imposees a un 
petit nombre de pays exportateurs par un systeme de quotas tarifaires 
(0cDE, 1983b, p. 170). Ces mesures n'ont pas reussi a proteger l'indus-
trie nationale contre les importations pour deux raisons. Premierement, 
les quotas tarifaires etaient trop eleves; deuxiemement, ils ne s'appli-
quaient pas a une importante gamme de produits (Australie, 1980, p. 4). 
Le gouvernement a chargé le Textile and Apparel Industry Advisory 
Council de reviser les niveaux de contingentement; en 1977, ce Conseil a 
annonce que les quotas demeureraient le principal element d'un pro-
gramme sectoriel &ale sur trois ans, qui devait ensuite etre prolonge 
d'une armee. Un comite d'examen du textile, du vetement et de la 
chaussure a ensuite ete mis sur pied pour donner regulierement des 
conseils sur les niveaux des quotas. On visait surtout a maintenir ainsi 
les niveaux de la production et de l'emploi jusqu'au milieu de 1981, 
periode durant laquelle les industries locales devaient s'efforcer d'ame-
liorer leur rendement. 

En aoilt 1980, le gouvernement australien a annonce la creation d'un 
nouveau programme d'aide aux industries du textile, du vetement et de 
la chaussure. Ce programme, qui est entre en vigueur le ler  janvier 1982 
et doit durer 7 annees, a pour but de creer un climat dans lequel ces 
industries subiront des changements graduels. 

En vertu de ce programme, la plupart des textiles ne sont soumis 
aucun quota, et sont frappes de droits de douane minimaux. L'aide 
octroyee prend surtout la forme de primes. La plupart des tissus font 
l'objet de droits de douane, mais ne sont pas contingentes. Les quotas 
tarifaires sont maintenus pour un certain nombre de tissus synthetiques 
tisses, et pour certains produits textiles finis. Au debut, les niveaux des 
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quotas imposes etaient calcules a partir de ceux en vigueur en 1976-1980; 
ils augmentent annuellement d'environ 2 pour cent (0CDE, 1983b, 
p. 170). Le marche est ouvert A la concurrence. Le nombre de categories 
contingentees est reduit a 20 pour les vetements et a six pour les produits 
textiles afin d'assurer une plus grande souplesse (ibid.). 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La politique sectorielle lane& en 1977 a cite un climat plus stable pour 
les industries du textile et du vetement. De 1977 a 1979, leur main-
d'oeuvre, soit 107 500 personnes, n'a varie que dans une proportion de 
1 pour cent (Australie, 1980, p. 5). Le nombre des emplois etait toutefois 
bien inferieur a celui de 1974, qui etait de 146 800. Le nombre d'etablisse-
ments a chute de 11 pour cent, passant de 3 682 en 1972-1973 a 3 264 en 
1977-1978, bien que cette diminution se soit peu a peu ralentie. Durant 
les quatre annees qui ont precede 1976-1977, l'industrie du textile a 
affiche le plus fort taux d'augmentation du produit brut par salarie dans 
le secteur manufacturier, tandis que les taux des industries du vetement 
et de la chaussure se situaient egalement au-dessus de la moyenne du 
secteur manufacturier (ibid., p. 6). Apres avoir subi une deterioration de 
leur competitivite jusqu'en 1976-1977, les fabricants australiens de tex-
tiles et de vetements ont vu cette tendance se renverser en 1978-1979; ce 
changement s'est reflete dans le taux des prix des importations par 
rapport aux prix des articles produits a l'interieur du pays. La rentabilite 
des industries du textile et du vetement a augmente en 1977-1978, en 
grande partie grace a une amelioration de la productivite et de l'efficacite 
technique (ibid., p. 8-9). 

Il n'est pas certain, toutefois, que le maintien des quotas tarifaires 
encouragera les industries australiennes du textile et du vetement 
rationaliser leurs activites. Le gouvernement a l'intention de proteger 
les emplois actuels plutot que d'aider les travailleurs qui perdront leur 
emploi durant le processus de rationalisation. Cette preservation des 
emplois influence largement l'elaboration des politiques du gouverne-
ment actuel. Les industries utilisent une main-d'oeuvre importante, 
dont une forte proportion de femmes et d'immigrants qui n'ont que peu 
de chances de se retrouver des emplois ailleurs. En outre, l'industrie du 
textile est eparpillee geographiquement, de sorte que la prosperite de 
bon nombre de regions, surtout dans 1'Etat de Victoria, depend des 
usines de textiles et de vetements. 

Les pressions qui s'exercent a long terme sur les industries du textile 
et du vetement, notamment la forte concurrence des importations, et 
l'etroitesse du marche australien qui ne permet pas de realiser d'impor-
tantes economies d'echelle, laissent penser que les mesures de protec-
tion ne reussiront probablement pas a empecher la regression de ces 
industries (Watson, 1981, p. 29). 
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L'industrie de l'electro-menager 

LE CONTEXTE 

Dans le cas des industries examinees jusqu'a present, les tentatives 
deployees par le gouvernement pour favoriser la rationalisation et la 
restructuration des secteurs touches n'ont eu qu'une efficacite dou-
teuse. Pour la plupart, les politiques du gouvernement federal ont eu 
tendance a freiner, sinon a empecher l'ajustement structurel. L'industrie 
de l'electro-menager constitue la seule exception a la serie d'echecs du 
gouvernement. En fait, ce dernier peut se targuer d'avoirjoue un role de 
premier plan dans la restructuration de ce secteur. 

En Australie, l'electro-menager avait toujours joui d'importantes 
mesures de protection. Avant leur reduction de 25 pour cent en 1973, les 
tarifs douaniers generaux applicables a l'electro-menager variaient de 
37,5 pour cent pour les refrigerateurs et les congelateurs, et 
55 pour cent pour les machines a laver (Australie, 19836, tableau 2.4.1). 
Outre la protection accord& sous forme d'imposition de tarifs douaniers 
sur les importations, les appareils electro-menagers australiens profi-
taient d'une importante protection naturelle du fait de leur volume et de 
leur poids considerables par rapport a leur valeur. Cette valeur variait de 
30 pour cent sur la valeur FOB des lave-vaisselle, a 60 pour cent sur les 
refrigerateurs (ibid., p. 17). 

Malgre tout, les prix de l'electro-menager australien sont loin d'être 
concurrentiels par rapport aux importations. En 1978, par exemple, les 
machines a laver fabriquees au pays coOtaient de 70 a 90 pour cent de 
plus que les importations japonaises, et les refrigerateurs (200 - 450 
litres), 155 pour cent de plus que les produits importes de Yougoslavie 
(Australie, 1983b, tableau 4.4.7). Cette mauvaise position de l'electro-
menager australien au niveau de la concurrence est principalement 
attribuable aux coots de fabrication eleves dus a une production frag-
mentee. Les entreprises qui se font concurrence dans l'industrie sont 
trop nombreuses, ce qui empeche chacune d'entre elles de realiser des 
echelles de rentabilite minimum; les taux moyens d'utilisation des instal-
lations des fabricants australiens de climatiseurs et de refrigerateurs ne 
sont respectivement que de 38 pour cent et 68 pour cent (Australie, 
1979b, annexe 6.2, p. 11.2.28). Par ailleurs, bien que la forte concentra-
tion de la fabrication de l'electro-menager australien reduise les effets de 
la fragmentation, elle ne les elimine pas completement. En conse-
quence, l'industrie se caracterise par des productions en petites series et 
par une surabondance de modeles et de produits dans un marche inte-
rieur relativement faible. De plus, les coins eleves et sans cesse crois-
sants du materiel et de la main-d'oeuvre ne font qu'augmenter le handi-
cap des fabricants d'electro-menagers en matiere de prix; entre 
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1968-1969 et 1980-1981, le prix des pieces a augmente de plus de 
225 pour cent (Australie, 1983b, tableau 3.3.1). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Apres la reduction des tarifs douaniers de 25 pour cent en 1973, la part 
des fabricants d'appareils electro-menagers australiens dans le marche 
interieur a accuse une forte baisse, soit de 27 pour cent et de 
12 pour cent pour les refrigerateurs et les machines a laver respective-
ment (Australie, 19836, tableau 4.4.1). Ce retrecissement de la part du 
marche s'est produit parallelement a une diminution importante des 
emplois. Entre juin 1974 et juin 1975, les emplois dans l'industrie de 
l'electro-menager ont chute de pres de 25 pour cent, par rapport a 
10 pour cent dans le secteur manufacturier en general (ibid., p. 60). Les 
pertes d'emplois sont surtout survenues dans l'Etat de la Nouvelle-
Galles du Sud, dans l'Australie du Sud et dans l'Etat de Victoria, ou les 
emplois ont diminue respectivement de 37, 13 et 10 pour cent (ibid.). 

Cette importante diminution des emplois ainsi que les pressions exer-
cees par les representants de l'industrie, de la main-d'oeuvre et des 
gouvernements des Etats ont pousse le gouvernement federal a 
reintroduire des mesures protectionnistes. Ces mesures comprenaient 
notamment une aide d'urgence sous forme de quotas imposes aux 
importateurs de refrigerateurs, de machines a laver et de secheuses de 
linge. Ces mesures sont demeurees en vigueur jusqu'en juillet 1978. 

En 1978, le gouvernement a &voile la politique a long terme qu'il 
entendait appliquer a l'industrie de l'electro-menager. I1 avait congu son 
plan apres avoir pris connaissance d'un rapport de l'IAC qui preconisait 
une reduction rapide des mesures de protection accordees a l'industrie. 
Ce rapport reposait sur la conviction selon laquelle une restructuration 
de l'industrie permettrait d'augmenter les emplois. Apres bien des 
&bats houleux qui ont principalement porte sur le rythme auquel ces 
abaissements des tarifs douaniers devraient etre mis en oeuvre, le 
gouvernement adoptait une version modifiee de la proposition de 

Le gouvernement avait essentiellement decide de supprimer les 
mesures de protection, consenties a l'industrie de l'electro-menager 
sous forme de quotas, et de les remplacer par des tarifs douaniers 
temporaires eleves. Afin d'encourager la rationalisation de l'industrie et 
de creer un climat qui encouragerait les entreprises a adopter des 
echelles de production de rentabilite minimum, le gouvernement con-
cevait un echeancier prevoyant la reduction progressive des tarifs doua-
niers de 47,5 pour cent a 30 pour cent (Australie, 1983b, p. 14-18). 

Alors que le rapport de l'IAC sur l'electro-menager avait recommande 
une periode d'adaptation de quatre annees, le gouvernement, a la 
demande de l'industrie, a porte cette periode a six annees. Cette deci- 
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sion faisait suite a une periode intense de &marches entreprises par 
l'industrie, qui estimait que quatre annees seraient insuffisantes pour 
effectuer une rationalisation. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La politique de l'electro-menager de 1978 a eu un effet significatif sur le 
rythme et l'orientation des changements structurels realises dans 
l'industrie. Des tendances qui s'etaient manifestoes dans l'industrie 
avant l'elaboration de la politique de 1978 ont ete renforcees. La 
rationalisation au moyen « des fusions d'entreprises, des ententes 
d'approvisionnement reciproques et des fermetures d'entreprises mar- 
ginales [. . .] s'est poursuivie jusque dans les annees 1970 » (Australie, 
1983b, p. 37). Certains ont fait remarquer qu'« apres l'annonce de la 
politique du gouvernement en 1978, [. . .] les fusions s'etaient multi-
pliees. En 1979, Email rachetait Kelvinator, Simpson reprenait Malley et 
Rank Industries Australia fusionnait avec Australian General Electric 
Appliances (ibid., p. 38). 

En meme temps que de nombreuses entreprises fusionnaient, des 
entreprises concurrentes etablissaient des ententes d'approvisionne- 
ment reciproque. En vertu de ces ententes, certaines entreprises qui 
produisent des articles en concurrence conviennent qu'une des entre-
prises fabriquera tous les articles qu'elle-meme et les autres entreprises 
parties a l'entente produisent normalement. Les entreprises « non pro- 
ductrices » achetent ensuite les articles de l'entreprise « productrice » et 
les distribuent sous leur propre nom. Ce genre d'entente permet de 
reduire les coats grace A la realisation d'economies d'echelle. Le recours 
A de tels accords a toutefois ete quelque peu &courage, du fait qu'on ne 
connaissait pas les effets, sur ces ententes, de la legislation sur les 
pratiques commerciales (anti-trust)(Australie, 1983b, p. 39). 

La multiplication des fusions, qui allait de pair avec la disparition d'entre-
prises marginales, ont profondement modifie le nombre des entreprises 
dans l'ensemble de l'industrie. En 1950, l'industrie de l'electro-menager 
regroupait 40 entreprises; en 1970, it y en avait 20; et en 1978, leur nombre 
total s'elevait a 15 (Australie, 1983b, p. 18). Cette diminution du nombre 
d'entreprises a permis d'effectuer d'importantes rationalisations, notam-
ment dans certains secteurs de production. En 1978, par exemple, 
denombrait six fabricants de machines a laver en Australie; selon elle, en 
reduisant leur nombre a quatre, on aurait augmente davantage leur effica-
cite. En 1981, it ne restait plus que deux grands fabricants de machines a 
laver (ibid., p. 39). De meme, en 1978, l'iAc avait denombre cinq usines qui 
fabriquaient des secheuses de linge, et avait recommande de limiter leur 
nombre a deux; en 1981, trois firmes subsistaient, et l'une d'elles dominait 
nettement le marche, a la fois sur le plan de la production interieure et des 
importations (ibid.). 
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La concentration de plus en plus forte qui prevaut dans l'industrie 
temoigne egalement de la rationalisation qui s'est effectuee : en 1971, les 
deux entreprises les plus importantes representaient 31 pour cent de la 
production interieure, et les quatre representaient 52 pour cent 
(Australie, 1983b, p. 38-40). En 1981, la part de production de ces entre-
prises avait grimpe a 69 et a 87 pour cent respectivement (ibid.). 

Les avantages retires de la rationalisation de l'industrie de l'electro-
menager se sont traduits en gains de productivite : la croissance 
moyenne s'est situ& a 6,4 pour cent par an entre 1969-1970 et 1974-1975, 
et elle est pass& a 10,2 pour cent entre 1974-1975 et 1979-1980. Depuis 
1977-1978, le rythme annuel a atteint 14 pour cent (Australie, 1983b, 
p. 40). Bien qu'il ait augmente en 1976-1977 et 1979-1980, le taux de 
rentabilite s'est constamment maintenu en-dessous de la moyenne de 
l'ensemble de l'industrie manufacturiere (ibid., p. 45). 

Un certain nombre de facteurs expliquent le succes remporte par le 
gouvernement federal pour encourager une rationalisation de l'electro-
menager. Tout d'abord, it etait resolu a reduire les mesures de protection 
a long terme dans ce secteur. Ensuite, l'importance relativement 
moindre de la main-d'oeuvre au niveau de l'industrie de l'electro-
menager (par rapport au textile et a la chaussure) porte a croire que 
l'influence exercee par celle-ci pour obtenir une aide, n'a pas eu autant 
de port& que dans les autres industries, bien qu'une diminution de 
33 pour cent des emplois entre 1974 et 1979 dans un certain nombre 
d'Etats, ainsi que le manque de mobilite des travailleurs de l'electro-
menager puissent temoigner du contraire (Loveday, 1982, p. 182). 

Conclusions 

Un certain nombre d'elements expliquent pourquoi le gouvernement 
australien n'a pas vraiment reussi a pallier le declin industriel. Sa forte 
dependance vis-a-vis des mesures commerciales a entrave la capacite du 
gouvernement de concevoir des solutions audacieuses et innovatrices 
pour regler les problemes des industries en difficulte. Vu que les tarifs 
douaniers leur a permis d'imposer des coats discrets aux importateurs, 
aux groupes de producteurs et aux consommateurs, par contre, les 
responsables de politiques australiens se sont montres peu 
enthousiastes a rid& de lancer des programmes d'assistance directe, 
qui auraient implique l'imposition de coins plus visibles. 

L'intervention du gouvernement n'a donc pas favorise la rationalisa-
tion et la restructuration des industries. L'electro-menager, qui a 
rationalise ses activites apres que le gouvernement se soit engage a 
reduire progressivement les mesures de protection tarifaire, constitue la 
seule exception. Conscientes du fait qu'elles devraient inevitablement 
affronter une augmentation de la concurrence etrangere, les entreprises 
nationales ont effectue d'importantes reorganisations afin de reduire 
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leurs coots de production. Le gouvernement travailliste du premier 
ministre Hawke s'est engage a recourir a cette meme approche; it 
abaissera peu a peu les barrieres douanieres pour les autres industries, 
en esperant ainsi les forcer a effectuer des rationalisations semblables 
celles qui se sont produites dans le secteur de l'electro-menager. Selon 
cette approche, Hawke semble decide a faire de l'economie australienne 
une economie « plus concurrentielle et plus progressiste » (Australian 
Leaders' Policy, 1985). 
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Chapitre 6 

L'approche politique du Japon vis-à-vis 
des secteurs industriels en declin 

Le processus d'elaboration de politiques 

Un apercu 

Comparees a celle d'autres pays membres importants de 1'Organisation 
de cooperation et de developpement economiques (ocDE), les politi-
ques japonaises vis-à-vis des secteurs en &din ont plus ou moins reussi 
a favoriser un ajustement substantiel. L'image de la « Japan Inc. 0, qui 
evoque la participation des membres du Parti liberal-democrate (PLD), 
des bureaucrates, des representants patronaux et, occasionnellement, 
des representants ouvriers a un mecanisme de prise de decision mono-
lithique, constitue une schematisation extreme. Isleanmoins, le pro-
cessus d'elaboration de politiques japonaises se caracterise par une 
acceptation traditionnelle de l'intervention du gouvernement dans l'eco-
nomie, ainsi que par une participation active d'autres agents economi-
ques. On considere que les gouvernements ont un role important a jouer 
en vue d'accroitre l'innovation, d'apporter des encouragements a 
l'investissement, d'aider le recyclage de la main-d'oeuvre, de consolider 
l'infrastructure et de donner des informations sur les tendances de 
certains secteurs et marches mondiaux (McKay et Grant, 1983, p. 10). 
C'est cette consideration et ses retentissements, c'est-à-dire des voies 
de communication libres et regulieres entre le gouvernement et les 
agents economiques, qui ont permis aux responsables de politiques de 
prevoir plutOt que de guerir, lorsqu'ils avaient affaire a des industries en 
&din : « Le gouvernement japonais tente generalement d'anticiper les 
changements au niveau du commerce international et de tirer avantage 
des previsions, en convertissant ses industries avant que les change-
ments d'orientation du commerce international ne rendent difficile la 
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necessite des ajustements » (Etats-Unis, 1979, p. 75). Cependant, ce 
genre de processus d'elaboration de politiques n'est pas toujours possi-
ble. L'industrie textile, par exemple, est en declin depuis plus de vingt 
ans et ne montre pourtant que peu d'indices d'un ajustement structure) 
positif. Par consequent, les exigences de la politique interviennent dans 
la prise de decision, meme si l'orientation generale represente un pro-
cessus d'elaboration rationnel et consensuel. 

Les instruments politiques visant un ajustement structure) efficace 
ont occupe une place importante dans ce processus. Dans une economie 
en forte croissance, accompagnee de niveaux de chomage tradition-
nellement bas, capable d'absorber les pertes d'emplois de transition 
causees par l'ajustement, les pressions politiques, qui contribuent 
orienter l'elaboration de politiques vers un amortissement de l'effet du 
changement structure), ont ete modifiees. De plus, les firmes japonaises 
offrent souvent de hauts niveaux de securite d'emploi et des indemnites 
pour interruption de travail, qui absorbent de nombreux coots d'ajuste-
ment. En outre, le processus politique lui-meme tend vers un prompt 
reajustement. Ces facteurs, tels que la main-d'oeuvre et les petites 
entreprises, touches de fagon tres negative par l'adaptation, manquent 
d'influence concrete vis-à-vis du gouvernement. L'exclusivite de leurs 
liens avec les partis de l'opposition defavorise les syndicate sur le plan 
politique (Stockwin, 1975, p. 139). Le Parti conservateur liberal-
democrate, qui a domine la politique japonaise d'apres-guerre, se con-
forme aux interets des grandes entreprises et de l'agriculture, bien qu'il 
soit en faveur des petites et moyennes entreprises. Cependant, ces 
dernieres sont penalisees du fait qu'un petit nombre de grandes societes 
controlent presque toutes les associations commerciales. Les grosses 
entreprises et les associations industrielles, dont les liens avec le gouver-
nement ont joue a leur avantage, dominent les canaux d'influence. 

Les institutions japonaises d'elaboration de politiques 

Certaines caracteristiques du systeme politique ont favorise la tendance 
de la politique a adopter une approche strategique a long terme. L'un de 
ces elements est la relation qui existe entre la bureaucratie et le Cabinet, 
relation control& par les bureaucrates. Le PLD, qui a maintenu une 
majorite absolue au sein des deux Chambres de la Diete, est un parti tres 
fractionne. Depuis 1980, plusieurs factions ont lutte pour le pouvoir. De 
1972 a 1980, cinq d'entre elles, dont une conduite par le premier ministre 
actuel, Nakasone, ont dirige le parti. Le caractere divise de la politique 
interne est institutionalise, particulierement dans la pratique des rota-
tions parmi les ministres du Cabinet, employee pour equilibrer le pou-
voir des factions au gouvernement. Comme les ministres ne disposent 
que de courts delais pour etudier leurs portefeuilles, ils ont tendance 
compter fortement sur les bureaucrates pour obtenir information et 
expertise. La politique tend alors a etre a plus long terme et de caractere 

254 Chapitre 6 



plus bureaucratique que ne le serait une ligne de conduite basee sur une 
politique pluraliste a court terme (Pempel, 1978). 

La bureaucratie du Japon 

Le Ministry of International Trade and Industry (MITI), (ministere du 
Commerce international et de l'Industrie) et le ministere des Finances, 
sont les deux plus importants ministeres lies a la politique industrielle. 

Le MITI est l'institution la plus importante dans le processus d'elabo-
ration de politiques. Il a la responsabilite politique de la structure de 
l'industrie et des desorganisations qui interviennent en periode de tran-
sition, de la politique du commerce exterieur, des matieres premieres et 
sources d'energie necessaires a l'industrie, et des secteurs d'activite 
specifiques tels que les petites entreprises (C. Johnson, 1982; Magaziner 
et Hout, 1981; McMillan, 1984). Il dispose d'un large &entail d'instru-
ments politiques comprenant des encouragements fiscaux, des alloca-
tions de pret et la direction administrative. Cependant, ses initiatives 
structurelles, qui se sont concentrees sur la rationalisation et la concen-
tration des industries, font l'objet de quelques contraintes imposees par 
la Fair Trade Commission (FTC), (Commission du commerce loyal) qui 
gere la Loi antitrust. En outre, le ministere des Finances doit approuver 
les budgets du MITI. 

L'emprise du MITI sur l'industrie provient du systeme de « conduite 
administrative ». Les fonctionnaires du ministere entrent en relation 
avec le patronat par l' intermediaire de comites ministeriels consultatifs, 
qui comprennent des representants du patronat et des associations 
academiques. On discute des changements politiques, grace a un reseau 
de conferences, qui assure un echange formel d'informations et qui 
permet une elaboration de politiques sensible et croissante de la part de 
la bureaucratie et du monde des affaires. Ce dernier considere normale-
ment la conduite administrative, qui represente un element primordial 
de la relation gouvernement/monde des affaires, comme legitime et 
rentable a long terme. 

Le ministere des Finances implante des politiques monetaires et fiscales 
et controle les operations budgetaires et de perception d'impots du gouver-
nement. Le Bureau financier du ministere des Finances gere le programme 
fiscal d'investissement et de prets (PFIP), qui oriente les fonds du gouverne-
ment vers les secteurs industriels en passant par les societes d'Etat, telle la 
Banque japonaise de developpement, qui offre des prets et des subventions. 
Ceci represente un encouragement important du gouvernement, pour 
influencer les investissements dans l'economie. 

Le role des organisations syndicales 

Les organisations syndicales manquent d'ascendant sur le gouverne-
ment. Leur role se limite a leurs liens avec le Parti socialiste et le Parti 
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social-democrate, partis de l'opposition. Bien que 35 pour cent de la 
main-d'oeuvre soit syndiquee, les syndicats sont organises dans chaque 
entreprise et regroupent souvent direction et travailleurs. Les greves ne 
sont pas courantes, parce que les employes s'identifient a leur entre-
prise, non a leur emploi, et que les primes sont tides aux benefices, qui 
peuvent etre menaces par l'esprit militant des travailleurs. La loyaute 
vis-à-vis de l'entreprise est renforcee par le Nenko , le systeme d'emploi 
permanent. Bien que celui-ci s'applique a moins de la moitie des travail-
leurs — dans les petites entreprises, les femmes et la plupart des salaries 
sont exclus — , it s'agit d'une importante mesure de protection de l'emploi. 
En periode de recession, les travailleurs a temps partiel sont les premiers a 
etre congedies. On tente d'eviter la mise a pied des employes permanents, 
qui peuvent etre transferes dans des divisions saines a l'interieur de la firme 
ou dans d'autres entreprises du groupe industriel, plutot que d'être licen-
cies. Ce systerne peut imposer aux grosses societes l'obligation onereuse de 
maintenir un surplus de main-d'oeuvre; en absorbant, toutefois,une grande 
partie des coats sociaux dus a l'ajustement, on cite, dans les entreprises, 
des encouragements pour le developpement de mecanismes souples, per-
mettant de redistribuer la main-d'oeuvre excedentaire dans les filiales de 
l'entreprise, ainsi que pour l'organisation du recyclage des travailleurs, 
dont les qualifications ne correspondent plus au travail demands (Tsurami, 
1984, p. 256). 

Le role des organisations patronales 

Il existe quatre grandes federations patronales qui representent le 
monde des affaires dans ses rapports avec les differents ministeres du 
gouvernement. Ensemble, elles comptent de la moitie a un tiers de 
toutes les industries. Leur influence est le resultat d'une forte adhesion, 
d'un personnel qualifie permanent et de leurs relations avec les hommes 
politiques. Les associations industrielles s'interessent a la politique 
relative a des secteurs specifiques et, en particulier, a sa mise en oeuvre. 
Les employes de ces associations siegent aux comites consultatifs du 
MITI. Traditionnellement, la petite entreprise a ete politiquement 
defavorisee, parce que le Keidanren, principale organisation patronale, 
represente la grande entreprise, et que presque toutes les associations 
industrielles sont controlees par un petit nombre de grandes societes. 
Cependant, la perte de grandes entreprises, due a rent& de capitaux 
strangers et a la divergence d'interets entre secteurs en declin et sec-
teurs dynamiques, a permis aux petites entreprises d'acquerir une plus 
grande influence politique. En outre, le PLD agit de plus en plus pour 
augmenter le nombre de ses electeurs et recherche l'appui de la petite 
entreprise, grace a des mesures, tel le Systeme de subventions pour les 
petites et moyennes entreprises en vue d'une gestion stable. 
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Le role des banques 
L'industrie japonaise est financee d'abord par des prets bancaires; 
20 pour cent seulement de l'investissement global est Menu en actions 
ordinaires ou a revenu variable (Trebilcock et al., a paraitre). Les 
grandes entreprises sont organisees au sein d'un groupe bancaire, com-
pose de banques en fiducie et de banques commerciales (les 13 plus 
grandes banques), dont l'une est la « banque principale o de l'entreprise. 
Ces banques accordent un quart de tous les prets consentis par les 
institutions financieres au Japon. Chaque groupe bancaire possede une 
compagnie commerciale jouant le role d'intermediaire, qui achete des 
marchandises et des services a l'etranger, les vend au Japon et vice 
versa. On accorde plus facilement un credit aux membres du groupe. La 

banque principale » aidera a reorganiser une entreprise en difficulte, en 
contrelant la gestion du debiteur et en imposant des compromis aux 
autres creanciers du groupe. Les rapports entre les banques et leurs 
clients-membres en sont ameliores, grace au pouvoir de la banque 
d'investir dans des parts de compagnies sans but lucratif, au moyen des 
directions croisees et de l'affectation temporaire d'employes de banque 
dans les entreprises des clients. 

Les banques sont fides avec le gouvernement par l'intermediaire de la 
Banque du Japon, selon un systeme qui accorde au gouvernement un 
certain contrOle sur le credit, en tant qu'instrument politique. La Ban-
que du Japon, supervisee par le ministere des Finances, prete de l'argent 
aux banques principales, qui, a leur tour, pretent a l'industrie. Parfois, le 
ministere des Finances peut exercer une influence positive sur les ban-
ques en indiquant quels projets appuyer, suggestion a laquelle les ban-
ques resistent rarement. Celles-ci ont besoin de la cooperation du gou-
vernement lorsqu'elles deviennent trop &endues et elles acceptent, en 
echange, une orientation politique. Le systeme repose donc sur des 
interets communs partages par les banques et le gouvernement; les 
premieres jouent un role important d'intermediaires entre 1'Etat et 
l'industrie. 

La formulation et la mise en place d'une politique a l'intention des 
industries en declin est un processus de consultation entre les bureau-
crates, les representants de l'industrie et les principaux creanciers. Les 
lignes de conduite qui en decoulent tendent a adopter une approche 
planifiee des problemes. Ce document examinera a la fois les pro-
grammes generaux et les programmes sectoriels s'appliquant a la main-
d'oeuvre et au capital, pour amortir les effets de la redistribution des 
ressources. On portera une attention toute particuliere au textile, a la 
construction navale, et a l'exploitation de l'aluminium et de la houille. 

Les programmes relatifs a la main-d'oeuvre 
Bien que les syndiques japonais representent 35 pour cent des travail-
leurs, par rapport a 30 pour cent aux Etats-Unis, a 31 pour cent au 
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Canada et 37 pour cent en Allemagne de l'Ouest , les organisations 
syndicates japonaises n'ont subi aucune influence politique. Cette situa-
tion a permis au gouvernement de promouvoir l'ajustement structurel et 
de minimiser, sur le plan social, sa participation aux frais generaux et au 
bien-etre. Cependant, les coots sociaux du developpement economique 
ont davantage ete mis en evidence, ces derniers temps, et des politiques 
ont ete instaurees, pour en amortir les effets sur la main-d'oeuvre. 

La Cache importante qui consiste a reinserer et a recycler la main-
d'oeuvre est confiee au secteur prive japonais. Le systeme d'emploi 
permanent du Japon, qui garantit aux travailleurs des indemnites de 
congediement importantes et augmente ainsi les coots de perte de la 
main-d'oeuvre excedentaire, signifie que la diminution du nombre des 
travailleurs est une solution de dernier recours, apres l'utilisation des 
autres mesures. L'une d'entre elles est une methode delicate qui con-
siste a transferer les travailleurs en surnombre dans l'une des divisions 
d'une entreprise, dans une filiale, une entreprise affiliee au groupe 
industriel ou encore dans la societe d'un client-fournisseur. Les petites 
entreprises risquent davantage de perdre des travailleurs, puisqu'elles 
n'ont pas la capacite de les reinserer et que, Bien souvent, elles n'appar-
tiennent pas a un groupe d'affaires. 

Le systeme d'assurance-chOmage du Japon vise a promouvoir 
l'ajustement structurel plutot qu'a retarder. Les avantages du pro-
gramme sont lies A la participation du travailleur aux plans de recyclage; 
cette disposition est un excellent moyen pour orienter les ressources 
humaines vers les secteurs dynamiques. En accordant des possibilites 
de placement et de formation, le gouvernement peut transferer les 
travailleurs d'industries decadentes a des industries en expansion, a une 
echelle nationale. Puisque cette politique est comprise dans le pro-
gramme de base de l'assurance-chomage, le gouvernement peut former 
et reinserer les travailleurs &places, a cause des modifications du climat 
economique national et international. 

La loi de 1978 sur les mesures provisoires pour les chomeurs des 
industries designees en difficulte, (renouvelee en 1983), qui remplagait 
une serie de programmes destines a subventionner les coots de 
recyclage et de maintien des travailleurs en poste est au coeur meme de 
la politique gouvernementale relative a la main-d'oeuvre confront& au 
processus d'ajustement industriel. La Loi accorde une aide aux 
employes qui ont au moins un an d'anciennete dans une entreprise en 
difficulte. Ceux-ci ont droit a douze mois d'assurance-chomage payes 
par le ministere du Travail. Pour la plus grande partie, cette disposition 
s'applique aux travailleurs des petites entreprises, puisqu'ils ne sont pas 
syndiques et rarement permanents. Il s'avere coftteux pour les firmes 
japonaises de congedier, de replacer les travailleurs ou d'exiger leur 
retraite anticipee, parce que ces mesures entrainent des coats per-
sonnels pour l'entreprise. Selon la loi de 1978, le ministere du Travail 
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peut actuellement rembourser les firmes de la plupart des frais de 
replacement et de recyclage encourus pour les employes permanents, et 
peut accorder jusqu'a 50 pour cent des indemnites de congediement 
payees a un travailleur mis a pied temporairement; ces paiements attei-
gnent parfois 85 pour cent de son salaire. Le ministere du Travail peut 
aussi subventionner une prime de retraite anticipee, ainsi que 
10 pour cent du salaire de la premiere annee d'embauche des derniers 
travailleurs precedemment employes dans certaines industries. Les 
indemnites sont versees par le ministere du Travail aux entreprises, et 
non aux travailleurs; le but de cette demarche est de reduire les coats de 
licenciement cites par le systeme d'emploi permanent. 

Les programmes relatifs a l'industrie 
Au Japon, les organismes gouvernementaux, tel le MITI, ont influence de 
facon significative le developpement de l'economie nationale. La politique 
gouvernementale a fourni des capitaux d'investissement bon marche, des 
allegements fiscaux pour maintenir la liquidite, une aide A la recherche et au 
developpement et des mesures pour promouvoir les exportations. Tout de 
suite apres la Seconde Guerre mondiale, le gouvernement a cite un marche 
interne ferule et en a controle les relations avec l'economie internationale. 
Les promoteurs de la politique de developpement pretendaient que la 
politique gouvernementale pouvait transformer un inconvenient con-
currentiel temporaire en un avantage comparatif permanent, grace a des 
lignes de conduite preconisant l'accumulation du capital materiel et 
humain, a la base des technologies de production (Ramseyer, 1981). Ainsi, le 
but de la politique gouvernementale etait d'augmenter le revenu reel, en 
aidant a &placer les ressources vers leurs applications les plus rentables. 
Les programmes relatifs a l'amortissement des coats de transition dus a 
l'ajustement structurel, subis par les industries en &din, ont ete instaures 
dans ce contexte. L'objectif principal du MITI est le renforcement de 
l'industrie pour augmenter la concurrence, en abandonnant les fournisseurs 
marginaux et, simultanement, en decourageant l'investissement dans les 
industries en dean, ainsi que leur protection. La strategie a evolue : du 
protectionnisme, elle est pass& a une reglementation du marche libre par le 
developpement d'une politique coherente de rationalisation. 

Les cartels de recession 
Par le truchement des accords de cartel, la politique du MITI a vise la 
promotion de la rationalisation des industries momentanement en diffi-
culte. Des cartels de production et/ou de prix peuvent maintenant etre 
autorises pour des periodes de trois mois, afin de fixer un niveau de prix 
minimum a la fois sur le marche interne et sur celui des exportations, 
comme exception a la Loi antitrust. Ces accords sont administres par la 
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FTC, qui a souvent connu des differends avec le MITI, suite aux efforts 
de ce dernier d'utiliser des « cartels de recession » comme instruments 
de politique. 

La Loi sur les secteurs industriels eprouvant 
des difficult& structurelles 

Au mois de mai 1978, on a mis en vigueur la Loi sur les secteurs industriels 
eprouvant des difficultes structurelles pour faire face, dans le cadre d'un 
secteur complet, a des situations de concurrence decroissante a long 
terme, dans des industries particulieres. Deux genres de cartel peuvent 
etre cites : le cartel de reduction de la capacite, qui oblige legalement 
l'industrie a entreprendre les reductions prevues et le cartel de 
« recession », par lequel les prix sont fixes et la production stabilisee. 
Les industries sont admissibles a ce programme, qui vise a reduire la 
capacite de production excedentaire en mettant hors service ou en 
retirant provisoirement des installations existantes si deux tiers des 
producteurs adressent une requete au MITI, et si l'organisme decide de 
declarer l'industrie en difficulte structurelle. La Loi permet au MITI 
d'encourager et d'approuver la cartellisation d'une industrie qui, en 
d'autres cas, contrevient a la Loi antitrust, de coordonner des reductions 
de la capacite de production, et de fournir des fonds pour alleger le 
fardeau financier cause par ]'abandon des installations excedentaires. 

Dans le cas de chaque industrie designee comme ayant des difficultes 
structurelles, la Loi oblige le ministere responsable (normalement le 
MITI, mais le ministere des Transports, dans le cas des chantiers navals) 
a consulter les associations professionnelles de l'industrie, les prin-
cipaux creanciers et syndicats et ensuite a emettre un plan de stabilisa-
tion. Le plan precise le degre de reduction de la capacite et les moyens 
envisages pour y parvenir. Le but de la Loi est que le MITI devrait se fier 
aux propres initiatives volontaires de l'industrie, afin de realiser le plan 
de stabilisation. On fait aussi souvent appel aux accords de cartel 
institues par le gouvernement, et qui sont executoires devant les tri-
bunaux. Quand la capacite de mise hors service engendre de fortes 
pressions financieres, la Loi prevoit l'etablissement d'un fonds adminis-
tre conjointement par le MITI et le ministere des Finances, afin de 
garantir des prets de banques privees a l'industrie en difficulte. Il s'agit 
ici d'essayer d'amortir les coats pour les entreprises qui sont les moins 
meme d'assurer la transition et, en meme temps, d'orienter la politique, 
afin de renforcer la necessite d'un ajustement industriel continu. 

Le but de la Loi est d'encourager les entreprises les moins con-
currentielles a abandonner les industries en declin. Le programme de 
rationalisation est conforme a la principale dynamique des politiques 
industrielles du Japon, qui vise a s'assurer que les entreprises, dans une 
industrie donnee, demeurent concurrentielles pendant l'etape de transi-
tion et de transformation et, en meme temps, a faciliter la sortie des 
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ressources de l'industrie (Zysman et Tyson, 1983, p. 36). La Loi s'est 
heurtee a l'opposition de la FTC, des consommateurs, des juristes et des 
entreprises fructueuses dans les industries declarees en difficulte 
(Ramseyer, 1981). Ces critiques estiment qu'il s'agit la d'une reaction 
protectrice qui fournit au gouvernement un moyen de conserver l'exploi-
tation d' entreprises archaIques. 

En vertu de la loi de 1978, quatorze industries ont ete considerees en 
declin. Ces dernieres comprenaient l'aluminium, la planche de lin, le 
tissage du coton et de la laine, les fibres synthetiques, l'acier traite dans 
des fourneaux electriques, le silicium ferreux, les engrais chimiques et la 
construction navale. La Loi fut renouvelee et amend& en 1983, et on y a 
ajoute onze autres industries, y compris la petrochimie et le ciment. La 
plupart (mais certainement pas toutes) des industries designees en vertu 
de cette loi etaient des industries a forte consommation energetique (par 
ex. l'aluminium) ou qui utilisaient des produits du petrole comme com-
posantes (par ex. des fibres synthetiques et engrais chimiques), au 
moment out la dependance du Japon vis-a-vis du parole importe rendait 
ces industries particulierement vulnerables aux chocs du prix du petrole 
en 1973 et en 1979. 

Dans un examen recent expliquant la Loi, M. Peck et al. (a paraitre) a 
decouvert que les reductions projetees touchaient en moyenne 
29 pour cent de la capacite de production initiale, dans les industries 
concentrees, et 20 pour cent de la capacite initiale, dans les industries 
non concentrees. Entre 1977 et 1983, on a realise des reductions de la 
capacite de production de plus de 15 pour cent dans toutes les indus-
tries, a l'exception de trois, (a savoir, les fibres de polyester, le coton et 
l'acier traite dans des fours electriques) et dans les quatre industries qui 
avaient les objectifs les plus ambitieux (a savoir, l'uree, l'ammoniac, la 
construction navale et la fusion de l'aluminium), oil la capacite initiale de 
production fut reduite de plus de 25 pour cent. 

Des subventions directes modestes du gouvernement representaient 
un total de 148 millions de dollars americains, sauf pour les chantiers 
navals et le textile, ou, sous le plan de financement de I'achat et de la 
reduction de la capacite excedentaire de production, des garanties de 
prets ont ete donnees a l'industrie, suite a l'acquisition des entreprises 
les moins importantes. 

Dans toutes les dix industries pour lesquelles Mr. Peck et al. a pu 
obtenir des donnees, le nombre de travailleurs a baisse, entre 1977 et 
1983, de plus de 50 pour cent, dans trois cas précis. En tout, presque 
48 000 travailleurs ont quitte ces dix industries, soit 15,3 pour cent de 
l'effectif de 1977 dans les industries concernees. De plus, 44 000 postes 
ont ete elimines dans la construction navale entre 1977 et 1979. Le 
chornage, chez les travailleurs des industries en difficulte, a atteint son 
sommet en 1978, alors que 47 000 travailleurs (y compris 25.000 des 
chantiers navals) etaient inscrits sur les listes d'indemnites de chomage. 
Ce chiffre representait cependant moins de 5 pour cent du million de 

L'approche du Japon 261 



travailleurs recevant des indemnites de chomage cette annee-la; le 
nombre est tombe de 47 000 a 19 000, l'annee suivante. 

Les auteurs en deduisent que la Loi a eu un effet plus marque dans les 
industries concentrees que dans les industries non concentrees, ou les 
reductions projetees de capacite ont ete plus modestes, et ont eu ten-
dance, en l'absence d'intervention, a confirmer les tendances du mar-
che. Its pretendent que lorsqu'il s'agit d'industries oligopolistes, des 
preoccupations de comportement strategique risquent d'empecher une 
entreprise d'etre la premiere a reduire la capacite de production, si 
d'autres entreprises peuvent exploiter cette reduction pour conserver ou 
accroitre leur propre capacite. Le gouvernement peut donc jouer un role 
utile en coordonnant les reductions de capacite a l'echelle de l'industrie. 
Dans des industries moms concentrees, on peut difficilement atteindre 
une coordination, que ce soit avec ou sans intervention gouverne-
mentale, d'oU la difficulte d'influencer de fawn marquee les tendances 
du marche. L'echec majeur le plus evident d'une politique, en vertu de 
la loi, se trouve dans l'industrie de l'acier traite dans les fourneaux 
electriques, oil la capacite a augmente. On considere la resistance de la 
principale entreprise industrielle aux reductions de la capacite, ainsi que 
le detournement des subventions gouvernementales, de la modernisa-
tion de capacite residuelle vers des augmentations de capacite totale, 
comme les explications essentielles de cet echec. L'ajustement dans 
l'industrie du textile a egalement ete assez modeste, en depit de la baisse 
de l'avantage comparatif. La loi de 1983, en vigueur jusqu'en 1988, 
fournira une gamme plus large de subventions gouvernementales aux 
entreprises des industries en declin, afin de faciliter leur ajustement, et 
permettra certains genres d'ententes commerciales (touchant , par 
exemple, la production, les transports et les bureaux de vente com-
muns). On veut apparemment que ces ententes facilitent la specialisation 
de l'industrie ou la cartellisation temporaire visant l'ajustement. 

Allant de pair avec la Loi sur les secteurs industriels eprouvant des 
dlfficultes structurelles, le gouvernement s'est servi d'encouragements 
fiscaux afin d'aider les industries en declin. Le programme du credit 
d'impOts pour les investissements, cite en avril 1979, et ce, pour deux 
ans, s'appliquait a ces industries qui subissaient des changements struc-
turels ou qui eprouvaient un besoin urgent de rationalisation. Une 
reduction d'impot equivalant a 10 pour cent du prix d'achat de l'outil-
lage et de requipement leur fut accordee. Les depenses fiscales flees a 
ce programme devaient atteindre 413 millions de dollars a la fin de 
l'exercice 1979 (ocDE, 1979, p. 10). 

L'aide aux petites et moyennes entreprises 

Les industries en baisse au Japon sont souvent celles dans lesquelles les 
petites entreprises predominent. Les petites entreprises ont aussi ten-
dance a dependre economiquement des societes importantes qui &rent 
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les societes de mise en marche et de vente des exportations japonaises. 
En aout 1971, la Loi autorisant des mesures provisoires pour les petites et 
moyennes entreprises fut mise en vigueur afin d'aider les entreprises 
affectees par l'application de preferences tarifaires, par le Japon, 
regard des importations provenant de pays moins developpes. Les 
petites entreprises pouvaient faire financer leurs programmes d'ajuste-
ment par la Societe de financement des petites entreprises, la Societe 
populaire de financement ou la Societe de promotion des petites entre-
prises, pour peu que leur plan ait ete approuve (ocDE, 1975, p. 295). Le 
MITI aide egalement les petites entreprises a reorienter leurs ressources 
vers une nouvelle industrie, si leurs affaires ont souffert par suite de 
changements commerciaux, d'innovations technologiques, d'insuffi-
sances de matieres premieres, ou du respect des reglements sur l'envi-
ronnement ou la securite. Les etablissements, mentionnes ci-dessus, 
qui ont des affiliations gouvernementales, accordent des prets a long 
terme, a faibles taux d'interet ou sans interet. Des prets garantis par le 
gouvernement ainsi que des encouragements fiscaux sont disponibles 
egalement. En 1973, les criteres d'admission aux programmes de la loi de 
1971 furent elargis. Les entreprises sont maintenant obligees de faciliter 
la production de biens exigeant un haut niveau de connaissances. 

En octobre 1978, en vertu de la Loi de conversion des petites entre-
prises, on a instaure le Systeme de subventions pour les petites et 
moyennes entreprises en vue d'une gestion stable. On fournit aux 
societes, des prets a long terme, peu coilteux, par l'entremise d'etablis-
sements financiers prives, dans lesquels la Societe de garantie du credit, 
affiliee au gouvernement, depose des fonds provenant des gouverne-
ments central et locaux. Les entreprises doivent utiliser les prets afin de 
delaisser les secteurs en &din pour se lancer dans de nouvelles activi-
tes. Le fait d'exiger l' approbation gouvernementale pour un projet 
d'ajustement, avant que le credit ne soit accorde, vient renforcer cet 
objectif. 

La politique d'expansion regionale 

Les programmes d'expansion regionale au Japon ont pour but 
d'estomper les differences economiques qui existent entre les travail-
leurs des principaux centres japonais de Tokyo, d'Osaka, de Nagaya et 
d'ailleurs, et de reduire les demandes de terres disponibles et de res-
sources industrielles dans les grands centres urbains. Des fonds gouver-
nementaux, selon le Fiscal Investment and Loan Program (FILP), 
programme fiscal d'investissement et de prets du ministere des 
Finances, sont accordes A la Societe de promotion industrielle regionale, 
organisme affilie au gouvernement et etabli afin de fournir des prets a 
faible taux d'interet aux entreprises qui demenagent dans des regions 
determinees. Le MITI a design quelque 3 000 localites comme sites 
eligibles. L'aide est dispensee selon le degre de concentration indus- 

L'approche du Japon 263 



trielle de la region et le taux de croissance de sa population. Les activites 
eligibles sont la fabrication, la fourniture d'installations de reservoirs de 
parole et le developpement de l'infrastructure. L'aide (jusqu'a un maxi-
mum de 50 pour cent des cotits) peut etre accord& pour payer les cotits 
d'acquisition ou de location de terres et d'immeubles, requipement ou 
l'outillage neuf ou usage, les frais de demenagement, les allocations de 
retraite et la formation des employes. 

La Corporation regionale peut fournir des fonds provisoires a une 
entreprise qui &menage, avant qu'elle ne recoive les sommes provenant 
de la vente de terrains abandonnes. Le financement est jusqu'a con-
currence de 80 pour cent de la valeur du terrain a vendre. Lorsqu'une 
entreprise n'arrive pas a vendre son terrain, la corporation peut 
l'acheter, a la demande du vendeur, pour le revendre ensuite a des fins 
publiques. Ce programme a diminue en amplitude : en 1975, on comptait 
25 cas de financement et d'achat de terrains pour demenagement, 
jusqu'a un total de 130,5 millions de dollars, tandis qu'en 1979 on en 
comptait 26 cas pour un total de 94 millions de dollars (0cDE, 1983a, 
p. 157). Des subventions peuvent etre accordees aux villages et aux villes 
pour les inciter a accepter de nouvelles industries. Ces fonds peuvent 
servir a acquerir des installations destinees au public, telles que gym-
nases ou hotels de ville. Le programme vise a offrir des compensations 
pour les problemes industriels causes par le bruit, la pollution et autres. 
Les entreprises qui demenagent sont exonerees de la taxe sur les avoirs 
fixes, imposee par les gouvernements locaux qui, eux, sont rembourses 
par le gouvernement japonais pour la perte de ces revenus. Pendant les 
annees 1970, le programme coOtait environ 50 millions de yens par an 
(Etats-Unis, 1979, p. 96). Les gouvernements locaux n'offrent pas 
d'encouragements fiscaux pour attirer des industries. 

La Loi des districts deprimes offre egalement une aide speciale aux 
chomeurs des districts a taux eleve de chomage. Ses dispositions 
ressemblent a celles qui s'appliquent aux travailleurs des industries 
designees en declin. 

Les programmes sectoriels 

L'industrie textile 

LE CONTEXTE 

L'industrie textile est dominee par de petites entreprises a forte concen-
tration de main-d'oeuvre et dont les methodes de production etaient 
desuetes des les annees 1950. Pendant les annees 1960, la croissance 
economique japonaise avait augmente les salaires, rendant ainsi les 
textiles de moins en moins concurrentiels. L'industrie se trouvait en 
transition entre l'exportation et l'importation. La transition fut freinee 
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par la sous-evaluation du yen, ce qui permettait aux exportations de 
textile de demeurer artificiellement concurrentielles. 

En 1971, le yen fut reevalue, et la production du textile a plafonne par 
rapport aux autres industries manufacturieres. Des 1975, le textile ne 
representait que 6,7 pour cent de toutes les exportations japonaises, 
accusant une baisse de 27 pour cent en 1955 et de 18,7 pour cent en 1965 
(Etats-Unis, 1979, p. 96). En 1973, le Japon devenait importateur net, ses 
importations representant 17 pour cent du marche interne japonais, par 
rapport a 1960, oh elles n'avaient represents que 1 ou 2 pour cent du 
marche (ibid.). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Vers la fin des annees 1960, it apparut que l'Accord a long terme con-
cernant le commerce international des textiles de coton, conclu en vertu 
de l'Accord general sur les tarifs douaniers (GATT), portait prejudice a 
l'industrie du textile. La politique gouvernementale etait essentielle-
ment axee sur la reduction de la capacite excedentaire de production, les 
prets a long terme et a faible taux d'interet consentis par les etablisse-
ments financiers affilies au gouvernement, les prets garantis par le 
gouvernement, et le prolongement du alai de remboursement des prets 
existants. De 1956 a 1977, le gouvernement du Japon depensa 18 millions 
de dollars pour acheter directement de l'equipement excedentaire qui 
par la suite, fut demoli (Ike, 1980, p. 540). Pendant la merne periode, on 
fournit 1,7 milliards de dollars en prets a faible taux d'interet et a long 
terme, pour encourager la cession d'equipement excedentaire, la mo-
dernisation de la capacite de production et le regroupement des unites de 
production (ibid.). En 1956, un systeme d'immatriculation pour des 
fuseaux et métiers de tissage fut instaure en vertu de la Loi temporaire sur 

equipement de l'industrie du textile, dans un effort pour reduire la 
production. Les entreprises ne pouvaient pas utiliser d'equipement non 
immatricule. Ce systeme, cependant, s'est avers inefficace. En 1972, le 
MITI devait reconnaitre l'existence de 162 000 métiers illegaux, soit 
20 pour cent du nombre de métiers immatricules. 

En 1973, la Loi temporaire sur le renforcement structurel des industries 
du textile fut promulguee, afin d'encourager la restructuration par !Inte-
gration verticale des petites entreprises pour augmenter la valeur ajoutee 
de leurs produits et accroitre les connaissances. L'objectif du pro-
gramme etait d'encourager la fusion ou la coordination des operations 
d'entreprises de trois niveaux differents : niveau superieur (production 
de fil a partir des matieres premieres), niveau moyen (tissage du fil en 
tissu) et niveau inferieur (production de vetements avec du tissu) en 
mettant l'accent sur la production,  de vetements de haute qualite. Les 
instruments de politique suivants (Etats-Unis, 1979, p. 94) furent utilises 
pour encourager l'integration verticale : 
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les prets a faible taux d'interet consentis par les societes financieres 
affilides au gouvernement a des entreprises a integration verticale; 
des encouragements fiscaux permettant aux entreprises d'amortir 
completement de nouvelles installations en trois ans et demi, alors 
qu'il faudrait normalement n'en amortir que 90 pour cent en sept ans; 
et 
des versements de 50 dollars par employe et par mois, pendant douze 
mois, a toute industrie en expansion ayant embauche des employes 
&places a la suite d'une integration verticale. 

Les petites entreprises de l'industrie textile pouvaient demander a bend-
ficier d'une aide A la petite entreprise identique a celle qui etait offerte en 
vertu de la Loi sur les mesures provisoires pour les petites et moyennes 
entreprises, mentionnes plus haut. Les mesures d'aide a la main-
d'oeuvre, mentionnees anterieurement s'appliquent egalement aux tra-
vailleurs de l'industrie textile, cette derniere ayant ete designee industrie 
deprimee. En vertu d'une politique qui semble retarder l'adaptation de 
la main-d'oeuvre, les employes pourraient recevoir des prestations de 
chomage pendant deux ans, sans exigence de formation professionnelle 
(ibid. p. 80). Les employes de l'industrie textile n'ont pas suffisamment 
profite des programmes de recyclage disponibles. Dans une enquete du 
mois de decembre 1978 sur les personnes mises a pied dans l'industrie 
textile au cours de l'annee 1977-1978, on a constate que 44,8 pour cent 
des travailleurs etaient restes au ch6mage, 6,2 pour cent avaient regu 
des prestations de chOmage prolongees, et 3,6 pour cent, des presta-
tions de recyclage (Ike, 1980, p. 549-550). La plupart des chOmeurs 
n'etaient pas au courant des programmes mis a leur disposition, et ceux 
qui l'etaient trouvaient trop compliquees les &marches pour obtenir de 
l'aide. De plus, plusieurs entreprises, qui etaient en train de reduire leurs 
effectifs, avaient fait preuve d'un interet limite. 

Le nombre de demandes de prestations, dont pouvaient beneficier les 
entreprises, en vertu de la Loi, etait peu eleve. De 1975 a 1978, seuls 56 
groupes, impliquant 3 375 entreprises, ont beneficie de l'aide favorisant 
l'accroissement des connaissances (Ike, 1980, p. 545). Les fonds ainsi 
verses ne constituaient que 18 pour cent, 33 pour cent et 28 pour cent 
des budgets des exercices financiers de 1975 a 1978 respectivement 
(ibid.). Des 1978, it n'y eut que 40 integrations depuis le debut du 
programme, chacune englobant environ 10 entreprises (Etats-Unis, 
1979, p. 95). L'industrie compte plus de 100 000 entreprises. Le MITI 
pretend qu'en 1974, au debut du programme, les entreprises hesitaient 
emprunter en vue d'une integration, en raison d'un avenir economique 
incertain. A ce moment-la, le Japon subissait les effets de la crise du 
petrole de 1973. 

En mai 1978, on appliqua a l'industrie du textile, la Loi sur les secteurs 
industriels eprouvant des difficultes structurelles. Les fabricants de fibres 
synthetiques, qui avaient souligne auparavant la necessite de mettre 
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hors service l'equipement excedentaire, accepterent un gel de l'equipe-
ment en vertu d'un cartel approuve par le MITI-FTC, au fur et a mesure 
que la demande du marche et les prix augmentaient (Ike, 1980, p. 548). 
On peut attribuer en partie la reduction importante du nombre des 
petites entreprises traitant le coton et la laMe au consentement d'un pret 
sans interet de seize ans aux associations commerciales, en vertu du 
plan conjoint des mises hors service de l'industrie du textile, pour leur 
permettre d'acheter de petites entreprises et de mettre leur capacite hors 
d'usage. Cependant, les reductions de capacite industrielle pour le filage 
du coton et de la production de fibres synthetiques ont ete relativement 
mode stes . 

Des cartels de recession furent organises dans l'industrie en 1977,1978 
et pendant la periode de mai a septembre 1981. La derniere periode fut 
courte, la FTC refusant une prolongation. 

LE PROCESSUS D'ELABORATION DE POLITIQUES 

Le pouvoir politique de l'industrie du textile est considerable. Il s'agit de 
l'industrie la plus ancienne du Japon; elle est dominee par un grand nombre 
de petites entreprises dont les proprietaires ont souvent des interets dans 
l'agriculture et dans d'autres entreprises d'importance economique. Les 
pressions politiques pour que de l'aide soit accord& a l'industrie textile 
proviennent du fait que le cultivateurjaponais est la pierre angulaire du Parti 
liberal democrate, suite a un systeme de circonscriptions electorales favori-
sant la representation des regions rurales (Ramseyer, 1981, p. 614). Le 
gouvernement a, par consequent, defendu les interets de l'agriculture, 
grace a des politiques comme les subventions sur le prix du riz et a des 
quotas d'importation de produits agricoles. 

Ce pouvoir politique provient egalement du role important joue par 
des petites entreprises textiles lors de la reprise d'apres-guerre au Japon. 
Les producteurs textiles ont des lors entretenu des liens etroits avec le 
Parti liberal dernocrate au pouvoir, l'industrie representant un element 
important de soutien politique. Les pressions exercees par les produc-
teurs en vue d'etablir de l'aide sont appuyees par le Syndicat de la 
Federation japonaise des travailleurs du textile (7FTwu) qui, agissant de 
pair avec le Parti social-democrate a generalement soutenu les politiques 
preconisees par les groupements de producteurs. Jusqu'a recemment, 
les syndicate japonais ne se preoccupaient pas outre mesure du chomage 
cause par l'adaptation, puisque l'economie a forte croissance du pays 
etait en mesure d'absorber des employes &places. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

De 1974 a 1978, le gouvernement japonais a investi ('equivalent de 
2 milliards de dollars americains dans l'industrie textile, laquelle 
demeurait toutefois non rentable a l'echelle de l'industrie (Ramseyer, 
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1981, p. 614). La rentabilite dans le secteur du textile a ete uniformement 
plus basse que la rentabilite moyenne des autres industries de fabrication 
(Ike, 1980, p. 541). Les profits, cependant, ont suivi un cours cyclique qui 
ne refiete pas necessairement des difficultes structurelles. Un analyste 
pretend que l'aide a l'industrie textile ne se justifie pas, car elle n' est pas 
deprimee structurellement (ibid.). Bien que l'adaptation de la main-
d'oeuvre hors de l'industrie textile ait ete facilitee par des politiques 
d'aide gouvernementale, l'industrie demeure neanmoins tits fraction-
née et port& vers la production de fils et de tissus a faible valeur ajoutee. 
Les politiques gouvernementales visant a encourager la rationalisation 
et la consolidation de la production, ainsi que le &placement de l'indus-
trie du textile vers les secteurs a valeur ajoutee elevee, par suite de la 
concurrence des importations a faible valeur ajoutee, n'ont connu qu'un 
succes limits. Les effets des politiques d'ajustement peuvent avoir ete 
entraves par des mesures gouvernementales fournissant une protection 
de dernier ressort a l'industrie, comme les mesures fiscales particulieres 
destinees a eviter les faillites en periode de recession. Ces mesures 
comprennent des allocations de prets afin d'empecher la faillite, fournies 
en vertu du Programme de secours mutuel de prevention des faillites 
pour les petites et moyennes entreprises. 

L'industrie de la construction navale 

LE CONTEXTE 

Avant la Seconde Guerre mondiale, l'industrie de la construction navale 
au Japon etait la troisieme du monde. Presque totalement detruite pen-
dant la guerre, elle est devenue une priorite gouvernementale de recons-
truction au cours des annees 1950. En vertu des Lois de reconstruction 
de l'outillage, votees en 1956, les societes recevaient de l'aide pour la 
modernisation de leur materiel d'equipement. Une primaute a donc ete 
accord& a la construction navale etant donne, d'une part, qu'il etait 
vital pour un pays insulaire de posseder une industrie maritime forte, et 
que, d'autre part, l'acier et la main-d'oeuvre representaient les prin-
cipaux coats de construction. Pendant les annees 1950, le Japon dis-
posait d'une abondance de main-d'oeuvre bon mare& , et l'acier con-
stituait une priorite importante. 

En 1962, les navires japonais n'ont transports que 54 pour cent des 
exportations et 41 pour cent des importations du Japon (« Help for 
shipping », 1963, p. 153). Toutefois, a la fin des annees 1960, le Japon etait 
le constructeur de navires le moins cher au monde. La production de 
l'acier a bon marche, le prix relativement peu eleve de la main-d'oeuvre, 
et l' importance des chantiers navals japonais, rendue possible grace A la 
croissance rapide de l'industrie, sont les principaux facteurs qui ont 
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contribue a la position mondiale predominante du Japon (Magaziner et 
Hout, 1981, p. 69). Au debut et au milieu des annees 1970,1e Japon langait 
plus de 50 pour cent des navires du monde, et les chantiers navals 
etaient hautement rentables (ibid.). En revanche, en 1973-1974, l'indus-
trie commengait a connaitre un &din. 

La chute du marche des bateaux-citerne a ete la cause principale du 
declin de l'industrie, a laquelle est venue s'ajouter la concurrence de 
producteurs disposant de main-d'oeuvre bon marche, tels que la Coree, 
1'Espagne, le Bresil et Taiwan. La crise du petrole de 1973 a provoque 
une chute des commandes de navires et l'annulation de nombre d'entre 
elles. La part du marche international de construction navale du Japon 
est pass& de 49,7 pour cent en 1975 a 34,7 pour cent -en 1978 
(Magaziner et Hout, 1981, p. 69), mais est remontee a 45 pour cent en 
1985. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Dans les annees 1950 et au debut des annees 1960, la construction navale 
a ete une industrie prioritaire qui a pu beneficier d'une aide gouverne-
mentale importante lorsqu'il s'est agi pour elle de tenter d'affirmer sa 
primaute concurrentielle sur le marche mondial. Le gouvernement a 
donc forme une association pour l'expansion de l'industrie afin de 
faciliter l'introduction de nouvelles techniques et d'encourager la 
rationalisation. En 1959, un Conseil consultatif de la construction navale 
a ete cite. Cet organisme autorisait des stimulants fiscaux, des subsides 
sur les taux d'interet en cours se rapportant a des prets consentis 
l'industrie de la construction navale pour des fusions approuvees et une 
subvention sur les taux d'interet (tel le report du remboursement d'un 
pret jusqu'a 15 ans) pour encourager les societes maritimes au Japon 
acheter des navires japonais. La Banque japonaise de developpement a 
fourni environ 70 pour cent du financement de I'industrie de la cons-
truction navale, laquelle a par ailleurs obtenu entre 70 et 80 pour cent de 
tous les prets consentis par la Banque japonaise d'import-export 
(Magaziner et Hout, 1981, p. 69). Parmi les invitations fiscales citons les 
dispositions permettant aux chantiers navals d'absorber dans leurs 
reserves les fluctuations de prix, les allocations speciales pour amor-
tissement, la creation d'une reserve pour les pertes encourues suite a 
l'exportation et aux investissements afin d'eviter l'impot, et des sti-
mulants fiscaux et financiers pour encourager l'investissement dans les 
marches d'outre-mer en expansion. 

L'aide gouvernementale a diminue avec l'amelioration de la situation 
de I'industrie a la fin des 1960 et au debut des annees 1970. Le gouverne-
ment a reduit les subventions fiscales, a elimine les subsides des prix 
l'exportation, a pratiquement elimine les prets provenant des banques 
affilides au gouvernement, et a refuse le financement des exportations et 
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des importations. La chute du marche de la construction navale en 
1973-1974 a provoque une baisse des nouvelles commandes revues au 
Japon. Ces commandes sont tombees a 9,4 millions de tonnes en 1974, 
apres avoir atteint 34 millions de tonnes en 1973. Des 1978, les nouvelles 
commandes tombaient a 6 millions de tonnes. Apres 1974, par manque 
de travail, 37 chantiers de petite et moyenne envergure ont declare 
faillite et en 1978, la Sasebo Heavy Industry, le huitieme constructeur 
japonais de navires &ail au bord de Ia faillite (Kikkanon, 1983, p. 241). 

Afin de calmer la situation, le gouvernement a, une fois de plus, joue 
un role politique important. En 1976, le ministere japonais des Trans-
ports fixait des prix-plancher pour les navires commandes apres 
l'automne 1976, dans le but d'empecher une concurrence interne 
acharnee (Etats-Unis, 1979, p. 75). En fevrier 1977, ces prix-plancher 
etaient augmentes de 5 pour cent en vertu d'un compromis avec la 
Communaute economique europeenne (cEE). Le MITI et le ministere 
japonais des Transports controle les prix d'exportation des navires. 

Le ministere des Transports a aussi reglemente ('expansion de la 
capacite de production en limitant le placement de capital dans les 
entreprises de construction navale. Toute expansion de capacite qui 
&passe 5 000 tonnes brutes, est interdite, tandis que toute augmenta-
tion moindre doit recevoir l'approbation du ministere (Etats-Unis, 1979, 
p. 75). Pendant l'exercice financier de 1977, le ministere des Transports a 
fourni 750 000 dollars aux sous-contractants s'orientant vers l'industrie 
de demolition des navires, industrie nouvelle au Japon (ibid.). 

Avec l'approbation de Ia FTC, en vertu de la Loi de 1978 sur les 
secteurs industriels eprouvant des difficultes structurelles, l'Associa-
tion des constructeurs de navires et le Conseil de rationalisation des 
industries d'expedition et de construction navale se sont entendus pour 
former un cartel devant rester en vigueur jusqu'en mars 1981 : l'accord 
obligeait chaque constructeur a maintenir sa production a 39 pour cent 
de sa construction maximale anterieure. Un deuxieme cartel, qui prenait 
effet du ler  avril 1982 au 31 mars 1983, limitait la production a 
51 pour cent de la production maximale anterieure (Peck et al., a 
paraitre). Apres de longs &bats sur Ia question de savoir quelles entre-
prises, grandes ou petites, &talent le mieux en mesure de supporter les 
coots de reductions de capacite, it fut decide que chacune des sept 
entreprises les plus importantes reduirait sa capacite de 40 pour cent; 
les 17 suivantes allaient la reduire de 30 pour cent, 16 autres de 
27 pour cent, et les plus petites entreprises de 15 pour cent (Boyer, 1983, 
p. 60). La negociation de reductions de capacite, en vertu de la loi, qui a 
engendre un effort coordonne de diminution de la production a tente de 
dissiper la crainte de I'entreprise de perdre sa position concurrentielle 
cause d'une reduction unilaterale de capacite. La cartellisation sert a 
soutenir les prix, afin d'aider les entreprises a supporter les coots 
d'ajustement dans l'industrie. 
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La creation d'une Association pour la stabilisation des entreprises 
designees de construction navale, au sein de laquelle les deux associa-
tions de constructeurs de navires ont joue un role important, a facilite la 
reduction de capacite de production : l'association a achete neuf chan-
tiers appartenant a de petites entreprises, qui furent elimines par la suite. 
Les fonds pour cette operation provenaient de la Banque japonaise de 
developpement, et un pret de 5 millions de dollars, de banques privees. 
Chaque constructeur doit verser a l'association 1,3 pour cent du prix 
des nouveaux navires jusqu'a ce que tous les prets soient rembourses (il 
n'existe aucune disposition semblable garantissant le remboursement 
des prets a l'industrie textile). Cette exigence represente une imposition 
sur l'industrie afin d'assurer que les constructeurs de navires assument 
les coats d'ajustement. Le gouvernement japonais a egalement elabore 
des mesures pour stimuler la demande, tels les prets a faible taux 
d'interet pour l'achat de navires par des societes d'expedition japo-
naises et des achats gouvernementaux. 

LE PROCESSUS D'ELABORATION DE POLITIQUES 

Les politiques d'aide a l'industrie de construction navale pendant les 
annees 1950 et 1960 employaient des conditions de disponibilite de credit 
pour developper l'industrie. La premiere reaction aux problemes de 
l'industrie fut le protectionnisme, impliquant certaines mesures comme 
les prix-plancher. Recemment, la tentative de resoudre les problemes de 
l'industrie dans le cadre de la Loi sur les secteurs industriels eprouvant des 
difficultes structurelles s'est concretisee dans un effort pour diminuer les 
coats de transition pour la main-d'oeuvre et le capital tout en accelerant 
la restructuration de l'industrie. La mise en vigueur de la loi a cependant 
pose certains problemes, compte tenu des desaccords entre l'industrie 
et le ministere. 

Un exemple ou l'opportunite politique a eu raison du processus 
traditionnel de prise de decision a implique la societe Sasebo Heavy 
Industry, le huitieme plus grand constructeur de navires au Japon. Au 
debut de 1978, la societe declarait qu'elle eprouvait de serieuses diffi-
cultes financieres. Les principaux actionnaires, les societes Nippon 
Steel et Nippon Kohan, les deux plus grands producteurs d'acier du 
Japon avaient decide de ne pas garantir de prets futurs, et les banques 
refuserent de fournir des fonds supplementaires sans garantie. Les 
principaux ministeres impliques, ceux des Finances et des Transports, 
ainsi que la Banque du Japon, ont refuse de les cider. De l'avis general, la 
societe devait donc declarer faillite. Cependant, les travailleurs de la 
vine de Sasebo, oa la societe etait le principal employeur, ont demande 
aux membres de la Diete et au premier ministre d'intervenir. Par la suite, 
la societe a ete epargnee. Un accord financier fut negocie entre les 
banques, les principaux actionnaires et les ministeres concernes. Cet 
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accord comprenait des prets du gouvernement, un pret provenant simul-
tanement de 18 banques particulieres ainsi qu'un apport modeste de 
capitaux provenant des principaux actionnaires. Le tout reposait sur un 
principe de changement de gestion soigneusement negocie (Caldar, 
s.d.). Le processus normal d'elaboration de politiques, qui avait suggere 
que la compagnie fasse faillite, fut ignore. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La politique gouvernementale a joue un role important en aidant l'indus-
trie japonaise de la construction navale dans son processus d'adapta-
tion. Apres la fin du cartel de la construction navale en avril 1982, le 
nombre de postes a quai passait de 138 a 88 (Kikkawa, 1983, p. 243). 11 y 
eut egalement une reduction draconienne de la main-d'oeuvre. Grace a 
une legislation speciale, congue pour aider la main-d'oeuvre des indus-
tries designees en difficulte, les chOmeurs des chantiers navals ont ete 
assistes. Malgre ces mesures, on peut se demander si les constructeurs 
japonais de navires, qui dependent enormement des exportations et qui 
sont, par consequent, vulnerables aux changements de la demande 
mondiale, peuvent demeurer concurrentiels (ibid., p. 244). La construc-
tion navale est essentiellement une industrie d'assemblage ou la main-
d'oeuvre constitue une partie importante des coats de production et oil 
les techniques de pointe ne sont pas requises. Les pays nouvellement 
industrialises (PNI) jouissent donc d'un avantage comparatif dans ce 
domaine. La politique japonaise a consiste jusqu'A present a maintenir 
l'industrie a flots, tout en y apportant un certain degre de rationalisation. 
Cependant, it faudra peut-titre envisager de nouvelles adaptations, si 
l'on veut que certains elements de l'industrie demeurent concurrentiels 
A long terme. 

L'industrie de l'aluminium 

Le Japon n'a jamais ete un producteur d'aluminium concurrentiel sur le 
marche international. De 1976 a 1979, les importations d'aluminium 
representaient trois fois le volume total des exportations (Magaziner et 
Hout, 1981, p. 66). Depuis 1974, l'industrie a connu des difficultes parti-
culierement severes. 

Les chocs des prix du petrole ont ebranle l'industrie, du fait que les 
entreprises japonaises produisent l'electricite indispensable a la fusion 
de l'aluminium dans des usines alimentees au mazout. Le coat de cette 
production est beaucoup plus eleve que celui qu'assument d'importants 
pays producteurs d'aluminium, comme le Canada et la Norvege. Les 
importations d'aluminium ont augmente de 24 pour cent par rapport a 
l'offre totale, pour atteindre 56 pour cent en 1981 (Boyer, 1983, p. 62). 
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L'aide financiere totale accord& a l'industrie de l'aluminium a large-
ment &pass& celle accord& a toutes les autres industries designees 
sous la Loi sur les secteurs industriels eprouvant des difficultes struc-
turelles, de 1978. Le total est cependant peu eleve, si on le compare aux 
pertes subies par les entreprises de production d'aluminium, qui s'ele-
vaient a 436 millions de dollars americains de 1976 a 1983 (Peck et al., a 
paraitre). Meme si l'industrie n'est pas concurrentielle, les Japonais, 
pour des raisons de securite nationale, ne veulent pas etre obliges de se 
fier uniquement aux importations, pour un produit aussi essentiel. 

On negocia un plan de stabilisation aux termes de la loi de 1978, en 
vertu duquel un cartel fut organise dans le but de reduire la capacite de 
production de 1977 de 56,7 pour cent. L'Association pour la promotion 
des ameliorations structurelles de l'industrie de l'aluminium mettra sur 
pied le cartel, qui fut accepte seulement apres de laborieuses negocia-
tions entre le MITI et l'industrie. 

Les autres mesures d'aide a l'industrie comprennent un systeme de 
« diminution des tarifs douaniers 0, cree en 1982, en vertu duquel les 
principaux producteurs ont le droit d'importer de l'aluminium libre de 
tout droit de douane, jusqu'a concurrence de la reduction de leur capa-
cite de production. Les benefices du tarif douanier, representant 
9,3 pour cent du prix d'importation en 1982, reviennent aux impor-
tateurs nationaux. Les systemes de tarifs douaniers (comprenant 
l'exemption instauree en 1982 et le contingentement cite en 1978, pour 
etre remplace par le systeme de diminution des tarifs douaniers) consti-
tuaient une subvention de 112 milliards de dollars americains jusqu'a la 
fin de 1984 — somme plus importante que le total de toutes les subven-
tions accordees sous la loi de 1978 (Peck et al., a paraitre). Le gouverne-
ment stimula egalement la demande en subventionnant la Light Metal 
Stockpiling Association, qui acheta pour 246,4 millions de dollars am& 
ricains de lingots entre 1976 et 1983 (ibid.). La Banque japonaise de 
developpement fournit aussi des prets a faible taux d'interet aux prin-
cipaux producteurs, ainsi que des prets bon marche pour la conversion 
de stations generatrices du mazout au charbon. Le gouvernement a 
accorde des subventions a l'Association de recherches sur les nouveaux 
procedes de fusion d'aluminium, afin qu'elle se lance dans la recherche 
de base. 

L'industrie houillere 

Pendant les annees 1960, les produits petroliers ont sans cesse remplace 
le charbon comme source d'energie, a cause des avantages financiers et 
environnementaux qu'ils representaient. La production du charbon au 
Japon baissait au rythme de 2 a 3 millions de tonnes par an (ocDE, 1972, 
p. 185). Afin de minimiser les effets economiques et sociaux du declin de 
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celle qui fut un temps une industrie importante, on a mis en oeuvre des 
politiques de reduction des coots d'ajustement. L'imposition de quotas 
d'importation du petrole a &place le fardeau sur les consommateurs du 
petrole et a ainsi ralenti le processus d'ajustement dans l'industrie 
houillere. Le gouvernement a egalement exige la consommation de 
quantites determinees de charbon pour les turbines generatrices d'elec-
tricite, qui consomment une quantite considerable de charbon (0cDE, 
1975a, p. 297). La Societe d'expansion regionale du charbon fut creee en 
1962, pour accorder un financement preferentiel a toute entreprise qui 
augmentait ses activites dans les regions minieres. Les entreprises, qui 
comptaient parmi leur personnel plus de 30 pour cent de mineurs 
&places ou de leurs personnes a charge, etaient admissibles a des prets 
A faible taux d'interet aupres de la Societe (ibid., p. 290). En 1962, le MITI 
crea une equipe d'enquete sur le charbonnage, qui commenca a encou-
rager la fermeture des mines a faible rentabilite eta aider a ameliorer la 
rentabilite des autres. L'objectif fixe de production annuelle de 55 mil-
lions de tonnes pour 1977, ne put etre maintenu, le &placement de la 
main-d'oeuvre hors de l'industrie ayant ete trop considerable. En 1963, 
une nouvelle politique (ibid., p. 297) baissa l'objectif a 50 millions de 
tonnes, augmenta le taux de subventions gouvernementales accordees 
pour la fermeture des mines, encouragea la diversification industrielle 
dans les regions charbonnieres, crea un compte special pour aider 
l'industrie en ce qui touche aux tarifs douaniers sur toute importation de 
ressources energetiques comme source de revenu, et precisa que le 
gouvernement assumerait tousles prets non regles, equivalant a 500 mil-
lions de dollars americains, encourus par les charbonnages a l'endroit 
des banques. 

La Loi de 1959 d'assistance aux mineurs venait en aide aux mineurs 
congedies par suite de la conversion, au sein de l'economie, vers 
d'autres sources energetiques. Le programme aida 300 000 travailleurs 
entre 1955 et 1977 inclus, en leur fournissant une prolongation des 
prestations d'assurance-chomage, des frais de demenagement, les habi-
tations kloyer modere et des emplois temporaires dans les services 
publics (Etats-Unis, 1979, p. 80). La Societe du projet de promotion de 
l'emploi est un organisme d'Etat Ore par le ministere du Travail, qui 
fournit des credits speciaux pour permettre aux employeurs de cons-
truire des logements pour d'anciens travailleurs des industries 
deprimees, qui ont ete embauches dans de nouvelles regions eloignees 
de leur lieu de residence anterieur. La main-d'oeuvre a rapidement 
abandon& les charbonnages. Les emplois ont baisse de 294 000 postes 
en 1958 a 40 000 en 1971 (ocDE, 1975a, p. 295). 

Conclusions 

Les rapports mutuels de dependance et de cooperation qui existent 
entre les agents politiques et economiques, ont permis au gouvernement 
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d'eviter en general des reponses ponctuelles destinees a proteger les 
industries en declin. La communication ouverte et institutionalisee 
entre les principaux acteurs permet une planification reflechie (en se 
servant de previsions economiques qui revelent les modifications dans 
les tendances du marche), plutot qu'un ensemble de politiques de reac-
tion devant des faits, pour faire face a la situation des industries en 
declin. 

Le Japon s'est servi d'une methode programmee qui est, en partie, le 
resultat d'une prise de decision bureaucratique a long terme, pour 
favoriser l'ajustement du capital et de la main-d'oeuvre dans les secteurs 
en declin. Les principaux instruments de politique concur a ''intention 
des investisseurs ont ete utilises en vertu de la Loi sur les secteurs 
industriels eprouvant des difficultes structurelles. La Loi encourage les 
fusions ainsi que la diminution de la capacite de production et permet 
l'offre de credit par le gouvernement. Un plan d'ajustement est negocie 
par des representants du gouvernement, les principaux creanciers et 
l'industrie. La main-d'oeuvre deplacee est assist& par des programmes 
specialement inclus dans les lois, tels ceux prevus dans la Loi autorisant 
des mesures provisoires pour les sans emplois dans les industries en 
difficulte. Le but des programmes d'ajustement est d'encourager la 
rentabilite economique plutot que de conserver le statu quo ou bien, 
dans le cas de la main-d'oeuvre, d'offrir des compensations pour le 
chomage dans la mesure ou les travailleurs mis a pied acceptent de se 
faire recycler. 

Parmi les industries observees, on a constate que les politiques japo-
naises des annees 1950 et 1960 visaient la protection d'une industrie 
dynamique telle la construction navale, et la reduction de la capacite de 
production, comme dans l'industrie de textile. Par contre, les politiques 
des annees 1970, ont ete mises en oeuvre dans le but d'adopter une 
methode plus sophistiquee pour la creation d'un avantage comparatif a 
long terme. La legislation qui visait l'industrie du textile encourageait 
'Integration verticale de la production. Cette industrie reste cependant 
tres fragment& et tits orient& vers la production de biens a faible valeur 
ajoutee bien que l'ajustement ait eu lieu hors de l'industrie. La construc-
tion navale a regagne sa position hautement concurrentielle, apres un 
&din au milieu des annees 1970, du en partie a l'application de la Loi sur 
les secteurs industriels eprouvant des difficultes structurelles, qui a provo-
que une reduction considerable de la capacite de production et une 
restructuration importante. 

Bien que les antecedents japonais, en matiere de politique indus-
trielle, refletent generalement une gestion reussie du rythme et de la 
direction du changement industriel, it demeure que certaines industries 
continuent d'être en difficulte malgre une intervention. En 1983, la Loi 
sur les secteurs industriels eprouvant des difficultes structurelles fut renou- 
velee et le nombre d'industries designees fut presque double. Seules 
quatre des quatorze industries ainsi designees a I'origine (dont la cons- 
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truction navale) ont quitte le programme et aucune n'a acheve sa restruc-
turation. De plus, l'utilisation des cartels, pour faciliter la restructura-
tion industrielle, a ete accusee, par les concurrents du marche 
international, de pratique commerciale deloyale. Un paradoxe en 
grande partie inexplique provient du fait que les cartels, qui, entre autres 
fonctions, etablissent des prix minimum aux producteurs nationaux des 
industries vouees a une concurrence internationale serree, n'ont pas 
pour effet d'augmenter le mouvement des importations a un prix plus 
bas; cela aggrave ainsi, au lieu d'ameliorer, les difficultes de l'industrie 
rationale. L'une des raisons qui expliquent pourquoi ce resultat ne s'est 
pas toujours produit dans la plupart des secteurs oh l'on a eu recours a la 
cartellisation est que des frontieres protectionnistes 0 invisibles 0 ont ete 
erigees simultanement, afin de decourager la concurrence etrangere. 
Neanmoins, l'existence, la nature et le sens de ces frontieres demeurent, 
A l'heure actuelle, un sujet important de controverse (Peck et al., a 
paraftre). 
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Chapitre 7 

L'approche politique de la France vis-à-vis 
des secteurs industriels en declin 

Le processus d'elaboration de politiques 

L'Etat francais a beaucoup utilise, dans le passé, des outils politiques 
précis pour faire jouer son influence et prendre des decisions dans le 
secteur industriel. L'Etat, en politique frangaise, est un symbole de 
puissance, qui represente, d'une part, une force independante dans la 
vie politique et, d'autre part, le pouvoir unifie de la societe. Le debat, en 
termes de politique economique, est mene dans un cadre ouvertement 
politique, mais non economique, et ce sont d'ailleurs les industries 
politiquement definies qui ressentent l'influence de I'Etat (Zysman, 
1978). L'acceptation de sa forte presence, dans la vie economique, a 
coexiste avec la domination, apres guerre, d'une coalition du centre 
droite; c'est ainsi qu'elle a tendance a &passer les considerations 
d'ordre ideologique. Le gouvernement socialiste du president Francois 
Mitterand, elu en 1981, a poursuivi des lignes de conduite similaires, en 
&pit d'une vague initiale de nationalisation. Elle a agi ainsi, en partie, 
la suite de discussions dans lesquelles se sont de plus en plus repandues 
des opinions visant a attenuer l'intervention de l'Etat, a decentraliser la 
prise de decision et a reduire le role direct du gouvernement dans les 
affaires. Les efforts actuels entrepris pour restructurer et reduire 
l'envergure de l'industrie de l'acier, en &pit du nombre important des 
pertes d'emplois, refletent bien ces influences. 

L'idee classique que l'on se fait de la politique frangaise est que les 
decisions sont prises dans le cadre d'un plan logique et indicatif. Lors-
que la France a connu, pendant les annees 1950 et 1960, des taux de 
croissance eleves (taux de croissance moyen du produit interieur brut de 
5 pour cent), le Plan essaya de focaliser le developpement industriel. Le 
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Cinquieme plan (1955-1970) mit au point la strategie des « champions 
nationaux ». Une aide etait accord& a certaines entreprises, dans le 
cadre des « contrats » entre gouvernement et entreprises. De pair avec 
une politique d'encouragement des fusions et des concentrations, l'Etat 
crea des partenaires commerciaux avec lesquels negocier. Pendant les 
annees 1970, lorsque le taux de croissance chuta et que l'economie 
francaise dut prendre conscience de ('augmentation de sa vulnerabilite a 
I'environnement exterieur (vulnerabilite &ja accentuee par son adhe-
sion a la Communaute europeenne (CE) et a la &colonisation de 
I'Afrique), le Plan prit plus d'importance comme procede que comme cadre 
politique. C'est a cette époque que l'orientation economique de la France 
passa de la « zone france » A la CE. En 1956, la zone france avait beneficie de 
32 pour cent des exportations fragaises; en 1972, ce chiffre etait tombs a 5,3 
pour cent (Morse, 1977, p. 73). 

L'heritage de la planification consiste en un resserrement constant des 
rapports entre secteurs public et prive. Cette politique a d'ailleurs 
permis a l'Etat et a la grande entreprise de creer une association, 
l'economie concertee, qui impliquait un processus regulier de negocia-
tions et de consultations. Le monde des affaires, manquant d'une orga-
nisation globale autre que le Conseil national du patronat francais 
(CNPF) a la structure imprecise, etait represents par les associations 
professionnelles ou les grandes entreprises elles-memes. Le processus 
n'incluait pas les representants du travail. L'exercice de planification 
fut, pour l'Etat, une methode efficace de recueillir des informations, qui, 
ainsi, preparent mieux les responsables de politiques a reagir a la neces-
site de l'ajustement. Une collaboration avec le secteur prive apporta 
egalement une certaine legitimite au processus, bien que l'exclusion des 
syndicats ait abouti a un conflit de l'envergure des importantes interrup-
tions de production de mai 1968. Les syndicats soutenaient que le Plan 
etait trop etroitement orients vers le developpement industriel et ne 
tenait pas compte des preoccupations d'ordre social. Les faibles rela-
tions traditionnelles entre l'Etat et les syndicats, ainsi que la fragmenta-
tion des syndicats, ne favoriserent pas la socialisation des cats 
d'ajustement. 

La q deplanification » — demantelement des institutions de planifica-
tion, diminution de la port& des projets, et retour au liberalisme econo-
mique — se produisit sous la politique du premier ministre, Raymond 
Bane, a la suite de la (Waite de la Gauche frangaise, lors des elections de 
mars 1978. Le controle des prix fut supprime en septembre 1978, et une 
reforme des lois fiscales favorisa les investissements sur le marche 
financier. Le gouvernement s'occupa davantage a accentuer le role des 
indicateurs du marche qu'a faire des interventions directes. La Commis-
sion de planification, qui avait joue un role primordial dans le processus 
d'elaboration de politiques, fut remplacee par le Conseil general de 
planification (CGP), qui abandonna pratiquement le processus de 
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concertation ». Le CGP est un organisme hautement politique com-
pose du President, du premier ministre, des ministres de l'Economie, 
des Finances, du Travail, de l'Emploi, ainsi que du Commissaire a la 
planification. Les planificateurs etaient auparavant, du moins en prin-
cipe, independants de l'Etat. Its ne font desormais plus partie du noyau 
central du gouvernement francais. Ces dernieres annees, l'Etat francais 
a aborde l'economie de facon plus souple, en coordonnant les politiques 
par l' intermediaire d'organismes bureaucratiques, plutot qu'en essayant 
d'elaborer une strategie nationale tres concertee. Le CGP continue a 
rencontrer les industriels et a etudier les questions et previsions a plus 
long terme dans diverses industries, mais son centre d'interet se situe 
dans le futur et se trouve moins directement oriente vers la formulation 
et a la realisation de projets industriels &taffies a grande echelle. 

Le declin du Plan alla de pair avec une politique economique qui 
changea pour appuyer l'industrie de fawn plus selective, d'apres le 
concept du plan par secteurs, mais pour s'eloigner du developpement 
general de l'industrie. Pour diriger cet appui selectif, l'Etat francais 
beneficie d' instruments puissants, dont fait partie le controle du secteur 
bancaire. L'influence de l'Etat, dans le systeme financier, provient du 
fait qu'il est le proprietaire principal d'institutions financieres, de corn-
pagnies d'assurances et de caisses d'epargne, et vient egalement de la 
faiblesse des marches financiers. La tradition de l'engagement des ban-
ques privees dans la creation et la gestion des entreprises se perpetue et 
les banques d'affaires ont l'habitude d'effectuer des reorganisations 
dans le secteur de l'industrie. Les banques jouent un role vital d'inter-
mediaire entre l'Etat et l'industrie. Elles sont souvent astreintes a 
detenir des actions dans des entreprises dont it leur est difficile de se 
desengager en periode de crise. L'Etat n'encourage pas le desengage-
ment, comme it favorise l'engagement des banques dans la gestion des 
crises (Dyson et Wilks, 1983a, p. 263). Le controle de l'Etat sur la 
repartition du capital peut exercer une influence importante sur les 
decisions d'investissements prives, puisque 80 pour cent du capital de 
l'industrie frangaise vient d'institutions financieres detenues par l'Etat 
(Trebilcock et al., a paraitre). La Direction du Tresor, ou le Tresor, est le 
ministere chargé, au sein du ministere des Finances, de mettre au point 
des politiques financieres interventionnistes. Le departement Inves-
tissements et Participations du Tresor gere les crises dans les secteurs en 
&din. 

Pour gerer les crises, la France possede des mecanismes institution-
nels au point, issus d'une longue tradition de dirigisme, de l'importance 
du gouvernement, de sa predominance sur l'economie, et de I'instaura-
tion d'un reseau de relations d'affaires avec une elite, qui possede en 
commun une meme formation et un meme milieu social. A l'inverse de 
l'Allemagne de l'Ouest, qui se caracterise par une gestion « fermee » des 
crises dans le secteur prive, a laquelle participent les banques et l'indus- 
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trie, la France connait une gestion «fermee » dans le secteur public, 
dans laquelle sont engages ('elite bureaucratique — qui s'isole des pres-
sions politiques — et le Tresor, qui joue un role de coordinateur (Dyson 
et Wilks, 1983a, p. 263). Les deux pays ont effectivement depolitise le 
processus de gestion de crises en travaillant au sein d'institutions tech-
nocratiques qui, au moins en partie, mettent les decideurs a l'abri des 
demandes qui retardent les ajustements. La politique francaise, bien que 
preferant la protection, a essaye la planification strategique a moyen 
terme et a effectivement coordonne les politiques pour les orienter vers 
des secteurs specifiques. Cependant, cette politique se caracterise 
egalement par des reponses approprides aux problemes des entreprises 
et des industries en difficulte. 

Une etude de la fawn d'aborder, en France, les ajustements dans les 
industries de I'acier, de la construction navale et du textile, montre, de 
fawn evidente, que l'appui de I'Etat dependait normalement de la 
concentration et de la rationalisation, bien que la rationalisation soit un 
probleme plus recent. Pendant les annees 1960, sous le regime de 
Pompidou et de Giscard d'Estaing, on mit l'accent sur les fusions et la 
concentration, en negligeant souvent le rendement des entreprises. 

Les programmes generaux 
Les outils fiscaux : les stimulants de la concentration 

La concentration, par l'intermediaire de la fusion ou de ('association, a 
ete une partie importante de la politique francaise de promotion de 
('adaptation structurelle. La France beneficiait du taux de fusions le plus 
eleve d'Europe, pendant la periode d'apres-guerre (Suleiman, 1975, 
p. 26). Cette orientation de politique resulte de I'objectif du gouverne-
ment de creer de grandes entreprises rentables. La France n'etait pas 
autant preoccupee par la concurrence nationale que par la grande puis-
sance des entreprises du pays, qui pouvaient rentrer sur le marche de la 
concurrence internationale. En juillet 1965, on vota une loi offrant un 
traitement fiscal special destine a encourager les absorptions. Les prin-
cipales dispositions en sont les suivantes (0cDE, 1978, p. 79) : 

pas d'imposition immediate des gains en capital sur les immobilisations; 
l'imposition, a la disposition de la societe acquereur de gains nets en 
capital, sur les elements d'actif non amortissables, est differ& jusqu'a 
ce que cette societe puisse disposer des elements d'actif; de tels gains 
en capital sont alors calcules en se referant a la valeur de cet actif, 
comme le montre le bilan de la societe prise en charge; 
l'obligation, que les gains en capital (a court ou a long terme) dus a des 
elements d'actif amortissables a la fusion soient rajoutes aux benefi-
ces de la societe acquereur et passibles de l'impot au taux plein de 
50 pour cent, est attenuee par l'autorisation d'etaler ce rajout sur dix 
ans; cependant, la societe prise en charge peut choisir que tout ou 
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partie des gains a long terme sur ses elements d'actif amortissables 
soient imposes a son propre nom au taux reduit de 10 pour cent; dans 
ce cas, le gain en capital sur lequel la societe acquereur doit payer 
Pimp& a 50 pour cent, sur dix ans, se trouve evidemment reduit lui 
aussi; 
la societe acquereur a le droit de faire apparaitre les elements d'actif 
amortissables de la societe prise en charge a la valeur qui leur a ete 
imputee pour les besoins de la fusion; elle peut donc ensuite les 
amortir, dans une plus large mesure qu'elle n'aurait ete autorisee a le 
faire, sur la base de la valeur qu'elles avaient dans le dernier bilan 
etabli a cet effet. 

Les outils financiers : les comites interministeriels 

L'une des principales initiatives politiques prises dans les annees 1970 
fut la creation de comites interministeriels agissant comme des meca-
nismes de coordination de l'action gouvernementale. Les comites sont 
centralises, dans la tradition de l'elaboration de politiques francaises et 
font autorite. Ces comites sont importants dans la gestion des crises, 
mais aussi parce qu'ils representent le dilemme de la politique indus-
trielle giscardienne : vouloir abandonner l'industrie aux forces du mar-
che et la laisser resister aux pressions interventionnistes, pendant que 
l'on cite des mecanismes bureaucratiques sophistiques pour gerer les 
crises (Green, 1983, p. 173). La politique du premier ministre, Raymond 
Barre, etait orient& vers un liberalisme economique plus grand et vers la 
promotion, non la prevention, d'un bouleversement industriel. 
Toutefois, l'ajustement devait etre appuye par le gouvernement, comme 
le montre bien le traitement en France des industries de l'acier, de la 
construction navale et du textile. Ces comites sont puissants, car ils sont 
situes au sein du Tresor et que le premier ministre preside le Comite 
d'orientation pour le developpement des industries strategiques 
(coms). Le ministere de l'Industrie a tres peu de liberte sur l'attribution 
des ressources. Il etudie les demander d'assistance des industries et des 
entreprises, qu'il soumet ensuite au Tresor. Il se peut que le Tresor soft 
l'organisme le plus important, puisqu'il regle l'attribution de capitaux 
aux secteurs prive et public et dirige un certain nombre d'institutions 
financieres detenues par l'Etat, telles que le Credit national. Les deux 
ministeres doivent egalement travailler avec la DATAR, agence d'expan-
sion regionale. La creation de comites interministeriels a reduit l'opposi-
tion des bureaucrates et rendu plus realisable la coordination des deci-
sions de politique industrielle. 

Les politiques particulierement adapties aux entreprises 

En 1974, le Comite interministeriel pour l'amenagement des structures 
industrielles (ciAsi) fut cite pour venir au secours des entreprises dont 
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on percevait une rentabilite adequate, mais qui se trouvaient temporaire-
ment en difficulte, a la suite de la crise du petrole de 1973. Lorsqu'on 
voyait que les difficultes d'une entreprise etaient dues a une mauvaise 
gestion, le CIASI tentait de persuader une entreprise solide, appartenant 
au meme secteur, d'entamer une acquisition. L'alternative etait de 
remplacer la direction et d'abandonner la partie la moins rentable de 
l'affaire. Les efforts de reorganisation mettaient en jeu le capital prive, 
avec un maximum de 10 a 15 pour cent du coin total de la prise en charge 
paye par l'Etat. L'engagement prive consistait a s'assurer que les ban-
ques et les actionnaires aient une participation dans la viabilite a long 
terme de l'entreprise. Les procedures du CIASI ne sont pas d'ordinaire 
rapides, souples et directes (Green, 1983, p. 177). Ce sont plutot les 
reunions hebdomadaires des ministres et des hauts fonctionnaires des 
ministeres des de l'economie et des institutions financieres, y compris le 
Gouverneur de la Banque de France, qui assurent les decisions rapides. 
Un agent du Tresor coordonne l'administration de la procedure, ce qui 
implique de faire une estimation rapide et detaillee des difficultes de 
l'entreprise. Dans les deux premieres annees de son existence, le CIASI 
traita 90 cas par an; en 1980, le chiffre passa a 649. Les trois premieres 
annees (de 1974 a 1977), le CIASI apporta son aide a 431 entreprises, le 
meme nombre que pendant la seule annee de 1980. En 1980, la proportion 
de « sauvetages » par acquisition plutot que par assistance financiere 
avait augmente de 50 pour cent depuis ('entree en vigueur du pro-
gramme (ibid.). Le CIRI, Comite interministeriel de restructuration 
industrielle, remplaga le CIASI en 1982. Six comites regionaux furent 
instaures au sein du CIRI, afin de decentraliser la prise de decision. 

En mars 1979, le Comite interministeriel pour le developpement 
industriel et le soutien de l'emploi (CIDISE) fut cree pour aider les petites 
entreprises prosperes a elaborer de nouveaux produits et a saisir de 
nouveaux marches. Le CIDISE representait un changement de politique 
par rapport a celle qui favorisait les fusions au detriment des petites 
entreprises; il indiquait egalement que l'Etat preferait entretenir les liens 
avec les grandes entreprises, plutot qu'avec les petites. Le CIDISE 
suivait le meme systeme d'entrees de capitaux prives et publics que le 
CIASI. Les 21 premiers mois de son existence, il apporta son appui a 431 
programmes d'investissement d'une valeur totale de 4,30 milliards de 
francs frangais (FF), dont l'Etat en paya 626 millions (Green, 1983, 
p. 179). En 1980, on estima que les depenses de 3,3 milliards de FF 
avaient permis de creer 10 400 nouveaux emplois, qui coOterent 500 FF 
par poste a l'Etat, montant bien inferieur a celui qui etait depense dans 
d'autres plans de creation d'emplois (ibid.). L'autre organisme, instru-
ment de politique offensive, porte le nom de comite d'orientation pour le 
developpement des industries strategiques (corns). Le CODIS choisit 
des secteurs strategiques, definit une strategic, choisit une entreprise 
dans laquelle lancer cette strategic et coordonne l'action de l'Etat pour 
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aider l'entreprise, au moyen d'un contrat d' expansion Etat-entreprise. 
Le processus implique ('intervention directe dans les decisions d'inves-
tissements du secteur prive, bien que les strategies du CODIS soient 
indicatives et non imperatives. Le CODIS met l'accent sur la haute 
technologie, telle que la biotechnologie, la microdlectronique et l'infor-
matique avec, cependant, un succes mitige surtout pour cette derniere. 

L'expansion regionale 

Le gouvernement francais n'a pas privilegie l'utilisation poussee de 
stimulants generaux a l'investissement regional; en effet, ces stimulants 
n'ont pas suffisamment de poids pour controler ou diriger les plans 
d'affaires des beneficiaires d'une aide gouvernementale (Suleiman, 
1980). En septembre 1978, la creation du Fonds special pour l'adaptation 
industrielle (FsAi) destine a soutenir la reconversion des regions domi-
tides par des industries en declin, qui avaient ete severement touchees 
par la recession, a permis a l'Etat de venir en aide aux regions affectees 
par la crise, tout en assurant leur maitrise, grace au nouveau mecanisme 
des prets participatifs. Le FSAI &ail dirige par un comite identique au 
CIASI. Son administration marquait un tournant decisif dans sa politi-
que, car l'attribution des subventions, d'apres le programme, n'allait 
pas etre liee aux objectify de creation d'emplois; cette mesure avait 
toujours ete, auparavant, l'une des caracteristiques principales de la 
politique de l'expansion regionale. Le capital investi dans la region allait 
etre finance par des prets et des subventions de 50 pour cent, au plus, du 
coat total de l'operation. 

Le FSAO lanca les prets participatifs, ou prets a long terme (de 17 a 
20 ans), a un taux d'interet subventionne remboursable uniquement si 
l'entreprise atteignait un niveau de rentabilite determine. L'un des 
problemes de cette subvention a ete que les entreprises surestimerent ce 
niveau, afin de retarder le remboursement. Le pret devient, pendant 
toute sa duree, une partie du capital de la compagnie et fournit ainsi a 
l'Etat des titres dans des compagnies privees. Les prets participatifs 
sont devenus un important outil de politique que le CIASI et d'autres 
comites ont adopte et utilise dans la gestion des crises. 

La politique de l'emploi 

La France a tente quelque fois d'augmenter la mobilite de la main-
d'oeuvre pour que celle-ci reagisse aux changements des conditions 
dans l'industrie. En 1971, on edicta une loi qui incluait la formation 
professionnelle dans la formation periodique. Toutes les entreprises, 
ayant sign un contrat de formation, doivent accorder un conge a tous 
les travailleurs qui le demandent, a condition que le total des heures de 
ce conge ne &passe pas 2 pour cent du nombre d'heures de travail 
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annuel. Pour assister aux cours de formation, le gouvernement accorde 
une aide financiere aux travailleurs Ages de plus de 18 ans, licencies ou 
dont les postes sont menaces, ainsi qu'a ceux qui souhaitent avoir une 
plus grande chance d'acceder a de nouveaux postes dans des secteurs en 
expansion. Les participants a un programme de formation ne recoivent 
aucune prestation de chomage, mais sont payes jusqu'a 120 pour cent du 
salaire minimum. Le programme est gad par le ministere du Travail, par 
l'entremise de l' Association pour la formation professionnelle des 
adultes (AFPTA); gouvernement, employes et employeurs sont repre-
sentes de fawn equitable dans la gestion de cette association. Les 
employeurs apportent au programme de formation une contribution de 
1 pour cent sur le total annuel des salaires; ce pourcentage est d'ailleurs 
en augmentation. 

Le principal objectif des travailleurs francais est, cependant, de 
favoriser le plein emploi. Cette politique s'est souvent opposee a l'objec-
tif economique de se debarrasser d'une main-d'oeuvre excedentaire, 
pour la reorienter vers d'autres secteurs. Recevoir des prestations d'un 
programme n'implique pas obligatoirement la participation a un pro-
gramme de formation. Des representants de l'industrie de l'acier ont 
soutenu que les difficultes de l'industrie se perpetuent, en partie a cause 
de la politique gouvernementale de l'emploi qui a empeche une bonne 
rationalisation'. Ala suite des evenements de mai 1968, on passa une loi 
qui rendait difficile le congediement des travailleurs. Les entreprises 
francaises ne peuvent renvoyer un salarie sans preavis; la duree de ce 
preavis depend du nombre de salaries a licencier. Elles doivent consulter 
leur « Comite d'entreprise », compose de representants du syndicat et 
des travailleurs, afin de discuter de la necessite et des termes du licencie-
ment; elles doivent egalement recevoir l'autorisation du ministere du 
Travail pour ce congediement. Le programme francais de chomage 
partiel offre une autre solution aux licenciements. Aux termes de ce 
programme, on fait partager les frail de licenciement a tous les travail-
leurs, plutot que de ne laisser qu'une partie de la main-d'oeuvre en 
supporter toute la charge. Les travailleurs en chOmage partiel recoivent 
50 pour cent de leur salaire normal pour toutes les heures perdues 
inferieures a quarante heures par semaine; en revanche, aucun salarie ne 
peut etre paye pour plus de quatre-cents heures. Le gouvernement 
paiera 90 pour cent du coat de ce programme, si l'employeur convient 
de ne faire aucun autre licenciement dans les six mois suivants. Cet 
accord encourage les employeurs a garder des travailleurs, dont les 
salaires sont subventionnes par le gouvernement, pendant qu'ils travail-
lent a temps reduit. C'est au ministere du Travail de determiner s'il y a un 
besoin reel de travail a temps reduit. 

Les prestations de chomage permettent de maintenir le revenu des 
salaries licencies. Elles peuvent atteindre 60 a 75 pour cent du salaire 
precedent pendant une duree de 52 semaines, si le salarie a travaille 
pendant six mois. Des travailleurs au bas de l'echelle salariale peuvent 
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recevoir jusqu'a 90 pour cent du salaire minimum. Si un salarie a tra-
vaille moins de six mois, les prestations s'elevent a 40 pour cent du 
salaire precedent. Les prestations de chOmage sont applicables a tous et 
ne dependent pas de cotisations anterieures. Avant les changements de 
juillet 1979, le systeme n'accordait de prestations que dans le cas de 
versement de cotisations anterieures. Avant les changements de juillet 
1979, le systerne n'accordait de prestations que dans le cas de versement 
de cotisations suffisante, a la Caisse. Afin d'encourager la retraite anti-
cipee, dans le but de creer des emplois, les salaries ayant atteint rage de 
60 ans regoivent en supplement des prestations de ch6mage qui leur 
assurent 80 pour cent de leur salaire anterieur net jusqu'a l'age de 
65 ans, periode de prise d'effet des programmes de retraite normale. 

Les programmes sectoriels 

La siderurgie francaise 

LE CONTEXTE 

Depuis la naissance de la siderurgie aux environs de 1870, it fallut 57 ans 
(jusqu'a 1927) aux producteurs mondiaux pour produire cent millions de 
tonnes d'acier; les cents millions suivants demanderent 24 ans, le 
troisieme chiffre de cent millions, 8 ans, et le sixieme, 2 ans, de 1973 a 
1974 (Walter, 1979, p. 156). Une crise mondiale de l'acier eut lieu en 1974 
et ses repercussions se firent sentir en 1975. La demande d'acier declina, 
mais it etait difficile de diminuer le rendement a cause des accroisse-
ments de la productivite entreprise pendant la periode soutenue de 1973 
A 1974. De nouveaux producteurs, tels que la Coree du Sud, le Bresil et 
l'Australie etaient egalement responsables de cet excedent de producti-
vitt. En 1979, la surproductivite atteignait 87 millions de tonnes au 
niveau mondial (0cDE, 1980, p. 225). 

La situation de la siderurgie francaise refletait la situation mondiale. 
Le pourcentage de la consommation d'acier baissait de fawn perma-
nente, au fur et a mesure que la France devenait tres industrialisee; en 
consequence, l'elasticite de la demande d'acier, par rapport au produit 
national brut (PNB) diminua (0cDE, 1980, p. 225). De plus, les plans 
successifs cherchaient a accroitre le rendement de l'industrie siderurgi-
que frangaise. En 1946, cette industrie avait produit 4,4 millions de 
tonnes; en 1974, ce chiffre avait atteint les 27 millions, malgre une 
certaine chute dans le milieu des annees 1960 (Stoffaes et Gadonneix, 
1980, p. 410). Pendant la meme periode, la main-d'oeuvre avait elle aussi 
augmente pour passer a 158 000 ouvriers, concentres dans des regions 
telles que la Lorraine. Le rendement industriel etait bas, compare a celui 
d'autres pays producteurs. En 1974, la France produisait 175 tonnes 
d'acier par an par ouvrier, quand les Etats-Unis en produisaient 252 
tonnes et l'Allemagne de l'Ouest 240 tonnes (ibid., p. 413-414). 
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En 1975, la production baissa de 16 pour cent pour atteindre 23,4 mil-
lions de tonnes, puis 18,4 millions en 1982 (Messerlin et Saunders, 1983, 
p. 53). L'evaluation de la capacite industrielle etait de 29,6 millions de 
tonnes en 1982. Les cours mondiaux s'effondrerent a cause d'une con-
currence acharnee, et la France ressentit les effets de n'avoir pas 
modernise ou reorganise cette industrie dans les annees 1960. Afin de 
creer la concentration elevee d'une industrie de grande envergure, les 
producteurs d'acier frangais avaient canalise leurs efforts sur les absorp-
tions, malgre la tendance de ces dernieres a faire naitre des societes de 
portefeuille plutOt que des unites de production rentables, capables de 
realiser pleinement des economies d'echelle. Les producteurs d'acier 
etaient egalement concentres en Lorraine et possedaient des interets 
importants dans les gisements de minerai de fer de la region. Les 
ressources financieres etaient consacrees au developpement de l'extrac-
tion du minerai et de la production de fer, afin de concurrencer les 
minerais de fer importes, et renforcer la situation des entreprises en tant 
que producteurs de fer pour la fabrication de l'acier. En 1974,1es dettes 
moyen et a long terme de la siderurgie frangaise s'etaient chiffrees 
240 milliards de francs, montant egal aux deux tiers d'un chiffre 
d'affaires de 36 milliards de francs (Stoffaes et Gaddoneix, 1980, p. 415). 
En 1975 et 1976, cette industrie perdit 4 milliards de francs, qui augmen-
terent pour atteindre une perte de 6 milliards de francs en 1977. La meme 
annee, la dette a long eta moyen terme s'elevait a 38 milliards de francs, 
chiffre superieur au chiffre d'affaires de l'industrie (ibid.), et les deux 
entreprises principales Usinor et Sacilor furent cites dans Fortune 
comme etant financierement, sur la scene mondiale, les plus grandes 
compagnies privees perdantes. En 1984, elles conserverent cette reputa-
tion, mais au niveau de la France. 

L'industrie continua a resister aux changements de la fin des annees 
1970, mais fut obligee de se restructurer. Usinor et Sacilor furent indirec-
tement nationalisees en 1978, lors de l'acquisition par l'Etat d'une 
participation de 67 pour cent dans ces compagnies, qui allaient etre 
officiellement nationalisees sous le regime de Mitterand en 1981. 
Mitterand avait egalement reduit le montant des subventions accordees 
a Usinor et Sacilor, alors qu' on discutait en France de la possibilite et de 
l'opportunite d'apporter une aide financiere a la siderurgie. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

La France d'apres-guerre considerait l'industrie siderurgique comme 
une industrie vitale qui constituait l'un des six secteurs de base du 
premier plan national, dont l'objectif etait la reconstruction. Pendant les 
premieres annees d'apres-guerre, l'Etat s'attribua presque un monopole 
sur les fonds de placement et put repartir directement les capitaux qui 
transitaient par la France grace au plan Marshall. L'industrie reagit et la 
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production augmenta regulierement. En 1952, la France signa le Traite 
de Paris, qui donna naissance a la Communaute europeenne du charbon 
et de l'acier (CECA). Ce traite se solda par l'isolement de la siderurgie 
francaise par rapport a la concurrence internationale. 

Le premier but de la CECA etait politique : it visait a etablir un lien aussi 
fort que possible entre la France et l'Allemagne de 1'Ouest par le biais 
d'industries que l'on jugeait indispensables a la defense et a la croissance 
economique (Messerlin et Saunders, 1983, p. 59). La CECA recherchait une 
interpretation equilibree des marches nationaux, mais pas le libre-echange 
ou la concurrence facile. La concurrence des prix entre pays-membres fut 
attenuee et le commerce interieur augmenta grace a la reglementation des 
prix par l'Etat. Cette expansion correspondait a l'etroit controle des prix de 
la siderurgie francaise, qui empechait le pays de recevoir des benefices 
suffisants pour etre investis. Cette mesure permit A la siderurgie francaise de 
bien se porter jusqu'en 1959, ou elle commenca a s'affaiblir. En 1964, 
incapable de faire face a la concurrence internationale, qui avait alors revele 
ses faiblesses structurelles, l'industrie entra en crise. De 1960 a 1964, les prix 
s'effondrerent, alors que la capacite industrielle augmentait de 34 pour 
cent, et la production de 17 pour cent (deWitt, 1983, p. 235). Le ratio 
d'endettement passa de 46 pour cent en 1960 a 70 pour cent, tandis que les 
mouvements de tresorerie chutaient de 12,5 pour cent du chiffre d'affaires a 
6 pour cent (ibid.). Cette situation de crise grave incita le gouvernement 
venir en aide a l'industrie dans la perspective du Cinquieme plan. Celui-ci 
(de 1965 a 1970) amorca l'approche des « champions nationaux qu'il fit 
connaitre a l'industrie et choisit la siderurgie comme priorite. L'objectif de 
la politique frangaise etait de creer des compagnies d'envergure mondiale, 
caracterisees par une technologie moderne, des prix concurrentiels, ainsi 
que par une gestion rationnelle des finances et des investissements. Le Plan 
etait optimiste et prevoyait une periode d'expansion, d'investissements et 
de concentration dans l'industrie siderurgique (Messerlin et Saunders, 
1983, p. 66). 

L'Etat francais ne souhaitait pas avoir uniquement a sa charge la mise 
en place de la politique prevue par le Plan. A la suite de negociations 
officieuses entre les ministeres des Finances et de l'Industrie, la Com-
mission de la planification et l'association de la siderurgie, ainsi que la 
Chambre syndicate de la siderurgie frangaise (CssF), une demarche 
officielle fut faite aupres du premier ministre Pompidou en 1965, avec un 
projet a l'appui pour moderniser et rationaliser l'industrie. Voulant 
es sayer, au niveau du gouvernement, de prendre une partie de la respon-
sabilite de la gestion economique, Pompidou proposa un plan d'absorp-
tions programme dans le temps et des projets speciaux d'investisse-
ment, dont le controle de la mise en oeuvre par la CSSF etait une des 
conditions de l'aide gouvernementale. La siderurgie avait attribue la 
cause de sa crise financiere au controle severe des prix qu'avait effectue 
le gouvernement et, en consequence, la CSSF avait demande une 
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assistance financiere pour permettre a l'industrie d'être concurrentielle 
sur le marche international. En juillet 1966, la Convention generale Etat-
siderurgie etait parachevee. Cependant, les opinions divergent parmi 
ceux qui ont audit cette convention. Certains la voient comme les 
premisses des contrats « Etat-entreprise » qui devinrent l'une des carac-
teristiques marquantes de la politique industrielle francaise, puisque la 
restructuration allait figurer dans des accords separes entre l'Etat et 
chaque entreprise siderurgique (Green, 1983, p. 170). D'autres soutien-
nent qu'on ne s'inspirait pas assez largement de la Convention, puisque 
peu d'industries trouvaient possible de travailler assez etroitement avec 
le gouvernement pour en reorganiser une (Hayward, 1972, p. 296). 

Aux termes de cette convention, le gouvernement devait accorder des 
fonds de placement a des taux d'interet subventionne, pendant plusieurs 
annees; it devait egalement reduire les coats de transport des produits de 
l'acier et apporter son aide a l'ajustement de la main-d'oeuvre, grace a 
des programmes de formation professionnelle et de maintien du revenu 
salarial. L'industrie accepta ce besoin de concentration et de 
rationalisation qui entrainait la construction de nouvelles usines side-
rurgiques et la fermeture d'anciennes. 

La mise en vigueur de la Convention eu lieu au cours des annees 1970. 
Deux usines modernes integrees furent construites pres de la mer, l'une 
a Dunkerque, dans le Nord, l'autre, hors de la zone urbaine de 
Fos-Marseille, dans le Sud. Elles devaient remplacer les anciennes 
usines des regions du Nord et de la Lorraine. On les equipa, dans une 
large mesure, de fours a oxygene basique, d'installations rendant possi-
ble une methode moderne de traitement, de laminoirs modernes et de 
materiel de coulee continue. La construction de l'usine de Dunkerque 
augmenta l'intensite capitalistique d'Usinor et fit passer le pourcentage 
du rendement, produit grace a la preparation basique a l'oxygene, de 
53 pour cent en 1970, a 75 pour cent en 1974 (Messerlin et Saunders, 
1983, p. 68). Un certain nombre d'absorptions furent achevees, pour 
atteindre l'objectif de concentration. Usinor et Lorraine-Escaut fusion-
nerent, ainsi que De Wendel et Sidelor (maintenant Sacilor). La derniere 
absorption entraina une importante rationalisation du processus, avec le 
licenciement de 11 000 ouvriers sur 60 000. De 1966 a 1975, le nombre 
d'entreprises de siderurgie fut reduit de moitie (ibid.). La production 
s'accrat de 15 pour cent, de 1966 a 1969, tandis que l'emploi baissait de 
15 pour cent et que le rendement horaire par travailleur augmentait de 
35 pour cent (Etat-Unis, 1979, p. 66). 

II y eut, cependant un certain nombre d'obstacles economiques et 
sociaux a la modernisation. Malgre l'attribution, de 1968 a 1975, par le 
Fonds de developpement economique et social (FDEs), sous la forme de 
prets concessionnels a 20 ans, de 2,7 milliards de francs en faveur de 
I 'industrie siderurgique, montant representant un cinquieme des 
depenses totales des entreprises siderurgiques pendant cette periode, la 
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faiblesse de la demande et l'insuffisance de concurrence limiterent la 
possibilite, pour les entreprises, de financer de nouveaux projets. De 
plus, la desunion traditionnelle entre producteurs d'acier brut et fabri-
cants des produits finis de l'acier retarda l'integration verticale. Les 
grands consommateurs d'acier ne souhaitaient pas non plus voir les 
absorptions reduire la concurrence entre leurs fournisseurs. Il se pro-
duisit un dilemme social : en effet, la modernisation demandait une 
nouvelle capacite, tandis que la productivite exigeait la fermeture 
d'usines archaiques, lors de la mise en service de nouvelles installations, 
ainsi que la suppression d'emplois ou la reinsertion de salaries dans ces 
usines. De plus, les previsions de rationalisation et de specialisation, au 
niveau de l'usine, ne se realiserent pas toujours, et les nouvelles entre-
prises formerent un mélange d'usines modernes et anciennes aux frais 
d'exploitation eleves, en partie a cause de l'impossibilite, pour les 
nouvelles usines, de fonctionner a plein rendement. Dans le milieu des 
annees 1970, le probleme de l'ajustement etait toujours serieux en 
Lorraine, ou l'acier representait la principale industrie. Le gouverne-
ment evita d'aborder la question, puisque la croissance industrielle 
signifiait source d'emplois et moyens de lutter contre le chomage. Les 
fonctionnaires mirent du temps a comprendre que l'augmentation de 
l'intensite capitalistique entrainait obligatoirement une baisse de 
l'emploi. 

En 1975, une crise frappa de nouveau l'industrie. La production chuta 
de 20 pour cent pour atteindre le niveau de 1969, en baissant de 
28,2 pour cent en Lorraine et de 22 pour cent dans le Nord (Esser et al., 
1982, p. 280). L'exploitation de la capacite industrielle representait 
63,5 pour cent (ibid.). La stagnation de la demande de production et de la 
productivite s'ajoutant a l'augmentation des dettes, le gouvernement fut 
oblige d'agir. L'emploi n'avait pas diminue de fagon importante, mais 
seulement de 1 800 postes de 1975 a 1978, compare a 10 000 postes en 
Allemagne de l'Ouest (Cohen, Galbraith et Zysman, 1982, p. 70). 

Bien que le gouvernement soit reste optimiste et se soit oriente vers 
l'expansion et la modernisation de l'industrie, le « Plan Ferry » de 1977, 
tout en maintenant la capacite existante , intensifia les efforts de 
rationalisation en supprimant 16 000 emplois. On demanda neanmoins 
au gouvernement d'agir politiquement avec prudence, car it ne pouvait 
risquer une victoire de la coalition de la gauche unie socialiste-
communiste aux elections de mars 1978. Apres la (Waite de la gauche, le 
gouvernement Barre constitua le « Plan Giraud » (du nom du ministre de 
l'Industrie, Andre Giraud), qui entraina un amenuisement radical de 
l'industrie. Raymond Barre agissait dans l'esprit du liberalisme econo-
mique, en utilisant la restructuration pour s'assurer que les entreprises 
prennent la responsabilite de leurs decisions et se reposent moins sur 
1'Etat. Si l'industrie devait devenir concurrentielle, l'acier devait etre 
manufacture a des conditions de prix compatibles avec les necessites de 
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la concurrence. Au moment de la reorganisation, les entreprises side-
rurgiques frangaises consacrerent 12,4 pour cent de leur chiffre 
d'affaires au paiement de l'interet sur les dettes; par comparaison, les 
entreprises ouest-allemandes en reserverent de 3 a 6 pour cent (Stoffaes 
et Gadonneix, 1980, p. 410). Le Plan, mis a execution par l'Etat, excluait 
les representants des entreprises et des syndicats. Tous les aspects de la 
restructuration furent regles au sein du Tresor et de la communaute 
fermee des financiers, sans debat a l'Assemblee nationale. L'operation 
« illustre l'extraordinaire puissance economique de l'Etat frangais, qui, 
par son influence, agit sur le systeme financier » (ibid.). 

En vertu de ce plan, toutes les entreprises siderurgiques furent 
regroupees en deux societes de portefeuille, Usinor et Sacilor, qui 
resterent, de nom, dans le secteur prive; la gestion des deux compa-
gnies, cependant, etait diet& par le gouvernement, puisque celui-ci 
possedait une participation de 67 pour cent dans les deux entreprises; 
elles recevaient egalement des instructions precises pour produire un 
plan de restructuration. Ce plan devait comprendre une reduction mas-
sive de la main-d'oeuvre, la fermeture des anciennes usines et une 
augmentation de la production de produits a valeur ajoutee elevee. Le 
programme financier impliquait une rationalisation de facto des deux 
compagnies, qui comptaient, a elles deux, environ 75 pour cent de la 
production d'acier brut. Le gouvernement accepta d'honorer les obliga-
tions emises dans les annees 1970 par l'industrie, afin de ne pas faire 
perdre confiance aux petits investisseurs prives. Les creances du Fonds 
de developpement economique et social (FDEs), du Credit national et de 
divers groupements de prets de la siderurgie furent convertis en prets 
speciaux : les prets participatifs. Les principales banques et institutions 
financieres, qui avaient accorde des prets aux groupes industriels, ne 
furent pas obligees d'accepter le plan, mail les banques et le Tresor ont 
('habitude de cooperer et d'agir par interaction. Dans le systeme finan-
cier frangais, tout credit passe par un petit nombre de tres grandes 
institutions : la Caisse des depots, cinq grandes banques commerciales, 
la Banque nationale de l'Agriculture, deux banques d'affaires et le 
gouvernement. Malgre leur nationalisation, les banques sont exploitees 
d'une fagon commerciale. Le gouvernement influe sur le systeme en 
imposant aux banques des priorites sur les prets, en limitant la totalite de 
leurs extensions de credit et en controlant la valeur des fonds. 
L'emprunt outremer des entreprises frangaises est, lui aussi, controle. 
Par consequent, le systeme financier est une dominante qui permet de 
mettre en vigueur la politique industrielle (Cohen, Galbraith et Zysman, 
1982, p. 72). 

La Caisse d'amortissement pour l'acier, fonds d'amortissement ali-
mente par les fonds du Tresor, fut cree pour remplacer les creanciers de 
l'industrie; ce changement permit au gouvernement d'eviter de demunir 
les detenteurs prives des obligations qu'ils possedaient dans ces institu- 

290 Chapitre 7 



Lions. Deux societes financieres au capital total de 2 milliards de francs 
furent mises sur pied pour detenir les avoirs majoritaires des compagnies 
siderurgiques, a l'exception des actionnaires precedents (les societes de 
portefeuille Denain-Nord-Est Lonevy et Marine Wender). Les titres de 
nouvelles compagnies sont repartis de telle sorte que les banques en 
detiennent 30 pour cent, le Fonds de developpement economique et 
social 15 pour cent, le Groupement de l'industrie siderurgique 15 pour 
cent, la Caisse des depots 30 pour cent, et le Credit national 10 pour 
cent. Le programme financier engageait les organisations financieres 
publiques et les actionnaires prives dans une assistance mutuelle entre 
secteurs public et prive. On evalue a 50 milliards de francs (Messerlin et 
Saunders, 1983, p. 69), le coat total du plan et des licenciements qu'il a 
causes. Dans la seule armee 1978, l'Etat amortit les dettes de la side-
rurgie pour 9 milliards de francs et remboursa 13 milliards de francs de 
dettes privees (deWitt, 1983, p. 236, 239). De 1970 a 1978, le gouverne-
ment frangais apporta une contribution totale de 6 643 milliards de 
francs, pour venir en aide a des secteurs particuliers de l'industrie 
siderurgique (ibid.). 

Le « sauvetage » eut des consequences graves sur les plans regional et 
social, avec le debut des licenciements. De 1975 a 1982, toute la main-
d'oeuvre de la siderurgie frangaise baissa de 40 pour cent, pendant 
qu'on reduisait le nombre d'emplois des ouvriers de 150 000 a 105 000, 
entre 1978 et 1980 (Cohen, Galbraith et Zysman, 1982, p. 71). Ces reduc-
tions amenerent en Lorraine, au debut de 1979, de violents affronte-
ments entre les ouvriers siderurgistes et la police. Les syndicats 
ouvriers demanderent la socialisation des frais de licenciement, puisque 
le gouvernement avait soutenu le capital en prenant la charge d'une 
grande partie de la dette industrielle. Le resultat, reflet de la faiblesse des 
syndicats fragmentes, fut que la main-d'oeuvre recut une compensation 
par des sommes forfaitaires equivalant a 12 500 dollars americains par 
ouvrier (ibid.). En substance, les objectify de rentabilite economique, 
qui suivaient loin derriere l'objectif de plein emploi, representaient le but 
du plan de restructuration de 1978. Pendant les annees 1970, la politique 
gouvernementale avait eu tendance a retarder l'ajustement en con-
servant l'ancienne capacite de production et un excedent d'emplois. 
Pourtant, pendant la meme periode, cette politique permit aussi 
l'industrie de construire de nouvelles installations pour l'avenir. 

En automne 1981, le president Mitterrand nationalisa officiellement 
Usinor et Sacilor, bien qu'environ 4 pour cent des parts de ces compa-
gnies restent encore aux mains d'interets prives. En 1982, les deux 
societes regurent une assistance gouvernementale de 2 800 milliards de 
francs, montant qui s'eleva a 6,44 milliards en 19832. Le 5 mars 1983, 
Mitterrand indiqua que les compagnies ne recevraient que 5,5 milliards 
de francs pour l'annee financiere 1983-19843.11 apporta d'autres preuves 
de son desir de moderniser les «canards boiteux », dans un plan 
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annonce en mars 19844. Le gouvernement propose de reduire la main-
d'oeuvre en supprimant 11 000 emplois. L'ajustement sera attenue par 
des plans de retraite anticipee, un conge de deux ans pour recyclage, 
pendant lequel les participants au programme toucheront 70 pour cent 
de leur salaire, et enfin par un programme regional d'aide au developpe-
ment pour appuyer des regions, telle la Lorraine, qui sont fortement 
tributaires de la production d'acier. 

LE PROCESSUS D'ELABORATION DE POLITIQUES 

Les politiques d'assistance a la siderurgie ont ete menees en parallele 
avec la concentration, la modernisation et ]'expansion, sur lesquelles les 
six premiers plans nationaux mirent fortement l'accent. Voulant attein-
dre l'objectif de plein emploi grace au developpement industriel, le 
gouvernement choisit de nouveau l'optimisme dans la fagon d'aborder 
l'industrie. Dans le milieu des annees 1970, la menace d'une gauche 
frangaise unie et d'un objectif de politique de plein emploi, etabli depuis 
longtemps, empecherent le gouvernement d'entreprendre une 
rationalisation importante. Lors de la defaite de la gauche, aux elections 
de mars 1978, le premier ministre Raymond Barre, prit ]'offensive en 
faveur d'un ajustement de la siderurgie. Cette approche politique a ete 
maintenue sous le regime du president Mitterand, bien que celui-ci ait 
augmente l'utilisation des instruments politiques dont ]'objet est de 
diminuer les coats d'ajustement de la main-d'oeuvre. On n'a pu accepter 
politiquement de detruire les economies regionales en laissant s'affaiblir 
la siderurgie. 

L'industrie siderurgique a ete relativement passive, sur le plan politi-
que, le gouvernement etant intervenu pour attenuer ]'ajustement. C'est 
une position traditionnelle dans le secteur prive de compter sur l'aide de 
I'Etat pour atteindre la competitivite. La siderurgie etait persuadde que 
les repercussions de la faillite seraient trop lourdes a envisager pour un 
gouvernement. Le gouvernement frangais a choisi, de fagon logique, 
d'aider tout particulierement l'acier, qui represente une industrie fonda-
mentale et qui est devenu un element a part entiere du complexe Etat-
industrie. 

Les politiques frangaises subissent les contraintes du Plan Davignon 
de la CE, mis en place en 1977, a la suite des demandes frangaises, 
anglaises et italiennes de creer un systeme de mesures de protection 
externe et de stabilisation interne de la siderurgie. Les Francais furent 
les premiers a reclamer que soit declaree une « crise manifeste » dans 
l'industrie. Le Plan Davignon etablit un regime de prix minimum des 
produits de l'acier, dont le marche se trouvait particulierement en crise, 
et determina des prix indicatifs pour tousles produits de l'acier. En 1978, 
on negocia un systeme de contingentements volontaires de production 
avec toutes les compagnies siderurgiques de la CE. A la suite de 
I'effondrement des cours mondiaux de l'acier en 1980, la Commission 
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europeenne fit declaration d'une « crise manifeste », afin de renforcer 
ses pouvoirs d'intervention. Cette commission etablit des contingente-
ments obligatoires de production, ainsi qu'un systeme de controles et 
d'amendes. Il en resulta une chute de la production et un retablissement 
des prix, malgre I'assouplissement qu'ils avaient connu apres l'effondre-
ment du marche en 1982. Les producteurs d'acier de la CE recoivent une 
protection douaniere « effective >> d'environ 12 pour cent, bien que le 
Tarif exterieur commun sur les produits siderurgiques ne soit que de 5 a 
7 pour cent. Des accords de restrictions volontaires a l'exportation ont 
aussi ete negocies sur les exportations d'acier, avec un certain nombre 
de pays, dont le Japon. L'action de la CE est tres protectionniste et a 
pour effet de retarder l'ajustement au sein des industries siderurgiques 
du pays. La France a utilise cette protection exterieure pour faire 
tampon avec les coots des tentatives internes d'ajustement. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La nationalisation de la siderurgie et la concentration de l'industrie en 
deux compagnies ont radicalement change la structure industrielle. Une 
nouvelle gestion d'Usinor et de Sacilor a amene d'importants change-
ments structurels, en centralisant la production et en appliquant un plus 
grand degre de specialisation dans les compagnies. La Lorraine reste 
une region importante de par ses usines, mais elle offre un obstacle a une 
modernisation complete, puisque c'est une region non cOtiere qui ne 
peut donc etre entierement integree. L'ajustement, bien que ralenti, 
dans les annees 1970, par des politiques visant a maintenir l'emploi et a 
augmenter la capacite industrielle, a repris depuis la fin des annees 1970. 
L'emploi dans la siderurgie, a connu une chute, au sein de la CE, qui a 
juste suivi celle du Royaume-Uni; le chiffre de 157 000 personnes en 
1975 est tombe a 125 000 en 1979, puis a 97 000 en 1982 (Messerlin et 
Saunders, 1983, p. 58). La production a elle aussi accuse un declin 
progressif, en passant de 27 millions de tonnes en 1974 a 18,4 millions de 
tonnes en 1982. Usinor et Sacilor demeurent d'importants producteurs; 
leur chiffre d'affaires a augmente respectivement pour atteindre 
6,7 pour cent et 4,5 pour cent de la production d'acier de la CE en 1979 
(ibid., p. 53, 57). La rationalisation de ces compagnies a continue, puis-
que des usines ont ferme leurs portes et que de nouvelles installations, 
telles que celles de Dunkerque et de Fos-Marseille, fonctionnent a des 
niveaux superieurs de capacite. 

L'industrie de la construction navale 

LE CONTEXTE 

L'industrie francaise de la construction navale, qualifiee de « technolo-
gie moyenne 0, utilise des procedes de production necessitant l'emploi 
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d'une main-d'oeuvre abondante. La concurrence y est forte et les eco-
nomies d'echelle sont les seules barrieres qui ferment les entrées. La 
concurrence existe principalement au niveau des conditions de credits. 
Pour continuer la production, les chantiers navals ont besoin de credit 
sous forme de paiements progressifs de la part des armateurs; si le 
gouvernement subventionne ces paiements, le chantier naval peut offrir 
des conditions de credit plus concurrentielles. La construction navale 
est une industrie tres concurrente, en partie a cause de la liberte de 
l'immatriculation ou de pavilions de complaisance qu'utilisent les arma-
teurs de plusieurs nationalites. Il en resulte, pour les navires, un manque 
de protection du marche interieur. 

La demande de navires depend du volume du commerce maritime 
produit par le niveau global de l'activite economique mondiale, ainsi que 
de la demande de remplacement des navires hors service. Il y a eu, 
depuis 1975, une baisse du commerce mondial, et ses repercussions les 
plus serieuses se sont fait sentir sur le marche des petroliers. La flotte 
mondiale etant relativement moderne, la demande de remplacement est 
limitee. L'effondrement important de l'industrie de la construction 
navale, dans la derniere moitie des annees 1970, fut le resultat de la 
recession. Au milieu de l'annee 1977, des commandes furent passees a 
25 pour cent des previsions de capacite industrielle de la construction 
navale mondiale, ce qui augmenta l' importance de la concurrence 
(Etats-Unis, 1977b, p. 6). En 1982 et pour la premiere fois depuis les 
annees 1930 (Mottershead, 1983, p. 88), la flotte mondiale accusait un 
declin. Le commerce maritime se trouvait a son niveau de 1972, tandis 
que le capacite de la construction navale avait augmente de 75 pour cent. 

En 1975, de tous les pays du monde, la France venait en cinquieme 
position, en termes de pourcentage de la production mondiale de ton-
nage de jauge brute (TJB), dans le secteur de la construction navale. Le 
TJB est une mesure de capacite cubique totale. La France ne connut 
qu'une legere reduction de sa part mondiale de production de TJB 
pendant la crise. Pourtant, pendant la meme periode, la construction 
navale diminua de facon vertigineuse, meme lorsque la France 
commenca a se specialiser dans les transporteurs de gaz naturel liquefie 
(GNL); la France essayait en effet, d'atteindre un plus grand rendement 
en produisant des navires standardises, grace aux techniques de chaines 
de fabrication. Le tableau 7-1 montre que, malgre le declin des industries 
de la construction navale francaise et mondiale, la France a reussi a 
rester relativement concurrente. 

On peut attribuer les problemes d'ajustement, dans l'industrie de la 
construction navale, a differents facteurs. Le premier concerne l'inter-
action entre la marine marchande et la construction navale. Toute baisse 
de volume du commerce maritime engendrera un excedent de capacite 
des navires et une chute du tarif de transport des marchandises et des 
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recettes du commerce maritime, auxquels s'ajoutera une reduction de la 
demande de nouveaux navires. Les changements survenus dans la com-
position des cargaisons causent egalement des problemes d'ajustement. 
La demande de navires specialises, par exemple, a augmente, pour 
repondre aux besoins specifiques des industries en expansion, telles que 
le gaz naturel et les produits chimiques. Les changements des conditions 
de l'offre, qui ont aggrave ces problemes d'ajustement, comprennent 
l'orientation, en termes d'avantage concurrentiel, vers des pays tels que 
le Bresil, la Coree du Sud et Taiwan, ou les coins de main d'oeuvre sont 
peu eleves. Comme cette industrie necessite l'emploi de beaucoup de 
main-d'oeuvre, ces pays ont d'importants avantages en matiere de 
coins. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

La construction navale francaise est une industrie d'envergure , en 
termes de recettes a l'exportation. Elle a egalement des effets impor-
tants sur l'emploi dans les regions cotieres, et en amont, sur la produc-
tion d'acier. Le Japon imposa, pour des raisons identiques, l'ajustement 
a l'industrie en amenageant des sites, dans les regions cotieres, hors des 
zones urbaines, a l'aide d'installations integrees pour la fabrication de 
l'acier, afin de reduire le prix des entrées d'acier. Le Japon montra aussi 
le chemin en instaurant des credits a l'exportation avalises par l'Etat et 
une aide financiere aux constructeurs, pendant la duree de la construc-
tion. La France ne tarda pas a suivre la vole, dans un souci d'assurer 
l'industrie francaise une position concurrentielle sur le marche mondial. 
Pendant la periode de reconstruction marquee par le Premier plan natio-
nal, le gouvernement francais lanca un programme d'aide aux chantiers 
navals, a l'aide d'un credit accorde ou garanti par lui, afin de diminuer les 
coins de financement de la production de navires. Cette subvention recta 
A 15 pour cent du prix de vente d'un navire (Mottershead, 1983, p. 84), 
jusqu'en 1966. En 1960, le gouvernement francais, adoptant le theme des 
Plans nationaux, instaura un plan pour reduire le nombre de chantiers 
navals de 14 a 4 (Etats-Unis, 1979, p. 66). Le reste des chantiers devait 
etre modernise et I'emploi reduit de 40 000 a 27 000 postes. Les ouvriers 
licencies devaient etre reemployes par certains secteurs d'un nombre de 
chantiers reconvertis dans la production d'autres biens. De 1965 a 1970, 
la moyenne annuelle de l'aide a l'industrie fut de 200 millions de francs 
(ibid., p. 68). La politique francaise reussit, pendant les annees 1960, a 
moderniser eta concentrer l'industrie. La production augmenta de 
60 pour cent, de 1960 a 1969, I'emploi chuta de 34 pour cent, la producti-
vite doubla et la France se placa du sixieme rang au quatrieme rang des 
pays constructeurs de navires. L'industrie francaise detenait, en 1969, 
100 pour cent du marche mondial des grands bateaux-citerne transpor-
tant du gaz (ibid., p. 68). 
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Pendant la periode qui preceda la crise de petrole de 1973, on 
envisagea la reorganisation dans un contexte mondial d'expansion 
commerciale, principalement dans le domaine de l'energie; ceci impli-
quait une reorientation technique, et plus particulierement la construc-
tion de gros petroliers et de navires specialises (oCDE, 1978, p. 94). 
Depuis la crise energetique, les conditions ont change. La France est 
devenue, par necessite, moins optimiste sur les previsions industrielles, 
a cause d'un excedent de la capacite mondiale dans le transport du 
petrole; elle s'est alors orient& vers la specialisation et la reduction de la 
capacite. Neanmoins, les subventions accordees aux chantiers navals 
frangais continuerent a etre versees pendant les annees 1970. 

Pendant ces memes annees, la France utilisa moins les subventions a 
la construction et se servit de plus en plus d'un programme d'assurance 
contre l'inflation. Ce programme fournissait une assurance contre 
l'inflation des prix de la construction navale depassant un certain seuil. 
Le seuil fut etabli a 5,4 pour cent en 1971, 7,4 pour cent en 1973, 
13,6 pour cent en 1974, 11,7 pour cent en 1975, 9,7 pour cent en 1976 et 
7,3 pour cent en 1977. Le programme, gore par le ministere des Trans-
ports, offrait aux chantiers navals de rester concurrentiels et d'attirer 
des commandes en leurs permettant d'etablir des contrats a prix fixes, 
puisque le gouvernement absorbait la plus grande part du risque infla-
tionniste. Le programme perdit sa valeur avec la chute de l'inflation. De 
1970 a 1975, cependant, on evaluays depenses en programme a 20 pour 
cent de la valeur des livraisons (Etats-Unis, 19776, p. 11), ce qui en fit, 
des programmes destines a apporter une aide aux chantiers navals, le 
programme le plus cher. 

Depuis l'Accord de l'OCDE, en 1971, sur le credit a l'exportation pour les 
navires, les credits a l'exportation, permettant a des chantiers d'offrir a des 
clients strangers de bonnes conditions de credit, ont ete accordes par des 
banques privees, avec l'aide d'institutions gouvernementales telles que le 
Credit national. Avant 1970, la Banque frangaise du commerce exterieur 
accordait des credits a l'exportation. Depuis l'Accord de l'ocDE, le 
ler juillet 1974,1es credits ne doivent pas &passer une duree de sept ans; les 
beneficiaires doivent faire un versement initial de 30 pour cent, et les 
preteurs imputer un taux d'interet minimum de 8 pour cent, frais inclus. 
Tous les credits a l'exportation d'une duree de plus de deux ans doivent etre 
assures par la Compagnie francaise d'assurance pour le commerce ext.& 
rieur (COFACE), organisme gouvernemental. On evalua sans exageration, 
entre 300 et 400 millions de dollars americains par an, de 1970 a 1975, la 
valeur des exportations pour l'industrie francaise de la construction navale. 
Avec un financement gouvernemental de 80 pour cent et un &art d'interet 
de 2 pour cent entre les prets du marche et ceux du gouvernement, on 
estima a 35 millions de dollars americains par an le benefice du programme 
des credits a l'exportation, comme le montre le tableau 7-2. 

Le gouvernement francais utilisa egalement un programme de sub-
ventions directes a la construction de navires sur des chantiers navals 
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TABLEAU 7-2 Depenses des programmes d'aide aux chantiers de 
construction navale 

1970 	1971 	1972 	1973 	1974 	1975 
(en millions de dollars E.-U.) 

Total affecte 	63,9 	94,5 	119,9 	164,7 	163,3 	186,6 

Subventions a la 	40,6 	35,9 	33,1 	30,3 	28,0 	25,7 
construction 

Assurance contre 	20,1 	46,9 	76,5 	114,8 	148,1 	178,5 
l'inflation 

Credit d'exportation 	35,0 	35,0 	35,0 	35,0 	35,0 	35,0 

Total des depenses 	60,7 	82,8 	109,7 	146,1 	176,1 	199,5 
Source : United States, Department of Commerce, Maritime Administration, The Mari-

time Aids of Six Major Maritime Nations, Washington, D.C., U.S. Government 
Printing Office, 1977, p. 39. 

frangais destines, soit a des armateurs du pays, soit a l'exportation. La 
subvention est un pret forfaitaire base sur un pourcentage du prix 
contractuel d'un navire. Son but initial etait de rendre les coots de 
fabrication de bateaux frangais equivalents aux coats de fabrication 
etrangere. Au debut des annees 1970, la subvention atteignit un sommet 
de 21 pour cent du prix contractuel, pour ensuite tomber a 10 pour cent 
en 1968, 4,9 pour cent en 1970, et 0,5 pour cent en 1974. Elle disparut en 
1976, pour suivre l'esprit de l'Accord general de l'OCDE de 1972 entre les 
nations de la CE et le Japon. Cet accord devait amener la negociation, 
par l'entremise du Groupe de travail de l'OCDE, d'une reduction equi-
libree de l'aide a la construction navale. Les pays faisant partie de 
l'Accord general agirent dans cet esprit, jusqu'en 1975, apres quoi les 
gouvernements eurent de plus en plus tendance a invoquer la Clause 7, 
qui accordait de l'aide dans des cas particuliers et pour des « raisons 
imprevisibles et imperatives ». Le 15 decembre 1976, le Conseil des 
ministres francais donna son accord pour que de petits chantiers recoi-
vent une subvention de 10 pour cent pour la construction destine 
l'exportation, ceci, comme mesure d'aide anti-recession. Une subven-
tion de 15 pour cent pour la construction, a l'interieur du pays, fut 
egalement approuvee. Depuis 1977, les subventions accordees a des 
chantiers navals francais se sont etalees entre 15 et 25 pour cent du prix 
contractuel, selon la taille du chantier et le type de navires construits. A 
I'octroi des subventions, vienne s'ajouter des plafonds imposes sur les 
commandes des chantiers individuels, conformement a un programme 
de reduction de la capacite. Les signataires de l'Accord de l'ocDE ont 
actuellement etabli que l'aide gouvernementale ne peut diminuer que de 
fawn limitee, jusqu'a une amelioration du marche. 
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La politique frangaise a ete dirigee pour s'ajuster au declin, par la 
reduction de la capacite industrielle de la construction navale, grace a 
des programmes qui incitaient les chantiers navals a se reorienter vers 
d'autres activites et grace au recyclage des salaries. L'objectif est de 
rationaliser l'industrie dans une nombre inferieur de chantiers a haut 
rendement, sans causer de licenciements massifs. Le gouvernement, 
dans son plan sectoriel de juillet 1977, affecta, sur une periode de cinq 
ans, un milliard de francs, a un programme de regroupement de tous les 
chantiers navals en deux compagnies, Alsthom Atlantique et Chantiers 
de France Dunkerque. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La majorite des instruments politiques employes par le gouvernement 
frangais envers l'industrie de la construction navale, tels que l'assurance 
contre l'inflation, le credit a l'exportation et les subventions directes, ont 
retarde l'ajustement en augmentant artificiellement la competitivite des 
navires de construction frangaise; cette operation s'est effectuee sans 
grands changements structurels et sans reductions d'emploi impor-
tantes, dans le but de debloquer les ressources d'une industrie en declin. 
Au debut des annees 1970, lors de la crise de l'industrie de la construc-
tion navale, la production frangaise ne baissa pas de facon sensible. La 
construction navale etant en expansion au niveau mondial, la part des 
chantiers frangais dans la production mondiale diminua en revanche, 
pour augmenter dans la deuxieme moitie des annees 1970 et chuter de 
nouveau en 1980 tel qu'indique au tableau 7-3. 

L'industrie frangaise de la construction navale se specialisa de plus en 
plus dans les annees 1970, en deplacant les ressources vers des domaines 
plus dynamiques du secteur, afin de deboucher sur une nouvelle 
demande. Cette plus grande specialisation permit a l'industrie 
d'accroitre sa part du marche mondial. La concentration de la construc- 

TABLEAU 7-3 Pourcentage de la France dans les livraisons mondiales 
Livraisons de chantiers navals 

par la France 
(en tonnes nettes) 

Pourcentage des chantiers 
navals frangais de la 
production mondiale 

1970 1,36 3,9 
1971 1,83 4,6 
1972 1,62 3,7 
1973 2,04 3,9 
1974 1,98 3,3 
1975 1,86 3,1 

Source : United States, Department of Commerce, Maritime Administration, The Mari-
time Aids of Six Major Maritime Nations, Washington, D.C., U.S. Government 
Printing Office, 1977, p. 44. 
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tion s'opera sur les bateaux porte-conteneurs et transporteurs de gaz 
liquefie. Il resulta de la specialisation que les chantiers dependerent 
davantage des commandes a l'exportation, puisque ces bateaux ne 
correspondent pas A la composition de la flotte marchande francaise, que 
l'on consacra de plus en plus aux importations. Cette interaction entre 
les industries des transports maritimes et de la construction navale 
explique l'absence d'instruments politiques visant a proteger les impor-
tations, dans le but d'aider les chantiers navals. Les navires etant des 
biens durables et la construction navale une industrie mobile sur le plan 
international, la protection des constructeurs du pays, par le biais de 
contingentements ou de droits de douane, penaliserait les armateurs 
nationaux, puisqu'ils ne pourraient acceder aux bateaux les moins chers 
et qu'il n'y aurait pas de concurrence sur les frais de transport 
(Mottershead, 1983, p. 93). 

L'industrie textile 

LE CONTEXTE 

L'industrie du textile recut une assistance minime du gouvernement 
pendant la periode de reconstruction qui suivit la Seconde Guerre 
mondiale. Cette industrie ne parvint pas a se moderniser; ce n'est que 
dans les annees 1970 que les grandes entreprises apparurent et prirent la 
place des petites entreprises familiales. L'industrie des annees 1950 
n'etait ni rentable ni concurrentielle; elle fut, de plus, serieusement 
touch& par la fermeture du marche indochinois aux marches frangais du 
textile, qui se produisit lors du retrait des troupes frangaises de la guerre 
d'Indochine. La compression des benefices causa de mauvais inves-
tissements, puisque les benefices non distribues avaient constitue le 
principal moyen de financer l' in vestissement Voulant se ressaisir, 
l'industrie se reorienta vers les colonies frangaises de l'Afrique, ou le 
marche se trouvait protégé. Son adhesion A la CE, en 1957, l'exposa a une 
concurrence qui augmenta a la suite de la &colonisation de l'Afrique. 
L'industrie textile subit la menace du chomage et des faillites, au debut 
des annees 1960. Le gouvernement commenga, a la meme époque, a 
accorder son soutien a un programme de concentration, a l'aide de 
mesures telles que les stimulants fiscaux, &finis plus tot dans la Loi de 
1965. De 1963 a 1969, le nombre d'entreprises du textile tomba de 7 439 a 
4 763 et l'emploi amorga un declin (Mytelka, 1982, p. 135). La concentra-
tion aboutit a la creation d'un dualisme malsain dans l'industrie, car le 
gouvernement encourageait les fusions, tout en maintenant en vie les 
petites entreprises par une protection et une aide a l'emploi (Shepherd, 
1983). 

La crise s'accentua dans les annees 1970, avec une augmentation de la 
concurrence des pays en developpement, des Etats-Unis et de l'Italie; la 
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demande mondiale regressa et la penetration des importations s'accrilt. 
En 1973, cette penetration dans les secteurs de la filature et du tissage se 
situait a 45 pour cent du marche interieur; en 1979, elle atteignit 
72 pour cent (Mytelka, 1982, p. 137). C'est a cette époque que l'industrie 
approcha d'un point decisif. Les grandes entreprises devaient prendre 
une decision : devaient-elles continuer a accepter une alliance politique 
avec les petites entreprises et s'unir a leur demande de protectionnisme, 
en maintenant ainsi la structure traditionnelle de l'industrie? Ou 
devaient-elles s'identifier a d'autres secteurs en expansion et poursuivre 
la modernisation et la specialisation, en accentuant les exportations? Le 
nombre des petites entreprises de l'industrie textile avait diminue et 
celles qui restaient sur le marche avaient peu de personnel; en conse- 
quence, leur contribution au chiffre d'affaires du secteur tout entier 
baissa. En 1970, les 12 premieres entreprises apporterent une part de 
21,7 pour cent au chiffre d'affaires du secteur, pendant que les 2 440 
dernieres n'y contribuerent que pour 16,7 pour cent (Mahon et Mytelka, 
1983, p. 572). L'industrie textile, dans son ensemble, perdit aussi de son 
importance politique, avec la chute, en 1956, du pourcentage de la main- 
d'oeuvre employee dans les textiles : de 14,6 pour cent (pourcentage 
extremement eleve, a l'epoque, compare a celui de la plupart des pays 
industrialises), le total de la main-d'oeuvre manufacturiere passa 
4,9 pour cent en 1977 (Mytelka, 1982, p. 140). La croissance des nou-
velles industries signifiait egalement ceci : alors qu' en 1956, 
4,7 pour cent de toutes les entreprises industrielles produisaient des 
textiles, en 1977, ce chiffre etait de 2 pour cent (ibid.). 

La lutte entre grandes et petites entreprises continua avec l'installa-
tion, par les grandes entreprises, de filiales dans les pays africains, dans 
le but de franchir les barrieres tarifaires auxquelles faisaient face les 
petites entreprises. Les petites entreprises continuerent a fonctionner 
sans utiliser les machines a leur plein rendement, sans faire de provisions 
pour amortissement, et sans reinvestir. Les grandes entreprises, mises 
sous pression, firent appel a l'aide du gouvernement pour se moderniser 
et utiliserent cette assistance pour se specialiser dans les produits 
haute valeur ajoutee a la limite superieure du marche. On ne mit plus 
l'accent sur la concentration, pour creer des conglomerats plus impor- 
tants et plus productifs, mail sur la modernisation au sein des grands 
conglomerats. De 1969 a 1978, le nombre d'ateliers, dans les entreprises 
de filature et de tissage, tomba de 518 a 380, signe d'une vaste rationalisa- 
tion (Mahon et Mytelka, 1983, p. 576). La croissance de l'industrie 
textile des annees 1970 estompa la frontiere entre industries « tradition- 
nelles » et industries « dynamiques » (ibid.). Les grandes entreprises 
frangaises du textile, aujourd'hui maitres de l'industrie, utilisent les 
dernieres methodes de production qui comprennent l'incorporation aux 
machines de systemes electroniques permettant de verifier la qualite des 
textiles, et l'automatisation des elements du processus de conception. 
Bien que l'ajustement ait ete, en grande partie, l'oeuvre de l'industrie, la 
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politique gouvernementale a contribue a la mettre en place dans l'indus-
trie textile; cette politique a d'ailleurs abouti a la creation d'un secteur 
plus dynamique, accompagnee d'une reduction de l'emploi, et a l'eta-
blissement d'entreprises plus importantes et plus modernes. Cepen-
dant, si on la compare a celle de l'Allemagne de l'Ouest ou a celle de 
l'Italie, l'industrie textile frangaise a encore du retard, quanta sa pro-
ductivite; les petites entreprises continuent a refuser l'aide de l'Etat, afin 
de preserver leur independance, mais elles manquent de capitaux pour 
entreprendre une modernisation. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Lorsqu'en 1954 certaines entreprises textiles firent faillite et que d'autres ne 
purent s'adapter a la perte du marche indochinois, le Syndicat general de 
l'industrie cotonniere (sGic) fit appel a l'Etat. Le SGIC, de concert avec le 
ministere de l'Industrie et la Commission de la planification, prepara un 
programme de cinq ans visant a reorienter l'industrie cotonniere, de 
l'Indochine aux marches protégés des colonies frangaises d'Afrique. Cette 
aide de l'Etat etait necessaire et devait permettre aux entreprises d'aban-
donner les métiers a tisser trop &rolls pour en acheter de plus larges, afin de 
tisser les pagnes, qui representaient la plus grande part du commerce de 
coton africain. Comme le SGIC etait domine par de petites entreprises 
familiales, la majeure partie de l'aide servit a proteger et a maintenir les 
activites industrielles de faible envergure, ce qui transgressait la grande 
politique gouvernementale en faveur de la concentration. Pendant les 
annees 1950, l'industrie fut egalement protegee de la contrainte de se 
moderniser, grace a une politique francaise neo-mercantiliste; celle-ci pre-
conisait, en effet, de faire pousser le coton dans les colonies, afin d'assurer 
une offre de matieres premieres bon marche, et de se servir des colonies 
pour garantir un marche aux exportations textiles de France. 

L'industrie cotonniere s'exposa a la concurrence internationale avec 
la ratification, en 1957, du Traite de Rome et la formation de la CE, qui 
renouvelerent l'interet pour la concentration de l'industrie. Le Fonds de 
developpement economique et social (FDES) accorda, en 1965 et 1967, 
des credits subventionnes, afin d'encourager les fusions, et les lois 
fiscales furent modifiees, en juillet 1965, afin d'aider les grandes entre-
prises, au moyen de stimulants fiscaux. C'est a cette époque que de 
grands conglomerats, tels les empires Boussac et Agache-Willot, prirent 
naissance. D'autres mesures protectionnistes vinrent en aide a l'indus-
trie. En 1962, la plupart des pays producteurs de textile negocierent, 
conformement au GATT (l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce), l'Accord a long terme concernant le commerce interna-
tional des textiles de coton (ALT). L'ALT servait a limiter les importa-
tions de coton. Cependant, la concurrence des producteurs d'Asie et du 
sud de l'Europe augmenta, puis l'Afrique ferma son marche, a la suite de 
la &colonisation. La menace du chOmage et des faillites apparut alors. 
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La reaction de la politique francaise fut de retarder l'ajustement. Un 
systeme de versements aux travailleurs a temps reduit permit aux petites 
entreprises marginales de survivre, grace a une subvention des coats de 
la main-d'oeuvre. Les ouvriers resterent travailler dans des industries 
affaiblies, a temps et a salaire reduits, plutot que de se recycler. Cette 
reaction fut contrebalancee par la politique francaise, alors que les 
conditions economiques favorisaient une mobilite de la main-d'oeuvre 
en dehors de l'industrie. Le &din de l'industrie continua, car seules 
quelques petites entreprises sollicitaient credits d'impot, prets subven-
tionnes et subventions, qui avaient ete generalement accordes dans les 
annees 1950 et 1960 pour les fusions. Comme la concurrence entre petites 
et grandes entreprises se maintenait toujours et causait une tendance a la 
baisse sur les benefices, Jean Precheur, du Conseil economique et social 
(Mytelka, 1982, p. 136), deposa le rapport Precheur en 1965. Ce docu-
ment recommandait l'augmentation du nombre des fusions et des 
acquisitions de societes, l'elimination des entreprises marginales et la 
creation d'un fonds pour le textile, qui permettrait d'entreprendre ces 
activites de restructuration. L'Union des industries textiles (urr) et 
l'Etat creerent un fonds en 1966: le Centre interprofessionnel de renova-
tion des structures industrielles et commerciales de l'industrie textile 
(GRIT). Les representants de la main-d'oeuvre en etaient exclus, puis-
que les ouvriers avaient ete ecartes du processus de prise de decision 
politique, sous le gouvernement francais de la coalition du centre droite. 
Le controle du CIRIT etait aux mains des grandes entreprises et de 
l'Etat. Les grandes entreprises recurent des fonds, pour les besoins des 
fusions et des acquisitions, alors que les petites entreprises, voulant se 
moderniser dans leurs anciennes structures et echelles de production, 
mais ne souhaitant pas fusionner, se les virent refuser. Il en resulta la 
limitation d'une veritable rationalisation, due a une protection du mar-
che national, qui reduisait les moyens de stimuler la modernisation dans 
les grandes entreprises, alors que les petites entreprises manquaient de 
capitaux de placement. 

Pendant toutes les annees 1960, les exportations francaises resterent 
elevees et la zone-franc conserva son importante grace aux politiques 
protectionnistes. De 1965 a 1969, 86,5 pour cent du total des exporta-
tions de vetements synthetiques et en coton se firent vers la zone-franc 
(Mytelka, 1982, p. 136). Malgre une balance commerciale francaise des 
textiles positive jusqu'en 1975, le taux de penetration des importations 
augmenta de fawn spectaculaire, A la suite de l'Arrangement multifibres 
de 1973 (AMF), qui liberalisait le commerce du textile avec les pays en 
developpement (ibid., p. 137). Les pressions de la concurrence interna-
tionale augmenterent avec la recession du milieu des annees 1970, qui 
hata une nouvelle crise de l'industrie du textile. De 1970 a 1979, la 
proportion des entreprises diminua, selon le nombre d'employes, pour 
atteindre les chiffres suivants : de 6 a 49 salaries : 42,2 pour cent; de 50 
a 99 salaries : 24,1 pour cent; de 100 a 199 salaries : 17,2 pour cent; de 
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200 a 499 salaries : 18 pour cent; et plus de 500 salaries : 42,7 pour cent, 
A cause de la contrainte qui leur etait imposee de faire d'importants 
efforts de rationalisation (ibid., p. 139). Le nombre de chOmeurs, dans 
l'industrie textile, passa d'une moyenne annuelle de 15 347, entre 1958 et 
1974, a 35 195 en 1977 (Mahon et Mytelka, 1983, p. 574). Le nombre des 
entreprises de ce secteur tomba de 3 704, en 1970, a 2 568, en 1979, 
tandis que, pendant la meme periode, l'emploi chutait, pour ne compter 
que 294 483 postes sur 418 758, et accusait une perte de 29,7 pour cent 
(Mytelka, 1982, p. 139). 

La politique protectionniste fut renforcee, lorsque la Commission de 
la CE invoqua les clauses de sauvegarde de l'AMF en juillet 1975, ce qui 
amena, par consequent, la negociation, de 1977 a 1981, d'un AMF plus 
restrictif. Cependant, les pressions de l'economie internationale et les 
bouleversements sociaux internes, tels que la chute du pourcentage total 
de la main-d'oeuvre employee dans les textiles, obligerent a adopter une 
nouvelle politique du textile. Le nombre et la puissance des grandes 
entreprises dans ce secteur augmentant, l'Etat commenga a les utiliser 
comme partenaires pour amorcer la restructuration. Le Comite intermi-
nisteriel pour l'amenagement des structures industrielles (ciAsi), cite 
en 1974, devint le principal instrument utilise par l'Etat pour influer sur 
l'ajustement dans l'industrie textile (Mytelka, 1982, p. 141). L'objectif 
politique, anterieurement oriente vers la protection et le retardement de 
l'ajustement, changea pour developper l'ajustement par la modernisa-
tion. Le role du CIASI fut d'inciter les banques publiques et privees a 
appuyer la restructuration en collaborant avec l'Etat et l'UIT. De 1975 a 
1978, plus de 50 pour cent des prets de cet organisme furent accordes 
l'industrie textile (ibid.). L'aide financiere penchait fortement en faveur 
des grandes entreprises qui passeraient un contrat avec le CIASI, dans 
l'esprit particulier de la politique de l'economie concertee. Le CIASI 
travaillerait directement avec l'entreprise, sans contribution de l'UIT ou 
du SGIC, associations de la main-d'oeuvre et de l'industrie du textile. De 
1976 a 1978, un tiers de toutes les affaires, auxquelles le CIASI apporta 
son aide financiere, entraina des acquisitions de societes, conjoncture 
qui fit pression sur les petites entreprises. En 1976, bien que 7 pour cent 
seulement des entreprises assistees aient fait un chiffre d'affaires de plus 
de 100 millions de francs, elles regurent neanmoins 35 pour cent de la 
totalite des prets. Des 1978, 21 pour cent des entreprises assistees 
regurent 95 pour cent des fonds alloues (Mytelka, 1982, p. 142). En 1979, 
l'esprit du programme changea pour mettre davantage l'accent sur la 
rationalisation et la modernisation internes que sur les acquisitions de 
societes. Les subventions sont maintenant uniquement accordees aux 
entreprises desireuses d'accroitre leur productivite et de se specialiser 
dans des produits textiles a la pointe de la technologie. On montre 
d'ailleurs une preference pour les entreprises qui beneficient déjà d'une 
production concentree. Le CIRIT subit une reorientation, afin de couvrir 
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jusqu'a 30 pour cent des nouveaux coats d'investissement, sans 
imposer a l'entreprise la condition d'elargir son echelle de production. 

Les nouveaux moyens d'action politiques destines a l'industrie textile 
sont congus pour orienter les investissements vers des procedes indus- 
triels a la pointe de la technologie et qui exigent beaucoup de capitaux. 
Les prets participatifs, prets sur 20 ans accordes par le ministere de 
l'Industrie et uniquement remboursables lorsqu'une entreprise devient 
rentable, sont mis a la disposition des entreprises textiles. Cependant, 
en 1979, seuls quatre projets textiles et vestimentaires regurent des 
subventions. Les entreprises textiles peuvent egalement faire partie 
d'un contrat de developpement passé entre une entreprise et le ministere 
de l'Industrie. L'entreprise en question est tenue d'elaborer un produit 
et d'augmenter le debit des exportations, pendant une certaine periode. 
En 1981, l'industrie textile s'ajouta aux six industries strategiques, pour 
tomber sous le coup d'un programme Ore par le CODIS, Comite d'orien-
tation pour le developpement des industries strategiques. 

Les moyens d'action politiques francais destines a l'industrie textile 
resisterent a la pression exercee par la plupart des pays industrialises et 
par la France elle-meme jusqu'au milieu des annees 1970, pour proteger 
l'industrie. L'Etat frangais repondit aux demandes d'aide a la moderni-
sation de l'industrie et renforca la domination des grandes entreprises 
sur l'industrie. La France continue d'ailleurs a user d'un mélange de 
politiques de defense et de promotion de l'ajustement. Au niveau de la 
CE, la France est a la tete du mouvement visant a limiter la sortie des 
methodes de fabrication hors des frontieres; cela consistait a sous-traiter 
une partie des procedes de fabrication, en les exportant vers les pays 
beneficiant d'une main-d'oeuvre bon marche, eta reimporter le produit. 

TABLEAU 7-4 Prets du CIASI a l'industrie textile 

1975 1976 1977 1978 

Nombre de firmes textiles 
beneficiaires 53 54 42 35 

Prets aux entreprises 
de l'industrie 
(en millions de FF) 268,9 76,4 62,2 181,2 

Montant total des 
prets accordes 
(en millions de FF) 394,6 210,1 108,5 343,6 

Pourcentage accorde 
aux entreprises de 
l'industrie textile 68,1 36,4 57,3 53,0 

Source : L.K. Mytelka, 44In Search of a Partner: The State and the Textile Industry in 
France » dans Stephen Cohen et Peter A. Gourevitch (edit.), France in the 
Troubled World Economy, Londres, Butterworth, 1982, p. 141. 
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Cette mesure reduirait l'avantage que les methodes de fabrication a 
l'exterieur apportaient a I'Allemagne de I'Ouest, en termes de diminu-
tion du prix de revient, strategie que l'industrie ouest-allemande, en 
particulier, utilisait pour realiser des economies; ce procede assurerait 
egalement une protection suffisante du marche europeen pour permettre 
aux producteurs frangais de continuer la modernisation (Mytelka, 1982, 
p. 144). 

LE PROCESSUS D'ELABORATION DE POLITIQUES 

Pendant les annees 1950 et 1960, l'Etat n'intervint que de facon limitee 
dans l'industrie textile; son implication concerna le maintien de l'emploi 
et la protection des marches africains. La concentration stimulee et 
realisee, dans les annees 1960, au sein de l'industrie, fut a l'origine d'un 
dualisme, dans l'industrie, qui hata un changement de politique, dans les 
annees 1970. Au debut de cette decennie, ('alliance entre les grandes et 
les petites entreprises dans ce secteur continua, et les associations 
professionnelles et de la main-d'oeuvre industrielle renouvelerent leurs 
pressions pour proteger le marche interieur. La concentration et la 
protection resterent des objectifs politiques, grace a ('adoption de 
l'Arrangement multifibres restrictif de 1977. Cet etat de choses refletait 
('importance politique des petites et moyennes entreprises du textile, qui 
constituerent l'une des principales circonscriptions des coalitions du 
centre droite ayant domino la politique frangaise de 1958 a 1981. La 
protection de l'industrie textile permit egalement a cette industrie de 
conserver sa caracteristique, a savoir l'absorption de main-d'oeuvre, 
qui la preserva bien du militantisme ouvrier. Cette consideration fut 
particulierement importante en 1978, lorsque le gouvernement dut faire 
face a une gauche unie, pendant les elections. 

Du milieu a la fin des annees 1970, it etait clair qu'un petit nombre de 
grandes entreprises avaient eu le privilege d'acceder a l'elaboration des 
politiques. Ces entreprises insisterent pour obtenir de l'Etat une aide 
financiere destinee a la modernisation, et, dans les annees qui suivirent, 
creerent un secteur dynamique dans une industrie traditionnelle. Les 
syndicats ouvriers, faibles dans l'industrie textile, n'ont participe que 
tits peu au processus de restructuration. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

S'inspirant du modele des industries siderurgique et de la construction 
navale, l'industrie textile s'est de plus en plus concentree. La specialisation 
dans des produits a haute valeur ajoutee a augmente, et l'industrie s'est 
modernisee de fawn considerable. La production et l'emploi ont diminue, 
les industries ayant manqué de ressources. Les entreprises qui restent sont 
plus grandes et introduisent des methodes de production plus efficaces 
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TABLEAU 7-5 Production et emploi dans l'industrie textile francaise 

1963 1973 1975 1978 1979 1980 1981 

Indice de la production 85 100 89 90 93 89 81 

(1973 = 100) 

Emploi (en milliers 
de personnes) 

459 406 371 329 318 307 285 

Indice de la productivite 
de travailleurs 74 100 96 110 117 117 114 

(1973 = 100) 

Source : Geoffrey Shepherd, 
Geoffrey Shepherd, 
Europe's Industries: 
Frances Pinter, 1983, 

Textiles: New Ways of Surviving in an Old Industry » dans 
Francois Duchene et Christopher Saunders (edit.), 
Public and Private Strategies for Change, Londres, 
p. 30. 

demandant plus de capital que de main-d'oeuvre. De plus, la balance 
commerciale nette des textiles, en France, est deficitaire depuis 1975, ce qui 
indique qu'une nouvelle rationalisation est necessaire. 

Conclusions 
L'approche politique frangaise vis-à-vis du declin des secteurs indus-
triels a accentue la restructuration de l'industrie, par l'intermediaire de 
la consolidation et de la concentration des entreprises, ainsi que par la 
modernisation. Lorsque la contraction s'est produite, la main-d'oeuvre 
a supporte une large part des frais et a, parfois, proteste contre la voie 
qu'a prise l'expansion industrielle. Les dispositions a regard des travail-
leurs licencies sont largement compensatoires et l'on n'essaie pas de Tier 
les benefices aux restrictions. II se pourrait qu'a l'avenir, Mitterand, 
dont le parti socialiste approuve sur le plan ideologique les coots de 
transition que doivent assumer les travailleurs, change cette situation. 

Le controle du gouvernement sur le systeme financier et le rapproche-
ment des relations entre l'elite professionnelle et l'elite politique ont 
permis a l' Etat de determiner, de fawn precise, le rythme des boulever-
sements industriels. La principale motivation des responsables de politi-
ques francaises a ete leur desk de developper la competitivite des 
industries frangaises au niveau international. Pour atteindre cet objectif, 
et particulierement dans les industries de la siderurgie, de la construc-
tion navale et du textile, les responsables de politiques frangaises se sont 
appuyes sur des outils politiques pratiques. L'accent a ete mis sur la 
creation de grandes entreprises capables de realiser des economies 
d'echelle. On ne s'est pas beaucoup preoccupe de l'eventualite des 
mauvais effets d'un monopole sur la concurrence interieure. La legisla- 
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tion frangaise antitrust presente des faiblesses et la Commission des 
monopoles utilise rarement les pouvoirs dont elle dispose. A l'origine, la 
realisation de la concentration n'a pas tenu compte de la rationalisation 
internationale qui impliquait la fermeture d'usines non rentables et le 
licenciement de Ia main-d'oeuvre. Pourtant, un changement, qui a coin-
cide avec le gouvernement Barre et l'accent qu'il a mis sur un renforce-
ment du marche, s'est opere : d'une position en grande partie defensive, 
la politique a pris une orientation offensive. Le fait est sans doute 
surprenant, mais le gouvernement de Mitterand a approuve cette insis-
tance sur l'ajustement plutot que sur le temps qu'il a mis a aider les 
groupes socio-politiques bien etablis, tels que Ia main-d'oeuvre et la 
petite entreprise. Des licenciements massifs dans l'industrie siderurgi-
que et la fermeture d'usines ont coincide avec une tendance marquee 
vers la specialisation. Elle a d'ailleurs permis a l'industrie de Ia cons-
truction navale de devenir plus concurrentielle, meme si l'action de la 
politique frangaise a entraine une attribution importante de subventions. 
L'industrie textile frangaise a realise des ajustements considerables. 
Apres une periode de protectionnisme, pendant Iaquelle la politique 
industrielle a ete fortement influencee par les interets des petites entre-
prises marginales, les grandes entreprises, creees par fusions, commen-
cerent a dominer l'industrie et a utiliser les dernieres methodes de 
production, afin de fabriquer des produits a haute valeur ajoutee. 
L'ajustement, dans le secteur du textile, a ete, en grande partie, amorce 
par l'industrie, bien que le gouvernement ait apporte l'aide essentielle 
pour en faciliter l'acces aux grandes entreprises. L'industrie textile 
frangaise necessite maintenant de plus en plus de capitaux importants et 
certains de ses segments sont concurrentiels au niveau international. 

L'Etat frangais a joue un role actif dans ('expansion des industries de 
la siderurgie, de la construction navale et du textile, dont nous avons 
traite dans ce chapitre. Il est intervenu pour suggerer Ia restructuration 
industrielle (et souvent y consentir), accelerer la rationalisation, et creer 
des « champions nationaux » capables de concurrencer le marche inter-
national. L'assistance aux industries en declin a ete offerte a la fois au 
niveau de l'entreprise et au niveau du secteur. Une combinaison politi-
que d'approches ponctuelles et de programmations caracterise la fagon 
frangaise d'aborder le developpement industriel. 
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Chapitre 8 

L'approche politique de l'Allemagne 
de l'Ouest vis-à-vis des secteurs industriels 
en declin 

Le processus d'elaboration de politiques 

La politique industrielle de l'Allemagne de l'Ouest a mis ('accent sur 
l'ajustement structurel impliquant une aide minimale aux secteurs en 
&din et le recours aux forces du marche pour trouver les ressources les 
plus productives. Les politiques visent a assurer une position con-
currentielle a long terme de l'industrie. Le role de l'Etat est d'assurer 
une certaine stabilite comme precondition du fonctionnement efficace 
du marche. Les gouvernements de l'Allemagne de l'Ouest n'ont genera-
lement pas favorise l'intervention qui consistait a aider certaines indus-
tries en difficulte, mais ont plutot canalise l'aide accord& par l'interme-
diaire de programmes d' emplois , d' assurance sociale et de 
developpement regional. Le caractere officiel et ouvert du processus 
d'elaboration des politiques economiques qui donne un role au Conseil 
des experts economiques, aux institute de recherches independants, 
l'industrie et aux syndicats, permet de proteger le gouvernement des 
pressions particulieres en encourageant une politique de consensus : 

La resolution des problemes economiques a pris un caractere rationnel 
technique. II s'agit d'un esprit fonctionnel plutOt qu'ideologique qui lie les 
objectifs précis a la necessite d'un fonctionnement efficace de l'economie 
dans son ensemble (Dyson, 1981, p. 53). 

L'organisation gouvernementale et la bureaucratie 

Plutot que de donner prise aux pressions de certains groupes d'interet 
qui cherchent a influencer le processus d'elaboration de politiques, 
comme aux Etats-Unis et au Canada, la structure federate de 
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1'Allemagne de l'Ouest semble avoir obtenu le resultat contraire. Les 
campagnes des Lander (Etat) ont souvent pour themes des questions 
nationales, etant donne que la voix du gouvernement de l'Etat federal 
est le Bundesrat, ou Chambre haute, qui approuve toute la legislation 
federale qui touche directement les Etats. Ainsi, on encourage les 
gouvernements des Etats a prendre position sur les questions natio-
nales, ce qui reduit le provincialisme qui pourrait autrement caracteriser 
leurs politiques (Goldman, 1974, p. 75). La politique federate &courage 
les priorites regionales. Malgre tout, l'administration des Etats joue un 
role important dans la mise en oeuvre des programmes et c'est au niveau 
de l'Etat que l'on trouve la plus grande partie de la bureaucratie de 
I'Allemagne de l'Ouest. C'est done un «federalisme fonctionnel » qui 
caracterise le gouvernement ouest-allemand, en donnant la principale 
responsabilite de l'elaboration de politiques au gouvernement federal et 
celle de l'administration et de la mise en oeuvre de ces politiques aux 
gouvernements des Lander. Cette federation fonctionnelle s'oppose aux 
« federations juridictionnelles » comme celles du Canada, ou les respon-
sabilites politiques sont partagees plus equitablement par les gouverne-
ments federal et provinciaux. C'est pourquoi en Allemagne, les groupes 
d'interet doivent etre solidement organises au niveau national. 

Bien que 1'Allemagne de l'Ouest, contrairement au Japon et a la 
France, n'ait pas de ministere de l'Industrie en tant que tel, ses bureau-
crates influencent l'elaboration de politiques que ce soit dans la fonction 
publique proprement dit ou dans l'arene politique. Les fonctionnaires 
les plus influents, dont la plupart ont eu une formation en droit ou en 
economic, apportent un style rationnel a l'elaboration des politiques. Its 
perpetuent l'ideologie du Reichstaat qui place le role de la bureaucratic 
au-dessus des divisions particulieres de la politique, meme si les spheres 
bureaucratiques et politiques se chevauchent largement en Allemagne 
de l'Ouest. De nombreux responsables de partis sont des Beamte (fonc-
tionnaires permanents) et un grand nombre d'entre eux quittent leurs 
postes pour faire de la politique. La proportion des Beamte et des autres 
hauts fonctionnaires a augmente continuellement au Bundestag, de 16,8 
pour cent entre 1949 et 1953 a 41,9 pour cent entre 1976 et 1980 (Dyson, 
1982, p. 23; Von Loewenstern, 1985, p. 31). Un certain nombre deBeamte 
siegent egalement aux comites parlementaires : 

Cette presence politique des Beamte dans la structure ministerielle, aux 
comites parlementaires et aux comites des partis renforce l'importance des 
valeurs techniques du Sachlichkeit, en particulier les valeurs juridiques et 
apporte le souci du detail de l'expert dans le processus politique (Dyson, 
1982, p. 23). 

En outre, des echanges fructueux se produisent entre les Beamte et les 
responsables des associations professionnelles et des syndicate au 
moyen de nominations laterales et autres mesures. 
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Le systeme bancaire « universe! 

Les banques de l'Allemagne de l'Ouest participent largement a l'aide 
l'ajustement industriel. Elles doivent approuver l'aide gouvernementale 
aux industries et, normalement, engager une partie importante de leurs 
propres fonds dans les projets (Medley, 1982). La relation d'interdepen-
dance entre les banques et les industries est encore accrue par la pre-
sence des representants des banques aux conseils de controle des 
grandes societes et par une participation importante dans les entre-
prises. En outre, presque 85 pour cent de tous les actionnaires de 
l'Allemagne de l'Ouest placent leurs actions dans une des trois grandes 
banques : Deutsche, Dresdner ou Commerzbank, en vertu d'accords 
fiduciaires qui donnent a la banque une certaine latitude pour voter par 
procuration (ibid.). En vertu de la Loi sur les compagnies, 25 pour cent 
des parts votantes d'une compagnie sont suffisants pour bloquer toute 
mesure soumise a la ratification des actionnaires, ce qui est generale-
ment necessaire pour prendre de grandes decisions (ibid.). 

En 1980, les banques controlaient 70 pour cent des parts de 425 des 
plus grandes entreprises de l'Allemagne de l'Ouest (Hall, 1982). Les 
banques jouent donc un role tres important dans la gestion des crises. 
Les banques ont servi de << systeme d'alarme » pour identifier les 
faiblesses d'une industrie et ont agi preventivement pour resoudre les 
problemes. Leur role, dans la participation a la restructuration de 
I'industrie ou d'une entreprise en crise, est facilite par le fait qu'elles 
n'ont pas a subir le meme genre de pression politique que le gouverne-
ment de la part de groupes de pression qui cherchent a proteger les 
emplois ou faire valoir leurs interets (Dyson, 1981, p. 50). 

Le role des syndicats 

En 1978, les exportations representaient 27 pour cent du produit natio-
nal brut en Allemagne de l'Ouest, par consequent, l'economie du pays 
est tres vulnerable aux changements de l'economie internationale 
(Dyson, 1981, p. 36). Le Japon et les Etats-Unis par exemple ont des 
economies relativement plus fermees et sont, de ce fait, moms vulnera-
bles que l'Allemagne de l'Ouest. Les exportations representaient 
12 pour cent du PNB au Japon en 1978 et 6 pour cent aux Etats-Unis. A 
cause de cette vulnerabilite, le gouvernement a cherche a encourager les 
exportations, politique qui a ete appuyee par les syndicats malgre les 
cofits sociaux eleves. Les conditions de soutien sont determines par la 
codecision ou des methodes democratiques au sein de l'entreprise, aux 
niveaux sectoriel et national. La codecision est un systeme a deux 
paliers selon lequel les employes ont des representants au niveau de 
l'usine, dans les comites d'entreprise et aux conseils de controle d'une 
societe par actions ou a responsabilite limitee, ayant un nombre mini- 
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mum d'employes permanents, suivant la taille de la societe. Les repre-
sentants des employes siegent egalement au conseil de direction. 

Les travailleurs sont organises, selon les industries, en 16 grands 
syndicats dont certains comptent plusieurs millions de membres, bien 
que 30 pour cent seulement de la main-d'oeuvre soit syndiquee. Tous les 
syndicats sont affilies a un organisme central, le Deutsche 
Gewerkschaftsbund (DGB), qui est dirige par les chefs des syndicats 
membres. Le DGB est en mesure d'avoir un large apercu des coats et des 
avantages des diverses politiques economiques et de faciliter le con-
sensus parmi les syndicats. Tout en representant les travailleurs, les 
comites d'entreprise negocient des ententes avec les employeurs au 
niveau de l'usine. La loi ouest-allemande sur le travail exige l'elabora-
tion de 0 plans sociaux . &taffies, qui contiennent toutes les questions a 
negocier entre la direction et les comites d'entreprise, avant d'instaurer 
des reductions de personnel permanent ou des fermetures (Trebilcock et 
al., a paraitre). La loi oblige egalement l'employeur a 0 faire tout son 
possible . pour eviter les licenciements, soit en repartissant differem-
ment le travail ou en reaffectant les employes a d'autres postes (Seyforth 
et al., 1969, p. 463). Grace ace processus de consultation, les represen-
tants syndicaux n'ont ni empeche ni bloque les rationalisations, fusions 
et fermetures malgre les consequences sociales negatives, tout au moins 
jusqu 'a recemment 1. Les syndicats ont participe aux negociations 
officielles, a la suite desquelles it a ete decide que les travailleurs peuvent 
etre compenses pour les coats de transition au moyen de versements 
d'indemnites de cessation d'emploi et de programmes de recyclage et de 
reinstallation. 

Au niveau national, les travailleurs sont representes par le DGB qui est 
etroitement associe au Parti social-democrate ainsi qu'aux democrates 
chretiens, mais dans une moindre mesure. Les chefs du Parti social-
democrate sont en general choisis parmi les responsables des 16 federa-
tions du DGB. En 1972, 10 des 15 ministres du chancelier Brandt avaient 
ete recrutes au DGB (Joseph, 1979, p. 79). Le DGB est egalement etroite-
ment lie a l'industrie et a adopts un style de gestion methodique dans sa 
propre organisation. Il possede la Bank ftir Gemeinwirtschaft, la 
quatrieme banque allemande, ainsi que des logements, une flotte de 
bateaux et plus de 6 000 magasins de detail en cooperative (Goldman, 
1974, p. 137). Les gains provenant de ces activites l'ont aide a financer 
des campagnes efficaces de groupes de pression dans l'interet des tra-
vailleurs et lui ont permis d'employer des avocats specialises dans le 
domaine du travail et d'autres experts. 

Le role des organisations patronales 

Le patronat est egalement represents par des organismes federaux ayant 
une forte influence sur la politique economique. La Deutscher Industrie 
and Handelstag (Dna) est la federation des associations profession- 
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nelles et d'employeurs. Elle compte parmi ses membres 80 pour cent de 
toutes les compagnies privees et 90 pour cent d'employeurs. Les orga-
nismes membres du DIHT sont eux-memes souvent tres inclusifs, bien 
integres et representent de larges secteurs de l'economie. Dans ce que 
certains analystes appellent un processus secret et exclusif (Kuster, 
1974), les representants du DIHT, du DGB, du Conseil des experts 
economiques, des responsables des banques et des ministeres (en parti-
culier le ministre des Finances) se reunissent regulierement pour traiter 
de questions economiques importantes. Meme si ce procede a permis de 
donner une plus grande coherence aux politiques industrielles, it s'agit 
malgre tout d'un systeme extra-parlementaire a un haut niveau, qui 
apparait antidemocratique, aux yeux d'un certain nombre d'analystes. 

Le systeme politique ouest-allemand donne un role important au 
gouvernement federal et aux Etats ainsi qu'aux organismes representant 
les travailleurs et le patronat. Le systeme fonctionne selon un regime de 
consensus, aucune mesure n'etant prise sans l'accord de tousles partici-
pants. Par consequent, des interets particuliers comme les industries en 
declin ne sont pas favorises. On y voit souvent la preuve qu'un processus 
inclusif, qui donne aux principaux groupes d'interet la possibilite de 
participer a la prise de decision, aboutira a des politiques qui cher-
cheront a favoriser la richesse nationale ou a accelerer l'ajustement 
structurel, plutot qu'a redistribuer la richesse en faveur d'industries 
particulieres. 

Les contraintes imposies par la participation 
a la communaute europeenne 

Meme si en general les politiques industrielles de l'Allemagne de l'Ouest 
ont rejete l'aide aux industries en declin, le gouvernement a parfois aide 
certaines industries en difficulte, comme dans le cas du sauvetage de 
Telefunken. Ce genre de mesures est de toute fawn limite par les articles 
92 et 94 du Traite de Rome (1957) qui interdit a un gouvernement 
d'apporter une aide qui pourrait entraver le libre-echange. Le gouverne-
ment de l'Allemagne de l'Ouest doit presenter a la Commission euro-
peenne a Bruxelles les mesures qu'il propose. Si ces mesures sont 
approuvees en vertu d'un certain nombre de clauses echappatoires, le 
gouvernement peut alors les appliquer. 

L'autonomie en matiere d'elaboration d'une politique industrielle est 
egalement limit& par l'appartenance de l'Allemagne a la communaute 
europeenne du charbon et de l'acier (CECA). Cet organisme, qui est 
maintenant administre par la Commission des communautes euro-
peennes, peut imposer aux entreprises des prix minimum ou des quotas 
afin de stabiliser les marches du charbon, du fer et de l'acier. 
L'Allemagne de l'Ouest a souvent ete en desaccord avec l'imposition de 
quotas et autres limitations commerciales, mais doit les accepter pour 
etre membre de la CECA. 
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Les programmes generaux 

Les programmes a l'intention de la main-d'oeuvre 

L'aide a la main-d'oeuvre qui a ete touch& par les cofits de transition de 
l'ajustement industriel, est offerte par le biais de programmes generaux 
plutOt que par une aide specifique. Le regime national d'assurance-
chomage permet de maintenir le niveau des revenus, les subventions de 
reinstallation permettent une certaine mobilite geographique et les pro-
grammes de formation et de recyclage des travailleurs permettent une 
certaine mobilite professionnelle. 

Le programme des prestations de ch6mage est finance par des contri-
butions de l'employeur et des employes. Il est administre par l'Institut 
federal de l'emploi, cite en 1952 pour administrer les programmes 
d'emploi. L'Institut est finance par des contributions des employeurs et 
des employes et par une contribution supplementaire de tous les travail-
leurs, egale a 1,5 pour cent de leur salaire. Il est soumis a un controle du 
ministere du Travail, mais il est Ore par l'intermediaire de representants 
syndicaux, d'associations d'employeurs et d'organismes publics. 

Les prestations d'assurance-ch6mage correspondent a 68 pour cent 
du salaire net gagne pendant les vingt derniers jours precedant la mise au 
chOmage. (Cette clause pourrait decourager les employes d'accepter 
une reduction de salaire en cas de difficulte dans une entreprise, dans la 
mesure ou les prestations d'assurance-chomage seraient reduites lors du 
licenciement.) Suivant la duree de l'emploi au cours des trois annees 
precedentes , l'employe peut recevoir des prestations pendant 78 a 
312 jours ouvrables. Le beneficiaire peut etre disqualifie s'il refuse de 
demenager ou de participer a un programme de recyclage. Une fois que 
les prestations de chomage se terminent, les travailleurs recoivent une 
aide supplementaire, en vertu d'un programme d'aide au ch6mage qui 
offre des prestations d'une dux& illimitee. Ce programme est finance par 
le gouvernement federal, mais il est administre par l'Institut federal de 
l'emploi. Les prestations representent 58 pour cent du salaire gagne par 
le travailleur dans son dernier emploi. 

La politique de l'emploi de l'Allemagne de 1'Ouest insiste sur la 
formation professionnelle et sur l'encouragement a la mobilite 
geographique et professionnelle. La formation et le placement des tra-
vailleurs doivent correspondre a des secteurs précis de l'economie qui 
offrent de nouvelles possibilites d'emploi. La loi exige que l'Institut 
federal de l'emploi applique un programme exhaustif de recherche sur le 
marche du travail et des recherches professionnelles. Les resultats de 
cette recherche sont utilises pour elaborer des programmes de formation 
et des stages qui permettent de placer les ch6meurs et d'analyser les 
besoins du marche du travail. En vertu de la Loi du chomage de 1971, les 
particuliers et les instituts de formation ont droit a une aide pour acque-
rir ou offrir une formation. Des subventions d'entretien correspondant 
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80 pour cent du salaire precedent couvrent la totalite ou une partie des 
Gouts d'inscription, de fournitures, de &placement, de prestations 
d'assurance-accident et d'assurance-sante ainsi que l'hebergement, si 
les stagiaires sont en dehors de leur localite. Ces subventions sont 
accordees aux chelmeurs qui cherchent a se recycler en suivant les 
programmes de 1'Institut. Les institutions recoivent des prets ou des 
subventions pour etablir des centres de formation et de recyclage. Le 
cas echeant, un institut peut etablir ses propres centres. Les statistiques 
indiquent que deux tiers a trois quarts de ceux et celles qui ont recu une 
formation entre 1970 et 1975, ont obtenu de meilleurs emplois ou utili-
saient leurs nouvelles competences (Etats-Unis, 1979, p. 156). En 1975, 
270 853 employes participaient aux programmes de formation para-
gouvernementaux (0cDE, 1978, p. 120). 

En 1975, un programme de creation d'emplois a ete mis sur pied. Il 
offrait aux entreprises des subventions salariales pour les encourager a 
creer de nouveaux emplois. L'Institut federal de l'emploi offre une 
subvention, etablie en fonction du salaire-horaire verse a l'employe, qui 
est affecte par le bureau de l'emploi a un poste auquel it ou elle a droit. 
L'Institut peut offrir des subventions allant jusqu'a 120 pour cent du 
salaire, suivant les competences requises. Les subventions sont plus 
elevees si l'emploi cite exige des competences qui sont deja trop repan-
dues sur le marche du travail. 

Le programme d'indemnite a court terme a ete cite pour reduire le 
nombre des travailleurs licencies pendant de breves periodes, en raison 
de difficultes temporaires d'une entreprise. Le candidat doit avoir subi 
une diminution de son travail-semaine d'au moths 10 pour cent pendant 
quatre semaines consecutives et au moins un tiers des employes de 
l'entreprise doivent etre touches. L'Institut federal de l'emploi subven-
tionne les reductions de salaires par des indemnites a court terme qui 
sont accordees pour une periode precise qui ne doit pas &passer six 
mois. L'employeur et l'employe doivent tous deux faire une demande et 
le montant a verser est determine par l'employeur qui est alors rem-
bourse par 1'Institut. L'employe regoit 68 pour cent du salaire net tant 
qu'il participe au programme et qu'il travaille temporairement. En 1975, 
750 000 travailleurs ont recu ces indemnites temporaires a un coat total 
d'un peu plus de 3 000 marks chacun (Etats-Unis, 1979, p. 154). Les 
statistiques indiquent que le programme a empeche 170 000 travailleurs 
de s'inscrire au chomage (ibid.), dans la mesure ou ils ont pu continuer a 
travailler grace a l'indemnite temporaire. 

Dans le cadre du programme d'indemnites temporaires, 1'Institut 
administre un programme de transition. Ce dernier offre des subven- 
tions aux travailleurs qui sont au chomage a. la suite de la fermeture d'une 
usine. Les travailleurs negocient avec leur nouvel employeur un salaire 
qui equivaut plus ou moins au salaire qu'ils recevaient dans leur dernier 
emploi. L'employeur recoit une subvention correspondant a la cliff& 

L'approche de l'Allemagne 315 



rence entre le coat d'engagement et de recyclage du travailleur et la 
contribution du travailleur aux profits. Les comites d'entreprise 
s'assurent que les travailleurs subventionnes ne sont pas renvoyes A la fin 
du programme. 

En decembre 1974, le Programme pour la promotion de l'emploi et de 
la croissance en periode de stabilite prevoyait une subvention unique A la 
mobilite versee aux travailleurs qui etaient au chomage depuis un certain 
temps, afin de faciliter leur relocalisation. Its pouvaient recevoir une 
indemnite de demenagement de 1000 marks plus le remboursement des 
frais jusqu'a concurrence de 4 000 marks (plus 800 marks pour les per-
sonne s a charge). Un travailleur devant demenager en raison d'un 
nouvel emploi avait droit a l'indemnite, si le nouvel emploi se trouvait 
au moins 30 kilometres de sa premiere residence. Dans certains cas, it 
pouvait etre rembourse des frais engendres par la demande et les 
&placements pour se rendre a l'entrevue. Les subventions et les prets 
couvrent le coat d'outillage et les indemnites de transition compensent 
les frais de subsistance jusqu'au premier salaire. De novembre 1976 a 
mai 1977, 23 000 travailleurs avaient regu 23 millions de marks en 
primes de relocalisation (Etats-Unis, 1979, p. 20). 

Les politiques d'emploi de l'Allemagne de l'Ouest visent a promou-
voir la mobilite de la main-d'oeuvre et encouragent les travailleurs 
quitter les secteurs en declin pour les secteurs dynamiques de l'econo-
mie. Le programme d'indemnite de chOmage partiel est le seul pro-
gramme dont on pourrait dire qu'il retarde l'ajustement en gardant les 
travailleurs dans des postes qu'ils auraient sans cela quittes. Mais ce 
programme est justifie dans la mesure Oil it empeche les licenciements la 
ou l'emploi A long terme est rentable. Le systeme se resume souvent a un 
partage de travail temporaire : plutot que de permettre le licenciement 
de certains ouvriers, qui ne recevraient que des prestations d'assurance-
chomage, on reduit les heures de travail de tous les employes et on verse 
des prestations pour les heures non travaillees. 

Les programmes d'aide a l'industrie 

LA POLITIQUE D'EXPANSION REGIONALE 

Quarante-neuf pour cent de l'aide accord& aux industries en Allemagne 
de l'Ouest est administree par des programmes de developpement 
regional finances a part egale par le federal et les Etats (Glissman et 
Weiss, 1980, p. 16). Au cours des dix dernieres annees, le budget moyen 
annuel des programmes regionaux a ete de 4 milliards (en dollars U.S. 
1980) ou 15 pour cent de l'investissement industriel total de l'Allemagne 
de l'Ouest pendant cette periode (Magaziner et Reich, 1983, P. 272). 
L'aide est attribude aux regions et non a des industries particulieres, 
comme par exemple la Ruhr, la zone frontaliere de l'Est et Berlin-Ouest. 
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Pour selectionner les beneficiaires, chaque Etat — it y a dix Etats plus 
Berlin-Ouest — a une voix au sein du ministere de 1'Economie; le gou-
vernement federal a 13 voix et une majorite des trois quarts est neces-
sake. Les interets de chaque Etat ne peuvent donc que rarement etre 
predominants. Meme si une industrie concentree dans une region parti-
culiere peut faire pression au niveau de 1'Etat et si celui-ci accorde une 
aide, cette industrie peut ne pas recevoir l'aide en question, si elle ne 
peut obtenir un appui au niveau superieur. 

Le Programme pour l'amelioration de la structure economique 
regionale, creee en octobre 1969, determine les regions peu developpees 
selon certains criteres : le manque de possibilites d'emploi, le revenu 
par habitant et le niveau de l'infrastructure regionale. Pour les develop-
per, on recherche plus particulierement les investissements rentables qui 
peuvent assurer un emploi a long terme. Le plan de 1977-1980 (Peacock 
et al., 1980, p. 104), le sixieme en vertu du programme, prevoyait des 
indemnites d'investissement correspondant a 10 pour cent des projets 
d'aide aux regions en difficulte, une subvention d'investissement discre-
tionnaire allant jusqu'a 25 pour cent des depenses du projet, des prets 
des conditions de faveur finances par le Projet europeen de relance pour 
les petites et moyennes entreprises pour des projets ne donnant pas droit 
A des indemnites ni a des prets d'investissement et enfin une indemnite 
speciale d'amortissement comportant une indemnite initiale de 50 pour 
cent. L'indemnite speciale d'amortissement n'est offerte que dans la 
zone frontaliere de l'Est eta Berlin-Ouest. Les subventions d'investisse-
ment discretionnaires sont plafonnees a 15 pour cent de I'investissement 
dans les regions a croissance normale, 20 pour cent dans les regions 
proches de la frontaliere de l'Est et 25 pour cent pour la zone frontaliere 
(ocDE, 1981b, p. 4). Les plafonds s' appliquent aux investissements 
industriels pour la creation et l'amelioration des installations. Le pla-
fond est de 10 pour cent en cas de reorganisation ou de rationalisation. 
Pour avoir droit a une aide, chaque projet doit creer 50 nouveaux emplois 
ou augmenter de 15 pour cent le niveau d'emploi dans I'entreprise. Les 
biens produits doivent etre commercialises au niveau des regions. 

Il faut qu'une banque approuve les demandes d'aide provenant 
d'associations industrielles et la banque doit engager une partie impor- 
tante de fonds requis. Cette condition donne aux institutions du secteur 
prive un role important dans la prestation de l'aide regionale. Si la 
proposition est approuvee par le ministere de I'Economie, l'aide gouver- 
nementale prend la forme d'un pret consenti par la banque de l'entre-
prise et garantie par le gouvernement. Le preteur du secteur prive 
assume la responsabilite qui consiste a administrer I'investissement 
(Trebilcock et al., a paraitre). Le Kreditanstalt fiir Wiederaufbau, une 
banque gouvernementale fond& en 1948 pour promouvoir l'economie 
ouest-allemande, peut consentir des prets a la banque_ de l'entreprise 
pour lui permettre de financer le projet d'aide regionale. Etant donne que 
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les prets accordes aux entreprises sont generalement consentis par 
l'intermediaire de la banque privee de l'emprunteur, qui garantit le 
remboursement du pret au Kreditanstalt, ce sont naturellement les 
entreprises saines plutot que les entreprises en difficulte qui en benefi-
cient, afin de proteger l'investissement de la banque privee. 

L'AIDE ACCORDEE A AEG TELEFUNKEN, SOCIETE 
EN COMMANDITE PAR ACTIONS 

Le sauvetage de AEG Telefunken en 1982 est un cas exceptionnel de 
gestion de crise dans l'economie allemande. AEG, ere& en 1883, est 
consideree, de la meme fawn que Siemens, comme une autre societe 
d'electronique et Krupp, conglomerat industriel, comme l'une des 
societes fondatrices de l'Allemagne moderne. En 1970, AEG etait le 
deuxieme fabricant d'equipement electrique d'Allemagne de l'Ouest, 
apres Siemens. Mais, malgre cette specialisation, la societe etait haute-
ment diversifide et probablement de fawn excessive. La grande variete 
des produits n'avait qu'un seul point commun : le fait d'être tour 
electriques. 

Au debut des annees 1970, AEG a ete touch& par la concurrence des 
prix bon marche de l'Extreme-Orient. Les taux d'interet eleves ont 
augmente le cout du service de la dette de l'entreprise, qui s'etait 
accumule pendant la periode des acquisitions, dans les annees 1960; de 
plus, la surevaluation du mark a nui aux ventes a l'etranger. 

En 1976, le comite de controle nommait Walter J. Cipa au poste de 
directeur general. Celui-ci vendit les secteurs non rentables, comme la 
participation a la Kraftwerk Union, associee a Siemens, qui avait collie a 
l'AEG plus de 500 millions de dollars. En 1978, la compagnie enregistrait 
des pertes de 173 millions de dollars sur des ventes de 7 milliards, son 
niveau d'emploi etait tombe de 30 000 a 105 000 postes en Allemagne de 
l'Ouest et la dette avait atteint 3,8 milliards de dollars. 

A la fin de 1979, AEG etait dans une situation grave. Les chefs 
syndicaux demanderent au gouvernement de Bonn d'investir dans la 
compagnie, pour preserver les emplois. Mais les financiers et les 
hommes d'affaires de l'Allemagne de l'Ouest voyaient d'un mauvais oeil 
cette intervention, et, pour l'eviter, se deciderent a aider AEG. Le 
docteur Hans Friedrich, directeur general de la banque Dresdner, ban-
que de l'AEG, proposa donc un plan de sauvetage impliquant un apport 
financier de 500 millions de dollars. Un consortium de 24 banques four-
nirait 376,2 millions de dollars en nouveaux fonds, et leurs avoirs com-
bines representeraient 65 pour cent des actions en circulation de Tele-
funken. Les banques accepterent egalement de reechelonner une grande 
partie de la dette, a long et a court terme. Heinz Dlirr remplaca Cipa 
comme directeur general et reussit a diminuer les pertes de 430 millions 
de dollars, en 1979, a 125 millions, en 19803. Mais, en 1981 et 1982, elles 
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avaient de nouveau augmente, car les taux d'interet eleves et la baisse 
des marches empechaient de nouveaux benefices. 

En 1982, la banque Dresdner demandait au ministre des Finances, 
Manfred Lanhstein et au ministre de l'Economie, le comte Lambsdorff, 
de l'aider a reechelonner la dette d'AEG et a consentir de nouveaux 
prets. Les difficultes de l'AEG etaient alors tellement graves que les 
banques ne pouvaient plus les resoudre seules. Des pressions s'exer-
caient sur le chancelier Helmut Schmidt pour preserver les emplois, car 
le chomage en Allemagne avait atteint 8 pour cent. Les entreprises de 
l'industrie automobile, de l'equipement, de la construction et des pro-
duits chimiques enregistraient de fortes baisses de benefices et annon-
gaient des licenciements ou des reductions d'heures de travail. On 
s'attendait, en 1982, a un nombre particulierement eleve de faillites. 

En aotit 1982, le gouvernement de Bonn accepta d'endosser environ 
40 pour cent du financement necessaire a Telefunken jusqu'a la fin de 
1983. Il consentit immediatement 239 millions de dollars en prets garan-
tis, pour financer les ventes a l'exportation, a la condition que les 
banques fournissent 100 millions de dollars en nouveaux prets. Toute 
aide supplementaire dependait d'une preuve de rentabilite de l'entre-
prise. Par contre, le gouvernement rejeta toute possibilite de mise de 
fonds dans la compagnie. 

Peu apres l'organisation du plan de sauvetage, la banque Dresdner 
annoncait que l'AEG s'etait effondree et se reorganisait en vertu du 
Vergleigh. Cette procedure juridique permettrait a la compagnie 
d'annuler 60 pour cent de sa dette, si le plan de reorganisation etait 
approuve avant le 9 mars 1983 par une majorite des creanciers &tenant 
entre eux au moths 80 pour cent de la dette. S'ils n'acceptaient pas les 40 
pour cent de leurs creances, l'AEG faisait faillite. Sous l'effet du 
Vergleigh, les 24 banques devaient donc absorber 60 pour cent de la 
dette de 2 milliards de dollars, ce qui signifiait que la banque Dresdner 
etait menacee d'une perte de 100 millions de dollars, soit requivalent de 
ses gains en 1982, et la Commerzbank se voyait dans l'impossibilite 
d'effectuer le paiement de ses dividendes de 1982. DUrr annonca egale-
ment le licenciement de 20 000 employes. Il prevoyait de creer une petite 
societe rentable a partir des activites de construction d'equipement 
electrique lourd d'AEG. Cette entreprise emploierait 60 000 salaries et 
ferait des ventes annuelles equivalentes a environ 60 pour cent de celles 
de Telefunken. D'autres branches de Telefunken devaient etre vendues 
ou devenir des actionnaires minoritaires. 

Les chefs syndicaux ont reagi aux annonces de mises a pied en 
demandant au gouvernement de prendre une participation dans la com-
pagnie. Bien que les socio-democrates aient besoin de l'appui des 
mouvements ouvriers dans leurs prochaines elections contre les 
democrates-chretiens dans l'Etat du Hesse, Schmidt a malgre tout 
refuse. A la fin de 1982, le gouvernement a prefere accepter de garantir 
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Telefunken jusqu'a 440 millions de dollars de nouveaux prets. Une 
verification independante, commanditee par le gouvernement, avait 
confirme que la compagnie pouvait survivre avec de nouveaux prets et 
une reduction de ses activites. L'Etat du Hesse accepta de consentir a 
tout fournisseur de Telefunken, dont le siege social se trouvait dans 
l'Etat du Hesse, des prets jusqu'a concurrence de 400 000 $, a un taux 
subventionne. Les banques fournirent 800 millions de dollars en nou-
veaux prets, dont 400 millions etaient garantis par le gouvernement. 

En 1983, le redressement de la firme s'amorgait et l'on pouvait s'attendre 
a un niveau de rentabilite en 1984. Le nombre des employes etait alors de 
60 000 en Allemagne et de 76 500 dans le monde. La compagnie se spe-
cialise maintenant dans les telecommunications et les technologies de 
defense, et a abandonne en grande partie les produits de consommation. 

Les programmes sectoriels 

La siderurgie 

LE CONTEXTE 

Avant la Seconde Guerre mondiale, les pays qui se sont joints par la suite 
A la Communaute europeenne du charbon et de l'acier (CECA), y corn-
pris l'Allemagne, produisaient de 40 a 50 pour cent de l'acier mondial et 
representaient 80 pour cent du marche mondial de l'acier (Tsoukalis et 
da Silva Ferreira, 1980, p. 358). En 1951, l'Allemagne de l'Ouest signait le 
Traite de Paris qui creait la CECA. Les annees 1950 et 1960 ont ete des 
periodes de rationalisation des industries siderurgiques des pays mem-
bres. Pendant les annees 1960, la Deutsche Bank, dont un administrateur 
ou un dirigeant sidgeait au conseil de controle de pratiquement toutes les 
plus grandes societes d'acier, utilisait les previsions a long terme du 
marche de l'Association allemande du fer et de l'acier, pour realiser des 
fusions et remedier ainsi a la surproduction et a la chute des benefices. 
Bien que ces fusions aient cite des entreprises dynamiques comme 
Thyssen, en 1973, l'industrie siderurgique de l'Allemagne de l'Ouest fut 
confront& a une crise mondiale. En 1975, la production d'acier en 
Allemagne de l'Ouest a diminue de 25 pour cent (Esser et al., 1982). La 
premiere phase de la crise a d'abord touché les producteurs les plus 
faibles dans la vieille region miniere de la Sarre, qui avait l'inconvenient 
d'etre situ& a l'interieur des terres, alors que pour reduire les coats de 
transport, it etait preferable d'être etabli le long de la cote. Par ailleurs, 
l'industrie siderurgique de la Sam etait dominee par de petites entre-
prises ayant une structure de produits &favorable (des produits a faible 
valeur ajoutee), une base de capital etroite, des niveaux d'investisse-
ment et de modernisation en dessous de la moyenne nationale de l'indus-
trie. La crise revela rapidement ces problemes structurels et l'on prit des 
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mesures de restructuration pour l'industrie de la Sarre. Mais, en 1980, la 
crise atteignait le centre meme de la production d'acier de l'Allemagne 
de l'Ouest, la Ruhr. Contrairement a la Sarre, la Ruhr a toujours ete 
caracterisee par une rationalisation et une modernisation de son indus-
trie, par des absorptions et des fusions, qui ont cite de grandes entre-
prises, ainsi que par une production diversifiee et a valeur ajoutee 
elevee. Le gouvernement de Bonn a essaye, encore une fois, d'aider 
l'industrie en encourageant d'autres fusions. 

L' INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

La Communaute europeenne du charbon et de l'acier 
En vertu du traite de la CECA, chaque pays membre peut se voir retirer 
sa competence en matiere de politique de charbon et d'acier; cette 
politique est alors soumise aux reglements europeens, si la Haute auto-
rite de la CECA le juge necessaire. L'Allemagne de I'Ouest s'est genera-
lement opposee a ce reglement. En 1975, le gouvernement de Bonn n'a 
pas eu a declarer de crise de la siderurgie, comme l'ont fait la France, la 
Grande-Bretagne et l'Italie, mais s'est plutot inquiete des subventions 
accordees par les autres gouvernements a leurs industries siderurgiques 
et des effets prejudiciables que ces subventions avaient sur sa corn-
petitivite. Pour l'Allemagne, la crise etait cyclique et non structurelle et 
]'intervention de l'Etat etait donc inutile, que ce soit au niveau national 
ou au niveau de la CECA. A ce moment-la, l'industrie siderurgique 
apportait une contribution de 4,5 pour cent de la production totale nette 
de l'industrie manufacturiere d'Allemagne de l'Ouest. Or en 1978, la 
contribution de l'acier etait tomb& a 3,5 pour cent (Olig, 1980, p. 427). 
Lorsque la crise empira en 1976, les producteurs d'Allemagne de I'Ouest 
elargirent leurs groupes de rationalisation ou cartels de crises, comme 
Thyssen'', afin d'inclure Arbed au Luxembourg et l'industrie de l'acier 
hollandaise dans le Nord. Un groupe nomme « Benelux » fut forme pour 
representer les interets de ces producteurs a Bruxelles. Cette mesure 
etait equivalente a l'application des dispositions, en cas de crise du 
Traite de Paris, qui avait etabli la CECA. La Communaute europeenne 
s'etant inquiet& du fait que le Benelux pouvait devenir un cartel con-
trole par l'Allemagne de l'Ouest dont les entreprises &talent predomi-
nantes, on crea l'Eurofer en 1979. Ce groupe aide les autorites de 
Bruxelles a controler la production de l'acier, afin de promouvoir une 
rationalisation inter-europeenne. Eurofer represente actuellement envi-
ron 95 pour cent de la production (Tsoukalis et da Silva Ferreira, 
1980, p. 360). 

La CECA a egalement utilise d'autres mesures que la creation d'un 
cartel pour remedier aux problemes des industries siderurgiques. En 
janvier 1978, un systeme de prix minimum etait etabli pour certains 
produits, afin de prevenir le detournement de l'acier des marches ameri- 
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cains vers la CE, h la suite de l'introduction du Trigger-Price Mechanism 
aux Etats-Unis. Une fois ce mecanisme en place, les producteurs d'acier 
a bon marche ne pouvaient plus vendre aux Etats-Unis sans declencher 
une enquete. C'est pourquoi ils recherchaient de nouveaux marches. 
Cette meme armee, des accords de restrictions volontaires a l'exporta-
tion etaient negocies avec plusieurs pays, dont le Japon. Les cargaisons 
d'acier qui ne respectaient pas les prix de la CE, etaient penalises et 
devaient payer une amende de 25 pour cent de leur valeur. A la suite de 
ces politiques, les prix de la Communaute europeenne ont temporaire-
ment augmente de 20 a 25 pour cent en 1978, mais, au milieu de 1980, ils 
avaient baisse de 13 pour cent (Curzon-Price, 1981, p. 89). 

Parallelement h ces mesures, la CE acceptait en 19771e plan Davignon, 
serie de moyens anti-crise destines a donner aux industries siderurgi-
ques europeennes le temps de se restructurer et de se moderniser. En 
1979, la creation du cartel Eurofer, qui centralisait le controle des indus-
tries siderurgiques de tous les pays membres de la CE, rendait possible 
l'administration de ce plan. La mise en oeuvre du plan Davignon a 
commence des 1977, mais sans beaucoup de succes, car la plupart des 
usines europeennes continuaient d'employer un excedent de travailleurs 
et ne produisaient pas a pleine capacite. En octobre 1980, le plan a ete 
renforce par l'introduction de quotas de production obligatoires, qui 
representaient 80 pour cent de tous les produits de l'acier dans plus de 
300 usines. Les usines devaient presenter un rapport quotidien de pro-
duction a l'ordinateur central de la CE qui allouait les quotas. Les quotas 
inutilises pouvaient etre vendus entre entreprises. Les quotas etaient 
surveilles par 100 inspecteurs et un systeme d'amende. La politique de la 
CECA a donc change d'orientation pour passer d'une protection de la 
production contre les importations a un partage systematique du marche 
a l'interieur de la communaute. Le plan Davignon comprenait egalement 
un systeme de prix-plancher officiel, en vertu duquel aucun producteur 
de la CE ne pouvait commercialiser ses produits de l'acier. 

L'Allemagne de l'Ouest n'a pas ete favorable a ce reglement dans la 
mesure ou it penalisait les industries rentables. En mars 1981, 
l'Allemagne se voyait rassuree puisque les membres de la communaute 
europeenne acceptaient de mettre fin progressivement aux subventions 
avant 19855. Le systeme de quotas par contre devait se poursuivre. 

L'A1DE ACCORDEE PAR LE GOUVERNEMENT 
D'ALLEMAGNE DE L'OUEST 

L'aide aux investisseurs 
Selon le gouvernement d'Allemagne de l'Ouest, l'adaptation indus-
trielle est une question qui doit etre resolue par l'industrie avec les 
banques et les syndicats. Meme si plus d'un tiers de toute la production 
d'acier d'Allemagne de l'Ouest est export& (Esser et al., 1983, p. 111) et 
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m8me si l'industrie siderurgique a ete menacee par un surplus resultant 
d'une guerre des prix internationale dans les annees 1970, l'Etat a 
toujours refuse d'intervenir. Pendant cette periode, l'industrie s'est 
rationalisee, des usines ont fern* la production s'est specialisee et 
concentree , mais l'industrie n'a regu qu'une aide gouvernementale 
minimale. 

En 1977-1978, le gouvernement a pourtant ete force d'agir, car la crise 
avait atteint le coeur de la production d'acier dans la Sarre. Les emplois 
excedentaires et les faillites menagant les principaux producteurs, le 
gouvernement de l'Etat de la Sane (democrate-chretien) et le gouverne-
ment federal (alors social-democrate) ont mis au point un programme de 
rationalisation. Les gouvernements ont mene des negociations privees 
avec Arbed de Luxembourg, qui avait des interets dans l'industrie 
siderurgique de la Sarre, et avec le syndicat representant les ouvriers de 
l'acier, 11.G. Metall. L'ampleur et les consequences du probleme depas-
sant les capacites de solution d'Arbed, on crea un cartel de crise avec la 
participation des deux gouvernements, du syndicat et des entreprises 
interesses. 

Au moment de la crise, la production de l'acier etait concentree dans 
deux acieries de la Sarre. Arbed en a obtenu le controle pour former 
l'Arbed-Saarstahl et a obtenu une aide financiere des gouvernements de 
la Sarre et du federal, pour mettre en oeuvre un programme de 
rationalisation, que devait approuver la firme comptable de responsabi-
lite publique, Treverbeit AG, et qui devait repondre a certaines exigences 
structurelles du gouvernement d'Etat. Il s'agissait, entre autres, d' int& 
grer la production de l'acier brut et de l'acier laming en un seul endroit, 
afin de rationaliser la production. Arbed recevait un pret de 1,3 milliard 
de marks du federal et de l'Etat de la Sane, ainsi que des garanties de 
prets, pour couvrir ses investissements (Olig, 180, p. 436). Ce pro-
gramme de restructuration industrielle massive a ete realise sans conflit 
syndical majeur, car les syndicate avaient negocie des compensations 
salariales et d'autres formes d'aide. En novembre 1982, Arbed Saarstahl 
etait au bord de la faillite. Avec un taux de chomage local de plus de 
12 pour cent et la perspective d'une perte de 30 000 emplois supplemen-
taires, le gouvernement federal et celui de la Sarre consentaient un pret 
special de soudure de plus d'un milliard de marks (Esser et al., 1983, 
p. 111). Une autre aide etait accord& en 1984 avec possibilite de 
renouvellement en 1985, car elle est fortement appuyee par le nouveau 
gouvernement social-democrate de la Sane. 

En 1981, pendant la deuxieme phase de la crise de l'acier, alors meme que 
les activites de la Ruhr avaient connu un processus continuel de rationalisa-
tion dans les annees 1970, la surproduction menagait de creer des licencie-
ments massifs et des problemes dans les entreprises. Des negociations 
furent menses entre les ministeres de l'Etat et du federal, le syndicat 
I.G. Metall, qui etait represents aux conseils de controle des societes en 
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cause et qui s'inquietait des repercussions de la rationalisation sur les 
ouvriers, et la Deutsche Bank, qui etait egalement represent& aux conseils 
de contrale. Les societes en question etaient Kruppstahl AG (qui avait ete 
remise sur pied par le gouvernement federal en 1967, a condition de devenir 
une compagnie d'exploitation publique), Thyssen, Hoesch, Kloeckner et la 
societe d'Etat Salzgitter. En juin 1982, les problemes empirant, l'industrie 
demandait une aide de 14 milliards de marks. Ala fin de l'annee, la moitie de 
l'effectif etait en chomage partiel. En janvier 1983, une commission de trois 

moderateurs » independants presentait son rapport au gouvernement 
federal. Elle recommandait qu'en contrepartie d'une aide de 3 milliards de 
marks, les cinq entreprises de la region de la Ruhr fusionnent en deux 
groupes (Esser et al., 1983, p. 111). On creerait ainsi, grace a une serie de 
fusions, un « groupe de la Ruhr » compose de Hoesch, Kloechner 
et Salzgitter. Mais, comme en mars 1983 le gouvernement de l'Etat de 
Westphalie s'opposait toujours fortement aux recommandations, celles-ci 
ne furent pas completement appliquees. 

D'autres mesures destinees a encourager la recherche dans l'industrie 
du fer et de l'acier ont ete mises en oeuvre en 1978, pour une periode de 
six ans, dans le cadre des programmes de technologie du ministere 
federal de la Recherche et de la Technologie. Le ministere offrait des 
subventions pour les projets de transformation et d'amelioration du 
produit fini et de ses applications. Les subventions n'etaient accordees 
qu'a la fin du projet de recherche, finance en grande partie par le 
beneficiaire. Une partie des revenus provenant des redevances devait 
etre payee a I'organisme qui accordait les subventions. Au milieu des 
annees 1980, 200 projets avaient ete soumis et 64 approuves (Olig, 
1980, p. 434). 

L'aide a la main-d'oeuvre 
Le principe de la « codecision » donne un role particulierement impor-
tant aux negociations entre les syndicats et les employeurs de l'industrie 
siderurgique. Dans le cadre de la restructuration de l'industrie siderurgi-
que de la Sarre, le syndicat a recu l'assurance qu'aucun employe ne 
serait licencie (Sirs, 1980, p. 175). Dans le cas des mutations, les salaires, 
y compris les primes et les bonis, sont garantis pendant cinq ans. En 
contrepartie des salaires garantis, les travailleurs sont tenus d'accepter 
d'autres emplois qu'ils sont susceptibles de pouvoir executer, et une 
commission mixte syndicale patronale resout les differends. Les mem-
bres du comite d'entreprise sont informes au moms une fois par mois du 
marche et des plans de production. L'objet du plan social est de coor-
donner la production, de fagon a ce que les travailleurs puissent occuper 
d'autres emplois au sein du nouveau groupe. En egalisant au maximum 
les emplois disponibles dans tous les secteurs, on minimise la 
desorganisation de la main-d'oeuvre. Et meme si ce plan augmente le 
coat de la restructuration dans la Sarre, l'ajustement industriel devient 
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socialement acceptable. Les fonds servant a mettre en oeuvre le « plan 
social » ont ete integres au pret garanti a Arbed-Saarstahl. 

La CECA, pour sa part, a propose des mesures visant a encourager la 
retraite anticipee des ouvriers de l'acier et du fer et elle prevoit 
d'assumer la responsabilite partielle des pertes de salaires, decoulant 
des mesures prises pour eliminer progressivement les emplois. 

L'ELABORATION DE POLITIQUES 

Les principaux employeurs de la Ruhr et de la Sarre sont les acieries. 
Ainsi, l'ajustement industriel et les coats sociaux qui en resultent n'ont 
pas ete abandonnes uniquement aux forces du marche. Le gouverne-
ment a pris des mesures pour empecher les licenciements massifs. 11 a 
consenti des prets garantis pour assurer la restructuration de l'industrie, 
qui a cependant ete confide, dans une large mesure, aux interets prives. 
Le plan de reorganisation est issu d'un processus de negociation et d'un 
consensus parmi les principaux interesses. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La main-d'oeuvre et le capital ont change dans ce secteur, l'industrie 
siderurgique ayant decline de 15 pour cent (50 000 emplois) de 1974 a 
1980 (Esser et al., 1983, p. 111). En septembre 1982, le niveau de l'emploi 
etait de 180 000 personnes, une chute de 20 000 par rapport a decembre 
19796. De 1974 a 1980, la production d'acier brut est tombee de presque 
50 pour cent tout comme la capacite de l'acier lamine (ibid.). Les firmes 
rentables comme Thyssen ont diversifie leur production et ont augmente 
la valeur ajoutee des produits de l'acier qu'il leur reste (Reforging a 
Steelmaker, 1980). 

L'industrie de la construction navale 

LE CONTEXTE 

Dans les annees 1950, l'Allemagne de l'Ouest se situait au troisieme rang 
pour la construction navale. Mais des les annees 1960, cette industrie 
devait faire face a une concurrence soutenue du Japon. De 1957 a 1974, sa 
part du marche mondial est tombde de 17,3 pour cent a 6,4 pour cent 
(Esser et al., 1983, p. 115) et en 1979, elle avait chute A 4,4 pour cent. Les 
nouvelles constructions, calculees en tonnage brut compense, c'est-A-
dire une mesure de la capacite cubique totale, avaient chute de 1 468 000 
en 1976 a 1 029 100 en 1978 (Shipbuilding, 1979, p. 8). Les nouvelles 
commander, mesurees egalement en tonnage brut compense, sont torn-
bees pendant la meme periode de 726 100 a 535 800 (ibid.). Le niveau de 
l'emploi a baisse de 12,5 pour cent de 1968 a 1977 (Peacock, et al., 1980, 

L'approche de l'Allemagne 325 



p. 89). Ce declin a eu des repercussions regionales importantes car les 
constructions navales sont concentrees dans quatre Etats cotiers. 

Les difficultes de l'industrie de la construction navale dont temoi-
gnent ces chiffres, ont ete precipitees par la crise petroliere de 1973 qui a 
diminue la demande de petroliers. La chute des commandes de navires a 
d'ailleurs aggrave le dean de l'industrie siderurgique a laquelle la 
construction navale est etroitement fide. L'augmentation du nombre des 
pays possedant des chantiers maritimes, la plus grande productivite des 
navires, la plus grande legerete a mesure que les pays cherchent 
devenir concurrentiels dans leurs industries en augmentant le volume 
des transformations realisees localement et la concurrence accrue des 
transports aeriens ont cree une surcapacite structurelle. D'autre part, la 
tendance des annees 1960 a etablir des routes commerciales plus longues 
et plus rentables a ete renversee. 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

Un certain nombre de programmes, a la fois dans le cadre des politiques 
economiques generales et dans celui de l'industrie de la construction 
navale en particulier, ont ete utilises pour reconvertir l'industrie. Des 
credits sont offerts aux acheteurs strangers de navires ouest-allemands 
par le biais du Kreditanstalt fur Weideraufblau, qui offre des fonds du 
gouvernement federal a de faibles taux d'interet et par le programme de 
relance europeenne, etabli au depart dans le cadre du plan Marshall et 
administre par le ministere de la Cooperation economique. De 1976 a 
1977, 300 millions de marks ont ete mis a la disposition du programme. 
Le gouvernement federal a egalement offert aux chantiers navals ouest-
allemands une subvention de construction de 17,5 pour cent du coat 
total des nouveaux navires (Peacock et al., 1980, p. 105). Par ailleurs, une 
exemption de droits de_ douane est accordee, sous l'administration du 
ministere federal de l'Economie, pour l'importation de materiaux de 
construction de long-courriers. Mais les avantages de ce programme 
sont mineurs, dans la mesure otit la plupart des materiaux sont produits 
en Allemagne. Les compagnies de transport ouest-allemandes recoivent 
une reduction de prix de 10 pour cent, des prets a faible inter& et un 
echeancier d'amortissement plus rapide pour les commandes placees 
aupres de constructeurs allemands (de Carmoy, 1978, p. 50). Le tableau 
8-1 montre l'aide totale accord& aux constructions navales par ces trois 
programmes. 

De 1970 a 1975, l'aide financiere du gouvernement federal aux cons-
tructions navales n'a represents que 2,6 pour cent des revenus de 
l'industrie, un chiffre bien inferieur aux 24,1 pour cent en France ou aux 
14,6 pour cent en Grande-Bretagne et a peu pres equivalent a l'aide 
accord& par le gouvernement Japonais (Peacock et al., 1980, p. 97). 
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TABLEAU 8-1 Aide financiere gouvernementale aux chantiers de 
construction navale 

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 

Dons aux 
constructeurs 
de navires (en 
millions de DM) 

27,6 29,5 37,1 66,9 98,9 99,6 83,7 83,1 106,9 

Dons a la 
construction (en 
millions de DM) 87,3 81,9 56,3 60 60 118,3 150,1 155,0 255,0 

Element de 
subvention dans 
l'aide au credit 
pour les 
acheteurs (en 
millions de DM) 

156,5 156,5 156,5 303,5 303,5 303,5 329,4 329,4 329,4 

Source : Alan T. Peacock et al., Structural Economic Policies in West Germany and the 
United Kingdom, Londres, Anglo-German Foundation for the Study of Indus-
trial Society, 1980, p. 103. 

Les constructions navales allemandes recoivent egalement une aide 
par le biais de programmes mixtes du federal et des Etats. En 1977, 
lorsque le gouvernement federal a accorde 450 millions de marks en 
subventions de construction (Peacock et al., 1980, p. 105), les Etats 
cotiers (Hambourg, Breme, la Basse Saxe et le Schleswig-Holstein) ont 
accepte de les completer par des subventions d'Etat pour les projets 
finances en partie par les programmes federaux. La plupart des grands 
Etats constructeurs de navires ont accorde une aide selective aux cons-
tructeurs, notamment l'utilisation de proprietes etatiques et un inves-
tissement public dans l'infrastructure des ports. Le plus grand chantier 
naval d'Allemagne de l'Ouest, HDW, appartient a 75 pour cent a 
Salzgitter, le conglomerat que possede le gouvernement federal, et 
25 pour cent au Schleswig-Holstein. 

En 1979, le gouvernement federal mettait sur pied un programme 
visant a diversifier les economies des Etats cotiers (Esser et al., 1983, 
p. 116). En vertu de ce programme, une aide etait accord& a AG Weser, le 
deuxieme constructeur d'Allemagne de l'Ouest, qui appartient a Krupp. 
En accord avec l'IG Metall, AG Weser a decide de passer de la construc-
tion de grands petroliers a celle de navires specialises et a la pointe de la 
technologie. En 1980, I'effectif de la compagnie avait ete reduit de 
moitie, mais le syndicat reussit a proteger les emplois des autres travail-
leurs grace a une garantie de revenus de trois ans negociee avec la 
compagnie. 
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L'ELABORATION DE POLITIQUES 

L'aide sectorielle a l'industrie de la construction navale a des repercus-
sions regionales importantes, puisque l'emploi est concentre dans les 
quatre Etats cotiers. Pourtant ce n'est pas la diminution de l'emploi qui a 
motive l'action gouvernementale dans la mesure ou ces regions ne 
souffrent pas de ch6mage eleve. L'aide a ete plutot accord& pour 
soutenir une industrie d'exportation, au moment oil le mark etait sure-
value, et pour egaler l'aide accord& par les autres pays a leur construc-
tion navale. Le marche mondial est hautement transparent — it existe 
plusieurs dizaines de magazines en Europe qui publient des donnees 
statistiques sur le marche — et l'industrie est hautement competitive 
(Fante, 1975, p. 178). Les groupes industriels, comme l'Association des 
chantiers maritimes allemands, se sont donc opposes aux subventions et 
aux politiques d'aide de la communaute europeenne. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

Les chantiers maritimes ouest-allemands sont a l'avant-garde des pro-
gres technologiques en ce qui concerne les methodes de production et 
beneficient d'un taux eleve d'investissement. La plupart des cons-
tructeurs ont egalement largement diversifie leurs interets, de sorte que 
des six plus grands constructeurs, quatre sont des compagnies d'inge-
nierie generale. Bien que la part du marche mondial de l'industrie ait 
diminue regulierement, cette constatation pourrait etre trompeuse dans 
la mesure ou le volume des exportations, en tant que pourcentage du 
volume total, a augmente de 45,2 pour cent en 1968 a 53 pour cent en 1977 
(Peacock et al., 1980, p. 89). Il se pourrait donc que l'industrie decline, 
mais que certains de ces elements restent concurrentiels sur le plan 
international. Par ailleurs, la production de l'industrie a augmente regu-
lierement depuis 1968, comme le montre le tableau 8-2. 

Ainsi l'aide du gouvernement a l'industrie, qui a fait une large part A la 
reduction de la capacite et de l'emploi, pourrait avoir eu des effets 
positifs car, en 1977, la production des constructions navales ouest-
allemandes plagait l'industrie au quatrieme rang dans le monde. 

L'industrie houillere 

LE CONTEXTE 

Le declin de la production de l'industrie houillere ouest-allemande est 
passé de 0,8 pour cent en 1960-1965, a 2,4 pour cent en 1965-1970 
et 6,7 pour cent de 1970 a 1974. L'emploi a egalement diminue de 
5 pour cent, 8,1 pour cent et 5,2 pour cent pendant ces mernes periodes 
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(Fels, 1976, p. 103). Pourtant la productivite a augmente, car le declin 
absolu de l'emploi a &passe le declin absolu de la production. 

Dans les annees 1960, les Allemands de l'Ouest ont remplace le 
charbon par d'autres sources d'energie et la part du charbon dans la 
consommation d'energie primaire nationale est tomb& de 61 pour cent 
en 1960 a 29 pour cent en 1970 alors que, pendant cette periode, la part 
du petrole est pass& de 21 pour cent a 53 pour cent (Fels, 1976, p. 102). 
Cependant, le charbon pourrait connaitre a nouveau une periode de 
croissance mondiale a la suite de la crise du parole et des deceptions 
causees par l'energie nucleaire. Alors que le prix du charbon de 
l'Allemagne de l'Ouest a augmente de 92 a 95 pour cent entre 1970 et 
1976, le prix du mazout lourd, qui concurrence le charbon sur le marche 
energetique, a augmente de 145 pour cent. Pendant cette meme periode, 
le prix du petrole brut a grimpe de 300 pour cent (Nations Unies, 
1978, p. 82). 

L'INTERVENTION GOUVERNEMENTALE 

L'exploitation du charbon est le seul exemple d'une industrie ouest-
allemande en declin a long terme qui a recu une aide substantielle du 
gouvernement federal, car it s'agissait la de proteger la seule source 
d'energie nationale et d'eviter le chomage dans l'une des industries les 
plus importantes de la Ruhr. L'aide totale accord& a l'industrie 
houillere a ete de 128 pour cent superieure a la moyenne nationale de 
l'aide accord& aux industries manufacturieres en 1975, par rapport au 
textile par exemple qui a recu une aide de 25 pour cent superieure a la 
moyenne (Fels, 1976, p. 101). En 1978, l'aide totale representait 5 mil-
liards de marks (Peacock, et al., 1980, p. 52). 

De 1958 a 1967, de nombreuses mesures ont ete prises pour assister 
l'industrie houillere : quotas d'importation, tarifs d'importations speci-
fiques, subventions pour le transport de charbon, rationalisation et 
fermetures, taxes sur le mazout et accord de limitations volontaires sur 
les importations d'huile minerale, subventions sur le coke utilise dans 
les forges et les acieries et promotion de l'utilisation du charbon dans les 
nouvelles centrales electriques. En 1968, la Loi sur l'adaptation et la 
restructuration de l'industrie houillere a ete promulguee, afin de realiser 
une reorganisation structurelle complete. Un commissaire federal pour 
l'industrie houillere a ete nomme pour affecter la production aux dif-
ferentes mines, conseiller les investissements et encourager la 
rationalisation et la concentration au moyen de fusions. Si les compa-
gnies ne reussissaient pas a atteindre << la taille optimale » grace a la 
fusion d'une majorite de mines, elles etaient menacees de voir leur aide 
financiere supprimee. Vingt-six compagnies de la Ruhr ont fusionne 
pour former le Ruhrkohle AG, alors que quatre autres compagnies 
fusionnaient pour former le Eschweiler Bergwerksverein et Saarberg- 
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werke AG. Cette derniere entreprise appartient en commun au gouverne-
ment federal et au gouvernement de la Sarre. 

Dans les annees 1970, ce secteur a ete soutenu surtout par une aide 
l' adaptation pour promouvoir l'investissement, la reorganisation et les 
fermetures. Les principales mesures de soutien, etaient representees par 
des taxes sur les sources d'energie concurrentes (la taxe sur l'huile 
minerale et le Kohlepfennig paye par les consommateurs d'electricite) et 
par un ensemble d'exigences volontaires et obligatoires afin que les 
compagnies d'electricite et d'acier achetent du charbon allemand. 

LES EFFETS DE L'INTERVENTION 

La plus grande part de l'industrie houillere est composee des trois 
grandes entreprises creees en 1968. La productivite a decline pendant les 
annees 1970 et les depenses d'aide directe en 1974 s'etablissaient 
1,721 milliard de marks (en marks en 1968), somme bien superieure au 
1,8 milliard de marks depenses en 1968 (Fels, 1976, p. 109). De 1960 a 
1970, la consommation nationale de charbon est rest& pratiquement 
inchangee, alors que les importations ont legerement augmente d'envi-
ron 2 pour cent par an (ibid., p. 103). Le nombre des ouvriers est passé de 
230 000 a 180 000 depuis 1978 et d'autres reductions semblent probables. 
Adolf Schmidt, le chef du syndicat des mineurs, pretend que ce secteur 
devra en fait etre subventionne a perpetuite (Allemagne de l'Ouest, 
1984, p. 11). 

Conclusions 

Contrairement a la politique americaine a regard des industries en 
declin et plutot sur le modele japonais, le processus-ouest allemand est 
relativement depolitise et technocratique. Comme au Japon, le con-
sensus est relement cle de la formulation de la politique. Mais alors 
qu'au Japon, la main-d'oeuvre est exclue de toute influence politique, en 
Allemagne de l'Ouest, tous les grands interets sont representes officiel-
lement dans des organismes bien integres ayant des mandats et des 
perspectives nationales. Bien que la nature inclusive de relaboration 
des politiques ait parfois ralenti la gestion des crises, comme dans le cas 
des negociations de la Ruhr, le consensus a generalement facilite le 
processus d'ajustement et l'on a connu peu de conflits au moment de 
realiser les objectifs economiques essentiels. 

Les interventions en Allemagne de l'Ouest sont des cas particuliers et 
sont souvent relativement elaborees. L'ajustement est « l'affaire du 
secteur prive », et les banques et les associations industrielles jouent un 
role essentiel pour eviter les conflits. Comme au Japon, it existe des 
instruments anticipatifs bien organises. La plupart des mesures sont 
mises en oeuvre dans le cadre de programmes etablis, comme des 
programmes d' emploi , de developpement regional et de services 
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sociaux. Etant donne sa preference pour des ajustements realises par le 
secteur prive, l'Allemagne de l'Ouest a souvent utilise des moyens tels 
que des cartels de crise ou des fusions. En vertu de lois anti trust, les 
cartels peuvent dans certains cas etre autorises, lorsque les entreprises 
touchees par une reduction permanente de la demande entreprennent 
une reduction permanente de la surcapacite (0cDE, 1981a, p. 17). Les 
responsables allemands de l'elaboration de politiques preferent laisser 
les forces du marche attribuer les ressources et utiliser plutot les politi-
ques pour faciliter l'ajustement, tout comme les Japonais qui mettent 
('accent sur le recyclage et la mobilite pluteit que sur les compensations. 
Le role de l'Etat est secondaire : maintenir la stabilite afin de permettre 
aux forces du marche d'agir sans heurt. Le resultat est un mélange 
equilibre d'instruments economiques et sociaux destine a accelerer 
l'ajustement du capital et du travail a un niveau sectoriel pint& qu'a 
celui de l'entreprise. 

Plus precisement, la politique ouest-allemande a regard de l'acier, des 
constructions navales et du charbon a ete de resister a l'intervention 
gouvernementale sauf dans les periodes de crises extremes. La side-
rurgie n'a beneficie d'une aide que lorsque la crise a frappe la production 
d'acier dans la Sane et la Ruhr, et sous la menace de licenciements 
massifs et de faillites. Dans les deux cas, on a fusionne les compagnies 
existantes qui ont alors rect.' des credits gouvernementaux. Par contre, la 
reorganisation est laissee au secteur prive. Les travailleurs &places ont 
ete aides par des «plans sociaux >> negocies dans le cadre d'un pro-
gramme global de fusions. Les negociations entre les syndicate et les 
employeurs sont l'element principal du changement dans l'industrie. 
L'industrie siderurgique connait actuellement un redressement, car les 
usines se diversifient et se concentrent sur les produits de haute valeur 
ajoutee. L'aide aux constructions navales a ete plus durable car elle est 
fonction de la concentration regionale de l'industrie. Malgre tout, cette 
aide represente une partie plus faible du revenu industriel que dans les 
autres grands pays constructeurs de navires. Les credits et les subven-
tions ont encourage la diversification de cette industrie qui est a l'avant-
garde technologique dans les methodes de production. C'est dans 
l'industrie houillere que les programmes d'aide ont eu le moins de 
succes. Les mesures de protection, la cartellisation et les appuis finan-
ciers directs, destines a encourager les reorganisations et les investisse-
ments, n'ont pas ameliore considerablement l'etat de l'industrie qui 
continue de &diner. Ainsi dans la plupart des cas, les responsables de 
('elaboration de politiques ouest-allemands ont effectivement reussi 
gerer le declin industriel. La participation de la main-d'oeuvre, de 
l'industrie et des principaux creanciers a la planification de la reorgani-
sation des secteurs en difficulte a contribue a la legitimite de l'operation 
qui a ete largement laissee aux mains du secteur prive. L'intervention 
gouvernementale, sauf peut-etre dans le cas du charbon, a ete limit& A la 
« gestion de crises » temporaires. 
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Chapitre 9 

Conclusions 

Enoncer une relation entre politiques micro-economiques et niveaux 
solider de croissance, de productivite et d'emploi est un exercice nette-
ment speculatif. Les resultats macro-economiques sont le produit d'un 
processus extremement complexe et difficile qui implique d'innombra-
bles facteurs. Par definition, accorder une attention exclusive a un sous-
ensemble de ces facteurs conduit a negliger d'autres variables impor-
tantes. Qui plus est, it est reellement difficile de determiner l'effet 
qu'une variable isolee peut avoir sur une performance economique 
generale. Ainsi qu'Olson (1982 p. 10) l'a remarque, « seuls les anglais ont 
le Big Ben et seuls les allemands mangent beaucoup de choucroute, mais 
it serait bien entendu absurde du suggerer que l'un soit responsable de la 
lenteur de la croissance britannique et que l'autre a son tour soit respon-
sable de la rapidite de la croissance allemande ». 

Compte tenu des difficultes qui se rattachent a l'etablissement d'une 
relation causale entre politiques specifiques micro-economiques et per-
formance economique generale, a quelles conclusions nous permet 
d'arriver cette etude? La conclusion la plus simple et la plus soutenable 
est peut-titre celle qui relie la performance economique d'un pays a la 
rapidite avec laquelle les facteurs de ressources sont retires des indus-
tries en &din pour etre redistribues a celles en expansion. Une conse-
quence politique evidente de cette conclusion est que les pays qui 
possedent un cadre politique industriel contribuant au facteur de mobi-
lite seront davantage en mesure de garantir la maximisation de leurs 
richesses nationales en dirigeant les ressources vers leur utilisation la 
plus rentable. 

Cette hypothese est, en tout etat de cause, conforme aux principes de 
la theorie economique generale. Nous examinerons dans les deux pro- 
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chaines sections jusqu'a quel point celle-ci peut-titre affirm& sur la base 
des etudes empiriques contenues dans le corps de cette analyse. Dans la 
premiere section nous rappellerons brievement la performance econo-
mique generale des pays examines et proposerons une classification 
sommaire de la performance relative des economies de ces pays. Dans la 
section suivante, it s'agira d'evaluer l'influence globale des politiques 
industrielles de chaque pays sur la mobilite des ressources. Cet « effet 
global » sera determine en examinant les differents instruments utilises 
par les responsables de l' elaboration de politiques lorsqu'ils ont a rele-
ver les defis d'un declin industriel. Un classement sommaire de l'effica-
cite des politiques employees par les pays etudies sera presentee a 
nouveau, afin de mieux cerner les problemes que pose le declin indus-
triel. Nous conclurons cette section en comparant le classement de 
performance de la section intitulee « Performance economique corn-
paree » au classement de politique industrielle presente dans la section 
« Choix des instruments ». Le but de cette analyse est de mettre en 
lumiere la force de correlation qui existe entre croissance economique et 
vitesse de mobilite de ressources. 

Apres avoir estime la solidite de notre hypothese, nous continuerons 
identifier les traits politiques et institutionnels saillants favorables a 
l' evolution d'une politique industrielle qui soit propice, plutot que preju-
diciable, a la croissance. Enfin, nous examinerons l'avantage eventuel 
d'importer certaines de ces caracteristiques dans le cadre de la politique 
canadienne. 

La performance economique comparee 

Afin de faciliter revaluation de la performance economique relative du 
Canada ainsi que des six pays examines dans cette etude, nous avons 
choisi quatre larges unites de mesures de performance macroeconomi-
que, a savoir : les taux de croissance reelle, de productivite, de 
chomage et d' inflation. La decision de presenter quatre unites de mesure 
de performance plutot qu'une reflete la difficulte de savoir quelle mesure 
est la plus apte a representer la vitalite economique d'un pays. Les taux 
qui apparaissent au tableau 9-1 sont calcules sur deux periodes suc-
cessives. Les differences de methodologie utilisee par les pays pour 
produire ces taux ont ete ignorees, comme l'ont egalement ete les 
differences dans les &apes du cycle d'affaires auxquelles chaque pays 
est arrive au debut et a la fin des periodes comparees. Celles-ci consti-
tuent des limites importantes des donnees, mais elles ne &torment 
probablement pas, de fawn significative, les generalisations que nous 
proposons. 

En matiere de croissance et de productivite, le Japon a clairement 
demontre la performance la plus forte sur les deux periodes considerees. 
En revanche, le Royaume-Uni a revele le taux de croissance le moins 
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spectaculaire sur ces deux memes periodes, alors que les Etats-Unis ont 
montre le taux le moins eleve de productivite au cours de la periode 
1960-1971 et entraine le Canada dans le taux de productivite le plus faible 
pour la periode allant de 1972 a 1981. Les plus bas taux de ch6mage ont 
ete observes en Allemagne de l'Ouest et au Japon au cours de ces deux 
periodes et les plus hauts au Canada et aux Etats-Unis de 1960 a 1972, et 
au Canada et au Royaume-uni de 1972 a 1982. Enfin, alors que les plus 
hauts taux de croissance observes au Japon ont ete accompagnes de taux 
relativement hauts d'inflation pour la periode 1960-1971, de 1972 a 1980 
les taux d'inflation dans les autres pays ont egale ou &passe les taux 
d'inflation japonais. 

En termes de classement general, it semble prudent d'indiquer qu'au 
cours de ces periodes, si la performance du Japon a ete la plus forte, celle 
du Royaume-uni s'est, sans nul doute, revel& la plus faible. Entre ces 
deux extremes se situent (dans notre ordre d'evaluation) l'Allemagne de 
l'Ouest, l'Australie, la France, le Canada et les Etats-Unis de 1960 a 
1971, et l'Allemagne de l'Ouest, le Canada, l'Australie, les Etats-Unis et 
la France au cours de la periode qui va de 1972 a 1981. Il est important 
d'observer que tandis que les poles sont fortement &finis par le Japon et 
le Royaume-Uni au cours de ces deux periodes, les differences de 
performance entre tous les autres pays sont plus subtiles. Cette conside-
ration s'applique tout particulierement a la deuxieme periode. 

Le choix des instruments 

Dans le chapitre 1, nous avons identifie un certain nombre d'instruments 
pouvant etre deployes pour faire face aux problemes des industries en 
declin. Nous avons alors evalue l'efficacite de ces instruments a l'inte-
rieur des cadres economique, ethique et politique. Cette analyse a revele 
que, lorsqu'elles sont evaluees par opposition a des considerations a la 
fois economiques et ethiques, les politiques d'ajustement de main-
d'oeuvre ont ete preferables a la protection commerciale et aux subven-
tions industrielles. Toutefois, lorsque l'on a tenu compte de considera-
tions politiques un classement inverse du choix des instruments a ete 
propose. 

Dans cette section, nous identifierons les principaux instruments 
politiques sur lesquels les pays examines s'appuient pour s'assurer que 
les facteurs economique, ethique ou politique fassent partie du menu 
politique de chaque pays. En concentrant l'etude sur la tendance qu'un 
pays demontre pour les instruments de protection des echanges et pour 
les subventions aux programmes d'ajustement du marche du travail, des 
conclusions pourront etre avancees concernant l'approche de chaque 
pays en ce qui a trait a l'ajustement structurel. Il existe, cependant, un 
danger que, dans l'identification de la combinaison des politiques indus-
trielles de chaque pays, uniquement selon la frequence avec laquelle 
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certaines d'entre elles sont mises en oeuvre, les nuances dans la maniere 
de realiser ces politiques soient ignorees. Bien que deux pays puissent 
avoir recours au meme type d'instrument pour atteindre leurs objectifs 
de politique industrielle, les repercussions sur la mobilite des ressources 
peuvent etre tres differentes. Par exemple, bien que les systemes de 
subventions a la main-d'oeuvre aient retarde la mobilite de celle-ci dans 
certains pays, ces memes projets n'ont fait que l'accelerer dans d'autres. 
Des Tors, toute tentative de caracteriser l'initiative de Ia politique d'un 
pays vis-à-vis des industries en declin dolt tenir compte, non seulement 
de la frequence avec laquelle ces politiques sont employees, mais egale-
ment de la maniere selon laquelle un instrument donne est appliqué. Par 
consequent, dans la derniere partie de cette section, nous evaluerons les 
politiques par rapport a un point de repere qui incorpore ces deux 
variables. Cette procedure nous permettra de classer ]'ensemble des 
mesures de chacun des pays etudies, en fonction de leur impact sur 
l'ajustement structure], et de comparer ces resultats avec le classement 
mesurant leur performance economique relative. 

La description des instruments 

LA PROTECTION DES ECHANGES 

Dans le chapitre 1, nous avons identifie les caracteristiques des instru-
ments de protection des echanges qui expliquent l'attrait qu'elles pre-
sentent pour les responsables de l'elaboration de politiques. Les benefi-
ces qui decoulent de la mise en oeuvre de ces mesures sont d'une 
certaine fawn hautement concentres et rapidement realises, bien que les 
coats soient caches, amplement disperses et non applicables immediate-
ment. Neanmoins, les effets economiques nuisibles du deploiement 
d'instruments de protection des echanges apportent certaines con-
traintes a leur viabilite politique. 

La protection des echanges est un instrument particulierement incisif 
d'aide aux industries en declin. Compte tenu qu'il peut etre appliqué de 
fawn generale, it n'est pas a meme de cerner specifiquement les pro-
blemes qui assaillent une industrie en difficulte. Ainsi que nous l'avons 
vu depuis le survol des politiques sectorielles par pays, une partie du 
marche en declin peut s'averer un symptome d'innombrables maladies 
distinctes susceptibles d'affecter une industrie. Dans les industries de 
construction navale britannique, ouest-allemande et canadienne, la 
pression des coins inflationnistes sur les contrats a prix fixe exige qu'un 
ensemble completement different de solutions politiques soit trouve, 
cause de ('augmentation de Ia concurrence en provenance des pays 
pratiquant de bas salaires a laquelle les industries textiles de ces memes 
pays doivent faire face. Neanmoins, le besoin de restrictions commer-
ciales traite de la meme fawn ces deux problemes. 
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La protection commerciale est rarement soumise a la condition 
qu'une industrie entreprenne des changements, tels que des fusions, une 
destruction de l'excedent de capacite ou une restructuration qui les 
rendra aptes a devenir plus competitifs internationalement. Ainsi, meme 
quand des compagnies, au sein d'une industrie, utilisent les profits 
provenant de la protection des echanges pour moderniser leur produc-
tion, de tels changements seront susceptibles de manquer d'une 
approche industrielle coherente. Dans l'industrie textile canadienne, la 
protection des echanges a permis aux compagnies d'introduire de nou-
velles technologies, mais les changements apportes n'ont pas regler les 
problemes plus importants auxquels l'industrie est confront& compte 
tenu du coot comparativement haut de sa main-d'oeuvre. Il est egale-
ment possible d'affirmer que la protection des echanges inconditionnelle 
peut davantage exacerber les problemes d'une industrie en attirant de 
nouvelles compagnies dans une industrie faisant face a des difficultes de 
production, a une echelle d'efficacite inferieure au minimum. Le pro-
bleme est apparu lorsque des quotas ont ete introduits dans l'industrie 
canadienne de la chaussure. 

Le manque de precision entraine par la protection des echanges est 
sous-evalue quand les tarifs douaniers sont utilises pour atteindre des 
objectifs de politique regionale. L'Australie et, jusqu'a un certain point, 
le Canada ont tous deux impose des restrictions commerciales sur des 
biens importes qui font concurrence a des produits manufactures, prove-
nant d'industries concentrees dans des regions touchees par la crise. De 
plus, la decision de faire appela ce type de formule d'aide est avant tout 
motivee par des considerations politiques. Quel que soit le cas d'aide 
regionale, it est clair que les objectifs de politique regionale pourraient 
etre realises de facon plus efficace en utilisant des outils plus précis. Par 
ce moyen, certaines deformations et mauvaises affectations provenant 
des restrictions commerciales pourraient etre evitees. 

La carence la plus importante resultant du deploiement des instru-
ments commerciaux est peut-etre liee a leur caractere inconditionnel. 
Par definition, une industrie recevant une protection commerciale sera, 
jusqu'a une certaine mesure, isolee des vicissitudes du marche. Les 
compagnies sont donc moins incitees a s'adapter elles-memes au 
changement des conditions de concurrence mondiale en procedant a un 
ajustement structurel. La protection des echanges, a la difference des 
systemes d'aide a de larges secteurs sur lesquels la France et le Japon se 
sont fondes, est rarement accord& a la condition que l'industrie 
rationalise ou restructure son mode de production. En effet, si tant est 
que l'adaptation industrielle puisse s'operer dans une industrie pro-
tegee, cela arrive souvent en &pit de la protection industrielle, et non 
grace a elle. Qui plus est, une telle adaptation ne se produira que si les 
responsables politiques resistent a la tentation d'accroitre le niveau de 
protection dont une industrie beneficie déjà. 
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L'industrie australienne de l'automobile est l'illustration de la situa-
tion dans laquelle les decideurs politiques ont continuellement revise a 
la hausse les baremes des tarifs douaniers, afin de restreindre les impor-
tations etrangeres a une part fixe du marche domestique. Ainsi que l'on 
pouvait aisement le prevoir, cette industrie, preservee de toutes les 
pressions du marche, n'a pas fait le moindre effort pour modifier ses 
modes de production en vigueur et est devenue I'un des producteurs 
mondiaux aux coats les plus &eves. 

Toutefois, si la protection n'est offerte que temporairement ou si le 
niveau de protection est garde constant et que les producteurs strangers 
sont en mesure de surmonter les tarifs douaniers en exploitant des 
avantages competitifs changeants, les effets de la protection industrielle 
tendant a retarder l'ajustement peuvent etre attenues. Par exemple, 
malgre les efforts de sollicitation acharnes, deployes par les represen-
tants patronaux et syndicaux de l'industrie de la construction navale 
canadienne, le gouvernement canadien a refuse d'augmenter le niveau 
de protection commerciale qu'il lui a accords. Cette industrie a, des lors, 
connu une diminution de rendement au cours des cinq dernieres annees. 
On peut affirmer que cette reduction s'est produite a une vitesse menant 
au retrait graduel et a la redistribution des ressources. 

Un moyen plus efficace d'encourager l'ajustement structurel, tout en 
offrant a une industrie une periode temporaire de relache des pressions 
du marche, consiste peut-etre a etendre la protection tarifaire, a la 
condition que le bareme soit constamment revise dans le sens de la 
baisse. Cette strategie permet a une industrie de beneficier d'un court 
« moment de repit » de la concurrence etrangere, pendant lequel des 
changements peuvent etre apportes en vue d'augmenter l'efficacite de la 
production. Cette technique a ete utilisee avec succes dans l'industrie 
australienne du linge blanc. 

Nous retenons, en somme, qu'a ('exception de quelques cas oa un 
gouvernement se revele fermement attaché a rid& que la protection des 
echanges ne devrait preserver une industrie des pressions de la con-
currence qu'a titre temporaire, l'efficacite de cette protection en tant 
qu'instrument d'ajustement structurel demeure faible. 

LA POLITIQUE REGIONALE 

La politique regionale est un autre instrument largement utilise dans les 
pays developpes pour aider les industries en &din. Selon la maniere 
dont les politiques regionales sont mises en oeuvre, celles-ci peuvent 
avoir un effet negatif ou raisonnablement positif sur l'ajustement struc-
turel. A la difference du Royaume-Uni et de l'Australie qui nous offrent 
des exemples d'effets negatifs, l'Allemagne de l'Ouest nous presente 
des cas de reussite. 

Le Royaume-Uni atteint ses objectifs de politique regionale au moyen 
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de subventions non discretionnaires sur les depenses en capital. Les 
compagnies en declin, fortement concentrees dans les regions touchees 
par la crise, se situent assurement parmi les principaux beneficiaires de 
ces subventions. Ces subventions sont inconditionnelles et tendent par 
consequent a soutenir financierement les niveaux et les modes de pro-
duction en cours; cependant, cette tendance n'encourage pas l'industrie 
a rationaliser, moderniser ou restructurer ses usines. 

Au Royaume-Uni, la subvention d'aide regionale a, en tout etat de 
cause, contribue au caractere insoluble des problemes auxquels se 
trouvent confrontes les decideurs dans la recherche de solutions 
applicables au declin industriel. Le fait d'accorder une aide aux compa-
gnies en difficulte, sur une base regionale, a rendu les politiques 
d'ajustement tournees vers l'avenir politiquement peu attrayantes. Plu- 
tot que d'encourager une migration vers des regions aux industries plus 
competitives, la subvention d'aide regionale non discretionnaire n'a fait 
que favoriser les travailleurs a rester dans les regions touchees par la 
crise ou ils peuvent continuer a exercer une influence politique impor-
tante. La politique du logement, au Royaume-Uni, a egalement serieuse- 
ment exacerbe les carts de &placement pour les travailleurs des regions 
economiquement faibles. De peur de perdre de larges blocs d'electeurs, 
les decideurs politiques ont continue a soutenir les compagnies en declin 
afin que le rendement et l'emploi puissent etre conserves dans ces 
regions. 

La subvention d'aide regionale a non seulement servi, a l'occasion, a 
perpetuer une production inefficace et non concurrentielle, mais a aussi 
notoirement contribue a la position competitivement desavantageuse 
d'une industrie. Par exemple, les coots de production dans l'industrie 
britannique de l'automobile ont ete augmentes de fagon significative en 
incitant les compagnies, au moyen d'aides financieres genereuses, a 
s'installer dans des regions eloignees des marches de produits finis ou 
des sources d'energie a bas prix. 

L'experience de l'Australie avec son Special Assistance to Non-
Metropolitan Areas (SANMA) s'apparente aux nombreux problemes que 
le Royaume-Uni a eu a connaitre. L'aide inconditionnelle aux compa-
gnies situees dans des regions economiquement faibles n'a servi qu'a 
renforcer la dependance de certaines compagnies de formes de produc-
tion demodees et depassees. (En fait, l'industrie textile a consommé la 
plupart des fonds disponibles.) De plus, ('aide a empeche le &placement 
de la main-d'oeuvre vers des industries en expansion situees dans 
d'autres regions du pays. 

Avec ses subventions regionales, le Canada a egalement rencontre des 
problemes similaires. L'aide financiere fournie par le ministere de 
('Expansion economique et regionale (MEER) a favorise la croissance de 
compagnies dans des regions assaillies par des difficultes locales consi-
&rabies. 
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L'Allemagne de l'Ouest a obtenu un succes beaucoup plus grand que 
le Royaume-Uni, l'Australie et le Canada dans la promotion de l'ajuste-
ment au moyen d'instruments politiques regionaux. Cette reussite est 
principalement attribuable aux tendances a 1 ' ajustement positif 
enracinees dans la politique de l'Allemagne de l'Ouest. L'octroi de 
larges prets continus et inconditionnels aux compagnies en declin est 
empeche par plusieurs garanties legales. Premierement, l'aide regionale 
doit entrainer la creation de nouveaux emplois. Deuxiemement, afin de 
s'assurer que la politique ne soit pas dirigee vers des regions ou des 
industries sans grandes chances de reprise de vitalite, les initiatives 
regionales doivent obtenir le suffrage des trois-quart des Etats de 
l'Allemagne de l'Ouest et des representants du gouvernement federal. 
Un autre empechement est du a la necessite que les banques ouest-
allemandes participent a tout octroi d'aide regionale en offrant des fonds 
d'un montant egal au beneficiaire de l'aide. L'examen minutieux effec-
tue par les representants des deux ordres de gouvernement et par le 
secteur prive reduit la possibilite que l'aide aille a des investissements 
non productifs. 

Le programme de politique regionale de l'Allemagne de l'Ouest, bien 
que plus sensible a l'allocation optimale de ressources que celui d'autres 
pays, n'est pas entierement a l'abri de toute attaque sur le terrain de 
refficacite. La condition de la creation d'emplois contenue dans le 
programme aura tendance a introduire des distorsions dans l'allocation 
optimale de ressources. Les processus de production dans les compa-
gnies secourues seront dirigees vers rintensite du travail, meme si ce 
phenomene ne represente pas la technique de production la plus effi-
cace. 11 se peut egalement que des compagnies de fabrication soient 
attirees dans des regions ou elles pourraient connaitre des inconvenients 
locaux. 

Dans le but de revaluation presentee en annexe a ce chapitre, nous 
considererons la politique regionale inconditionnelle comme un instru-
ment retardant l'ajustement. Nous retiendrons aussi que l'aide regionale 
conditionnelle a des compagnies modifiant leur mode de production 
pour devenir plus competitives constitue une politique qui ne mene que 
moderement a l'ajustement. 

LES POLITIQUES SPECIFIQUES AUX COMPAGNIES 

Les politiques specifiques aux compagnies ou « de sauvetage » ont ete le 
plus souvent utilisees au Royaume-Uni pour freiner certains &dins 
individuels. Cet instrument a egalement ete employe au Canada a regard 
d'un certain nombre d'industries, en vertu de programmes, tels que le 
Programme de developpement a l'entreprise (PDE), mais a, par contre, 
connu moins de succes aux Etats-Unis. L'utilisation de l'aide specifique 
aux compagnies en vue d'atteindre des buts de politique industrielle 
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s'oppose rigoureusement aux objectify d'ajustement efficace et rapide 
dictes par des criteres economiques. 

Par exemple, !'aide specifique aux compagnies grace a la British 
Industry Act ainsi qu'au PDE canadien a ete frequemment dirigee vers 
des producteurs industriels marginaux. Bien qu'elle soit habituellement 
consider& comme une aide en vue de rationalisation et de restructura-
tion, l'octroi des fonds gouvernementaux a ces industries s'est souvent 
revels largement inconditionnel. Cette absence de conditions a permis 
aux compagnies marginales de continuer a dependre d'une gestion et de 
techniques de production inefficaces pour le maintien des niveaux de 
production et d'emploi. 

Au tout debut, au Royaume-Uni, !'aide specifique aux compagnies 
n'etait accord& qu'une seule fois. Puis regulierement, le sauvetage s'est 
multiplie et transforms en un engagement continuel du gouvernement 
assurer la viabilite de compagnies en declin, sans tenir compte de leur 
rendement potentiel. De plus, cet engagement s'est souvent termine par 
la rationalisation de la compagnie en declin. Des lors, le gouvernement 
est devenu etroitement lie au succes des compagnies, recevant encore 
des niveaux marginaux d'aide initiale, et a eprouve quelques difficultes 
par la suite a se distancier de leur sort eventuel. 

Au Canada les sauvetages ont ete d'une certaine facon institution-
nalises par le PDE. Comme au Royaume-Uni, de larges sommes debour-
sees, en vertu de ce programme, de fawn virtuellement inconditionnelle 
ont servi a financer les pertes subies par les beneficiaires de ces aides. 

En tant qu'instrument de politique industrielle, le sauvetage est peut-
etre !'instrument le moms apte a faciliter un ajustement rapide. Ainsi, 
seules les subventions a des compagnies specifiques destinees a encou-
rager leur rationalisation et leur restructuration peuvent encore etre 
considerees comme menant moderement a !'ajustement. 

LA POLITIQUE SECTORIELLE 

Etant donne que les politiques regionales et de protection commerciale 
ne sont que des instruments peu maniables de gestion de la politique 
industrielle, et compte tenu que !'aide specifique a des compagnies rend 
souvent impossible tout changement significatif dans la structure indus-
trielle, les instruments sectoriels sont manifestement importants, 
notamment pour !'adaptation aux pressions commerciales et technologi-
ques. L'analyse comparative des politiques vis-à-vis des industries en 
declin revele une grande disparite dans le choix des instruments 
employes pour apporter des solutions au declin sectoriel. Conform& 
ment aux instruments utilises a regard des compagnies en declin, les 
decideurs du Royaume-Uni ont elabore des politiques sectorielles, 
appreciables uniquement pour leur nature reactive et ponctuelle. En 
revanche, les gouvernements japonais et frangais ont joue un role actif 
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dans le developpement de politiques detainees, applicables aux secteurs 
en declin. 

A la difference des micro-approches souvent fortuites occasionnees 
par les politiques d'aide specifique a des compagnies, les politiques 
sectorielles qui reussissent a freiner le dean industriel se distinguent 
par leur structure coherente et globale. C'est celle-ci qui permet aux 
decideurs de deployer des instruments pour faire face au declin d'une 
fawn plus rationnelle. La viabilite continue de compagnies specifiques 
est evaluee par rapport au point de repere de l'industrie; les compagnies 
qui manquent de capacite de gestion ou de capital pour recuperer les 
parts de marche perdues sont, soit fusionnees avec de grandes entites 
plus competitives, soit simplement abandonnees. 

Un element primordial du succes de la politique sectorielle est le role 
joue par un organisme central dans le developpement des objectifs 
industriels et des politiques correspondantes et dans leur mise en oeuvre 
par l'utilisation d'un &entail d'instruments. La politique sectorielle a 
ete dirigee, en France et au Japon, par des organismes d'Etat et, en 
Allemagne de l'Ouest, par des banques privees. 

L'existence de rapports de communication formalises permet non 
seulement aux organismes de coordination d'acquerir de solider con-
naissances sur une industrie, mais leur donne egalement l'opportunite 
d'elaborer une politique plus previsible et moins reactive que celle 
d'autres pays qui ne possedent pas de telles structures. Les banques 
ouest-allemandes et japonaises sont en mesure, en s'appuyant sur les 
informations fournies par leur clientele industrielle, de &teeter les 
difficultes auxquelles fait face une industrie, bien avant que ces pro-
blemes apparaissent effectivement, sous forme de grands deficits opera-
tionnels eta de dramatiques erosions de capital. Ace stade precoce, des 
politiques relativement subtiles peuvent titre a meme de redonner une 
certaine stabilite a une compagnie et de parer a la necessite de recourir 
des mesures de sauvetage. 

Toutefois, si la politique sectorielle doit etre effective, it ne suffit pas 
que les objectifs soient simplement bien &finis; it est egalement impor-
tant que ceux-ci reconnaissent de fawn explicite la necessite de pro-
mouvoir l'ajustement structurel, plutot que de le retarder. Dans certains 
cas, comme celui de la construction navale en France, des compagnies 
ont ete encouragees a utiliser leur capital fixe comme tremplin pour la 
fabrication de produits nouveaux et distincts. Par ailleurs, la tendance 
persistante des gouvernements successifs au Royaume-Uni a soutenir et 
A acquerir des societes « boiteuses » reflete leur reticence a reconnaitre 
la necessite d'adaptation industrielle. Des organismes industriels cen-
traux, tels que la Industrial Reorganization Corporation (lac) et le 
National Enterprise Board (NEB), qui devaient jouer un role important 
dans le cadre de la promotion de l'ajustement sont en fait devenus des 
moyens pour devancer le changement. Le mandat de ces organismes 
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eclaire sur leur activites; par exemple, alors que le but du NEB etait 
d'ameliorer le bien-titre economique du Royaume-Uni, le Conseil se 
proposait aussi d'être receptif aux ramifications de sa conduite sur 
l'emploi. Le caractere dichotomique de cette legislation differe forte-
ment de la loi japonaise sur les secteurs industriels eprouvant des 
difficultes structurelles. Celle-ci, redigee en des termes directs et non 
equivoques, fixe l'obligation d'ajustement structure! par la rationalisa-
tion, la restructuration et la modernisation. Les considerations a court 
terme sont releguees a une position d'importance secondaire. 

Cette prime a l'ajustement se retrouve dans presque toutes les etudes 
sectorielles frangaises, ouest-allemandes et japonaises. Dans chaque 
cas, l'aide gouvernementale a l'industrie a ete octroyee a des compa-
gnies qui faisaient d'importants efforts pour arriver a une rationalisation 
et a une restructuration de l'industrie comportant souvent de nettes 
diminutions de rendement. Par exemple, l'aide a ete consentie a la 
condition expresse que les beneficiaires de cette aide apportent certains 
changements afin de devenir plus competitifs au plan international. 

De plus, la rationalisation et la restructuration dans ces pays ont non 
seulement exige que l'aide gouvernementale soit consacree a l'ameliora-
tion de la structure du capital des compagnies en declin, mais ont ete 
souvent conditionnelles aux reductions par les compagnies de leur per-
sonnel et de la production ainsi qu'a l'abandon d'un exces de rendement. 
Ainsi, les politiques sectorielles qui ont ete elabordes pour favoriser la 
reprise de l'industrie de la construction navale francaise et des industries 
houilleres ouest-allemandes, ont stipule que les compagnies devaient 
respecter des plafonds de production si elles voulaient pouvoir solliciter 
une aide. Parfois, comme dans l'industrie textile francaise et japonaise, 
l'aide a ete fournie pour la fermeture de compagnies marginales. 

Ces programmes se situent completement a l'oppose de l'experience 
canadienne en matiere de politique sectorielle. Dans l'industrie textile 
canadienne, les initiatives de politique sectorielle ont servi a isoler 
l'industrie des pressions du marche et n'ont traite ni des problemes de 
coats de main-d'oeuvre ni des moyens de realiser un degre minimum 
d'efficacite dans la structure de l'industrie. En fait, une perspective 
entierement a court terme a ete port& a s'interesser de ce qui constituait 
de toute evidence des problemes a long terme. 

Un autre element qui a distingue les strategies sectorielles frangaise, 
japonaise et ouest-allemande des strategies analogues au Canada, au 
Royaume-Uni, en Australie et aux Etats-Unis a ete la serie d'instru-
ments deployes pour atteindre les objectifs de politique industrielle. Le 
Royaume-Uni a compte de fagon presque exclusive sur l'aide incondi-
tionnelle, tandis que l'Australie, le Canada et les Etats-Unis ont large-
ment employe les tarifs douaniers et les quotas pour venir en aide aux 
industries. Une gamme d'instruments aussi limitee constitue une 
entrave a la creativite et la precision indispensables a la realisation de la 
politique industrielle. 
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En revanche, les decideurs politiques frangais, ouest-allemands et 
japonais ont utilise un certain nombre d'instruments pour favoriser la 
restructuration industrielle. Au Japon, les cartels ont ete employes assez 
frequemment pour organiser les reductions de rendement, avec appa-
remment un net succes, notamment dans des industries comme celle de 
l'aluminium et de la construction navale. En France, un mecanisme 
d'ajustement a l'inflation a ete mis en application dans l'industrie de la 
construction navale afin de diminuer l'incertitude qui affectait cette 
industrie dans le domaine des ventes de navires, en vertu de contrats 
prix fixe. En Allemagne de l'Ouest, un grand nombre de degrevements 
fiscaux et de concessions sont disponibles pour encourager l'ajustement 
structurel. Dans tous ces pays, le systeme bancaire peut jusqu'a une 
certaine mesure, etre utilise comme instrument d'aide a l'industrie. Les 
banques peuvent elaborer des plans de rationalisation pour les industries 
en &din en se fiant sur leur marge de credit ou sur le montant de leurs 
avoirs. 

Les politiques d'ajustement de la main-d'oeuvre 

Un autre instrument qui a stays la reussite des politiques sectorielles 
dans ces pays est represents par les plans d'ajustement de la main-
d'oeuvre concernant des secteurs specifiques. Ces plans offrent essen-
tiellement une compensation partielle aux chomeurs pour les coots 
sociaux et prives de leur mise en chomage. La socialisation des coats 
d'ajustement a eu pour effet d'attenuer la resistance de la main-d'oeuvre 
A l'ajustement structurel. En France et au Japon, les programmes sec-
toriels d'aide a la main-d'oeuvre ont fourni une aide genereuse sous 
forme d'allocations pour recyclage, mobilite et retraite anticipee. Cette 
aide a pallie les carences des programmes d'ajustement de la main-
d'oeuvre. 

Les plans d'ajustement de la main-d'oeuvre, selon des secteurs speci-
fiques, ont ete utilises au Canada; les ouvriers &places dans les indus-
tries du textile, de la chaussure, de l'automobile et du charbonnage en 
ont tout particulierement beneficie. Toutefois, la plupart de ces pro-
grammes n'ont connu qu'un succes limits. Dans l'ensemble, ceux-ci ont 
ete entoures de criteres d'admissibilite trop severes exigeant que soit 
demontree la relation causale entre des politiques gouvernementales 
specifiees (reductions d'aide commerciale) et le chomage. L'insertion 
de ces dispositions dans les programmes d'ajustement de la main- 
d'oeuvre ont reduit le nombre de travailleurs susceptibles de profiter de 
ces avantages. De plus, ces plans n'ont fourni que de faibles niveaux de 
benefices pour l'ajustement positif. Les allocations de mobilite et de 
recyclage, voulant encourager les travailleurs a migrer vers des emplois 
mieux remuneres, ont ete entravees par des paiements d'indemnites de 
maintien du revenu. L'aide fond& sur le maintien du revenu, 
lorsqu'associee a un point de vue sectoriel, a serieusement retards 
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I'ajustement de la main-d'oeuvre. De cette facon, les programmes 
d'emploi sectoriel n'ont fait que contredire les objectifs d'ajustement 
adoptes dans d'autres domaines de la politique sectorielle. 

II ressort clairement de notre analyse comparative des programmes 
generaux d'ajustement de la main-d'oeuvre que le procede ouest-alle-
mand, en offrant de tres nombreuses possibilites d'aide aux ouvriers mis 
en chomage, est celui qui a le mieux reussi. Cette aide a donne aux 
travailleurs sans emploi les capacites et la flexibilite necessaires pour 
quitter rapidement les secteurs en declin. De plus, la vitesse a laquelle 
ces ajustements ont ete effectues a permis de reduire les coats indi- 
viduels de &placement supportes par les travailleurs eux-memes. Cette 
socialisation des coats d'ajustement a eu pour effet de Mourner les 
demandes d'aide selective des syndicats. Compte tenu des qualites 
presentees par le procede general d'ajustement de la main-d'oeuvre 
ouest-allemand, nous utiliserons cette ligne d'action comme element de 
reference pour une breve comparaison avec les caracteristiques des 
programmes des autres pays. 

Par rapport aux programmes d'ajustement de la main-d'oeuvre de la 
plupart des pays examines, le procede ouest-allemand offre une couver- 
ture universelle; les travailleurs qui ont droit aux allocations de chomage 
sont autorises a beneficier d'indemnites de recyclage et de &placement. 
Compte tenu de cette universalite, it n'est pas necessaire d'etablir des 
criteres complexes d'admissibilite pour limiter le domaine de ce pro- 
gramme. Ainsi, it n'est egalement nul besoin de soumettre l'admissibi-
lite a de longues discussions pour determiner si les ouvriers ont ete 
licencies par des compagnies procedant a leur ajustement structurel 
(Japon), ou bien subissant les effets d'une concurrence d'importation 
(Etats-Unis) ou de decisions specifiques gouvernementales (Australie). 

Afin de s'assurer que les travailleurs s'inscrivent effectivement a des 
programmes de recyclage, le procede ouest-allemand prevoit une pena- 
lite susceptible de compromettre le versement futur des allocations de 
chomage en cas de resistance a une nouvelle formation professionnelle. 
Afin d'attenuer les effets d'une telle condition, les travailleurs acceptant 
de se soumettre au recyclage sont en droit d'obtenir un montant egal 
d'indemnites en vertu du maintien du revenu. La France, quanta elle, ne 
prevoit pas ce genre de mesure de penalite dans son programme de 
chOmage. Qui plus est, les travailleurs frangais qui, de leur propre gre, 
souhaitent suivre des cycles de formation pendant leur chomage, doi-
vent etre prets a renoncer aux allocations de maintien du revenu pour 
n'accepter que 120 pour cent du salaire minimum. Des lors, it est evi-
dent que la disparite des niveaux d'indemnites rattaches au recyclage 
professionnel, entre les procedes francais et ouest-allemand, ne peut que 
produire des effets stimulants completement differents. Dans le systeme 
frangais, le travailleur en chOmage subit des penalites financieres des 
qu'il s'implique dans un cycle de formation; par consequent, celui-ci (ou 
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celle-ci) sera tres vraisemblablement attire par maintien du revenu, ce 
qui ne fera que retarder l'ajustement. A l'inverse, en Allemagne de 
l'Ouest, l'ouvrier en chi:image est penalise s'il ne se recycle pas; it sera, 
dans ce cas, fortement incite a acquerir les capacites qui le meneront a 
un nouvel emploi. 

Le programme general de ch6mage ouest-allemand prevoit egalement 
une aide speciale a ('intention des travailleurs faisant l'objet de mises a 
pied de la part d'industries cycliquement en declin. Cette aide n'est 
accord& qu'en vertu d'un programme d'allocations a court terme. 
L'utilite de developper des politiques distinctes pour fournir une aide 
aux travailleurs en chomage, provenant d'industries touchees par une 
crise a la fois structurelle et cyclique, s' explique surtout par la necessite 
de conserver la purete des objectifs de chaque procede. Lorsqu'il s'agit 
d'adapter un procede aux besoins des travailleurs en chomage licencies 
par des industries cycliquement en declin, l'objectif principal devrait 
etre de leur fournir au moindre coit un maintien du revenu a court terme. 
En revanche, les ouvriers mis a pied par des industries subissant un 
&din structure) peuvent necessiter de larges indemnites de recyclage et 
de &placement avant de trouver un nouvel emploi. II est certain que, si 
l'aide est fournie a deux groupes de travailleurs en chomage en vertu 
d'un seul programme, cela augmente le risque que des ouvriers licencies 
par des industries cycliquement en difficulte regoivent une formation 
couteuse dont it n'ont pas besoin, ou que des travailleurs hautement et 
specifiquement qualifies, provenant d'industries subissant un &din 
structure), ne soient pas en droit de subir un recyclage professionnel. Le 
probleme est tout particulierement apparu dans les plans d'ajustement 
de la main-d'oeuvre canadien, britannique et americain. 

Un dernier element du procede d'ajustement ouest-allemand merite 
d'être observe : le gouvernement federal a realise un mecanisme simi-
laire dans le Canadian Occupational Projection System, afin de prevoir les 
secteurs d'emploi ou les programmes de formation devraient etre con-
centres. Cet organisme tente de garantir que les travailleurs en chomage 
puissent acquerir des competences pour lesquelles ils beneficieront 
d'offres d'emploi des la fin de leur formation. 

L'evaluation et la comparaison des politiques nationales 

Les arguments developpes dans le corps de cette etude se trouvent 
résumés dans les tableaux 9-2 a 9-12. Ces tableaux illustrent succincte-
ment les differentes politiques adoptees pour faire face au declin indus-
triel, les sommes (valeur nominale en dollars) assignees ou consacrees a 
ces politiques et l'effet d'ajustement de celles-ci. L'effet d'ajustement a 
ete determine conformement aux criteres proposes dans la premiere 
partie de cette section. 

Conclusions 347 



E
ff

e t
  d

'a
ju

st
em

en
t  

P
ro

gr
am

m
e  

et
  d

es
cr

ip
ti

on
  d

e  
l '

ai
de

  

A
ss

ur
an

ce
-c

ho
m

ag
e  

*a'  
a.) ce) a) 

*a'  E 	 .48 "c)  ''a.  ,-, o c.) © 	 (4 0 0° 0 	-0  0 a...-. - 	0 E E •,(2 (... 
c .,-. i-,  0^ 0  :8 ai 40 	 0 0 0 = .0 

(4-. 	 E ° ° U o ° •^' 
..t.t (4-, 	 0  E 7.1 v4 i-,  :-' m ccs .4= 	

-' I' cl U u 8  ° 00 • 7 	 .0 ''''' > 	-Z > 6.  

Z41)  	 .r.T8 09 s.,c's c ? sl t 01 	 ,--. cn ..... 03 1.. •.-- C.) 

...4 
0 	..... 	0 	 0 

"0 	C 	"0 	 Cr 	4-. C...) o 41 v) 	,_ 	• - 	 G.) ,/) .:-, 	o 	 $... 	a)  > U c 0  o g 	 0 0 
"c7a* 1-1 17J 	E 	 0.) 07 	i "^ 0 0 0 

40 0 	 := "C$ coo Q 1:1 Cd 

'1 'a'  8 g . a..). . 0 0 0 - ,, " , ,.., '0 WI 	
0 0 '0 6. t* • r. -i• cl z  . 	a) .0 

...., E 2 -,), ,_,,. ct 	 •- 4...• V) §e  .,..,6. > 00 Z at  

I <0 .o C C ...9 	 ,,, 0)G0,))  
0 = 0.) ''-' 0.) , ‘'''' 	 cu i.4 . .= • ti) C),  0.) C0 '0  C 
•••. C.) 0...cn U V 	 o-1 6 0, "0 U 'v.) 

	

...a' 	.ccs 
u  
.5 	.-0 a' a) 	0 c.) w ,cu 

	

.003 ;,. 	• ,, 
.m, o (4 c cu = ?-.4, 

c :44, 4, -, 
222 

t 0 0 :=1 

c 'F,4 co 00 
lc 4-,  co, g Li 
..-4 0  
c I-. 0 ' au c. > 0  
E cn s°4 17j  ‘,1 ij 

	

47 07 	.,''' 0 VI ..".... • =, U ''. 

	

0 	• • 	• 4•El -0 

EE   
,z, i.., ;5 

0 0 
19 d)6‘ 0 V) 0 
W.I •,-.0 s.0 CI WI 

348 Chapitre 9 



M
od

O
re

m
en

t  p
os

iti
f 

M
od

er
em

en
t  p

os
iti

f 

M
od

er
em

en
t  

p
os

iti
f 

M
od

er
em

en
t  

p
os

iti
f 

5
 48

6 
tr

av
ai

lle
ur

s  

	

tu 	® L u, c 	a) = 	 c 4) 	0 	"0 '''t 	 0 
cu 	,:t 	 c.) 	= 81.) 	.„, 0 	 'a' .2  c 	 -o -o 	,at z 	c 	o 0 	4:, va) 	c a) .tEi 0 0 '' 	0 	.,.., 	 4) 0 7:) 0 ',,= 	 V. 	.111.  ;5' ,....- ca  IT. 	c a  a 	1:5  E E ,0 .2  §s =ties ti ,-: 'al 	.4 	 C 0, 4-) 	•-.,.., 	a) 1- !.-... ci, 0 a c 	 E 	. 	5 .5, .....,0 — > 	4E-4 .t,  17' c9 ;' z s'oi 	... ,,3 	,.. ,,, .. I n 	 44 4.1 1:1 

--.0 E U ',.., .F) ,?...̀  '5 	o 0 a E -9. c:' 5 	§u 	'i! ji 41 m  ,.. 	„, 0 	0.-4-  .0, s so 0 g -4 — 	.- 

	

0 . 4.) 0 0 0 5 a) at 	a-   i. Li-, 71 60 03  z "{:1  ,T). -to s -or -0 u -o 5 . 	-to 5 4 2. 
iu 0  .,... — .(1 	 0.) 	0 

	

0  = ,,,, 0 a) 0., •;_i c  1... 2 pa  c 	c ,... 6. ° 4.; '10 ,-. > 4) ..' E 0 ' al 'f' 5 = 	o a = 	0 	0 - 2 5 Ge 	> = "0 Z3 	 0) .o. 	- — 1.,-' w 
0  0 E•2  V, E ''' d .471 0-)  ?-...°' 	"F2 ''''' '5 	4) .5 E 5 Q 4.4 c , 

E 	0 	,— .2 .e...., c 5 ... 	ct ... -o 	-o c119 .... {,1 	el) 0 "0 al Ce 

" W.. 0.)  .... 4 016  al >.°) t. —0, .5 a '4  > •01:"' -a 1:' 4 E '"' g V. 'S' t 0 
a 	

01)•,-, 	= 1-,', 2 as o "a  ,,,, .0 -a 0  
ou.s 7 	...0 0 	4 .F. 0 cil 0 al 	_. s.. 	

• .4 0 	 C 0 = 1.4 0 Z -A 17; tu s. 1-1 c.,.._... ri) ,A ..... c., 04 

im 	 0 0 coo 	4 E Y. :f. ,, .-.-.-.. 	o 0. 
4 — — 

Conclusions 349 



Ef
fe

t  d
'a

ju
st

em
en

t 

TA
BL

E
A

U
 9
-2

 (s
ui

te
)  

P
ro

gr
am

m
e  

et
  d

es
cr

ip
ti

on
  d

e  
l'

ai
de

  

M
od

er
em

en
t  p

os
iti

f 
10

8 
m

ill
io

ns
  a

llo
ue

s  

4.) 	0 
Z 	 cn 	'CI 	-0 	 0.1 

t-, 	 NI) 	 -0 

*Z. 	 1 .vi 4)  4 4 	 A 	 VI 
CI 	o 	a a o  {..) 0 	Fs 	a.) 
F. 	

a. 
= 	. cl . tg ;,:: is 0,8 tN 75  5 as — 	5 	.as 	{0 o a 6.1 

‘2, 	.2 g _0 a\ ..ad {.) „ aim  ou 	0 	
722    -a c  ..," , 0 	E-4 0 — {.) a ,cal  

5  ... o 5 cn  -a 1- 0 ° {,a 	1... a)  ,,, =... 	as > 0  {... 	cr cl as E-,  (1.) u9 E E Z  
0 0 a, > u  5  rA  1_,,) ,402  „ci cu. .1 	cs.an  — {0 	'4-ass:I 	 .0  a {-, 

oJ 	m  -2 	
:.° '4 ,,,,, — cn 0 	— 

cl Z  ›' ''' et g a.) v3 a, 	
E el 	4:4 W  . C 

9:1 	= ".-. > ,..1 'ZS 	Ur R1 l.r.1  0 	c,'  E • ^ c 	CA MI Cn as) pa 	.0 a.) c = 
0 coZ —11. ...* E :CU 	(1) :74 	C ' Za" 9:1 © 0 	 0 = 0 a.) 
.... ....d:EEE °m•2°=  '4 63  E lE t.)  
Z.I. 	= C.) C 01 r_, ct bi5  > T' ''-' a) 	 • ,a, — 

a) • .... cal C.) '''' 1... 	E - 	ss 5 	(11 esa 	0 o as I.-. 	). 0 {_, 0  c...) 0,, 5 La ._, sa 	o  (,) 5 on-a 	{0 ......-, a c;,. 	{... 0-) al  
{z,a\ {..) 	°c o o =  2 -,::. cv, 0 > 	..,1 o sE = 
a2 ¢ -8 -8 4% 2 a L) -a ts. 'Li .-- u I., z 	0 c{..= '4.) a 8 1, x wE 
rl 	 4% 	- 1) 0.) '4) 

< ',=. 77 7:: 

350 Chapitre 9 



ce) 	 re; .. ;-. cu 	 ch 	s.0 0 	cn I.., 	en 	tj 0 .5 	 0.) 0 	0 
.;r4 0 	'-' '0 ^ 0  06 r',.., V • " 	c  ,__. 	.. 	4") 10 (0 MI en .......-. 	ce) t--- > 0, 00 6) 	c c 	0 c .„, 

0 -t2ONE 4 ect>0.0 	0  •• 
1: 2 -" E .0 0 f.1 024 = - 94 ,4) ,,,.-. 	—0.-J. 	-6. =  ri' ..... ... 
CwOMO,C 174.-, ,Oc= 
tel •-, 	I-. e-,  1-. er 	ce) 	. 	..... •-• 
%0'-' 00 0EM50,,,c(,),.0 00 0 6.) 	kn i... "0 --a 00 .0 "0 ON )... . 0 	0 = 0 	)..1 
-. Cd ,--, at li C.) CV Cc. ... CA cA 13. c 

,.. 	 es 0'3)  .- 0 	 ci) ..., 	0 	41) 	AV 	6) tc 	$.4 
-0 0 0 	06 c o'= -0 
,m00 0..0 m -0 4:1 

55 -0 ° = 	 -,. 
0Eas,20'gr)884  

—, 00—',%cm,c 	Q--- m,u m o ., 	u °,25E.4) , sul-,=4.) m .,—,, 41 g ,..,— ,?,1.= 
,4-0 cbs°—.5>Euccu 4.- 	 0 o 07A2r)L. 0 <o=f5Imp 

$.4.00.-;=0 u. 
.atrAtte a.00,4),)„, 

MI 	cu 

,CI 041:) 
0) 

0 
" 

5 'Cj  0 	0) 	0-.0 	2 	. ct 0 .0 —.— 	. 2  0 	, 	-5 0 5 a.) S. ,..,1-. 1:i  6 
0 0 '''' E 	.., ..-. R m .4 	6) V; > . t , r, -9. 4) 74 -5.,,,z,m cA C c 1.... 	,..--. " 

'8  "0"a 0 c " Ett...03 1)) 144. 11  6) 	0 I. 0 	6) 	• .. (1) w. •-. •-cr s. 6.0 	c >6.)cla.1 0 0 0 ,...6 E 	to c4-. — -0 6) -0 71 -0 1... 0. 04 M 6, tu c„,44 6 w 0.5 4.)‹00. ... 	c - E.y ml 	= w) 0 	C 
W ''''..0  

Z 
.^1 OMZ="g%0U=g+jg9n73 

73 
C m UTSM M 4.),,, 

:.4 0 0.1 00'.'0C,0., ,.6.5 .5U0 
"....... 	C 	..0.,C., 	C 

41>W*'T' U t)  .^0.) .--' W ....0  
C';',..S1 -0..... 	1:1, 	r4= 

440 CM E E ZE X 0 4)  
7,74400 0 t W Mg0100 49 

''4 ;00 1e1A) C9Ei.-IHME :OULTS.0 

Conclusions 351 



P
ro

gr
am

m
e  

et
  d

es
cr

ip
tio

n  
d

e  
l'

ai
de

  
E

ff
et

  d
'a

ju
st

em
en

t  

ca 
L.• 

)4) 0 

„, a) 	„,"' 	(,)
• a.) 	-0 	c 	.‘ 

^CI 	" 	.0 • "C7 V) •"" a.) u, 	EL) 	- 	ccS 
"6' 	g '66  .4>v 

ou,E   
C14" 0 C.) 	"0,  

,S) 	ri) a) 	> 0.) ,a) 	o  -o c 	o t 
r.z. 0   

41)  cn 	a•-• 0 0 	 ,a)  

© .C) 	,,,,;••• 0 	61' 
VI 4E' 	• 	0 	15 

) .1] - o 
cr En 0 	0 .00..7.1c= 00 0 	0 " 	0 	U In Sao-,  

cn 

	

rn 	§ a) c 	a.) 

	

0.) 	 > 
0 	--, 	"1:77 .0 C/3 czt  

.17) • 
5  

	

41) vc c C1  • 01 	. 

	

0 LI 0.) 	a) 
—• 	C 	 OS 0 

4) 0 4) 0  :6 "0 
0, 6. V 	 czt 

	

un 	co, (1) - 	Ti 	 sCi.) 
— 	,c1) 4.) 1.) 	•". 

VI C.) .6 CI" 0 Ct  
w 	CCI 	1.4 0 a) u sc.) 

	

c) 	c fa. > o -2 
V) 

0 	 O.) ., 

	

—4—') X 	
.0 

	

1-4 	ci4 

	

....1 0 	o .2 a) 

	

ct 	4'et 

	

a.) 0 	Ens 
.r.s4, .t, 7;E, "CS .,-, 

	

at a.) 	0 'ITS I) U 
C 	e' "'' 	V, 	Ki 

= 0 g C 4 cal $71.47) 
0 U - t) 	ta) 
0 	= .,< 2.). 	ti.)  cl) 
. .. ;) 4..)  o a. '.'8 '0  o.) 0., —. -to c . a) .....12 a) cz A " g -0 En <0..) TS = C 0  1-, •-, ,-, 
44 aj., cd ad - .-, fa, cat :4-4 

	

-, "CS Q 	En JD 	- "n  
c , 0)  C as a) "c7S saj 

EL) 	0 cn "0 	i... c..) 2 *C 0 .. 1_, 	o ca 	-4-. 	a' 0 t c . 
P. ..... • ;' °' 0 ° 	1). • = 
E a.) "C7 E.,)  > "ID rn  '''' 0 . ."r, .F.  .. ,lo e 745 c . 0   .  a) o ... a) m . o. — .0 T

A
B

L
E

A
U

 9
-2

 (s
ui

te
)  

ii)
  A

id
e  

in
du

st
ri

elle
  

so
nt

 c
ou

ve
rt

s.
  

352 Chapitre 9 



00 en 

,a) ra) -.•-• 
> . 
	.,.. 

c•  -, r.., 
14 	> 	15 0 „, • 

.0 c  . 4„. 	c 	-0 •a 0 E.5 	o ., .....--' g V 
f0, 	7.__, a) t 0 it, 
0. .10r,a).a;c9P 
S. 	

0 - C 4) c..) 03 
> 0 Z 8 ,„ ,.= 

.•0 	g .0 ,,, .— „„ u 
v 	,•— , 7c., -0 en 
a) 	cj a C 8 ,cct -1-,)  '01 	s-. c.) 4.)  03 	"tr) 
0 	a. = E .., 48 -_,— 
E 4 „.„ 0 a) a) a) -o 
E 4 	c)  a,  a) E 6 	,a.) cd 0. —, 4.)  0: ty. .5 	o .7., ... a  I.. on Le ••-• ,,,) -0,1 > 4 u 

(1)  0 > 0 .-, 0 0 ... 
5  ocz,a.)0,,,c, 

A -ci 7) c L-, c.) 

Conclusions 353 



E
ff

e t
 d

'a
ju

s t
em

en
t 

	

00 	00 	 4, 

	

= 00 	 00 a) 	= oo 

	

cd  cr, 	 c9 ,_,c7,  -t3 ..-a, 	c,-:,  1) ,,, 	c ON 
an •—• 	 —, 	()) >. 	gg .0, ,a) 	— c 00 4) 

	

, 	00 2 c c0 ,__ .eg 	00  o a•• jz 	a,  ,0  o ,, .... 	c 	0-, ..0  — -- _ 

	

0 	 --. E = 4) ,-, a) 0 

E a 
	—  , - c ,....  
r,ctlEgr s .> fl 

	

> .., 	. 5.  vt) 0 0 	gi .1- 0 a) ,...1.0 c ,__, a.) ti.1  al 0 cl 0 
ri. 	Cf)  (-1 ki-1 —, 0 

	

-,' 0 	 al—, 73 09 ,i, ,̀,' — w, .......,-, ,...., -0 — co) ,..0 -0 C-- ...., 
OM  

CA ..-.., CA 

4D M 	 .cn 
N-.'  5 . 	 ca: fa, .,.. > E 	a) 0 "0 a) 

,a) v) 0 
C 	 zo I- 
C C ..c 
.0 c 	. 00 re, 
t--- c„ 	0. I-. 	. c 	 a) .0 C:' 0 	̀..0 i... 	 r..... .—. 
r•I .0 	 `Cr C..) 	 CV rn

0  

cf) 
a) 	cat 

T
A

B
L

E
A

U
  9

-2
 (

su
it

e )
 

Pr
og

ra
m

m
e  

et
  d

e s
cr

ip
t io

n  
de

  l
'a

id
e  

Pr
og

ra
m

m
e  

de
  c

re
at

io
n  

d '
em

p l
oi

s  

2
 11
7
 st

ag
ia

ir
es

  
A

llo
ca

t io
ns

  d
e  

fo
rm

at
io

n  
ac

ce
le

r e
e  

354 Chapitre 9 



00 
00 

os 

0)  00 - 1_, 
0 
'-'  

"7-1 *M E 
CS .1) 

-• 01 O 

C 00 
0 CT 

r,1 Cd 

r-- 

00 
00 

a) 

E 

O 

CO 

000.)
7L 0. 

(+1 

	

4-4.... 	. 	. 
00 

	

5 :(11 	5 .5 

	

ct  as 	cat 0, 	ct 
a) 5 

	

cn Go 4) 	-o a) 	-o o.) 4 c" ..t. . - -a- 	- r--- 

	

9. ''-' = 	-.--. cn o. 	(A (A ir..... 
.--I 	6. 	I) A.) r..... 	a. `4.) v-, 
:7.4 •C CU • 	 6) > 

S. N. .... 	 •5-,  = 

	

1-. 	I. o ,.., i. ,,.., 	a. $- a) 
cl 	

C'.• u  a::, oo 
0. stu 

	

CV (Zi ;.. 	
0..0 

rt 0.. i.. 
M 	 VD 7.: en el CO c.) 	sc CO c.) 

a) 	 1. 

	

u 	71 To 	,) 

	

> 	.E E-4 	.E. 
6" 	 Z 0 	rg 	orn U 

0 	-0 4) 	1:3 PC1 
a.) 	 c . 	..., 	•.-. . 

c -' `u 0 c 

	

cd  c 	cu c 	0 u  
c co) 
= 4.) 	 ' E t E c 	Eu  I:- .4 	cu cd  4 y G 

	

1... — 	,o..) .,- c 	a) '1' 4-4 z - c.) co ,_  
41 P, , Is) 'b .a)  7 0 	c v-, .4 

C.) 	• 
"0 . 	c..) 

S. Q) 	0 < .0 	10 	 :0 g ..4 V) al 
4.)  0 0 	 0 MI  

C I0.. 

	

	'g 'n 

al 	E EEC  	E 0) U  .... • . 	*' 	 5 e g e & 
> to.= 

	

con oo '4) 	
t.. •,-. 
OA C.) 

1... ,-. 	0 ,0 MORI' 00v)(")  0 A.) 
0 A)  w E 	--t?,171 P,  rt 'to 	a.2 tc 5,1  

>1; 
k)• 

 

oN E E  
5 64.  

C 

.0 ,4) " 
0 
" 

1:4 

`4 
00 C  a) 

0 c. 

p„ .0 
X 5 a) 6 
CCI 	<I..1 

G) Cr  
en C.) 

"0 

rCa CO  •c 
0 

;8 ) 
CT 

4.) 

•• 0 
0 

E 
>d CO 

•• 	ti 
-6 05  

- a) — 
O o .-• - o. y 

0 

-0 .5 •-• 
5 ' 
cd  

4 
0 -10 

5 
0 

•c 

a)" 
C.,  
•- 

1:) Iv 

0 CO  
•- 

43 C.  - 
t

0 co i-cn 
ai 4) .9 E 

C CI= CO 

4) 'a 
C 00 c c 

0.) 
a 
a.) 

U 
4, ta, 
CO 

"0 A)  e7, 
:c1 -.a. 

,..Z3  Q°  G 
CL 

C.) 
cd 

i24 

O z 

Conclusions 355 



,a) 

E
ff

et
  d

'a
ju

s t
em

en
t  

A
dj

us
tm

en
t  A

ss
is

ta
nc

e  
B

o
ar

d 

Pr
ot

ec
ti

o n
  d

u  
co

m
m

er
ce

  

In
st

ru
m

en
t  

T
A

B
L

E
A

U
 9
-3

 C
a n

ad
a  

:  
S

ec
te

ur
  d

e  
l '

au
to

m
ob

il
e  

A
id

e  
p

ar
tic

u l
ie

re
  a

 d
es

  e
n

tr
ep

ri
se

s  

3)
  

A
id

e  
au

x  
tr

av
a i

lle
ur

s  

iii
)  

P
ro

g r
am

m
e  

de
  d

ev
el

op
p e

m
en

t  
r e

gi
on

al
 e

t  i
n

du
st

ri
e l

 

I s
le

ga
ti

f a
 fa

ib
le

  p
os

it
if

 

Fa
ib

le
m

en
t  n

eg
at

if
 

35
 m

ill
io

ns
  d

'a
id

e  
a  

I'
in

du
st

r i
e  

E
— 	1.. 	0  

tc-7-\ 0 0 (1) 
00 	"Ci 

k
6  

0 
 — 

Cl) 	. 4)  
,,, ,cd ..a' 

0 
cf) 
 z  

4) 
Cl. ..... 
0 

....,* 	.6  t)  
C 6. = 

ta. 0 
Cl) X Q  
a) Z a) 
"0 CO C.) 
t' (A = 

.. 4.) 
<4.) • . . Ci) C. ''' 

E 045 a) . a) a. c:— 
t:t-o o '5.  
i 
i0 c 

a) ..,4)  
> ,a) 	a) "0 a) 
4.) E E "0 1.. td) 

0 0  6) u. cl 
E a  v, = — 
E o a" 
CO cn 0  
b3 -o

0 cr 
4 2 C 
,--.. 
:.0 

if. 

	

Ci) 	 CO  

	

,a) 	 CO 

	

CA 	 C.) 
cn 

 ƒk 

al 
"Cl   
4)    c.) 

..,E .crE 00 	I') 
	,,, 

0 	• ^. 	 a) 0  
le. 0  'cif 	a) 	I-. 

',a) 	'a 	> $... 
0 0 

CO 
..-' 	;) 	a) 0 

1.., 	 0 fa. 4... iEL 6) 	-0 
e ..,., 	0 ..... 	;is al 0 a) v) 	:.--, 	C 0 a) - a 	. ,.... 	a) 	CO. 	2 2,2 	 E . 	..c 	at 

	

. a 	any   11 a a 6 	2  

C  0  :0 0  	a) 4 0
0  

 — 

C 

	

0 

= 9 	+  X n    0 

Z>U0= 	I0 
4 
	Z  

‘U  `CI) ''-' = c = 

	

,... 4,3 CC: 	"C$ 	'A) ,cu Ctl 
= .-' (1) ,...3.)  "t:j = ... 	ti) cA 64 14;::1 

C 	a) c) 	E 1".  0 cl) til w,  E 49 °,4" a CO, .4 4.4 .cr 13  ct ..0 0 s. = 4.) a.) 04  CO is 
e.Fil E . 	0  > at = 

4 	so m 	ii ., R., 41  
-0 04 

356 Chapitre 9 



E
ff

et
  d

'a
ju

s t
em

en
t  

0 

T
A

B
L

E
A

U
  9

- 4
 C

a
n

ad
a  

:  
L

'i
n d

us
tr

ie
  d

u
  c

h
ar

b
on

  d
u

  C
ap

  B
re

to
n

  

P
ro

gr
am

m
es

  d
'a

id
e  

se
ct

or
ie

lle
  

In
st

ru
m

en
t  

1)
  A

id
e  
a
 l '
in

du
st

r i
e  

ch
ar

bo
nn

ie
re

  

c 

ro to 
o 

-cs 

"0 0>-• 

	

c to co 	 > 

a.) ° a
) 

	

5 ,es st; 	s2z so 
" 

s. • - 

CL) 
Cn 	 6 .' 

•E 
(I) 

0  

	

78$ 	
E 

sm. 	„; 	r-4 
X) 0 
0 "0 c0 =1 5 2 m t 

*) 7 	c 0 

  

0 

X• 72227\ \ 

 

t 
a 	5?$ 

$±;/2%k 0 

	

C7‘ co) "0 EU 	ta.4 
~ccg, d7 

o 

• 0 0 = 

	

••••• 	-cyj 00 ° 

	

"0 ° 5 	% 
4 r 	

"0 

	

1 2.) 	g 2)
  A

id
e  

a
u
  d

ev
el

op
p e

m
en

t  
in

du
st

ri
el

 

Ci. 
4-. 
4. 

4E4 

.0 
(.0) 	 OA ‘a.) 

F.)., 	Z Fa
ib

le
m

en
t-

p o
si

tif
 

"0
a) 

0 
a) 

0 t 	 o s... 0 a) 	 1... al a) 	 al cn 0, 
iD 0 ^ 	 '5 -0 0 (4 	 "0 ‘8 ,.., 
a) so) u c 	 a) 10 "0 c 0 	 00 

Am 
,......, il E 	 0, ,--, 

c r" 0 0., 	 o ,,, 
0 00 ,,, , 	 .2 000, 

,_o 0, •o, c 
- ,-, 	 ,- -. I Cr, p 

00 >) ''4„ 	 ..5- I 00 ,c, , - 	 V::, ,n ,C1..., ..,.. g 	 'C' ON 0 .... 1"-- ,... '.0 4. 	 .-1 ..._.. 

0 
a) 
a" 	0 
- 	a)a) 

0 	. ,.. 	o 	0 4. 	a) 	al 0 	>, 	,a) 
C a) 	 0 

,a) 	'ai 	5 .._; 	0 a) 	0 	 0 -,•-• 	0 .° 	0 al 	.0) 	al 2' 
.0 	1-. CI, 	;-. 

	

" 	
c4-. -, 

	

.... 	ri 
a) al 	a) 	0 +•••. 	c.) 	1.... 

	

cat 	•,-, -0 	•F, 0 	 at 1.4 CO3 	 0 0 	tin a) 	•  04 ., 	 C 	C ... 	a) C 	00 0 	••-. al al 	. 40 0 	 0 
C  

	

5 	
C.) 

al ,,,,, 	as 

	

c 	 u 
0, ,-, 0 	$1 ‘, 	

U C 	 a) a) u 	al 	 0 0.0 0 	0 >4) 	.0 0 a) 	 .-...a.) ••-. 0 	0 c,., 	"0 0 	s.... 
.5 r-- ,,,, 	C c 	0 s... 	c) 

C. a) 	0 as 	a) c 	a) 	,.= 0) 

5 *„.G 	
•,- .,_, -0 c.) -cs 

	

I. 	
> 

	

as 	:•0 , -0 
81.) 0 --, ,,d .1 R. 2 o F 	0 c 
0 c m 	 o • 

0., 0 ._ a, „, ...., cp, tu 

	

0 -0 r- " C r-- ./1 .2 s " 	•-. >< 
c 0 -o ,c 	 -. 	.-. ria 	Cd ea 

I. 	
4-t = 0 

	

1 .2 = 	Irk  	1 c 	I 0 a) • 00 •,- 0 en va 	ON a) 1.) 	VD C a) t-- a) 	r"-- P. 	r•-•• "0 6, 	ON a) •-. 0% - c aN _, 	01 s-. 	 -. ,,,.. .1.) •-, > I. •-s 	on ..... 	C.) 	....., 
,t• 0 •,-. „--, 	s,z. 	 ril, 1 .....: 

s.,-. -ss. 0 -. ..„, ,...., 	,.., 	RI 2....m 

	

,..., -,:i 	4- -0 ,..., - ..2 ,- 	use 	-. u u ,•;,- .... 	. ,....- 	„ 	„, ..., 0 •,... a) 	01. 0 00 0 "--1 ›. 0 .- :15-, c al :8 0 at > '-' al c r, C'S 0 
.0 1.4 0 .0 .4) 1). .0 a) 1-'1 .0 -4 

CA ia., a sa. a.. A 0.. a v) a) ai 

Conclusions 357 



T
A

B
L

E
A

U
 9
-5

 C
an

ad
a  

:  
L

'in
du

st
ri

e  
de

  la
  c

on
st

ru
ct

io
n  

d
e  

na
vi

re
s  

E
ff

e t
  d

'a
ju

st
em

en
t  

In
st

ru
m

en
t  

- al 
19. cd 

ESN
4.)  

Eo n  
E 

O 

a.) 

E 
O 

P
ro

gr
am

m
es

  s
ec

to
ri

el
s  

t•-• 

OA 	 OA 	 00 	00 
,t) 	 4:1.) 

	0) 

z 	z z z 

...... 

-: 

o 
0 

.1 	 0 .._ 
.,.. 

.7.4 	 rn 0 ("5 c.., 	0 0 rn 0.•  
M 0 	0 ,,.°° c, 

a) c•; 	c... 
cr1 	

0 
v 

.1.  
' 	

,cd 
...... 	

a▪  . 	• 
.y ....... 	IS 	 cyj or; 

C 
. N.  oo 	 > '0 	co •-•, 0 

77 .. ,, ON 	 V 
JD7...7,' 	 77 	0 41-.)  

0 ll.) 0 

a.) 	'' 	W 'W "0 	a .1' 
4.) = 	 4.) ...... 4.) 	 0 +-, 
W .01  if, 	o oo -,z: s 77  00 	

a-. o 
0 

cl.) g RI 	.7... ON 772. ON o 	 ° 0 t ."' ---. 	• :.--, 	c0 	= 	 "0 g 
a) 0  0 	i 	t 1 o 	:.:_. A., 0 -0 	,.0 r•-• H 00  = 

.1- ON ....... cr, e 	- 0 ..--. c..) 6.) 
,- ll) 77 	Cf el ... 	 oo "0 

a.) 	 ,1-1 
0 ^ -- 

.0 
L‘n I. 

al o a) al 	 cl.) s... 0 0  
op ta. ..- 	,-; 'TV a) 

E .‹ it .,?..,  
z1 0 ,... 0  ...& 4) a., = .t... 

0 •ti- E '--' a) 4-. 	 ,I.) 7:1 .-4 
C0 ,,,, c,3 - > 6)  ,,, 	 ., Z.? O - 1... 	,......, 	 .....  

01 ,-,ba cicj 	6 -0 	 0 o 
0  73 0., > 	D. o 	

-0 A. 
V x 0 0 - s.. „... s-, 0  
C .a) ; -• 	0  al a) 0  ,.., - C 

as>  cl -as c e 	cd 	 6) 4  I 03 

Lt 	g 	= 	 s... ..-` VI  
X  > 1-. , OA C " 	 C +1 V) 

I)  ctt 	> 0 iLl 0  70 0 	..-, 	• '-' 	 rzy s... 0 

	

. :.... 0 	 C.) C C4 C tj s::: 1.3  E 	,o, 	,a: 
-° a.) v•4 F.,  , - .0, 	 0 0.) -07)  z  -0 ,., 
U 11 ...; 1-,-; 	..3)  .0 	 5?, 4)  g 

ON • •"' 0.)  

fel g Ku- 
1, 	̂ NC 	E 	2 cz --,,o.m0  
,..5 C 	 o.) CO co 
C cc: .....„ 	-crs ,.., 0 	 > c. ... > 	0 of) u 	.0 0 t..) ad a) 	sa.) .0 = 	 z  0 ac.)) $... c... 4.,  

t.,9 ,,;. 1:s „, c 0  a) 
'", 0 'c' '' 0 	tu _ ...., 

..• < = •-• 0 0 c° 0 	5-. <4.)  
w  . ,..,   	in . 	,..- a) 1-. .-Zz as  -0 = .,a, .= .., 17s. 	,),) >-, 0.. 

C..) 0 
t.) 77 1-. 77 0 .. 0 	 Z E rjr  > CO 0 C >. P-• a) al 	o ,..o a a) -,- .0  .< 7,4 t;•••,, 	c = 0 z co 7,1 - = .-ti ty) c  

	

i•Z 	g  

CO  

0. 

00 
0) 

0 

01 

 

CO 

o. 
0 
E 

0 
0  
rCr 
00 

'C 
c) 

:CO

0  
CO 

CO 

CO 
ro 

o 

d. - 
o 

oo o 

5
to 

t's CO 

0 

t) 

ma • tz. 

U c0 
0 0. 

.14 
• tt)  . 
.   

4.) 

cad 0 g 

Jei 
0 

E4 a  C.) 

• 

O 

358 Chapitre 9 



P
o

li
ti

qu
e  

ca
n

a
d

ie
n

n
e  

du
  t
ex

ti
le

  (
19

70
)  

2)
  P

ol
iti

qu
e  

se
ct

or
ie

lle
  

E
ff

et
  d

'a
ju

st
em

en
t  

In
st

ru
m

en
t  

T
A

B
L

E
A

U
 9
-6

 Se
ct

eu
r  

ca
na

d i
en

  d
es

  t
ex

ti
le

s,
  d

e  
l'

h
ab

ill
em

e n
t  

et
  d

e  
la

  c
ha

us
su

re
  

LI. 	 ,...1 •.II 
'al F4 4  
td) 	 tO 

41) 	 '0 
Z 	 z 

Pr
ot

ec
tio

n  
co

m
m

er
c i

al
e  

Eh.. 
I'... 	0 

.••••• 	 64: 

z o 
I-4 

a;4‘ 

c.  no 
% - 

4 
 
4 

• o 1O n  n 
.):) 

... 	0  '-."- . . Cr N 
,n 	 •-• 0) tt 00 • • 
Z 	• 2 0 "4) 	t 0 \ , 
0) 	...E E 	Z .!`,5.4  E  • • 1--,  

E '.1.'  ' E _ou 64  v) 
o, 	m".. :8 ., 

c;)  _ _ w3 
?2, 	z" 7", c9 ts r, ct -. 

§/• 

	X .c 
-C 0) c.) 	A) 
7=-, a.. `0J 	t-,  0 

'44 
 Cr ,...., 	„,:-.„, — 

cn E 	 0 	 .) • 
G

'

© 	as 	et 	‘., te te_ 
rl  

.0  $_, ... •—, = 	
...Z 

C..) 	''.. 	1;4 .3-‹ CA.3)  41) Cd ..,-,4)  CI 1.., 

	

Z 	CI. V cn 
,b0  cn .3 cn 	0 	04 	

,,, ,_, 

e o* mt a) .... 	E s) io a) 0. 

	

to. -o c 	eu 	"0  
.0 	...... 	cn 

	

0) 	 ,.. 

	

° • Fil 8 	a) 
an - at  

1:3.(.41)  1 ....! .2 .".zE  

"C:1 

..... 
.. 

,n :...., 
',Z? ..,-. •. .0 

	

'CS 	

at ."... 

cn 7). ›, 

cn 

0 

'."' On (I) 	• 56 	 S. 04 C 

..ca 	0.•,-.. 4.: 

1.. = 

C3" ° 49  0:  7: 	
... 

CU 
-z7:  "0 ;CZ  6-'2  

4.) (1) 4,) 

8 E aw  . c71 	
'•10 

.0 0 0 tl-t 4-,  
... 	,..] 

.F. n.1 0  a) „-. .-. o ° x = 	cu 	,a, 	,.., (1,  C) 	• 	 c..) 	 r0 

6) 0 ,,, co,c3 E C' 	
..- 0 al 

...g 0°9 "Cis. 4:1 •R .6 ,:e. cn * a: 	at 
,., --.. 

N.. 
z 1-. c ;... 

= > > 

	

..._.. ,,,,, 	as )1.) )-4 ..-...o -c •=, 

	

,.... -.) ., a .--, .5 -0 
	OA ., v, 

1-. 6) c•-• 	 0 
0)04)01--. 	

0) 	0) 	0 if.1 ..°I. 
'cs *-z. -cs a 0  _ 72 a c o as 

	

.,- a •- 0., 	qa 	s.) . w, 
s. E 	Vs 	ts, - c a)  > — 

4 - c • c i )Z  ( 1.)› 4 SI . . . OW  c:9 t 5 I L.-7...z° g .,— ,,, -. _. —0  „. t, 

	

,:, 	. c,„ -E. .2 
? 1.")  Tzi 	e . 	.... ..) 	".. 0,, 	,- 0 =1 

	

-,°) 	0. 	E.'. ''''' 	"1:3 -. 	..o. r-i ..- -• 	0 - 	c•-• X co, C ..0 01 . 	1.., cn 0 	1.... ..., 
0 	.E 42 11..)., ro,' cl.,, cu 41 	a .^ o L.) at A c..) 

Conclusions 359 



E
ff

et
  d

'a
ju

st
em

en
t  

In
st

ru
m

en
t  

P
ro

gr
am

m
e  

d
e  

re
n

ou
ve

au
  d

e  
l'

in
du

st
ri

e  
te

x
ti

le
  (

19
81

)  

T
A

B
L

E
A

U
 9
-6

 (s
ui

te
)  

00 00 4) 
I-. 	

rn 	 cn cn © "Cl u 
at  
. 	

1-. cn 	t. 
al
. aN 

C0 C-4  71 	cti 
—0 0" 

"C3 
 .c9 	"00 — -o Jzi "C3 	2 .1- _  ...m. .- Cl.) 	00 	u "10  

'10 L C) 	"0 --, 
c, 
	0 U  v) „,.., C 0 c  

X 0 ..... 	...=, 	
v) 1 	c —, 

11 i1] 	71 -. .—. v) _, :—' 17: 41) ''' g 	— ct — E ir., c, 	5 . 

	

— ‘..I 	,a.) un ,(1) 
r--.. 0 '34 r.- 	r-:, 0 .1.0 

	

.0 co 	01 0 .-, 0 v., 4..) i... 	ao = -1- — —. -o n41--- 	--. na cl ct 
4., 	(7.1  

a) 	 ca 
0 

&.. 	 v) 	,cr ,cd 	v) O   -to 	as .6)  
0 	 ,a) s.., 	E - 	ct 

a. 	o 0 	i=s 	a) v) 	4cs va C a 	 cat 	c .-- 	6) O) 0 
..E. 	

Cl) 
0 	

0 r< 
6) 	6) 	

V) • .-, 
CD 	" 	

Ca 	O "0 • .... 
C.) 	. CZ al lrsi O. 6) '1) 	 C.) 	<1.) ..-, 	"C$ g 	. 	. 	... E 	. 	.t.1 .... - 

	

, s 	VI 
a) so 	col cri 	 0 5 '6' 

--4 "r: u 	= 	at 	a) a) 	'4.)  ---' ta. o 111, >, - 	15 ,a) 	..c S' 	EN 	o 1̀)  at 1. ••••• ..0 	•  al0•' • 	a) .2 .0 	t 	, 	C 	41 -..7.1 0  
'E 	u 	6- o • 

va 
a) 0 a) 	a) o 	,a) $.., L a) --, 'a gel  

-0 :—. • 	 . VI a 	" 0:4 	4.) ,...9 C4  CI .-C-d VI 	VI 	 V) 	 4  asi)  4:4 tU ,2 '4  a-. 0 C  4.) V) 0 	c, 1.... 0 	" 6) V) .0 ,e. a) $... 

	

C.,.  '.... 	,ea 	0 	> c.) cz 	cn ••-• 	cn 1;r1  15 iii.' 4L3 . 0 0 	.— ,.., 	... 	a.) 	_, 	-m .8 , 0 ,.> 	0. 7$ as -0 cn = C.) a) 
4:-j 	C3 	4.) 	3.., En = I = Q Cg U 	Ci., 0 co 	0 

	

a.) 0 	64 
X 0 ,.., 	 = 	144  0 0 4) at 

	

la. 	e 0  ti -0 u — .... 	C 	, 	v) E „..9 	-,:... 4) • 	•-• . = -• 	a) 	4„)  ,as 4,  ; .40:4 f4  -o; „ , 4_ , No 	>, 	= a) a) -0 2 	o "' .- 	> 0 al 

0 464 -0 	U 	C.) a = 	 a) •.,... cl.) cf3 .n a) 	s... 	a) vi 	a) c) as = 	0 T.: 	= 	e c. z ,-. 6n E4) E 2 	c I. ,-, d' E = 0 
V3 .... . ,.., 	E 0 0 0 	 X a) 0 4) 0  

	

U .... 	o fa, 0 0 a) E 4.) 	= 	4- = .- 
-c, 	,, 	MI 	'4  .4444 	

Na)
) 4.0 r... 	<0 	

co 	0.4 	cri 	Q 1-. ..., 0  0 0 a) co ..... Cl.) C.) I-. 	CO> =  C ..... • ,-, 	01) 	a) '2 .0 	.--. "a < OA  	t-; 
0  "0 

174  '1)  0 --' 0 

O 

E a) 
r•-• 00 

L 
,a) 

O 
O 

360 Chapitre 9 



F
ai

b
le

m
en

t  
p

o
si

ti
f 

A
id

e  
p

ar
tic

ul
ie

re
  a

ux
  e

nt
re

pr
is

es
  

A
id

e  
du

  M
E

E
R

 

P
ro

gr
am

m
e  

de
  p

ro
m

ot
io

n  
de

  l
a  

p
ro

du
ct

iv
it
e
 (P

P
P

)  

ca
na

di
en

  p
ou

r  
u
n
  r

en
ou

ve
au

  i
n

du
st

ri
el

,  a
  M

ic
ha

el
 

v) 

	

x 	a) 

	

0 	c.) 

	

--.. 0 	,-. 

	

0, •.;.", 	> v; ), 

	

---, lz) cc! 	4-,  a) 

	

4.1 45 	c.) x 

	

s_ 04 	a) r-. ,), 

	

c.. 0 	•- a) 
°.) 	-0 -0 

....__. 	0,  - I. • x ..., i-- o x 0 z c)..0 um 0 pj 0) .--i .—. -)... la, 
is 6. 7,;) = 'Z' cu • .. 0 0 

',I', C0 ,,,-. E E E 
.5 ,,,, r4  0 01) .r.. 
Z eu o Et -i- z E = u u u •••,... - - = > > 

	

rA 	0 .0 '0 cy a.) o 0  I. a) E 	to x 
'' 0  x +-. 

is' 4. o -, Z v  
zts c8' " t '̀ ti, 4  ...., „, . 	.. c 11..2 

*-E3.  	2.13 = 	Po 
7. 'y  . ,—, cl) 0 

`0.) •izs 1... > 7:$ V) 
0. 0 	a) 

`0.) ,0 CD '0 0 

	

t0 ''' 	0  W 0 '0 ›, 0 

	

O.) 0) .. 	0 V) ri 
55'25.= 
Er'12 =')8')  666 0 6,9= 4. 4.. 	IZ, 0 

	

tO (2,0 t) 	0 0 c.) 
0 0 0 74 co Is I. ''' 0 • 	x a) 
0, 0, < 0 ''' cti "Cl 

0 

> 

a  oo o 
,a) .0 I.. 0. 

o f 
z 
§3 

  

— 

)j 

A = 

() 

0t 
'E4 

0 
° 

3 0 
Z
a) co 

U -45 8  
0 c 
c 	0.) 0'  

.... . -zr 00 
= 	00 5, ON 
0 45 ON 0 2 

03  • 0 co 	,a) 
x r, E 

0 
o  U U -5Z •0 
r• a) a) 41  

E E • 6. 0 1  
••• ^ .̂., 00 00 a)._- 	ct 	cd 4)0 	-0 to 4) -N4 0 	.0 .0 .0 
042..,0,0,5, 00  

)4 'cl'-9' • •) 	̂ ^ 
.6  0 0 "Ci 0  

E-; 	u 72 -.2 -4 
(v) 	•cr 	sO 

• 

Conclusions Al 



Po
lit

iq
ue

s  
p
ar

  s
ec

te
ur

  
V

e h
ic

ul
es

  a
 m

o
te

ur
  

A
id

e  
a
 l 'a

ju
s t

em
en

t  
s t

ru
ct

ur
e!

 

S
ec

te
ur

/I
ns

tr
um

en
t  

M
od

er
em

en
t  
p

os
it

if
 

w 0 
0. 
E 
cu 

00.0 on 	00 	no sa) .-6,   	,a) 
Z Lt.• z 	z 	Z 

   

  

E
ff

e t
  d

'a
ju

st
em

e n
t  

a) 

0.1 

0) 

1.1 

CO 
'CU 
01) 

CO  

1.4 
,64 

CO 

0) 

(0) 
'41) 

ILO 

CC  

CO 

C▪  . 
FBI 

r 

CA 

 

In
st

ru
m

en
t  

   

V) 
C 
0 
•••• 
I••• 
C) 
= -0 
el.) t.. 
C.) 
U to 	
COat 	 ca 

	

5 co) 	co 
= 	C. 1.. 
0" 	.... 	..... 

	

C 	Z 
CO a) 	 CO 

0 	0 
a) 

..... 	
10 
0 	0 

-0 
W to 

	

,.....co 	
4. 
cf) 

.0 	 . 	•C Cd 

	

..1 	i...d  

'L
a) 	 a) 	a) I 	"0 	IV 

	

Cl) 	Cl) 
E  1. 

,..... c.,-. o 	4.o 
Cl) 
	

co) 
C

y 
0 	0 cco) i co) 

	

L. C 	= tu cr) C O o,
..., 2 	.9 = .4... • 	Co) ••••-• 	 .1. 0'  

	

C..) 	 0  t•C 
0 C 

 
I•.• 	

0 • 5  
...z cs  

01' 	C.) 4 	1:. t'i:l• 

IS
 

n.
d.

  =
  n

on
  d

is
po

n i
bl

e  

362 Chapitre 9 



N
eg

at
if

 a
 fa

ib
le

  

-0 

Po
lit

iq
ue

s  
p

ar
  s

ec
te

ur
  

A
id

e  
au

x  
p

et
it

es
  e

t  
m

oy
en

ne
s  

en
tr

ep
ri

se
s  

iii
)  

D
ev

el
op

pe
m

en
t  r

eg
io

na
l 

E
ff

et
  d

'a
ju

st
em

en
t  

In
st

ru
m

en
t  

A
id

e  
au

x  
en

tr
ep

ri
se

s  

T
A

B
L

E
A

U
  9

-8
 F
ra

n
ce

  :
  i

n
st

ru
m

en
ts

  e
m

pl
oy

es
  (

en
  g

en
er

al
 e

t  
p

ar
  s

ec
te

u
r)

  

2)
  

A
id

e  
a 

la
  m

ai
n-

d
'o

eu
vr

e  

..... 

0.> 
..) 	......,1,  
L.  
-.... 	.... 

0 
,..1 C.> 	
-0 
0 

L.. ..., 	0 
Ln 
..J 	5 0.) 
-0 	0> 

0 
0 	0.> 

Z. 

0 

W CI. 	%., ,-, 
t3  
-C 	scu 

"ti 
 1.- 
7 C 	1,4 

:,Z3 	gu 
-t3 1-4 .... 	....., 

c1.1 r.. --... 	.,.....cu •Fs 1, . 	........, .., „ 
t2 	,,, 

1-6' : cl.) — 7....... 
,"?.. Eq; &.. 

,- ... , z 
c)J 

.F. —,- E z , .— tx, 
'..1'. ..t, 	— ., - 
P. ,.., ... 

E 	'' E; 
0 -0  
U  4 	Q  '''' Q-0 

P
ro

gr
am

m
es

  d
'a

id
e  

se
c

to
ri

el
le

  

i)
  A

cc
o
rd

 de
  l

'a
ci

er
  d

e  
19

65
 

Conclusions 363 



E
ff

e t  d
'a

ju
s t

em
en

t  
Po

lit
iq

ue
s  s

ec
to

ri
el

le
s  

ii)
  P

la
n  

G
ir

au
d 

T
A

B
L

E
A

U
 9
-8

 (s
ui

te
)  

In
s t

ru
m

en
t  

F
or

te
m

en
t  
p

os
iti

f 

bl
eg

at
if

 a
 fa

ib
le

m
en

t  
p

os
iti

f 
,(1) 
z M

od
er

em
en

t  
p

os
it

if
 

C
on

st
ru

ct
io

n  
na

va
le

  

P
ro

te
ct

io
n  

co
m

m
er

ci
al

e  
( 1

96
0-

19
75

)  

-0CL)  
.-.  

11  C 
14  

,...,, o 

E E . o .3 67., a) ao: ° s... 
C .E r-- 

oN al .0 0 ... 	0 
1 ,c,s ci 6. 

,,,, o . 4a-' 
r--- 0 a) aN 0 
.--I 	V) ......, ..9.', 49 o :-.0. 

,

.

3

, 

E 

o 

u• d
0 

% • .> i 
 7 

"

• z
C 

O zo 
P

)A 

= 
CU ct 

.0 col 8 
„„, 0 

,:3 -o m 
i.. 	a.) . to . — 0  

.-. t — <,,,, . 	0 s... 
0. 4 c  '- ra. c.) 

364 Chapitre 9 



6) 
z F

or
te

m
en

t  
p

o
si

ti
f 

M
od

er
em

en
t  

a  
fo

rt
em

en
t  
p

o
si

tif
 

F
or

te
m

en
t  
p

o
si

ti
f 

N
eg

at
if

 a
 m

od
er

em
en

t  p
os

it
if

 

Fa
ib

le
m

en
t  n

eg
at

if
 

E
ff

e t
  d

'a
ju

s t
em

en
t  

In
st

ru
m

en
t  

T
A

B
L

E
A

U
  9

-9
 In

st
ru

m
en

ts
  d

ep
lo

y&
 p

a
r  

l '
A

ll
em

ag
n

e  
d

e  
1 'O

u
es

t  
(e

n
  g

en
er

al
 e

t  
p

ar
  s

ec
te

u
r)

  

In
d

u
st

ri
e  

d
u

  c
ha

rb
on

  

In
d

us
tr

ie
  d

e  
la

  c
on

st
ru

ct
io

n  
na

va
le

  

2)
  A

i d
e  

sp
ec

if
iq

u
e  

a
u

x  
co

m
p

a
gn

ie
s  

P
ol

it
iq

ue
s  

g
en

er
al

es
  

P
ol

it
iq

ue
s  

p
ar

  s
ec

te
ur

  

i g 
4..) Cl:1 = 4. 

,..., ct) .0 

CI. ct Z 
= ..—. 

= 
CZ • 	PI4 	= 6 

P.4 	 0 0.0 
ri) 4.-.., z 
a) 	 at ci, •—. Cd F. = 
4.) 	 ..= 0 

= ',L. CO 6. 

1:3  ..= 
CI) = = U 0 0 (1.) 

'.4 	a4 03 ct:00 1-. 
1... .4 0  , 0  a) g -,z, -c, , 72 .1z c 	cn E c c d .74(1)  o .— 	0 -_,— o 2 	,-, ... .0 	c c -ski-. 0 0, c.) :c 	ci c el) 4-4 	• 9,  ° 42 I-. CS E 4-. u 	C.1) it C-% = 	0.) 0 = 	41.) ...1 	

• • r) WI  rn MI6' 	$. .1) 
C.) I. 	.E 	Z...'  E 4' -8 
a) ta, 	a) 	> 	MI 

0 
cd g 	,-• > 	A.. c a:t ,;:, 	cu — 
,,; c 	4.4,,, 	,=,.,.. 	c,, 	c..  

-ts c ,,, 	• • *4 	. 0 
c® 	 -'a' • — c) — , 	-z, ° -E; c .4 ,,), be . 
1'.4 E 	.' .2 o. E c i/  (4 

a) 	$- )< ei,), 	* C (/) 	Z C6 cia  = cn 	cl.) 41) 	 (A 4)  41 Cd V., ••sm. ,•n *u '0 ..r,  6) = 
CIO 	 = Lt 73 0 w  ir 0 0 

"CI CI)  ..., > = 0 ZO .014  Lt cl > 
''''' al -a a$  < .= I. ,cij 04 C .' 0.0 v) 1-1 

17 
7 — ,—, i-71 

P
la

n  
ge

ne
ra
l
 d
'a

j u
st

em
en

t  d
e  

la
  m

ai
n-

d
'o

eu
vr

e  

P
ro

gr
am

m
es

  d
e  

de
ve

lo
pp

em
en

t  
re

g i
on

al
 

Conclusions 365 



E
ff

et
  d

'a
ju

st
em

en
t  

Is
le

ga
ti

f a
  fa

ib
le

m
en

t  
p

os
it

if 

M
od

er
em

en
t  
p

os
it

if
 (

pe
u  

u
ti

l i
se

)  

T
A

B
L

E
A

U
  9

-1
0 

Ja
po

n
  :

  i
n

st
ru

m
en

ts
  e

m
p

lo
ye

s  
(e

n
  g

en
er

al
 e

t  
p

ar
  s

ec
te

ur
)  

In
st

ru
m

en
t 

7/4/  

E 

E 

E 

Po
lit

iq
ue

s  
ge

ne
ra

le
s  

L
o
i
 d
'a

ss
u r

an
ce

  d
e  

l '
em

pl
oi

 (
19

74
)  

L
o
i
 de

s  
co

n
tr

e-
m

es
u r

es
  d

e  
l '

em
pl

oi
 (

19
79

)  

F
or

te
m

en
t  
p

os
iti

f 

F
or

te
m

en
t  
p

os
iti f

 

M
od

er
em

e n
t  
a
 fo

rt
em

en
t  

p
os

it
if

 
16. 	 "d. 

T4 	c 

o ,a) c 	
.• 	.oc 

,z1J 	c 6 .,... „, 
A o -to 11). *C 
0 	0. 0, 0 .... 	0 I. 
al 	a) 	-0 t 
0. 	,. 	0 

a) .:_. 
A 	.... 	›, no 	.- ..., 	o a) a) 

O. E /   
.1 	0 a 

0 	c..) 	0 a) 

E 	
"t3 	0 E 
(.1 	0 0 
04 	V) 4-0 

CI 	4. .0 ; 
CU 	0..—, 

IF.  a) vs s-, .• -tat '0 Cil 	0 
Cl 	L. 	a) 0 

"0 	01. 	(/) E 
,.n 	

2 E 
7-..."' 	0) 

4. 	• ''' 0 
i. 	Z 	a) th  a) 0  .) ,,, fay  tr) .,.., 	cl) tu 	0 

::-." •.-. 	X " at cd 	i 	1°' c .4 cl,J 	c 0  
rc -cs pj  

-.O ..0 	a) 0 
cd oi ',6,  tl 72. 0  1-. 
tg tA .-.I o) < vl 

2)
  A

id
e  

au
x  

en
tr

ep
ri

se
s  

A
)  

L
o

i 
au

x  
in

du
st

ri
es

  d
ep

ri
m

ee
s  

st
ru

ct
ur

el
le

m
en

t  

C
)  

P
ol

it
iq

ue
  d

e  
de

ve
lo

pp
em

en
t  

re
gi

on
al

 

M
od

er
em

en
t  n

eg
at

if
 

366 Chapitre 9 



3 2
9 

m
ill

ia
rd

s  
de

  Y
en

s  

P
ol

it
iq

ue
s  

g
en

er
at

es
  

3,
6 

m
il l

ia
rd

s  
d

e  
Y

en
s  

P
ol

it
iq

ue
s  

g
en

er
at

es
  

""ti 
"0 
C 

col 	 .5 
0 

-.a. 6.. 

" 1. 	.-- 	<1.) 

2§k 
 	 00 a)) 

0 	6) x 0 Cd 6 	-,:t 	"0 0 )... 

::: " 	.a 

".= ° ..0)  z .0 	'4' 
0 	

a> c 
E 0  L. 	u .2 :, as 0 	'0) 	00 6.1 

ci) " *C 	.03 .,-, ,a) ,_. 	0 
E x cg 	C.) 	.0 {i, 

* E E 74 	•:.-. .. 	c..) 0, 
,at -o c 5 	L. al E • 	CI. 	0 cd 

-Z-.0 " E 40) 	.1 	 a.  

"Z. "' c 	,L, ., 	0.) " 
0I) 0 Z. '-' % 	.i.. 	0 ." 

C.) X 
	L. 

''-' a 
,L) 'c E 	cL, L. 	E cd 
' a. 0 	.."o 0 0  %., - E 	

o.) 	 . ..,:, 
Et' 0.°) 
i: 0 0, 	X 	C.; 0 

0 	.... x 	0 	0 .9, ,t3 sa, 0 , ts ..sz - . - i-4 0) 0 0 	0 0 r, r) 
0 at > > "0 .3 0) 0 

..= .ee) at R.'  
i-, 41.) 03 *-- 0 

. - 04 E-4 ^0 
- a- In

d
us

tr
ie

  d
es

  c
ha

nt
ie

rs
  d

e  
co

ns
tr

uc
ti

on
  n

av
al

e  

0 
0 

..) 
0) 

0.) 
0 
0 ... ... 
x 

In
du

st
ri

e  
d

u
  c

ha
rb

on
  

1)
  P

ro
gr

am
m

e  
se

ct
or

ie
l 

n.
d.

  =
  n

on
  d

is
po

ni
bl

e  

M
od

er
em

en
t  

p
os

it
if

 

M
od

er
em

en
t  

p
os

it
if

 

M
od

er
em

e
nt

  a
  f

or
te

m
en

t  
p

o
si

tif
 

Fa
ib

le
m

en
t  
p

os
it

i f
 

F
or

te
m

en
t  
p

o
si

ti
f 

.0 	 0  
r.".... 	.... 	0 	 al 
X 	U ..... 	 = "0 	4 
o.) 	 0 

td 	
0 I. 6.) 0 

.... 	 6. 0 	 •....^. 0 ^c1 0 

0 	"0 
...., 	

0 	
f.1 8 U' :=1  .... 	 0 	10 ).... 

til' 
I. 	 do at "a" a' -,... 	 © .5 

C 	.4 "0 	''' .'' I)  0 0  0>zi 
a..) 	0 "0 	ai = 	13  t •S 4)  E '- ,, 	 ©ems    

Z ) 	U 6 :. 	)... 
01 I. 	U %) 	0 a) ts. c eu 	.3 .3 	 51, > •.-+ 

Z 	03 El 
).... .... 0) 	 = 

CS 	$-, ...., 	.3 Z , 	0 ••ci)  .... al ci; (1.)  ... a> ...cs '11 	!St  :i.>. mi 	(::, 	El , 	
o 0 

"O'J "i-- c I. 
4.) scu 	... 	1...,  

"r..• t s.) 4,-._ 74 c 	coQE Zs (XL"  rj 0 a 0  N r4., ..C, 
,., , 41) 	 X 	L C3 

'ES.  ..
.1 0 CD ©  CZ t . 

P. 	 ZI, ri ) • I. 

pl X 0 r0 0 st)) .., x a.) 0=  0..°  
0) E . 8 *z _ ,f• ti.) 74 L. ._ 
L. 	

.... 
5 '4- s1.2  ;:-.`3  o\r-- Kts . 	

gym;    
0 0 a-.  

,-. ,.._, . r.)' •E ,-.3 	, 	6., E 	,. L., L. rzi, 	 4.) t F. 
I. to as E 0 z 	72 E  .1 (:::, 	 .) 03 	 V 

0) 3, U I. V 	 ci3 I. 
3.. .... 	 0) .Z.... 	C 0 V ''''' 

''''' 4.)  .9 0 ." X a) " "0 
a,) 	i,.. ..--. '0 
	 C. 

	© 0)2 Z '1' E 	.-. a 	0 ,-.• c c'r,,, ..... - .,.., 1,-;  0 x 0„,- 0 0, •- _0_, = ....• 0 „ c1.1-. OD 	0, = ci; 
0 a.) .... ad 

0 1 	'al  41 E 	., L. - <0 	43.) 
se ... • 	c 	,:. 	= cts L. w c.) - 	•-. ,f, •-. 	0 .2 Ow u  cz 

.,t u-, E : 6 76  i - 2. 	0  t 0 71 . 
ria 	p ON 7= 1-, ..1 	 Z   	*0 4.) = 1-4 ...- ,0) Cw a> 1-4 :-... w#%   ck-o 
.0 

,-. c 	,-, ... ... 	a 1.0 ..-t 

Conclusions 367 



N
eg

at
if

 a  
fa

ib
le

m
en

t  
p

os
it

if
 

N
eg

at
if

 a
 fa

ib
le

m
en

t  
p

os
it

if
 

z 

Po
lit

iq
ue

s  s
ec

to
ri

el
le

s  

E
ff

et
  d

'a
ju

st
em

en
t 

Po
lit

iq
ue

s  
ge

ne
ra

le
s  

T
A

B
L

E
A

U
 9
-1

1 
R

oy
au

m
e-

U
n
i 

:  i
n

st
ru

m
en

ts
  e

m
p

lo
ye

s  
(e

n
  g

en
er

al
 e

t 
p

ar
  s

ec
te

ur
)  

In
st

ru
m

en
t  

A
id

e  
p

ar
ti

cu
l ie

re
  a

ux
  e

n
tr

ep
ri

se
s  

76. 

a 

CC' 31)0 cal a) -0  
*0 ta ..... 	0" ... 9 1... ....., 	0 "c 
.-. 0.., a..) 0 ..... 0 0 

"CI 	0 -0  4.) 
,... 

0 
0  

v 
0g 
0 

z c.) ct c 
.r.-. cu u 
zs ,.. a) .w 0 

0 ,#) 0 	0., .8 
(X 4.. 	a) No 
c).) 4.) ..; .,.. .: 

C:4 	
c.., 
c.) > " 

.c§2. 0. ci) 
i ‘0-)  u., 0 ..... 
ct 0 .«..) (1) •... 0.) -.-' 0 "t1 	c.) 

F.L4 ....... 
Z =,., 

c4ii ,..: N
a

ti
on

al
 E

n
te

rp
ri

se
  B

oa
rd

 (
N

E
B

)  

c)
  P

o
li

ti
qu

e  
re

gi
on

al
e  

3.. 	3.-,  
4E0' 	73 	ei▪  3 011 0.0 	00 31) 	,a)  
z 	z 	z 

4as 

at .2 
c 

al -. c  c ‘... a) 0 <0 > ..0 	a) 
a 	..a ..0 	 "0 
'a. 	

c..) c 1) 

	

0 ._ ._, 	0 
a) 	a) .., - 0 	CS -t=1 - :8 - ,,, c - sa. 	

. - 
5 a) 	a 0  r' E sa. 	 t o. 0 0  o a) - > 	 0 

4... 0) 04 :,:j 	 04 

T') 	 4'11. 1'  (1.) 	 E v,  c -o t 	• - 
,a) 	0 c 	a) 	0 -0 	3. 	a) 3.., 

It " . ' -4  ) E 64 	a) 
(I)  --' E as CM 	-io •,-. 	, 	5 . 	V 	c  cl ...) 	0 

al 	C -a-) a) 161-  )‘ a) a 
"0 	:i3 C 	0 "0 	V 3 c .4„) 3-, 

73 
C 0 - 0. ...a.)  
al ..-• Q., • ^ : 	

. 5,, -› 

c, 	E '7E5 0 L' E 	•;_-., 
c.) 	_ c . • as  az §\ . - 
c =   A tu .z  ?...), ,„ 2 -c 8., n ,, 	c 
0.. - 	a . 	0" 
-...., cal 1:11'. 44 i 	.".. f.0 

L.) 0
v) 
0 '''' 0 °is 0 E ..- c 	o 

o E •;... riz g ,c,  Is •ii '0  z . - - c c.) 0 
E se, 	,:i. i-, u 0. m: .I,  <:) • .tz ..- c.) °" 0 EE ..., ... .E. - 1.4 

0 cr i 0 w 	Er ° > CD 1_ 0 	4.) = 
I "0 C • "... :r.1 	CI . d a 	0 •-• c4 u .0 o 

0.4 	 4 taL, 

368 Chapitre 9 



C 
0 .., 

173 co ... 
= 73 	,cc3 . at) 

co 

0 
'el 	\k 

  ... 
1...  
.0- 	0:1  > cn 

'a' 5 c..) o .,-, 
.... 

Z x 
Cr) =

mc 
on 2 

C...) 	 1••• 

a  ,... 	00 
v) 

-0 a..) 	= a.) 00 E CA 

x 0 .0 a.) 6. as 

„,;0 0 -0 
as 	1... 0  

U 
0  0 	4) • ...• 

	

••••• 	U .0 >. 
....1 = ' t -a., u) t. c=   = 0 at 
1.) 0  0 ,-, .0 
MS ;0j t) ...6'  ° 

.a.  E.
.), 0 ad 0 ..., 

v) "t:J ci 

(  

t 

  
 0

0

u)  

Vc
a)  

  0

0 

  - 
cl.))  

0 
    5      
	

o 
   0= 

	
 
  

7 
274 0- 50 6._ X-. 4C =t  6 

- 
• C

on
st

ru
ct

io
n

  n
a

va
le

  

!4•4 	 L. t. 	 ,.. 
4-, ---' 
._, ..-. 
... cd 	 .5 	 rd 	 'al 51 	 51 
Can OD 	 01:1 	 al 	 OA tO 	 04 
,i) NO.) 	 ,I.)  	 ,a) 

Z Z 	 z 	 Z 	z z 	Z 

n.
d.

  =
  n

on
  d

is
po

ni
bl

e  

v-) 
ez, 	,,_: 
0  
t-- 	Z 4:: 	 ▪  crt a) aN 	E 0 	 a) _ _., 	 -0 7:3 

	

^0 	I- 
C 	0  aN VI ,.., 	

W 	

4) 
0 	cn , 	 at. 

”. • ,-, 	 0 = cn 	03 71 0  . (-A a --, ,-, v) 
- 0 :-.., .-, 4.) -C1 0 

2 41 > 0 	 1 nzs  crt 	u v) = -10 
aJ '.."" 	 C1L4 	PO 41 -0 --, c+1 	 0 	,4) 

	

,r1 CD .0 	cd a) rA -cd a.) 	 en tr,  
"0 c ,,, ^0 	 00 di 	T  
vi 0 0 v) 	 t-- 6 ...0 	cc 1D c --0,- 0  0 	 r- 00 a 	00 1::' :c •,..; 2 	 CN u3 0  :,:-._ 	 co ON... ...ON .—. = 
.-, 	a) ..-, 	 I 	I 1) 	1 0 E x) >. E ON 	 Nt GO = 	a, ...., 

1"-- .0 	YD 	 .6. 	r--- t-- 0 	t-- ,., __0‘ ,...0\ -.a.  c) ..-, 0 r--- ON 
.:1-  O v) ,--, --, 	 0 	 ,9-1 5 

A.) 	 g c 	4.) ,_, 	d' t:, 	4.4 
at 	 crl 'a 	> 0. 	0 

	

> 	— -0 	 0 
a.) 
a.) 	>... 	o r, 	., ... ,... 	u 	.17, 	0 
= 	0" ',, 	6- 	cr co 	 C ... 

..... 	" < 	. i. 	= .... 
sa. 	E cc,..,, 	4 .; -,,, 	'a' ,.., 	c.) 0 

act -t3 	ti) 	g 	 ...., 4) 
0.) 	 a.) " 

4) 0 .4a 	 vi 0) ti 	 " 	a) ....+ 	 :-, "C3 	 a.) eat ',4 
0; t 	> 	I-,  a) 	 1  ) E c9 

i.' CA 	03 0 	 5 •,....- — 	.E a) cti 
> 	

s.. a. 4; 	 'Y I. >' 	 tno 
Z .... 	 = 	1:1-. 	 a) t.) cat a.) 	 a) ,-. 0 	u) 1-, t..) cle 	).., 	0, 	I 7,...-5' 	'-' 7...- 0.,.. 	..., 

„, ,... 	o ,..,  
`:,1,t .g.. 	- 	a et) 	01) 	 • "" cn cn 

	

C 0 	0 0 0  1, 	 0 
ca 	'4 :5 o 0 o 	t ,... .•— 	x -,„,, , 	al .1 	 '4=1 C..) 	e „;.ait' 	0 
..3 t 	.0 *5 	,:l ;,.. .- 	 c 

	

lc .0 	5 1- v ac1  (...) a2, 	,c,,, 
-o 
 - .-, 	a L. 	 c.) a 	 o ?-, 1- 	,.., 

	

to 	,27 ..E. • 0.R. 	u = a. a 	 4.) 

	

a) z 	 a.) 9 I-4 	as u 	... 
6. 	= = 	C Z 	,..94 

	

E :It 	CW) ,, cn 1 

	

.2 o x c 	E c.) 

	

E -.--- 	E = 	tzt di a) 	 .- 

	

z 'i 	x'u "t3  

	

4.. 4:1 	
tZ6 0 5 	t.') 7., ci Pc c.) a 	 c.) .„- 	, c.) 

	

00 lo., 	,a, 	%., 	c.) 5 a •- 	1. 6, 73 :,9„ 0 	5 r...-  :•{2 ,... I-. 4 ) 	< o 	v,  < 4 	— -0 

	

,.....t 	0 

A
id

e  
m

as
si

ve
  s

an
s  

co
n

d iti
on

s  
A

 la
  B

SC
.  

Conclusions 369 



0.0 

z 
Po

lit
iq

ue
s  

se
ct

or
ie

lle
s  

In
st

ru
m

en
t  

E
ff

e t
  d

'a
ju

st
em

en
t  

P
o l

it
iq

ue
s  

ge
ne

ra
le

s  
T

ra
d

e  
A

ct
  (

T
itl

e  
II

),
  1

97
4 

4c74 
0.0 	 0.0 	 0.0 

st) 
z 	z 	z 

C 

O 

O 
Ci) 

C 
O 

II 

ii
)  
E

n
tr

ep
ri

se
s  

:  
em

ph
as

e  
c
o

m
pe

ns
at

o
ir

e  

P
ro

te
ct

io
n  

co
m

m
er

ci
al

e  

V
E

R
 :

  m
ec

an
is

m
e  

d
e  

p
ri

x-
se

u
il 

T
ex

ti
le

s  
et

  c
ha

us
su

re
  

P
ro

te
ct

io
n
  c

o
m

m
er

ci
al

e  

O 

C
on

st
ru

ct
io

n  
n

av
al

e  

A
id

e  
se

c
to

ri
el

le
  

370 Chapitre 9 



Les tableaux present& pour le Canada sont plus complets que ceux 
employes pour resumer les initiatives politiques etrangeres. Le tableau 9-2 
donne un large apergu des programmes generaux employes au Canada pour 
traiter des problemes poses par le dean industriel. Les tableaux 9-3 a 9-6 
examinent les politiques developpees par des secteurs specifiques. Cette 
presentation se repete dans les tableaux 9-7 a 9-12 pour les six autres pays 
etudies. Les donnees des tableaux 9-2 a 9-12 nous permettent de faire 
ressortir au tableau 9-13 la frequence avec laquelle certaines politiques sont 
mises en oeuvre ainsi que l'effet d'ajustement de ces politiques. Ce dernier 
tableau revele clairement la tendance du Royaume-Uni a deployer des 
instruments retardant l'ajustement et l'aversion de l'Allemagne de 1'Ouest 
et du Japon a regard de ces memes politiques. Entre ces deux poles, les 
procedes politiques employes par la France peuvent paraitre plus aptes a 
mener a l'ajustement que ceux des autres pays. Le classement des politi-
ques en fonction de leurs effets sur l'ajustement est presque parallele a celui 
de la performance economique relative developpee dans la premiere section 
de ce chapitre. La seule exception est la France, dont la performance a ete 
estimee moins solide que celles du Japon, de l'Allemagne de l'Ouest et de 
l'Australie de 1960 a 1971 et que celle du Japon, de l'Allemagne, du Canada, 
de l'Australie et des Etats-Unis de 1972 a 1981. 

Le cadre institutionnel et politique 

La section precedente s'est terminee en comparant le succes economi-
que relatif des sept pays examines avec l'effet d'encouragement 
l'ajustement de leur politique industrielle respective; cet exercice a 
revele une etroite correlation entre ces deux variables. Il faut reconnaitre 
que le lien entre la mobilite du facteur de ressources et le bien-titre 
economique n'est pas nouveau : les economistes et les responsables de 
politiques en sont conscients depuis longtemps. Si, en effet, cette rela-
tion causale est Bien fondee, une question se pose : pour quelle raison 
les pays que nous avons examines n'ont-ils pas tour adopte une telle 
politique de maximisation des ressources? 

Pour traiter de cette question, nous examinerons la nature des 
mesures institutionnelles dans ces sept pays. Considerer la structure de 
ces arrangements &lake sur le processus par lequel les revendications 
des groupes d'interet concurrents sont reglees et conciliees. Cette infor-
mation nous permet alors de comprendre l'aspect des resultats qui 
pourraient resulter de ce processus. 

La these que nous evaluerons est qu'un haut degre d'integration dans 
les responsabilites de formulation de politique industrielle dans les 
institutions du secteur public et prive conduit a adopter des politiques de 
maximisation du bien-titre economique. En ce qui concerne l'exemple 
du « dilemme du prisonnier » dont it a ete fait mention au debut de cette 
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etude, it est possible d'affirmer que l'integration des structures insti-
tutionnelles opere une attenuation des objectifs de conduite strategique-
ment non-cooperative en assurant de l'existence de chaines de com-
munication formelles et regularisees, reliant la plupart des principaux 
joueurs, et en interiorisant jusqu'a un certain point les calls des politi-
ques que les structures institutionnelles plus etroitement concentrees 
peuvent avoir tendance a favoriser. Cette particularite institutionnelle 
rend le processus d'elaboration des politiques moins ouvert aux rela-
tives interventions ponctuelles en faveur d'interets etroitement &finis. 
En consequence, des resultats politiques produisant des avantages eco-
nomiques nets peuvent etre realises, meme s'il faut imposer des coats a 
des circonscriptions ayant un certain poids politique. 

Dans cette section, nous avons mis l'accent sur quatre caracteristi-
ques principales de l'integration institutionnelle. Les deux premieres, 
qui refletent le niveau d'integration institutionnelle dans le secteur 
public, sont : la division constitutionnelle des pouvoirs et le degre de 
coordination d'importance et d'autonomie bureaucratiques dans la prise 
de decision. Les deux autres concernent, quanta elles, le degre d'inte-
gration constitutionnelle dans le secteur prive; it s'agit de la cohesion des 
groupes de producteurs et du degre d'integration des compagnies et des 
banques. Nous examinerons tout a tour chacun de ces elements. 

Le partage constitutionnel des pouvoirs 

Pour controller la tendance des gouvernements decentralises a pour-
suivre des « politiques de depannage », un systeme de gouvernement 
plus centralise, comme au Japon, en France et dans plusieurs pays 
scandinaves, peut presenter des avantages. Le Royaume-Uni fournit 
cependant un important exemple contraire qui invite a etre prudent a 
accepter cet argument sans faire preuve d'un veritable esprit critique. 
Une alternative, moins radicale pourrait etre celle de developper des 
organismes intergouvernementaux suffisamment forts pour con-
trebalancer cette tendance; la Chambre haute en Allemagne de l'Ouest 
en est un exemple. Il faut toutefois remarquer que, bien que les constitu-
tions decentralisees soient susceptibles de contribuer a alimenter « un 
pluralisme desordonne », elles peuvent egalement etre une source de 
creativite et d'innovation dans l'elaboration des politiques. II est evident 
qu'un plus grand nombre de possibilites d'acces au systeme de prise de 
decision permet une plus grande diversite d'opinions sur tout probleme 
particulier. 

La coordination, l'importance et l'autonomie 
bureaucratiques dans la prise de decision 

Comme pour le partage federal des pouvoirs, l'argument soutenu est 
qu'un mode de prise de decision bureaucratique decentralise augmente 
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le nombre de possibilites d'acces aux groupes d'interets les plus impor-
tants. Lorsqu'une prise de decision bureaucratique est repandue a tra-
vers un certain nombre d'organismes, des groupes d'interet strictement 
&finis sont en mesure de s'introduire dans le processus et d'exploiter les 
clivages existant entre ces organismes. La formulation des politiques 
devient alors sujette a un processus de negociation entre organismes et 
ministeres gouvernementaux se faisant concurrence. De plus, les activi-
tes de ces organismes gouvernementaux peuvent etre assaillies par les 
effets de « clientele ». Des lors, les resultats politiques decoulant de ce 
processus deviennent sans consistance et coordination. Ainsi que 
Dyson et Wilks (1983a, p. 256) l'ont observe : «un processus depolitise 
de gestion de crise incontroverse, consensuel et marque par un accord 
substantiel sur les criteres techniques, aura tendance a renforcer et a 
stabiliser le systeme d'allocation de ressources ». Le Japon, 
l'Allemagne de l'Ouest et la France presentent de hauts niveaux d'inte-
gration bureaucratique; les Etats-Unis, le Royaume-Uni, le Canada et 
l'Australie constituent, par contre, des exemples de structures 
bureaucratiques moths concertees. 

Le desavantage evident d'une centralisation excessive est que la 
bureaucratie peut devenir trop isolee du processus politique et aller 
jusqu'a se comporter inexplicablement comme un acteur tout a fait 
autonome. Ce fait non seulement &rank des valeurs dernocratiques 
importantes, mais augmente egalement le risque d'erreurs de systeme 
non marginales. 

La cohesion des groupes de producteurs 

Un autre element de l'argument d'integration institutionnelle, qu'Olson 
(1982) ainsi que d'autres ont developpe, concerne l'avantage de garantir 
la participation de groupes d'interet presentant une discipline et une 
extension importantes dans le processus industriel d'elaboration des 
politiques. Le fondement de cette proposition est que des groupes 
d'interet larges et cohesifs, du fait qu'ils representent des circonscrip-
tions electorales nationales, evalueront les politiques avec une perspec-
tive beaucoup plus large que ne le feront des groupes d'interet stricte-
ment &finis. Ceci peut conduire les premiers groupes a soutenir des 
politiques qui confereront le plus grand avantage national de la societe 
meme si des membres de leur propre circonscription sont eux-memes 
tenus de supporter certains couts. L'adoption d'une perspective natio-
nale dans revaluation des politiques peut empecher les groupes de 
producteurs d'adopter eux-memes des politiques limitees ou de depan-
nage. L'Allemagne de l'Ouest ainsi que plusieurs pays scandinaves (qui 
n'ont pas ete examines dans cette etude) constituent des exemples de 
pays oft des organisations patronales et ouvrieres de pointe se sont 
engagees avec le gouvernement dans des structures consultatives re- 
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gularisees, ayant pour principal role de formuler des politiques. Le 
Japon et la France illustrent ce meme phenomene dans le cas des 
groupes d'interet patronaux, mais non dans celui des groupes d'interet 
ouvriers. Le Canada et les Etats-Unis revelent des structures privees de 
groupes d'interet beaucoup plus fragmentees. Au Royaume-Uni et en 
Australie, la main-d'oeuvre est fortement syndiquee, mais bien qu'il y 
ait des organisations ouvrieres et patronales beneficiant d'un certain 
prestige politique, ces groupes ne semblent exercer qu'une influence 
limitee sur leurs organisations constituantes. 

La lacune de la these des groupes d'interet en pleine apogee est que, 
dans sa forme la plus litterale, elle devient une sorte de recommandation 
pour un etat autoritaire. Dans sa creation, un organisme « de pointe », un 
Etat avec un seul parti, est capable d'entreprendre l'analyse la plus 
fortement integree des choix politiques. Le resultat est donc clairement 
non conforme a nos valeurs politiques. Meme des formes moins 
extremes d'integration institutionnelle, telles que les groupes de gestion-
naires et d'ouvriers importants ainsi que des leaders gouvernementaux 
en Allemagne de l'Ouest, comportent des risques semblables de manque 
de transparence et d'imputabilite. 

L'integration des compagnies et des banques 

Selon Zysman (1983,,  p. 76), l'etroite integration des banques et des 
compagnies offre l'Etat l'opportunite de « s'introduire de fawn con-
tinuelle dans la vie industrielle de compagnies privees et d'influencer 
leurs strategies, comme le ferait un rival ou un partenaire ». La raison en 
est que l'existence de liens tres forts entre banques et compagnies 
permet a l'Etat d'user de son influence sur les banques afin de dicter des 
resultats de politique industrielle; cela est vrai notamment dans des 
pays, comme la France et la Japon, ou l'Etat exerce une forte influence 
directe sur le secteur financier. I a discretion du gouvernement dans la 
fourniture d'un financement industriel est un instrument apprecie de 
politique industrielle parce qu'il n'est pas entrave par de complexes 
dispositions administratives ou reglementaires et parce qu'il agit genera-
lement dans un contexte depolitise. Il apporte ainsi au gouvernement 
une plus grande flexibilite dans la recherche de solutions creatives aux 
problemes du declin industriel. Si mem,e lorsque, comme en Allemagne 
de l'Ouest, l'Etat n'est pas activement implique dans les affaires des 
banques, une etraite integration entre banques et compagnies au moyen 
d'actifs propres et de direction croisee peut servir a mieux conseiller les 
compagnies; elle peut egalement permettre aux banques de jouer un role 
actif dans la prevision de chocs destabilisateurs dans les activites des 
compagnies. 

Encore une fois, cependant, un inconvenient de l'integration des 
banques et des compagnies resulte de son isolation du processus politi- 
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que. Tout au plus, les gouvernements peuvent arriver a des solutions 
politiques qui sont difficilement soutenables dans le cadre d'un debat 
ouvert. De plus, la diminution de responsabilites peut augmenter le 
risque d'erreurs non marginales dans la politique. En outre, la lourde 
participation directe des banques dans le secteur industriel peut aussi 
accroitre les risques en ce qui a trait a la stabilite du systeme financier. 
Finalement, le haut degre d'integration entre compagnies, banques et 
Etat, au Japon et en France, ainsi que l'integration entre banques et 
compagnies en Allemagne de l'Ouest peuvent etre un reflet de marches 
de capitaux prives faiblement developpes et ne sont, par consequent, 
que limitativement applicables a l'economie nord-americaine. 

Nous recapitulons au tableau 9-14 les elements caracteristiques insti-
tutionnels saillants que nous avons identifies tors de l'examen des pays 
faisant l'objet de cette analyse. Ce tableau presente un classement 
general des pays en ce qui concerne l'integration de leurs diverses 
institutions publiques et privees, lequel est etroitement retie a celui des 
pays en fonction des instruments de politique industrielle evaluee sur la 
base de leurs effets d'ajustement. A une extremite du classement se 
trouvent le Royaume-Uni, l'Australie et le Canada. Dans chacun de ces 
pays, l'autonomie d'execution est limitee, la bureaucratie n'est que 
faiblement integree, les groupes d'interet sont divises, le niveau d'inte-
gration entre banques — compagnies et Etat est bas et dans le gouverne-
ment australien comme dans le gouvernement canadien la juridiction est 
decentralisee. En revanche, les gouvernements japonais et ouest-alle-
mands ont un pouvoir d'execution etendu; dans ces deux pays la 
bureaucratie est etroitement integree, les groupes d'interet exercent une 
influence sur le processus d'elaboration de politiques, et des liens etroits 
existent entre banque et compagnies. Qui plus est, le Japon a un gouver-
nement fortement centralise. Une recente verification statistique de la 
these d'Olson sur la « sclerose economique » concernant les effets de la 
presence de coalitions de distribution restreintes, comparees a des 
coalitions globales sur les taux de croissance economique, semble egale-
ment soutenir cette these (McCallum et Blais, 1985). 

Cette preuve revele aussi certaines ambiguItes quant a la combinaison 
precise d'elements composants institutionnels qui conduisent au deve-
loppement de ces politiques. Par exemple, bien que nous ayons defini les 
poles de la performance economique et des effets d'ajustement des 
politiques, avec le Japon et l'Allemagne de l'Ouest a une extremite et le 
Royaume-Uni de I'autre, it est evident que chacun de ces pays a des 
caracteristiques institutionnelles qui pourraient mettre en jeu la facilite 
avec laquelle des politiques d'encouragement a l'ajustement sont mises 
en oeuvre : le Japon a virtuellement exclu les syndicate du processus de 
prise de decision, le Royaume-Uni a un gouvernement unitaire et la 
structure federate de l'Allemagne de l'Ouest implique une mesure de 
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decentralisation. A cet egard, toutefois une distinction precise doit etre 
faite par rapport aux autres systemes federaux, tels que celui du Canada, 
entre d'un cote ('elaboration de politiques qui tend a etre fortement 
centralisee dans un gouvernement national comprenant des represen-
tants des interets nationaux et regionaux, et de l'autre, l'administration 
politique qui, elle, est decentralisee par rapport aux Etats. De plus, ainsi 
que McKay et Grant (1983) l'ont observe, les analystes de politique 
industrielle ont tendance a simplifier les caracteristiques institution-
nelles des differents pays etudies dans des categorisations excessive-
ment stylisees. Ces memes auteurs considerent que 0 la realite associe 
rarement l'image des bureaucrates dirigistes frangais a celle des fonc-
tionnaires japonais en principe consensuelle ». Cette analyse suggere 
que des precautions considerables soient prises en recommandant des 
reformes en serie, basees sur une « combinaison ideate » de caracteristi-
ques institutionnelles. 

Les implications pour la future politique d'ajustement 
canadienne 

Introduction 

L'ajustement structurel est un phenomene continuellement en vigueur 
dans toutes les economies industrialisees. La plupart des systemes 
politico-economiques peuvent aisement effectuer des ajustements mar-
ginaux continus dans l'allocation de ressources. 11 rencontrent plus de 
difficultes lorsque les ajustements confrontes sont moins marginaux par 
nature. Neanmoins, les principales economies de l'Ouest ont connu de 
violents changements et ont reussi sur une periode de temps a s'y 
ajuster. Les changements comprennent : la reforme agraire et les 
mouvements d'enclosure des terres, au moyen-age, en Angleterre; la 
revolution industrielle en Grande-Bretagne a la fin du xvine siecle et 
dans la premiere moitie du xixe; les principaux changements tech-
nologiques, tels que l'invention de la machine a vapeur, de l'electricite, 
du telephone, du moteur a combustion interne; le mouvement de masse 
de la population quittant ('agriculture pour aller travailler dans des 
milieux urbains industrialises qui s'est produit tres recemment dans 
plusieurs pays industrialises importants tels que le Japon et la France; et 
les principaux bouleversements economiques et politiques, comme la 
grande crise economique (1929) et les deux guerres mondiales. Bien qu'il 
soit possible que les problemes d'ajustement auxquels font face de 
nombreuses economies industrialisees aujourd'hui, y compris le 
Canada, soient plus graves que ceux auxquels ils ont du etre confrontes 
au cours des trois premieres decennies des annees d'apres-guerre, it est 
important de conserver une certaine perspective historique sur leur 
echelle et effets possibles et de ne pas sous-estimer la capacite d'ajuste-
ment d'une societe. 
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Au cours de certains ajustements importants entrepris par le passé, 
tels que la reforme agraire en Angleterre medievale et durant les pre-
mieres annees de la Revolution industrielle, certains parmi ceux qui 
assument principalement les coots ont ete politiquement desaffranchis 
ou rendus politiquement impuissants. Avec revolution de nos processus 
democratiques de gouvernement, cette circonstance est devenue de 
moins en moins repandue. Par consequent, l'interaction de nos sys-
temes politique et economique en s' attaquant aux implications du 
changement, est devenue plus critique et plus complexe lorsque les 
societes evaluent des options de politique d'ajustement qui sont ideale-
ment a la fois politiquement bien dirigees et politiquement realisables. 
Ce changement tient compte de la pression que cette etude fait peser sur 
reconomie politique du processus d'ajustement economique. Il peut 
paraitre etonnant qu'avec une specialisation disciplinaire croissante 
dans une societe techniquement plus complexe, reconomie et la politi-
que — de meme que rethique — aient recemment evolue isolees intel-
lectuellement l'une de l'autre. Ce developpement remet en question 
leurs origines premieres (Adam Smith, par exemple, etait professeur de 
philosophie morale a runiversite de Glasgow au xviiie siecle). Il rend 
egalement plus difficile et moins possible rintegration de perspectives 
politiques pertinentes. Cette integration est necessaire si les impulsions 
de nos systemes economiques et politiques doivent etre reconcilides de 
facon constructive dans la prise de decision contemporaine. 

Un role important doit clairement etre attribue a un centre d'interet de 
politique publique concert& et durable pour faciliter l'ajustement eco-
nomique rapide et rendre plus aises les problemes de transition et les 
coats d'ajustements concomitants dans les priorites economiques, 
sociales et politiques de tout pays moderne industrialise. II est trop facile 
de se plaindre qu'aucun ajustement n'est possible en periode de reces-
sion, alors qu'une fois que la reprise a lieu, aucun ajustement n'est 
necessaire (Courchene, 1984, p. 133). Menne dans des periodes de 
chomage eleve, certaines industries peuvent s'accroitre et souffrir du 
manque d'ouvriers qualifies. Par exemple, un examen recent de 
4 012 etablissements au Canada a revele que la moitie environ des 
1 354 repondants ont signale des difficultes d'embauche entre 1977 et 
1979, et que 43 pour cent ont prevu des penuries pendant les cinq 
prochaines annees (Saunders, 1984, p. 1). En revanche, dans des 
periodes de croissance economique rapide et de chomage global peu 
eleve, des industries peuvent pericliter, occasionnant un &placement de 
la main-d'oeuvre vers des secteurs oil des travailleurs, nantis de qualifi-
cations particulieres ou faisant face a des pertes associees a d'autres 
facteurs entravant leur mobilite, ne peuvent etre rapidement reabsorbes 
dans la main-d'oeuvre. 

En elaborant des politiques dirigees aux secteurs en declin, une 
difficulte generale a laquelle les decideurs politiques peuvent se trouver 
confrontes lorsqu'ils ont a choisir des instruments appropries 
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l'accroissement de l'emploi est celle de juger initialement s'il s'agit d'un 
declin a long terme. Le choix des perdants peut etre aussi complique que 
celui des gagnants'. L'experience canadienne ne fait que confirmer cette 
difficulte. Le Canada manque-t-il de tout avantage comparatif dans le 
domaine de la construction navale ou les difficultes actuelles de cette 
industrie sont-elles une consequence de l'absence totale de subvention 
de la part de nombreux gouvernements strangers qui cachent desespere-
ment la nature de notre avantage comparatif dans ce secteur? En 
d'autres mots, notre industrie pourrait etre competitive internationale-
ment dans certains secteurs si toutes les nations possedant des indus-
tries de construction navale voulaient accepter de retirer les subsides qui 
alterent le marche. A la fin des annees 1960, une opinion largement 
repandue estimait que divers aspects de l'industrie houillere du Cap-
Breton n'etaient pas viables et devraient etre supprimes graduellement. 
Avec l'avenement de l'Organisation des pays exportateurs de parole 
(OPEP), les prix du charbon ont brusquement monte et, depuis lors, 
l'industrie houillere a pris, en fait, de l'expansion. Les prix du charbon 
ont baisse ulterieurement, mais compte tenu des pronostics plus pru-
dents pour le futur de l'energie nucleaire et de l'incertitude continuelle 
propos des prix et des conditions d'approvisionnement du petrole du 
Moyen-Orient, it est moths facile de porter avec assurance des juge-
ments sur l'avenir economique de cette industrie. Les exportations 
textiles americaines ont augments de fagon significative au cours de ces 
dernieres annees et les progres technologiques permettant une substitu-
tion du capital de main-d'oeuvre semblent indiquer que certains ele-
ments au moths de cette industrie sont, ou pourraient devenir, interna-
tionalement competitifs. L'automobile et la fabrication de machines 
agricoles, deux industries canadiennes qui eprouvent recemment de 
severes difficultes economiques, font-elles face simplement a une baisse 
cyclique de demandes avec quelques repercussions structurelles a long 
terme? Ou bien ont-elles perdu leur competitivite internationale a long 
terme? Si ces questions peuvent paraitre subtiles a des decideurs politi-
ques du secteur prive intimement informes des problemes et du potentiel 
d'une industrie, elles posent des difficultes decisionnelles encore plus 
importantes aux decideurs du secteur public qui manquent specifique-
ment de familiarite avec ces sujets et ont a faire face aux arguments 
speciaux des groupes d'interet qui tendent a exploiter toute ambiguite 
dominante a leur avantage. Cette situation semblerait suggerer qu'une 
extreme precaution doive etre observee pour faire appel a des politiques 
d'ajustement, considerees comme ayant d'importants effets structurels 
A long terme sur des secteurs qui ne peuvent etre defendus qu'en vertu de 
premisses fortement contestables et incertaines. Plus exactement, les 
decideurs prefereraient des politiques minimisant le risque de ces impor-
tantes erreurs systematiques de jugement. Its chercheraient a accroitre 
la flexibilite, l'adaptabilite et la reversibilite d'un certain nombre de 
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petites entreprises marginales, ou les jugements decentralises de divers 
agents economiques concernes par les perspectives futures d'une indus-
trie dominent les jugements centralises du secteur public. 

Dans le chapitre 1 de cette etude, it a semble que les forces politiques 
tendraient a intervertir les recommandations politiques proposees par 
les cadres d'analyse economique et ethique. Il devrait en resulter l'ela-
boration de politiques favorisant d'abord la protection des echanges afin 
de preserver le rendement et l'emploi, puis les allocations a la main-
d'oeuvre pour encourager la mobilite. Il est presume dans ce chapitre 
qu'en l'absence d'une radicale reorganisation du systeme politique 
determinant ces reactions politiques, les alternatives possibles aux poli-
tiques actuelles entrainent des changements marginaux dans l'ensemble 
des politiques. Le but de ces changements devrait etre de reduire le 
degre d'incompatibilite entre les resultats politiques dictes par des fins 
politiques et ceux commandos par des raisons d'economie et d'ethique. 
Nous procederons donc a l'examen de ces alternatives politiques. 

La politique commerciale 

Les principaux attraits politiques de la protection des echanges signi-
fient, qu'en depit de ses coats economiques et de ses effets retardant 
l'ajustement, it est peu realiste de proposer l'abandon total des instru-
ments de protection des echanges dans les secteurs affectes par les 
importations. Certaines formes de protection doivent probablement etre 
maintenues malgre la depreciation des tarifs douaniers globaux, sane-
tionnes par des obligations decoulant de traites multilateraux, rendent 
de plus en plus repandue, a long terme, une faible option de politiques de 
substitution aux importations comme principal ingredient des politiques 
industrielles de ce pays2. 

LA ou les instruments de protection des echanges sont encore utilisa-
bles par le gouvernement canadien, d'autres options politiques effec-
tives de desistement, soit unilateral soit suite a des negociations 
commerciales, pourraient simplement consister dans le maintien d'un 
tarif constant dans le temps. Cette strategie entrainerait des con-
tractions plus disciplinees et moins perturbatrices dans la mesure ou les 
coats des concurrents strangers baisseraient, ou les importations 
outrepasseraient les barrieres tarifaires et eroderaient progressivement 
les parts du marche des industries domestiques. Alternativement, 
comme avec la derniere ronde de negociations commerciales uni-
laterales, de reductions tarifaires graduellement introduites pourraient 
attenuer les coats d'ajustement, tout en permettant la realisation de 
benefices sur une periode de temps (bien qu'avec une certaine reduction 
comme resultat de la plus longue transition). La plus mauvaise strategie 
possible, pour faire (levier les processus d'ajustement, est l'introduction 
de quotas a long terme, assurant des parts de marche aux producteurs 
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domestiques. Malheureusement, toutefois, dans des secteurs soumis a 
une forte pression aux importations, une politique de douce passivite a 
peu de chances de pouvoir etre soutenue politiquement; des demandes 
seront probablement faites pour une clause echappatoire ou de sau-
vegarde unilaterale, des obligations antidumping ou des restrictions 
bilaterales « volontaires » aux exportations provoquees par d'implicites 
menaces d'action unilaterale. Ces portes de sortie, disponibles pour les 
gouvernements nationaux afin de contrevenir aux responsabilites 
decoulant du commerce international, ont ete utilisees de plus en plus 
souvent au Canada, autant que partout ailleurs, au cours de ces der-
nieres annees, et ont retarde le besoin d'ajustement3. Freiner leur 
deploiement peut sembler donc une importante priorite. Une orientation 
de developpement politique possible pourrait etre une tentative de 
garantir plus solidement la validite des accords internationaux en 
exigeant peut-etre, comme condition de leur utilisation, que les gouver-
nements nationaux developpent et approuvent simultanement une stra-
tegie d'ajustement a regard des secteurs touches, ayant pour objet la 
reduction du rendement et la restructuration de l'industrie. Une autre 
direction de developpement politique pourrait etre de mettre en oeuvre 
des structures institutionnelles ameliorant la circulation des informa-
tions vers le public, en ce qui a trait aux coats et benefices attendus de la 
protection des echanges, et vers les decideurs quant aux reactions des 
circonscriptions electorates touchees. Bien que nous ne recomman-
dions pas d'elaborer et d'adopter une politique en dehors du gouverne-
ment, un large mandat a un organisme, comme la Commission du tarif, 
fait en sorte que des gouvernements (ou simplement, comme actuelle-
ment au Canada, le cabinet par arrete-en-conseil) puissent ne pas reali-
ser de changements dans les niveaux effectifs de la protection des 
echanges par des moyens, tels que les mesures de sauvegarde et les 
restrictions volontaires, sans d'abord remettre la question entre les 
mains de la Commission du tarif. Les fonctions de cette Commission 
sont, en effet, de mener une enquete, de tenir des audiences publiques, 
de soumettre un rapport public complet evaluant les coats et les 
avantages de l'action propos& et de recommander des politiques 
d'ajustement de rechange, qui ne soient pas de protection commerciale 
et qui puissent etre retenues comme preferables. Le gouvernement 
devrait etre fibre d'accepter, de rejeter ou de modifier ces recommanda-
tions, excepte a l'encontre de la toile de fond politique d'une large 
enquete publique et de conclusions ou recommandations publiees. 11 est 
indispensable que l'organisme possedant ce mandat ait un centre d'inte-
ret economique general (comme la Commission du tarif) et non une 
mission industrielle specialisee (comme la Commission du textile et de 
l'habillement) si les effets . de 0 clientele » doivent etre attenues4. La 
United States International Trade Commission et la Australian Industry 
Assistance Commission presentent certaines des caracteristiques insti- 
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tutionnelles susmentionnees. Pour contrebalancer la pression exercee 
par les producteurs en vue d'obtenir une protection, le fait de subven-
tionner la participation des groupes d'interet de consommateurs aux 
seances de ce genre de conseil semblerait etre une caracteristique insti-
tutionnelle additionnelle souhaitable5. De fawn plus generale, les nou-
velles modifications de lois sur les campagnes electorales et le finance-
ment des partis destinees a reduire la dependance des partis politiques 
des contributions financieres provenant des groupes d'interet de produc-
teurs semblent aller dans le meme but. En bref, changer (meme si 
seulement de fawn marginale) la dynamique qui entoure les politiques 
protectionnistes, en reduisant l'information et la participation aux coots 
des principaux, mais insuffisamment repandus, porteurs de coots et en 
diminuant la dependance politique des ressources de groupes de produc-
teurs, pourrait accroitre les coats de mise en oeuvre de ces politiques. 

Les subventions aux compagnies 

Si le deploiement d'instruments de protection des echanges est plus solide-
ment controls par des lois et rendu politiquement moins opportun ou plus 
coilteux, en rehaussant la visibilite de decisions pertinentes, les politiciens 
doivent probablement faire face a des pressions afin de substituer les 
instruments politiquement plus interessants, pour preserver le rendement 
de l'industrie et l'emploi, que sont les subventions accordees aux compa-
gnies. Une fois encore, ces moyens minent ou tout du moins diminuent le 
processus d'ajustement. D'un point de vue economique, ils imposent la 
plupart des memes coots economiques qu'un tarif douanier (pour qu'une 
subvention puisse toujours etre concue pour s'opposer aux effets d'un 
mais, dans des marches de capitaux qui fonctionnent bien, it existe plu-
sieurs arguments convaincants d'echec de marche qui justifient l'octroi, de 
subventions industrielles aux secteurs en declin. L'un des arguments les 
plus seduisants est que l'aide de l'Etat pour faciliter la modernisation du 
capital peut etre necessaire pour rendre une industrie internationalement 
competitive. Harris, Lewis et Purvis (1984) insistent cependant sur le fait 
qu'une usine desuete est souvent le resultat, et non la cause, d'une perte de 
competitivite au plan international. Les compagnies qui ne sont en mesure 
de couvrir que leurs coots variables sont obligees de voir baisser leur capital 
fixe et, avec lui, leur rendement A long terme. Si un retour approprie pouvait 
etre fait a un nouveau capital fixe, le marche des capitaux fournirait proba-
blement les fonds requis pour faire cet investissement. Un avis gouverne-
mental a l'effet qu'un investissement rapportera a long terme competitivite 
et rentabilite sera typiquement en desaccord avec un avis du marche du 
capital prive et devra, pour cette raison, etre considers avec circonspection. 

En ce qui a trait egalement au maintien de l'emploi, les subventions a 
l'industrie sont suspectes. Ainsi que le souligne Don Usher (1981), pour 
qu'une telle relation puisse tenir, it est necessaire de presumer qu'une 
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subvention a cite des emplois marginaux dans la compagnie beneficiaire 
(c'est-A-dire des emplois que la compagnie n'aurait pas cite en l'absence 
de subventions). Meme si cela est vrai, une subvention specifique a une 
compagnie n'augmentera pas l'emploi dans l'industrie dont elle fait 
partie, a moins que les emplois soient marginaux a l'industrie (c'est-A-
dire que sans la subvention, d'autres compagnies n'auraient pas aug-
mente leur rendement et emploi afin d'absorber la part du marche de la 
compagnie en &din). Male si la subvention cite des emplois qui sont, 
d'une part, marginaux a la compagnie et, d'autre part, marginaux a 
l'industrie, seront-ils marginaux a l'economie en general? Les subven-
tions, doivent par definition provenir de ressources qui seraient, autre-
ment, employees ailleurs dans l'economie et it n'y a aucune raison de 
presumer que les effets nets sur l'emploi d'une subvention seront en fait 
positifs, m8me si la visibilite politique des benefices peut depasser celle 
des coots. De plus, les subventions specifiques a des compagnies en 
difficulte dans des secteurs en declin tendent souvent a preserver les 
compagnies les plus marginales et les moms efficaces de l'industrie; 
dans ce cas, le maintien de l'emploi est directement antithetique a une 
restructuration efficace. 

Si, neanmoins, les pressions politiques imposaient que les subven-
tions dirigees vers les compagnies dans les secteurs en declin servent a 
aider les plus fortes et non les plus faibles, les compagnies deviendraient 
l'objet d'une strategie dominante. Cette politique, par exemple, permet-
trait d'etaler une partie des coats associes aux fusions, aux consolida-
tions, aux reductions methodiques de la production etc. De recents 
sauvetages de compagnies en declin au Canada ont neglige de telles 
opportunites. Trois compagnies distinctes de fabrication de machines 
agricoles en pleine detresse financiere, a savoir Massey-Ferguson, 
Cooperative Implements et White Farm, ont regu une aide substantielle 
du gouvernement federal, malgre un serieux excedent de production au 
niveau des compagnies et de l'industrie. Aucune tentative pour faciliter 
des fusions et la rationalisation de la production ne semble avoir ete 
effectuee. Une grande compagnie de transports, Maislin Trucking, a ete 
sauvee (mais a finalement declare faillite) malgre l'excedent de capacite 
dans l'industrie et les possibilites de fusion avec d'autres transporteurs 
longue distance ayant des reseaux routiers similaires. Le sauvetage des 
compagnies de transformation du poisson des Provinces maritimes, 
alors que l'industrie est d'envergure, a encore favorise le maintien de 
filiales d'usines de traitement inefficaces6. 

Ainsi que nous I'avons precedemment indique au chapitre 1, les argu-
ments economiques en faveur des subventions gouvernementales aux 
compagnies pour inciter A la rationalisation ou A la sortie d'un secteur, ne 
sont generalement pas contraignants. Merne si l'on prend pour acquis 
que les subventions aux compagnies sont politiquement inevitables, 
l'absence de conditions sur l'aide pour inciter des contractions et une 

384 Chapitre 9 



rationalisation efficaces peut entrainer des problemes impor-
tants : quelles compagnies devraient etre subventionnees et pour com-
bien de temps? De plus, le fait de subventionner peut essentiellement 
accroitre la vulnerabilite politique d'un gouvernement lors de demandes 
ulterieures de subsides. Les cotits politiques qui, soit semblent recon-
mitre une erreur initiale lorsque s'arrete un courant d'assistance, soit 
sont pelvis comme l'element principalement responsable des retom-
bees sociales des faillites de compagnies si l'aide est arretee, peuvent 
exposer le gouvernement a un opportunisme de grande echelle. En 
d'autres termes, it semble imperatif, que si un support doit etre fourni, 
celui-ci prenne une forme qui puisse minimiser les perspectives de 
demandes d'assistance reiterees, en insistant sur les reductions et la 
rationalisation comme conditions d'octroi de l'aide initiale. 

Un danger de cette politique, tel que nous l'avons indique precedem-
ment, est que le gouvernement peut emettre un jugement errone sur 
l'avenir d'une industrie et induire a d'importants changements struc-
turels dans l'industrie fondes sur ce jugement. Ce danger pourrait etre 
attenue en laissant l'initiative d'apporter des propositions de restruc-
turation, a l'interieur du cadre politique suggere, a l'industrie concern& 
(comme au Japon) plutOt que lui imposer un plan concu au niveau du 
gouvernement central. De plus, comme le revelent les experiences du 
Royaume-Uni et, dans une moindre mesure, de la France, encourager 
les fusions et les consolidations sans inciter egalement a des reductions 
de capacite et a une amelioration de la productivite residuelle augmente 
le risque de creation de protections corporatives elaborees favorisant la 
perpetuation des operations inefficaces des filiales qui peuvent con-
tinuer a demander des subventions. Des reductions methodiques et un 
raffermissement des points de force de l'industrie, consideres comme un 
tout, deviennent le centre de politiques, non pas de subventions d'opera-
tions financees par le gouvernement ou de programmes de modernisa-
tion qui tentent de maintenir la capacite industrielle existante. L'utilisa-
tion d'un organisme-tampon tel que l'Office canadien pour un renouveau 
industriel, afin de mettre en application les politiques axees sur l'indus-
trie peut permettre aux politiciens de prendre du recul par rapport aux 
interets politiques qui requierent d'autres formes de subsides. Cette 
etape reduirait les risques d'une erosion des objectifs politiques, bien 
que les effets de « clientele », avec un office industriel specialise, impli-
quent des risques significatifs qu'un mandat initial limite, tel que pro-
pose, puisse etre &forme dans le temps (on peut alleguer que le cas de la 
societe de developpement du Cap-Breton en constitue un exemple). 

Une autre subtilite politique serait de decourager l'utilisation d'instru-
ments de subventions peu visibles, tels que : un code plus rigide des 
barrieres non tarifaires du GATT quant aux achats gouvernementaux; 
l'obligation de tenir compte de l'estimation du prix de revient des 
subventions hors budget, comme les garanties de prets, les prets a des 
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taux d'interet au-dessous du marche et l'insertion de ces coats dans les 
enveloppes et les budgets des depenses gouvernementales, au moment 

cette aide est accordee, afin d'accroitre la visibilite et l'imputabilite. 
Encore une fois, a un niveau plus general, it peut etre important de 
modifier les lois de financement des campagnes electorales afin de 
reduire la dependance politique de I'appui financier accorde par des 
groupes d'interet de producteurs. 

Les politiques d'ajustement de la main-d'oeuvre 

Si ces changements etaient realisables, l'attention politique se porterait 
necessairement, dans une large mesure, vers les coats d'ajustement 
auxquels la main-d'oeuvre doit faire face. Par ailleurs, c'est sur ce point 
que les cadres d'analyse economique et ethique suggerent que Pinter& 
soit concentre. Deux niveaux de propositions devraient etre consideres. 
Le premier s'interesserait des coots d'ajustement auxquels sont genera-
lement confrontes les travailleurs sans emploi et fournirait une aide 
beaucoup plus genereuse aux individus qui entreprennent une formation 
dans un etablissement d'enseignement ou en cours d'emploi ainsi que 
des indemnites de demenagement plus avantageuses. En financant ce 
surplus d'interet politique pour la formation, le recyclage et la mobilite, 
it serait souhaitable de considerer, comme en Allemagne de l'Ouest et au 
Japon, la participation a un programme de recyclage comme une condi-
tion d'octroi des allocations de chomage, apres toutefois une courte 
periode (peut-etre de seize semaines) d'allocations non soumises a des 
conditions. Cette idee repose sur le fait que la recherche infructueuse de 
travail, pendant cette periode de temps, impose necessairement 
l'acquisition de competences differentes ou accrues. Ainsi, une partie 
importante des depenses de la Commission de l'assurance-chomage 
(CAC) serait reorient& pour financer une partie des coins du recyclage 
professionnel. Bien que l'on pourrait affirmer que des paiements incon-
ditionnels forfaitaires et/ou periodiques aux travailleurs &places leur 
permettraient de prendre une decision quant aux futures options 
d'emploi ou de recyclage, a la lumiere des meilleures informations 
disponibles sur le marche du travail, it a ete indique au chapitre 1 que les 
coots sociaux du chomage ne sont pas dus completement aux travail-
leurs, du moms a ceux qui recoivent des paiements periodiques. Pour 
ceux auxquels on verse des allocations forfaitaires, le fait de ne pas les 
soumettre aux conditions du recyclage, du demenagement ou du re-
emploi, occasionne un risque moral serieux et les gouvernements font 
face a des decisions politiques difficiles quant au point de savoir s'ils leur 
faut refuser des formes d'aide ulterieures. Comme avec les subventions 
specifiques aux compagnies, it parait indispensable que ('aide soit condi-
tionnee par l'adoption par le beneficiaire d'une certaine ligne de con-
duite , minimisant les perspectives de reiteration de demandes 
d'assistance. 
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En ce qui concerne les politiques de recyclage en vigueur, qui sem-
blent n'avoir eu que des effets limites, Saunders fait un certain nombre 
de suggestions utiles (Saunders, 1984). Premierement, les Centres 
d'emploi au Canada, geres par le ministere federal d'Emploi et Immigra-
tion, ne disposent que d'informations tres incompletes sur les emplois 
disponibles partout a travers le pays; des lors, Hs ne sont pas en mesure 
d'assortir des travailleurs faisant face a des mises a pied a des emplois 
disponibles dans d'autres secteurs. Pour pallier cette carence d'informa-
tions sur les marches du travail, Saunders propose que l'on demande aux 
employeurs, ou tout du moins aux employeurs les plus importants, 
d'enregistrer tous les emplois vacants aupres des Centres d'emploi du 
Canada. Si cette obligation devait imposer des coats excessifs aux 
employeurs, les Centres d'emploi du Canada pourraient etre collective-
ment charges de maintenir a jour une Banque d'informations sur tous les 
emplois disponibles au Canada. Des donnees partielles et regulieres de 
l'Enquete sur la main-d'oeuvre portant sur des emplois particuliers, de 
meme que la prevision a moyen terme plus systematique de l'insuffi-
sance de competences, permettraient de mieux mettre en rapport les 
ouvriers susceptibles d'être mis a pied avec des programmes de 
recyclage en etablissement d'enseignement ou sur le tas, repondant 
ces besoins. 

Deuxiemement, ainsi qu'il a ete mentionne au chapitre 1, les pro-
grammes institutionnels actuels de recyclage en etablissement d'ensei-
gnement, qui pretendent apporter une reponse aux echecs du marche 
dans l'investissement en capital humain, font l'objet de certaines cri-
tiques. Ces programmes sont souvent trop courts pour pouvoir fournir 
une formation !tenement significative; trop peu de places sont dispo-
nibles aux candidate qualifies et interesses; les allocations aux ouvriers 
en formation sont insuffisantes et les prets aux etudiants ne sont pas 
applicables. Les ententes financieres entre gouvernement federal et 
provinciaux donnent un large droit de participation aux institutions 
scolaires provinciales et excluent generalement les institutions de for-
mation du secteur prive, empechant ainsi l'expression d' avis plus 
diversifies quant aux possibilites futures d'emploi. 

Troisiemement, l'aide a la mobilite geographique ne couvre actuelle-
ment qu'une partie des coats directs de demenagement et ne fournit 
qu'une assistance insuffisante avant le demenagement. A nouveau, 
l'octroi d'une aide effective a la mobilite est affecte par une penurie 
d'informations sur les marches du travail et par des difficultes de trouver 
des travailleurs. 

Quatriemement, les programmes de retraite anticipee pour les travail-
leurs Ages (y compris des allocations de la CAC plus avantageuses pour 
les employes qui ont entre 60 et 65 ans), Bien que déjà appliqués dans les 
industries du textile, du vetement, de la chaussure et du cuir, meri-
teraient encore davantage de consideration (comme en France) pour 
encourager la formation en cours d'emploi et augmenter les possibilites 
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de travail des jeunes ainsi que des travailleurs potentiellement plus 
productifs. 

Cinquiemement, les subventions salariales versees actuellement aux 
employeurs qui acceptent d'assurer la formation sur le tas de leurs 
employes, y compris ceux mis a pied anterieurement, devraient proba-
blement etre modifiees regulierement, afin de favoriser de fagon ade-
quate la participation a de tels programmes. Une extension du concept 
de subvention salariale devrait entrainer l'octroi de subventions trans-
ferables, d'une duree limit& (peut-etre deux ans), aux travailleurs sans 
emploi. Celles-ci pourraient etre accordees a condition de recevoir une 
formation sur le tas propos& par les employeurs. De cette fagon, l'on 
aiderait les secteurs en expansion tout en encourageant la sortie de 
ressources des secteurs en declin. Actuellement, les programmes de 
recyclage en etablissement d'enseignement dominent ceux de la forma-
tion sur le tas. Il se peut que l'accentuation de cette politique soit 
renversee, en partie pour diversifier les avis quant aux opportunites 
d'emploi futur et, en partie, pour assurer de plus grandes possibilites de 
qualification professionnelle. 

Finalement, l'absence de transferabilite des droits du regime prive de 
pension, dans les cas ou les contributions des employeurs n'ont pas ete 
versees, peut etre un important facteur de dissuasion quant a la mobilite 
de l'emploi et peut justifier une action federate-provinciale concertee, en 
vue de developper des regles uniformes et plus permissives en ce qui 
concerne le versement. On doit reconnaitre cependant que les pensions 
plus transferables creent des tensions quant aux motivations de l'entre-
prise pour proposer la formation en cours d'emploi, si elle ne peut 
beneficier des retombees completes de ces investissements. Des sub-
ventions publiques aux entreprises qui assurent la formation sur le tas 
pourraient partiellement compenser ces effets dissuasifs. 

Toutes ces politiques sont destines a favoriser le redeploiement du 
capital humain des secteurs en declin vers ceux en expansion, ensatte-
nuant les couts de transition inherents A de tels changements. A cet 
egard, elles sont en contradiction avec les programmes generaux d'assu-
rance-chomage ou les politiques sectorielles d'indemnisation de 
chomage prolong& (telles que celles obtenues dans le cadre des pro-
grammes canadiens d'adaptation a l'industrie textile ou le United States 
Trade Adjustment Assistance Program), dont plusieurs semblent freiner 
plutot que promouvoir le processus d'ajustement. 

L'effet de ces propositions serait d'integrer, bien plus etroitement, la 
politique sociale et la politique economique. Les experiences japonaise, 
ouest-allemande et, dans une moindre mesure, frangaise suggerent 
toutes que cette integration puisse etre orient& vers une strategie 
d'ajustement efficace. Politiquement parlant, it est difficile de voir des 
obstacles infranchissables a ces changements en matiere de politique. 
Les emits aussi bien que les benefices vont vraisemblablement etre 
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largement disperses, et si le recyclage est lie a la perception de presta-
tions de chomage, les implications budgetaires sont reduites, bien que 
l'on garantisse a ceux qui supportent les coats que ces depenses ne 
constituent pas simplement une mesure de bien-etre social deguisee. 

La premiere serie de propositions est de nature generale et s'adresse a 
tous les travailleurs sans emploi. Cependant, ces propositions ne con-
cement ni les coats prives importants que peuvent encourir les travailleurs, 
ni les interets connexes qui relevent d'industries en declin dans des commu-
nautes en difficulte. Comme suggere au chapitre 1, ces coots peuvent etre 
assez substantiels et avoir des implications financieres politiquement peu 
seduisantes, etant donne l'accessibilite a d'autres instruments (protection 
des echanges, subventions industrielles) qui attenuent ou dissimulent les 
coats de l'aide, et les avantages d'un rapide ajustement industriel. C'est ici 
que les opinions politiques et economiques pourraient trouver le meilleur 
terrain d'entente, en concentrant les ressources publiques sur les commu-
nautes ou les coats economiques de l'ajustement sont susceptibles d'etre 
extremement eleves et oil, en consequence, le prix politique de non-
intervention dans le processus d'ajustement pourrait egalement etre exces-
sif. Dans la seconde serie de propositions, ces communautes seraient 
designees pour une aide speciale, prevue par une politique dont le but serait 
de favoriser l'adaptation en subventionnant genereusement les coats de 
sortie. Dans ces communautes, en plus de la premiere serie de propositions, 
de genereuses indemnites d'interruption d'activite pour les travailleurs plus 
Ages, des compensations pour perte de valeur sur la revente des maisons et 
pour perte des avantages sociaux, ainsi que des compensations pour les 
elements restants de la communaute en vue d'ameliorer les services publics 
par habitant (par le biais de l'aide aux municipalites) seraient egalement 
requises, pour des raisons principalement politiques, mais egalement, dans 
une certain mesure, ethiques, quand bien meme des motifs economiques 
d'intervention pourraient ne pas justifier ces politiques. 

Selon ces propositions, en concentrant les ressources dans les corn-
munautes eprouvant de serieuses difficultes, afin d'encourager les mem-
bres a renoncer a l'option qui consiste a « rester » et a appliquer celle qui 
consiste a « sortir », les implications budgetaires peuvent etre mai-
trisees. L'Industry and Labour Adjustment Program (HAP), recemment 
supprime, possedait quelques-unes de ces caracteristiques. En vertu de 
ce programme, 10 communautes et deux secteurs industriels ont ete 
designs «en difficulte ». Cependant, ce programme etait de nature 
temporaire, modestement finance et se concentrait excessivement, au 
moyen de subventions de modernisation, sur l'aide financiere aux entre-
prises afin qu'elles restent ou se deplacent dans les communautes desi-
gnees, plutot que sur l'aide a l'ajustement a l'intention des individus; 
dans le cadre de l'aide a ces derniers, it orientait, en effet, exclusivement 
ses efforts vers la creation d'occasions d'emploi temporaire dans les 
communautes existantes. En bref, le programme semblait adopter et 
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confondre des preoccupations cycliques et structurelles. Bien qu'il pre-
sentait de serieuses lacunes, it a toutefois donne naissance a des orienta-
tions politiques productives. 

II est de toute premiere importance qu'un tel programme soit perma-
nent. II est probable que l'adoption de politiques structurelles d'ajuste-
ment, uniquement en periode de recession, lorsqu'il n'y a pas beaucoup 
d'autres choix pour deployer les ressources, serait beaucoup moins 
efficace et plus coateuse que celle d'un ajustement destine aux secteurs 
en declin, dans un climat economique en general plus florissant. Etudier 
les problemes d'ajustement au point le plus bas du mouvement cyclique 
de l'activite economique est moins constructif que de les etudier a 
d'autres periodes du cycle. L' interet recent pour les problemes d'ajuste-
ment structure) en Amerique du Nord et les articles de vulgarisation, qui 
reagissent aux courants politiques en periode de profonde recession, 
refletent bien la deformation de l'interet que l'on porte a une politique. 
Par opposition, la Loi japonaise sur les industries structurellement en 
dean est un exemple frappant de cette reconnaissance du besoin de 
prevoir, a plus long terme, l'ajustement dans les secteurs en declin. On 
sait, bien stir, que ne s'attacher qu'aux politiques d'ajustement de la 
main d'oeuvre, en periode de ralentissement de la croissance economi-
que et de hausse du chomage, n'est probablement ni acceptable politi-
quement ni tres efficace economiquement; cela signifie qu'on 
s'attendrait a voir s'operer des pressions pour que soient conservees, 
dans cet environnement, la protection des echanges et les subventions 
industrielles destinees a maintenir les emplois existants. Cependant, 
meme la reconnaissance des difficultes a faconner des strategies 
d'ajustement efficaces, en periode de recession, ne pourrait cacher le 
fait que les politiques de retard de l'ajustement ont ete egalement 
employees dans les secteurs canadiens en &din, a des époques beau-
coup plus fortes, ou les difficultes de mise en place de l'ajustement 
etaient moins prononcees. On ne pourrait pas non plus cacher l'impor-
tance d'une reorganisation de nos reactions futures a l'ajustement, etant 
donne qu'une economie plus forte attenue ces difficultes. 

Le probleme eventuel de ces propositions de deuxieme priorite, rela-
tives a l'ajustement de la main-d'oeuvre, est un probleme commun aux 
autres instruments politiques déjà etudies (la protection des echanges et 
les subventions a l'industrie) : ce qui veut dire que les moyens sont 
fondes sur les decisions du gouvernement qui determinent si des com-
munautes ou des secteurs sont dans une periode de declin a long terme. 
Si, trois ans auparavant, on avait declare l'industrie de l'automobile et 
des groupements comme Windsor, en crise, et qu'un exode important de 
la main-d'oeuvre avait suivi la mise en place des politiques precedentes, 
on aurait fait, si on regarde en arriere une grave erreur. Ceci signifie qu'il 
faut etre tres prudent, lorsqu'on met en oeuvre des politiques radicale-
ment orientees vers le depart de la main-d'oeuvre, et qui reposent sur la 
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preuve, a court terme, des difficultes de l'industrie. Meme en prenant 
toutes les precautions, on fera encore des erreurs. Cependant, la diffe-
rence entre les politiques d'ajustement de la main-d'oeuvre et la protec-
tion des echanges ou les subventions industrielles est que les risques 
d'erreur sont moins largement diversifies : en effet, les travailleurs peu-
vent accepter ou rejeter une aide, en toute liberte, a la lumiere de leurs 
propres jugements des futures previsions industrielles et de leur souhait 
d'accepter des compromis salariaux ou des primes de participation aux 
benefices et aux risques, qui reduisent les salaires reels a des niveaux 
proches des coats d'opportunite. S'ils decident d'accepter une aide et de 
demenager, de nouvelles decisions, en matieres d' emploi, seront 
diversifiees au sein de l'economie, et ne seront sans doute pas automati-
quement mal interpretees, comme pourraient rare la protection des 
echanges ou les subventions industrielles. Les politiques accessoires qui 
essaient de « couver » les nouvelles industries pour en faire des groupe-
ments en declin risquent, de plus, — risque que connait bien le Canada 
avec son experience de Labrador, Linerboard, Deuterium, Clairtone, 
Bricklin, Churchill Forest Products — d'essayer de sauver les perdants 
en pronostiquant les gagnants. Qui plus est, le phenomene de rever-
sibilite qui s'applique a ces politiques industrielles et regionales, a 
souvent des contraintes politiques dues a des dependances communau-
taires constantes et concentrees. Le resultat ne ressemble ni aux con-
sequences dispersees que peuvent avoir des politiques d'ajustement de 
la main-d'oeuvre erronees, ni aux cads peu eleves de la politique de 
reversibilite qui mene au marche. Cette observation dynamique est 
extremement importante dans le choix de strategies d'ajustement. 

La reforme institutionnelle 

Importer des structures institutionnelles qui semblent montrer des 
caracteristiques souhaitables pour l'economie dans leur propre con-
texte, pourrait etre un exercice tres speculatif quant aux effets eventuels 
qu'elles pourraient avoir dans le pays beneficiaire. En tout cas, une telle 
action aurait probablement a affronter la forte resistance politique des 
personnes en poste, dans les structures existantes, menacees de 
&placement ou de &valorisation. Le concept offre neanmoins quel-
ques legons simples qui s'appliquent au processus d'elaboration de 
politiques economiques canadiennes, pour mieux combiner les politi-
ques industrielles. Une experience semblable, bien loin d'être con-
sequente a cet egard, suggere que les groupes d'interet importants ou 
etendus du secteur prive, principalement les entreprises et la main-
d'oeuvre, seraient plus en mesure d'interioriser les colds et les benefices 
des politiques proposees, que ne le pourraient des groupes d'interet 
particuliers restreints; elle montre egalement qu'un gouvernement cen-
tral au role politique industriel puissant, bien integre, sur le plan organi- 
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sationnel, et etroitement concerte, ainsi qu'une bureaucratic experi-
ment& et semi-autonome responsable de la formation et de la mise en 
place de politiques industrielles, peuvent etre des forces institution-
nelles importantes8. Par ailleurs, les problemes de responsabilite politi-
que, que l'on rencontre avec les groupes d'interet tres centralises du 
secteur prive et avec une puissante bureaucratic semi-autonome ainsi 
que le risque de faire de graves erreurs en elaborant des politiques tres 
integrees, semblent indiquer qu'accepter, sans condition, de telles pro-
positions presente des dangers. Des changements marginaux ou mieux 
controles dans les structures institutionnelles qui s'interessent aux ele-
ments empechant le plus les arrangements actuels de fonctionner, peu-
vent representer des choix de politiques plus realistes. 

La diffusion des responsabilites parmi les nombreux ministeres et 
organismes qui jouent differents Mies, en politique industrielle, dans 
l'elaboration et la realisation de politiques, au sein du gouvernement 
canadien, est tres differente des structures tres concertees de la prise de 
decision au Japon, en Allemagne de l'Ouest et en France. Il n'est pas 
evident que la centralisation, dans une structure ministerielle plus 
etroitement definie, comme celle du Japon, ou qu'une direction centrale 
ou une coordination plus accentuees par des comites interministeriels de 
haut niveau, comme c'est le cas en France, agiraient mieux contre cette 
faiblesse. Si l'on ajoute a la diffusion des centres d'interet, au sein du 
gouvernement federal, la repartition des responsabilites en politique 
industrielle entre gouvernement federal et gouvernements provinciaux, 
qui repartissent d'ailleurs souvent les responsabilites plus en avant dans 
leurs propres structures, l'elaboration de politiques gouvernementales 
devient presque necessairement ponctuelle, reactive et inconsistante. 
Dans ces circonstances, les groupes d'interet particuliers peuvent cher-
cher les nombreux moyens d'arriver a influencer le gouvernement, en 
s'assurant le soutien, a l'un ou l'autre des niveaux, d'institutions gouver-
nementales « clientes » (Jenkin, 1983, Thorburn, 1984). 

Si l'on considere les relations federales-provinciales, mis a part les 
programmes de reforme ambitieux et sans doute inaccessibles, comme 
la reforme fondamentale du Senat, dont les effets economiques pour-
raient, en tout cas, etre discutables, on peut suggerer des commentaires 
evidents, a la lumiere des structures de collaboration ou de consultation 
externes et des lecons elementaires tirees de la theorie des jeux. 
Lorsqu'on cherche a obtenir des accords de cooperation, entre les 
gouvernements federal et provinciaux en politique industrielle comme 
dans toute autre politique, l'experience comparative et les principes 
fondamentaux de la theorie des jeux (Axelrod, 1984) impliquent que les 
arrangements institutionnels, qui amplifient la restriction des questions 
a l'ordre du jour, la limitation du nombre de joueurs, le renouvellement 
des joueurs mis en cause a long terme, pour traiter de ces questions et le 
cycle normal des interactions risquent d'atteindre davantage des 
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resultats de cooperation que les arrangements qui ne possedent pas de 
telles caracteristiques. Les structures federales-provinciales qui etu-
client les accords de negociation appartenant a certaines categories 
precises de barrieres commerciales inter-provinciales, promettent cer-
tainement davantage une elaboration plus coherente de politique econo-
mique dans un cadre federal-provincial, que ne pourraient les promettre 
les structures actuelles. Ces structures font intervenir de hauts represen-
tants du gouvernement, qui se rencontrent regulierement en prive, 
aiment jouir d'une certaine stabilite et possedent, dans le domaine en 
question, une competence professionnelle ou technocratique moderant 
les considerations passageres d'opportunisme politique qui, en d'autres 
cas, pourrait influencer la prise de decision. De la meme facon, des 
accords bilateraux entre les gouvernements federal et provinciaux 
comme les Accords generaux sur l'ajustement, qui pourraient combiner 
les politiques d'ajustement, dans un certain secteur, reduisent les coots 
de negociation qu'entraineraient dans d'autres cas, des accords multi-
lateraux (Trebilcock, 1985). 

Meme si les relations federales-provinciales sont arrivees a bien domi-
ner le processus d'elaboration de politiques au Canada (qu'on ne peut 
probablement pas eviter, vu notre structure constitutionnelle et notre 
diversite regionale), elles y sont sans doute parvenues a un certain prix. 
Ces relations mettent en exergue ce que Simeon (1980) appelle les 
divisions « verticales » ou territoriales du pays, ainsi que les conflits 
relatifs a la distribution spatiale ou geographique des ressources. Cou-
rchene presente l'ordre des differents objectifs du gouvernement cen-
tral, comme suit : 

TABLEAU 9-15 Fonctions objectives du gouvernement central 

Maximiser la production nationale. 

Maximiser la production nationale, mais a condition 
qu'un revenu minimum soit garanti a tous les Canadiens. 

Maximiser la production nationale, mais a condition 
de respecter a) et 
de reduire les disparites regionales. 

Maximiser la production nationale, mais a condition 
de respecter b) et c) et 
de reduire les disparites des revenus par province. 

Maximiser la production nationale, mais a condition 
de respecter a) et e) et 
de reduire les disparites dans la production regionale. 

Maximiser la productivitd nationale, mais a condition 
de respecter a) et g) et 
de reduire les disparites dans la production provinciale. 

Source : Thomas J. Courchene, «Analytical Perspectives on the Canadian Economic 
Union », Toronto, Conseil economique de 1'Ontario, 1983, p. 99. 
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Ces objectify sont classes de telle sorte que le niveau du revenu 
national peut baisser, si l'un d'entre eux se retrouve au bas de la liste. 
Les propositions de ce chapitre de conclusion tentent de mettre davan-
tage l'accent sur le deuxieme choix, en insistant plus encore sur le bien-
etre des individus que sur celui des entreprises des regions, ainsi que sur 
une aide a l'ajustement plutot que sur une simple compensation incondi-
tionnelle des pertes de revenu. 

Plusieurs membres importants de l'Organisation pour la cooperation 
et le developpement economiques (ocDE), tels que l'Allemagne de 
l'Ouest et les pays scandinaves, s'attachent davantage que le Canada a 
concilier les divisions horizontales plutot que les verticales. Alors que le 
corporatisme, le tripartisme ou les theories du contrat social, moulds sur 
les modeles de l'Allemagne de l'Ouest et des pays scandinaves, ne sont 
pas prets d'être reproduits au Canada, it semble tout a fait souhaitable de 
mettre en place, dans le domaine de relaboration des politiques &ono-
miques plutot que dans le processus actuel de consultations ponctuelles 
et independantes, une forme d'interaction beaucoup plus systematique 
entre le gouvernement national et les groupes patronaux et syndicaux du 
pays. Une telle structure deliberative pourrait avoir tendance a int& 
rioriser les coats des politiques choisies, beaucoup plus que ne le 
feraient des groupes d'interet particuliers restreints. Elle pourrait avoir 
les memes effets, dans le cas des partis politiques per se, on les votants et 
les groupes d'interet manquent du format organise des interactions 
normales qui interviennent entre les nouveaux joueurs dans la formation 
des preferences politiques, afin d'assurer une cooperation ou relabora-
tion des reseaux d'information necessaires a revaluation complete des 
effets des politiques de rechange sur leurs groupes. Les producteurs —
le capital et la main-d'oeuvre — s'interessent evidemment a la facon 
dont sont partages les gains et les difficultes d'ajustement, mais ils 
partagent egalement Pinter& commun et bien defini d'augmenter la 
richesse nette a se repartir. Si l'on suit de pres les principes simples de la 
theorie des jeux mentionnee ci-dessus (restrictions des questions a 
l'ordre du jour, limitation du nombre de joueurs, renouvellement des 
joueurs, interactions normales), on peut trouver des avantages economi-
ques dans la structure institutionnelle, on les representants du gouverne-
ment national peuvent rencontrer regulierement les representants syn-
dicaux et du milieu d'affaires dans le but de partager les informations sur 
la situation economique actuelle, les previsions des futures tendances, 
les difficultes que rencontrent certains secteurs et les effets du choix de 
politiques de rechange. Une telle structure consultative peut offrir au 
gouvernement federal des previsions sur relaboration de politiques 
industrielles que n'auraient sans doute pas revele les rapports entre 
gouvernements federal et provinciaux et leurs centres d'interet; elle peut 
egalement aider le gouvernement federal a identifier et peut-titre, meme 
plus tard, a etablir des marges d'elaboration de politiques qui traitent 
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non seulement du partage de la richesse economique existante, mais 
aussi de l'amelioration du futur bien-titre economique du Canada. La 
perspective d'une telle structure doit, bien sin-, se situer au niveau du 
pays et eviter de ne s'arreter qu'aux politiques specifiquement indus-
trielles, imposees dans les niveaux 1 et H des comites d'etudes indus-
trielles, mis en place par le ministere de l'Industrie et du Commerce, 
dans les annees 1970, époque oil la direction et la main-d'oeuvre des 
secteurs concernes ne produisaient que des listes de privileges que leur 
accordait le gouvernement. L'experience britannique d'organismes 
mini-tripartites (partis travaillistes sectoriels), institues sous l'egide du 
Conseil economique du developpement national, semble avoir ete egale-
meat vaine. Ceci ne veut pas dire qu'une structure nationale et delibe-
rative du gouvernement, des entreprises et de la main-d'oeuvre ne 
pourrait tirer profit de consultations avec des groupes particuliers 
d'entreprises et de main-d'oeuvre, lors de ('etude de problemes propres 
a certains secteurs. Cependant, it faut distinguer cette pratique des 
initiatives de formulation politique renongant a ces interets. Quelle que 
soit la structure en place, le gouvernement ne peut se permettre d'être 
ambivalent dans l'orientation generale de ses politiques, si ces meca-
nismes de deliberation agissent dans une perspective constructive et 
coherente. 

Le point central de cette perspective est d'eviter des politiques 
regionales industrielles qui creent un trop grand nombre de dependances 
etatiques, liees a des forces economiques sous-jacentes. Ainsi, IA oil des 
dependances emergent des grands changements intervenus dans des 
forces economiques sous-jacentes, on adopte des politiques qui dissi-
pent ces dependances plutot que de les perpetuer. Elles comprennent 
des politiques d'ajustement de la main-d'oeuvre en faveur d'une 
redistribution des ressources. Le concept de condition est essentiel a 
pareille orientation. Les propositions que l'on fait ici appellent l'imposi-
tion de conditions a chaque type de mesures de protection des echanges, 
aux subventions a I'industrie (si l'on ne peut empecher l'application de 
ces deux politiques) et aux programmes d'aide a la main-d'oeuvre, afin 
de s'assurer que les beneficiaires agiront pour changer leur situation 
economique et reduire ainsi leur dependance de l'aide gouvernementale. 
De plus, la diversification est tres importante, dans les jugements portes 
sur les opportunites economiques de rechange, pour eviter qu'on ne se 
fie, de fawn excessive, aux jugements monolithiques de l'Etat sur les 
strategies qui conviennent au deploiement du capital et de la main-
d'oeuvre excedentaires. En fin de compte, it faut preciser a nouveau que 
l'efficacite des politiques d'ajustement d'un pays doit etre evaluee sur la 
rapidite avec laquelle les politiques s'adaptent aux changements des 
forces economiques sous-jacentes et non sur leur succes a reporter le 
processus d'ajustement. Ainsi, un grand nombre des politiques, sinon la 
plupart, appelees « d'ajustement 0, au Canada, n'ont reussi, qu'apres 
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avoir ete juges conformes au critere de rapidite. Cependant, a une 
époque oh la concurrence internationale augmente et oh se realisent des 
progres technologiques rapides, des strategies de croissance dynamique 
exigent des politiques d'ajustement, elles aussi, dynamiques. Les coots 
economiques et, dernierement, les coots politiques des programmes 
antithetiques seront probablement, dans I'avenir, plus importants qu'ils 
ne l'ont ete dans le passé. 
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10. Newsweek, 2 mars 1981, p. 29. 
11. Piper, Marshall, et Merrill (1977), cite dans Borrus (1983, p. 79). 
12. La Loi Antidumping vise a empecher un exportateur &ranger de pratiquer une 

distinction prejudicieuse dans les prix, entre le marche interieur et le marche amen-
cain. La Loi stipule que le producteur &ranger ne peut vendre aux Etats-Unis en-
dessous des prix de son marche interieur. 

13. Le programme Solomon, p. 7-8, cite dans Bonus (1983, p. 94). Objectifs du pro-
gramme Solomon : 

aider la siderurgie de fawn a stimuler la productivite eta permettre a l'industrie de 
soutenir une concurrence loyale; 
alleger le fardeau des tendances a l'ajustement, A la fois pour l'industrie et pour la 
main-d'oeuvre; 
offrir des moyens significatifs pour stimuler la modernisation des installations et du 
materiel par une aide a l'investissement, un appui fiscal et financier; 
accelerer l'aide pour se &gager de la concurrence des importations, mais de fawn 
A etre conforme a l'objectif general de maintien d'un climat d'echanges interna-
tionaux ouvert, reposant sur des pratiques commerciales normales; 
et a) eviter toute participation directe du gouvernement aux decisions du monde 

de l'industrie; 
b) eviter toute mesure qui encourage ]'inflation. 

14. Reich (1983, p. 184) : le TPM coilte aux consommateurs americains plus d'un milliard 
de dollars par an, sous forme d'une hausse des prix des produits contenant de l'acier. 
Les entreprises americaines, qui utilisent de l'acier, doivent l'acheter 25 a 35 pour cent 
plus cher que leurs concurrents europeens et japonais. 

15. Etats-Unis (1978b, p. 7) cite par Aggarwal et Haggard (1983, p. 258). 
16. Solomon Barlein, directeur de recherche des United Textile Workers of America, 

avant les audiences de 1958 tenues par le Sous-comite du Senat des Etats-Unis sur le 
commerce interieur et exterieur, sous la presidence du senateur Pastore, audiences qui 
ont eu lieu par intermittence entre 1956 et 1968, cite dans Aggarwall et Haggard (1983, 
p. 268). 

17. P. Handel et M.P. Daniels, Politiques, Protection et Industrie interieure 0, situation 
presentee au nom de l'Association des importateurs americains devant le Sous-comite 
du Senat sur le commerce, le 21 juillet 1980, cite dans Aggarwall et Haggard (1983, 
p. 310). 

18. Yoffie (1983, p. 323). En 1973, 49 pour cent de la fabrication etait situee dans les regions 
du Nord-Ouest et de L'Atlantique, et concentree a New York et dans le 
Massachusetts. 

CHAPITRE 4 

Grant et Wilks (1983, p. 23); voir egalement Fleming (1980, p. 141). 
Anthony Wedgewood Benn, cite dans Fleming (1980, p. 144). 
Tire de Rhys (1980, p. 186, tableau 8.4). 
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Tire de Pollard (1983, p. 289, tableau 7.10). 
Tire de Cottrell (1981, p. 60, tableau 7.10). 
Ibid., p. 65, tableau 30. 
Sir Charles Villiers, dans OCDE (1980, p. 200-205). 
Globe and Mail, 9 juillet 1985, p. B13. 
Griffin (1977, p. 176) pour les annees de 1960 a 1972-1973. 
Par exemple, en vertu des Coal Industry Acts de 1967 et 1981. 
Par exemple en vertu des Coal Industry Acts, de 1965, 1967 et 1981 et en 1971-1972 et 
1973-1974, afin de compenser pour les deficits imputables aux groves. 
Par exemple, en vertu de la Coal Industry Act de 1965, eta la suite de la grove de 1972. 
Par exemple, les importations de charbon etaient limitees au debut des annees 1960, et 
en vertu de la Coal Industry Act de 1981. 
Par exemple, selon le budget de 1961. 
Par exemple, en vertu des Coal Industry Acts de 1965 et 1967, apres la guerre de 1972 et 
en 1978-1979. 

CHAPITRE 5 

I. Tresorier de l'Australie, Communiqué de presse n° 142: « Partial Participation of 
Banking in Australian and Other Issues of Financial Deregulation, » 10 septembre, 
1984. 
Ibid., p. 2. 
Industrial Assistance Commission 1975-76 Annual Report, cite dans Bulbeck (1983, 
p. 230). 

CHAPITRE 6 

1. Quinn (a paraitre). Les donnees statistiques pour le Canada proviennent de l'Annuaire 
Canadien, Ottawa, Statistique Canada, 1981, p. 285. 

CHAPITRE 7 

The Economist, 23 septembre 1978, p. 95. 
The Economist, 16 juillet, 1983, p. 86. 
Ibid. 
Maclean's, 2 mars 1984, p. 56. 

CHAPITRE 8 

Voir Trebilcock et al. (a paraitre). 
Selon la description de Magaziner et Reich (1983, p. 274). 
Business Week, 26 octobre, 1981. 
Ces amalgamations n'etaient pas appuyees par le gouvernement; voir Stegemann 
(1979, p. 462-479). 
The Economist, 2 octobre 1982, p. 49. 
Ibid. 

CHAPITRE 9 

Voir Harris, Lewis, et Purvis (1984, p. 89-90). 
Voir Lipsey (a paraitre) 
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Voir Etats-Unis (1983, tableau 7). 
Voir Protheroe (1980, chap. 4). 
Voir Trebilcock et Engelhart (1981). 
Voir Trebilcock et al. (a paraitre). 
Ibid. 
Voir Olson (1982); Zysman (1983); Dyson et Wilks (1983a); Chandler et Trebilcock 
(1985); et McCallum et Blais (1985). 

Bibliographic. 

Adams, F. Gerard et Klein, Lawrence R. (edit.), Industrial Policies for Growth and 
Competitiveness, Toronto, Lexington Books, 1983. 

AFL—CIO, Needed: A Constructive Foreign Trade Policy, Washington (D.C.), AFL—CIO, 
1971. 

Aggarwal, Vinod K. et Haggard, Stephen, « The Politics of Protection in the U.S. Textile 
and Apparel Industries » dans John Zysman et Laura Tyson (edit.), American Industry in 
International Competition, Ithaca, Cornell University Press, 1983. 

Anawaty, William A., « The US Legal Response to Steel Dumping Canada—United 
States Law Journal, vol. 2, 1979, p. 60-70. 

Anderson, Kym, « The Political Market for Government Assistance to Australian Man-
ufacturing Industries », Economic Record, vol. 56, juin 1980, p. 132-143. 

Andras, R.K., « The Federal Government's Response to the Task Force on the Canadian 
Shipbuilding Industry », Seaports and the Shipping World, fevrier 1979, p. 35-38, 70. 

« Another No The Economist, le 9 juin 1984, p. 56 et 57. 
ANZ Bank, Australia in Figures, Melbourne, ANZ Bank, 1983. 
Ashford, Douglas E., Policy and Politics in Britain: The Limits of Consensus, Oxford, 

Basil Blackwell, 1981. 
Association canadienne des manufacturiers de chaussures, Presentation au gouvernement 

federal du Canada, Montreal, 1970. 
Association des chantiers maritimes canadiens, A National Strategy for the Shipbuilding, 

Ship Repairing and Allied Industries, Ottawa, l'Association, 1977. 
	, « Mid-1978 Shipyard Production Summary Seaports and the Shipping World, 

septembre 1978, p. 44-46. 
	, « Production Summary for the First Half of 1979 Seaports and the Shipping 

World, septembre 1979, p. 41 et 42. 
	, « Brief to the Subcommittee on Import Policy ., Seaports and the Shipping World, 

octobre 1981a, p. 52. 
	, «Member Shipyard Production Summary 0, Seaports and the Shipping World, 

avril 1981b, p. 53. 
	, « Production Summary for the First Half of 1981 », Seaports and the Shipping 

World, septembre 1981c, p. 39-43. 
	, « Production Summary for the First Three Quarters of 1981 », Seaports and the 

Shipping World, decembre 1981d, p. 42-46. 
	, « Foreign-Built Vessels Registered in Canada », Seaports and the Shipping World, 

janvier 1982a, p. 40. 
« Production Summary for the First Half of 1982 », Seaports and the Shipping 

World, septembre 19826, p. 44-46. 
	, « Prospects and Problems for the Shipbuilding Industry Seaports and the 

Shipping World, mars 1982c, p. 42-56. 
	, « CSSRA Urges Changes in Government Policies at Royal Commission Hear- 

ings Seaports and the Shipping World, septembre 1983a. 
	, « Foreign-Built Entries Soar as Domestic Orders Suffer », Seaports and the 

Shipping World, novembre 1983b. 

400 Bibliographie 



« Production Summary for the First Three Quarters of 1983 », Seaports and the 
Shipping World, decembre 1983c, p. 42-46. 
	, Annual Statistical Report 1983, Ottawa, ]'Association, 1984a. 

	, « Production Summary for the First Three Quarters of 1984 », Seaports and the 
Shipping World, novembre 16, 1984b, p. 8 et 9. 
	, « Shipbuilding Industry Threatened by Foreign-Built Imports », Seaports and the 

Shipping World, mars 1984c, p. 40. 
« At Least They Met », The Economist, 26 mai 1984, p. 61 et 62. 
Austen, I., « Strong Measures for Automakers », Maclean's, 30 mai 1982, p. 31 et 32. 
Australia, Bureau of Industry Economics, Australian Industrial Development — Some 

Aspects of Structural Change, document no 2, Canberra, Australian Government Pub-
lishing Source, 1979a. 
	, Study Group on Structural Adjustment, Report, Canberra, Australian Govern- 

ment Publishing Service, 1979b. 
	, Textile and Apparel Industry Advisory Council, The Australian Textile and 

Apparel Industries: A Report. Canberra, Australian Government Publishing Service, 
1980. 
	, The Structure of Australian Industry — Past Developments and Future Trends, 

document no 8, Canberra, Australian Government Publishing Service, 1981. 
	 Structural Adjustment in the Australian Footwear Industry, document no 13, 

Canberra, Australian Government Publishing Service, 1983a. 
	 Structural Adjustment in the Australian Whitegoods Industry, document no 12, 

Canberra, Australian Government Publishing Service, 19836. 
	 Year Book Australia, Canberra, Australian Bureau of Statistics, I983c. 
« Australian Leaders' Economic Policy Facing Test New York Times, 7 janvier 1985. 

Axeirod, R., The Evolution of Cooperation, New York, Basic Books, 1984. 

Bailey, Richard, « Coal in a Changing Market », National Westminster Quarterly Review, 
aotlt 1983, p. 14-25. 

Baldwin, John, « Trade Policy in Developing Countries » dans R.W. Jones et P.B. Kener 
(edit.), Handbook of International Economics, vol. 1, Amsterdam, North-Holland, 
1982. 

Baldwin, J.R., et Gorecki, P.K., Canada—United States Productivity Differences in the 
Manufacturing Sector: 1970, 1974, Ottawa, polycopie. 

Revue de la Banque du Canada, juin 1984. 
Barry, E., « The Changing Framework for Government Textile Policy », Canadian Textile 

Journal, aout 1983, p. 15, 19-23. 
Becker, Gary S., A Theory of Human Capital, New York, Columbia University Press, 

1964. 
« Behind the Cracks, the Gulf Still Yawns 0, The Economist, 3 novembre 1984, p. 59 et 60. 

Bhagwati, Jaydish N. (edit.), Import Competition and Response, Chicago, University of 
Chicago Press, 1982. 

« Black Days at the Pithead », The Economist, 17 mars 1984, p. 59. 

Blackaby, F. (edit.), De-Industrialization, Londres, National Institute of Economic Social 
Research, 1979. 

Bliss, Michael, The Evolution of Industrial Policies in Canada, Ottawa, Conseil economi-
que du Canada, 1982. 

Borrus, Michael, « The Politics of Competitive Erosion in the U.S. Steel Industry » dans 
John Zysman et Laura Tyson (edit.), American Industry in International Competition, 
Ithaca, Cornell University Press, 1983. 

Boyer, Edward, « How Japan Manages Declining Industries », Fortune, 10 janvier 1983, 
p. 58-63. 

Brady, F.P., « The Textile Industry Completes a Decade of Restructuring and Consolida-
tion », Canadian Textile Journal, mai 1982, p. 10-12. 

Bibliographie 401 



Branch, S.N., « DEVCO Aims for 95 Percent Recovery at Donkin Colliery 0, Canadian 
Mining Journal, vol. 103, avril 1982, p. 21, 23, 26, 29, 32. 

Brenner, Reuven, History — The Human Gamble, Chicago, University of Chicago Press, 
1983. 

Brenner, Reuven et Courville, Leon, « La vrai nature de la strategic industrielle » dans Les 
dimensions economiques de la politique et de la strategie industrielles, vol. 5 des etudes 
preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 

Briscoe, Lynden, The Textile and Clothing Industries of the United Kingdom, Manchester, 
Manchester University Press, 1971. 

Buchanan, James M., « Positive Economics, Welfare Economics and Political Economy », 
Journal of Law and Economics, vol. 2, 1959, p. 124-138. 

Bulbeck, C., « State and Capital in Tariff Policy », dans Brian Mead (edit.), State and 
Economy in Australia, Melbourne, Oxford University Press, 1982. 

Caldar, Kent E., The Emerging Politics of Aid for the Uncompetitive: The Case of Sasebo 
Heavy Industries, Cambridge (Mass.), Universite Harvard, polycopie. 

Cameron, David, « The Expansion of the Public Economy: A Comparative Analysis 0, 
American Political Science Review, vol. 72, 1978, p. 1243-1261. 

Canada, Commission du tariff, Report of Inquiry on Iron or Steel Products Used in the 
Shipbuilding Industry, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1967. 
	, Ministere de l'Emploi et de l'Immigration, Interdepartmental Evaluation 

Study of the Canada Manpower Training Program: Technical Report, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1977a. 
	 Ministere de l'Industrie et du Commerce, Canadian Textile Industry, Ottawa, 

Approvisionnements et Services Canada, 1977b. 
	 Ministere de l'Industrie et du Commerce, Report of the Sector Task Force on the 

Canadian Shipbuilding and Repair Industry, Ottawa, le ministere, 1978a. 
	 Bureau des relations federales-provinciales, The Textile Industry — A Canadian 

Challenge, Ottawa, BRFP, 19786. 
	 Ministere des Finances, Revue economique, Ottawa, Approvisionnements et 

Services Canada, 1980. 
	, Tribunal anti-dumping, Report Respecting The Canadian Footwear Industry, 

Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981a. 
	 Ministere de l'Emploi et de l'Immigration, Direction de l'evaluation des pro- 

grammes, Evaluation of the Canada Manpower Industrial Training Program, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 19816. 
	 Ministere de l'Emploi et de l'Immigration, Program Evaluation (Institutional), 

Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982. 
	, Ministere des Finances, Revue economique, Ottawa, Approvisionnements et 

Services Canada, 1983a. 
	, Ministere de l'Industrie et du Commerce, « Le developpement industriel et 

regional : la proposition », Communique de presse, 19 avril, Ottawa, le ministere, 
19836. 
	 Ministere de l'Industrie et du Commerce, Une strategie pour l'industrie auto- 

mobile au Canada : rapport du Groupe de travail sur l'industrie canadienne des vehi-
cules et des pieces automobiles, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1983c. 
	 Ministere de l'Expansion industrielle regionale, The Evolution of the Canadian 

Industrial Structure, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada. 
	 Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement 

du Canada, L'enjeu, Ottawa, la Commission, 1984. 
	, Ministere de l'Expansion industrielle regionale, « Les mesures d'adaptation 

economique : ]'experience du Canada » dans La politique interieure et le milieu 
economique international, vol. 12 des etudes preparees pour la Commission royale 
sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1985. 

402 Bibliographie 



Canadian Textile Institute, « Free Trade at What Cost? Canadian Textile Journal, 
janvier 1984, p. 45. 

Cape Breton Development Corporation, First Annual Report, 1967-68, Sydney, 1968. 

	 Second Annual Report, 1968-69, Sydney, 1969. 
Fourth Annual Report, 1970-71. Sydney, 1971. 
	, Fifth Annual Report, 1971-72, Sydney, 1972. 
	 Sixth Annual Report, 1972-73, Sydney, 1973. 

Seventh Annual Report, 1973-74, Sydney, 1974. 
	 Eighth Annual Report, 1974-75, Sydney, 1975. 

Twelfth Annual Report, 1978-79, Sydney, 1979. 
	, Fourteenth Annual Report, 1980-81, Sydney, 1981. 
	, Fifteenth Annual Report, 1981-82, Sydney, 1982. 
Caves, Richard E. et Jones, Ronald W., World Trade Payments, 4e ed., Boston, Little, 

Brown, 1985. 
Chandler, M. et Trebilcock, M.J., « Une etude comparative de la politique industrielle de 

certains pays de l'OCDE » dans Les dimensions economiques de la politique et de la 
strategic industrielles, vol. 5 des etudes preparees pour la Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, Approvi-
sionnements et Services Canada, 1985. 

Chard, J.S. et MacMillan, M.J., « Sectoral Aids and Community Competition Policy: The 
Case of Textiles », Journal of World Trade Law, vol. 13, 1979, p. 132-157. 

« Coal Board Loses More Than 100 Million 0, The Times, 4 mai 1983. 
« Coal: They're in the Ring, But How Hard Will They Fight? 0, The Economist, 10 mars 

1984, p. 55. 
Coates, David, « Britain in the 1970's: Economic Crisis and the Resurgence of Radicalism 0 

dans Andrew Cox (edit.), Policy and the European Recession, Londres, Macmillan, 
1982. 

Cobban, G., « The Outlook for Canadian Coal in World Markets 0, Western Miner, juin 
1979, p. 5-8. 

Cockerill, A., « Steel * dans P.S. Johnson (edit.), The Structure of British Industry, 
Londres, Granada, 1980. 

Cohen, C.D. (edit.), Agenda for Britain 1: Micro Policy, Oxford, Philip Allan, 1982. 
Cohen, S., Galbraith, J. et Zysman, J., « Rehabbing the Labyrinth: The Financial System 

and Industrial Policy in France » dans Stephen Cohen et Peter A. Gourevitch (edit.), 
France in the Troubled World Economy, Londres, Butterworth, 1982. 

Cohen, Stephen et Gourevitch, Peter A. (edit.), France in the Troubled World Economy, 
Londres, Butterworth, 1982. 

Coleman, Jules, « Efficiency, Utility and Wealth Maximization », Hoptra Law Review, 
vol. 8, 1980, p. 509-551. 

« Competition for Rading Banks », The Banker, vol. 132, septembre 1980, p. 101-106. 
Conlon, R.M., « Trade Practices Control in Australia* dans T.G. Parry (edit.), Australian 

Industry Policy, Melbourne, Longman, Cheshire, 1982. 
Conseil economique du Canada, Intervention et efficacite, Ottawa, Approvisionnements 

et Services Canada, 1982. 
Corden, W.M. et Fels, G.,(edit.), Public Assistance to Industry, Londres, Macmillan, 

1976. 
Cottrell, E., The Giant With Feet of Clay, the British Steel Industry 1945-1981, Londres, 

Centre for Policy Studies, 1981. 
Courchene, Thomas, « Analytical Perspectives on the Canadian Economic Union 0 dans 

M.J. Trebilcock et al. (edit.), Federalism and the Canadian Economic Union, Toronto, 
Conseil economique de l'Ontario, 1983. 
	, « Comment » dans Douglas D. Purvis (edit.), Economic Adjustment and Public 

Policy in Canada, Kingston, John Deutsch Institute for the Study of Economic Policy, 
Universite Queen's, 1984a. 

Bibliographie 403 



« Entitlements Versus Efficiency », Policy Options, vol. 5, juillet—aout 1984b, 
p. 16-19. 

Cox, Andrew (edit.), Politics, Policy and the European Recession, Londres, Macmillan, 
1982. 

« The Cracks in the Coalface Look Bad for Scargill », The Economist, 31 mars 1984, p. 55. 
Crandall, Robert W., The US Steel Industry in Recurrent Crisis, Washington (D.C.), 

Brookings Institution, 1981. 
Curzon Price, V., Industrial Policies in the European community, Londres, Macmillan, 

1981. 
Davenport, Michael, « Industrial Policy in the United Kingdom » dans F. Gerard Adams 

et Lawrence R. Klein (edit.), Industrial Policies for Growth and Competitiveness: An 
Economic Perspective, Toronto, Lexington Books, 1983. 

Davidson, F.G. et Stewardson, B.R., Economics and Australian Industry, Manthern, 
Victoria, Longman, 1974. 

de Carmoy, Guy, « Subsidy Policies in Britain, France and West Germany: An Overview » 
dans Steven J. Warnecke (edit.), International Trade and Industrial Policies, Londres, 
Macmillan, 1978. 

de la Torre, Jose et Bacchetta, Michel, « The Uncommon Market: European Policies 
Toward the Clothing Industry in the 1970's », Journal of Common Market Studies, 
vol. 14, 1980, p. 95-122. 

Denton, Geoffrey, « Financial Assistance to British Industry » dans W.M. Corden et 
G. Fels (edit.), Public Assistance to Industry, Londres, Macmillan, 1976. 

Destler, I.M., Making Foreign Economic Policy, Washington (D.C.), Brookings 
Institution, 1980. 

de Witt, Francois, « French Industrial Policy from 1945-81: An Assessment » dans 
E Gerard Adams et Lawrence R. Klein (edit.), Industrial Policies for Growth and 
Competitiveness, Toronto, Lexington Books, 1983. 

Doern, G.B. et Phidd, R., Analyse de politiques, Toronto, Methuen, 1983. 
Dominion Bureau of Statistics, The Manufacturing Industries of Canada, 1955, Section A, 

Ottawa, Imprimeur de La Reine, 1951. 
	, The Manufacturing Industries of Canada, 1965, Section A, Ottawa, Imprimeur de 

La Reine, 1968. 
Dunnett, P.J.S., The Decline of the British Motor Industry: The Effects of Government 

Policy, 1945-1975, Londres, Croom Helm, 1980. 
Dyson, Kenneth, « The Politics of Economic Management in West Germany » dans 

William Paterson et Gordon Smith (edit.), The West German Model, Londres, Frank 
Cass, 1981. 
	, 	« West Germany: The Search for a Rationalist consensus » dans 

Jeremy Richardson (edit.), Policy Styles in Western Europe, Londres, George Allen and 
Unwin, 1982. 

Dyson, Kenneth et Wilks, Stephen, « Conclusions » dans Kenneth Dyson et 
Stephen Wilks (edit.), Industrial Crisis: A Comparative Study of the State and Industry, 
Oxford, Martin Robertson, 1983a. 
	, Industrial Crisis: A Comparative Study of the State and Industry, Oxford, Martin 

Robertson, 1983b. 
« Employment Development Fund Aids Ontario Textile and Apparel Firms », Canadian 

Textiles, novembre 1981, p. 24. 
Esser, J. et al., « Steel Crisis and Steel Policy — A Comparison », Intereconomics, 

vol. 17, 1982, p. 279-285. 
	, « Social Market and Modernization Policy: West Germany » dans Kenneth Dyson 

et Stephen Wilks (edit.), Industrial Crisis: A Comparative Study of the State and 
Industry, Oxford, Martin Robertson, 1983. 

Etats-Unis, Congress. Committee on Trade, Subcommittee on Ways and Means, Back-
ground Materials on the Trade Adjustment Assistance Programs Under Title II of the 
Trade Act of 1974, Washington (D.C.), le 19 mai 1977a. 

404 Bibliographie 



	, Department of Commerce, Maritime Administration, The Maritime Aids of the Six 
Major Maritime Nations, Washington (D.C.), U.S. Government Printing Office, 19776. 
	, General Accounting Office, Assistance to Non-Rubber Shoe Firms, Washington 

(D.C.), U.S. Government Printing Office, 1977c. 
General Accounting Office. Report to the Congress: Certifying Workers for Adjust-

ment Assistance — The First Year Under the Trade Act, Washington (D.C.), U.S. 
Government Printing Office, 1977d. 

General Accounting Office, Adjustment Assistance to Firms Under the Trade Act 
of 1974 — Income Maintenance or Successful Adjustment?, Washington (D.C.), U.S. 
Government Printing Office, 1978a. 

International Trade Commission, The History and Current Status of the Multifiber 
Arrangement, Washington (D.C.), U.S. Government Printing Office, 19786. 
	 General Accounting Office, Considerations for Adjustment Assistance Under the 

1974 Trade Act: A Summary of Techniques Used in Other Countries, vol.2, Washington 
(D.C.), U.S. Government Printing Office, 1979. 
	, Office of the President, Annual Report of the President of the United States on the 

Trade Agreement Program, Washington (D.C.), U.S. Government Printing Office, 1983. 
Fante, Werner, « The German Shipbuilding Industry in the World Market », 

Intereconomics , vol. 10, 1975, p. 175-178. 
Fantham, R.J. et Doherty, P.H., Industrial Assistance Programs in Canada, Toronto, CCH 

Canadian Ltd., 1983. 
Fels, Gerhard, « Overall Assistance to German Industry » dans W.M. Corden et G. Fels 

(edit.), Public Assistance to Industry, Londres, Macmillan, 1976. 
Field, Peter, « How Deregulation Swept Australia », Euromoney, aout 1984, p. 112-120. 
Flatters, F.R. et Lipsey, R.G., Common Ground for the Canadian Common Market, 

Montreal, Institut de recherches politiques, 1983. 
Fleming, M.C. , « Industrial Policy », dans W.P.J. Maunder (edit.), The British Economy in 

the 1970's, Londres, Heineman. 
Frank, Charles R., Jr, « Trade Adjustment Assistance in the United States » dans Adjust-

ment for Trade: Studies on Industrial Problems and Policies. Paris, Organisation de 
cooperation et de developpement economiques, 1975. 
	, Foreign Trade and Domestic Aid, Washington (D.C.), Brookings Institution, 1977. 

Frank, I., The Japanese Economy in International Perspective, Baltimore, Johns Hopkins 
University Press, 1975. 

« Free-for-all », The Economist, 4 fevrier 1984, p. 57-61. 
French, Richard, How Ottawa Decides, Ottawa, Institut canadien de politique economi-

que, 1980. 
Ganicott, K.G., « Research and Development Incentives », dans T.G. Parry (edit.), 

Australian Industry Policy, Melbourne, Longman, Cheshire, 1982. 
George, R., « Cape Breton Development Corporation » dans A. 'Ripper et G.B. Doern 

(edit.), Public Corporations and Public Policy in Canada, Montrdal, Institut de recher-
ches politiques, 1981. 

Glenday, Graham et Jenkins G.P., « Labour Adjustment: An Overview of Problems and 
Policies », document no 11 du Groupe de travail sur l'evolution du marche de travail, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981. 

Glenday, G., Jenkins, G.P., et Evans, J.C., Worker Adjustment Policies: An Alternative to 
Protectionism, Ottawa, Institut nord-sud, 1982. 

Glissman, Hans H. et Weiss, F.D., On the Political Economy of Protection in West 
Germany, document no 427, Washington (D.C.), La Banque mondiale, 1980. 

Goldman, Guido, The German Political System, New York, London House, 1974. 

Grant, W., The Political Economy of Industrial Policy, Londres, Butterworth, 1982. 
Grant, Wynn et Wilks, Stephen, « British Industrial Policy: Structural Change, Policy 

Inertia », Journal of Public Policy, vol. 3, 1983, p. 13-28. 

Bibliographie 405 



Green, Diana, « Strategic Management and the State: France » dans Kenneth Dyson et 
Stephen Wilks (edit.), Industrial Crisis: A Comparative Study of the State and Industry, 
Oxford, Martin Robertson, 1983. 

Griffin, A.R., The British Coalmining Industry: Retrospect and Prospect, Ashbourne 
(Derbyshire), Moorland, 1977. 

Hall, Peter A., « Economic Planning and the State », Political Power and Social Theory, 
vol. 3, 1982, p. 175-213. 

Harris, Richard G., Trade, Industrial Policy, and Canadian Manufacturing, Toronto, 
Conseil economique de l'Ontario, 1984. 

, Trade, Industrial Policy, and Canadian Manufacturing, Toronto, Conseil econo-
mique de l'Ontario, 1985. 
	 Le commerce, la politique industrielle et la concurrence Internationale, vol. 13 

des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspec-
tives de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1985. 

Harris, Richard, Lewis, Frank et Purvis, Douglas, « Market Adjustment — and 
Government Policy » dans Douglas D. Purvis (edit.), Economic Adjustment and Public 
Policy in Canada, Kingston, John Deutsch Institute for the Study of Economic Policy, 
Universite Queen's, 1984. 

Hayward, J.E.S., « State Intervention in France 0, Political Studies, vol. 20, p. 287-298, 
1972. 

Hayward, Jack et Berki, R.N. (edit.), State and Society in Contemporary Europe, Oxford, 
Martin Robertson, 1979. 

Hazledine, Tim, The Costs of Protecting Jobs in 100 Canadian Manufacturing Industries, 
etude preparee pour le Groupe de travail sur revolution du marche de travail, Ottawa, 
1981. 

Helmers, H.O., United States—Canadian Automotive Agreement, Ann Arbor, University 
of Michigan, 1967. 

« Help for the Shipping Industry », Japan Quarterly, vol. 10, 1963, p. 148-153. 
Hill, Michael, « Unemployment and Government Manpower Policy » dans Brian Showier 

et Adrian Sinfield (edit.), The Workless State, Oxford, Martin Robertson, 1981. 
Hillman, Arye L., « Declining Industries and Political Support Protectionist Motives », 

American Economic Review, vol. 72, 1982, p. 1180-1187. 
Hills, Jill, « The Industrial Policy of Japan », Journal of Public Policy, vol. 3, 1983, 

p. 63-80. 
Hogwood, B., Government and Shipbuilding: The Politics of Industrial Change, England, 

Saxon House Westmead, 1979. 
« How the Coal Strike Will End », The Economist, 18 aout 1984, p. 39. 
Ike, Brian, « The Japanese Textile Industry: Structural Adjustment and Government 

Policy », Asian Survey, vol. 20, 1980, p. 532-551. 
International Labour Office, Yearbook of Labour Statistics, Geneva, ILO, 1977. 
Jackson, Michael P., The Price of Coal, Londres, Croom Helm, 1974. 
James, Peter, The Future of Coal, Londres, Macmillan, 1982. 
Jenkin, Michael, Le deft de la cooperation : la politique industrielle dans la fede-

ration canadienne, etude preparee pour le Conseil des sciences Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1983. 

Jenkins, Glenn P., Costs and Consequences of the New Protectionism, Ottawa, Institut 
nord-sud, 1980. 

Jenkins, Glenn P. et al., Trade Adjustment Assistance: The Costs of Adjustment and Policy 
Proposals, Ottawa, ministere de l'Industrie et du Commerce, 1978. 

Johnson, Chalmers, MITI and the Japanese Miracle, Stanford, Stanford University Press, 
1982. 

Johnson, J.P.. Government Financial Assistance Programs in Canada, 2e ed., Toronto, 
Price Waterhouse, 1982. 

406 Bibliographic, 



Johnson, P.S. (edit.), The Structure of British Industry, Londres, Granada, 1980. 
Joseph, M.S., « Trade Unions in Western European Politics » dans Jack Hayward et 

R.N. Berki (edit.), State and Society in Contemporary Europe, Oxford, Martin 
Robertson, 1979. 

Kaliski, S.F., « Why must Unemployment Remain so High? », Analyse de politiques, 
vol. 10, 1984, p. 124-141. 

Kaplow, Louis, « An Economic Analysis of Legal Transitions », Harvard Law Review, 
vol. 19, 1985, p. 509-617. 

Katzenstein, Peter J. (edit.), Between Power and Plenty, Madison, University of Wisconsin 
Press, I978a. 
	 « Introduction: Domestic and International Forces and Strategies of Foreign 

Economic Policy » dans Peter J. Katzenstein (edit.), Between Power and Plenty, 
Madison, University of Wisconsin Press, 1978b. 

Kikkawa, Mototada, « Shipbuilding, Motor Cars and Semiconductors: The Diminishing 
Role of Industrial Policy in Japan » dans Geoffrey Shepherd, Frangois Duchene et 
Christopher Saunders (edit.), Europe's Industries: Public and Private Strategies for 
Change, Londres, Frances Pinter, 1983. 

Kirkton, J., « The Politics of Bilateral Management: The Case of the Automotive Trade 0, 
International Journal, vol. 36, hiver 1980-1981, p. 39-69. 

Knight, Arthur, « Government Intervention: Its Impact on the Textile Industry », Journal 
of General Management, vol. 3, 1975-1976, p. 11-19. 

Kohl, Wilfrid L. (edit.), Foreign Economic Policies of Industrialized States, Toronto, 
Lexington Books, 1977. 

Krasner, Stephen D., « US Commercial and Monetary Policy: Unravelling the Paradox of 
External Strength and Internal Weakness » dans Peter J. Katzenstein (edit.), Between 
Power and Plenty, Madison, University of Wisconsin Press, 1978. 

Kronman, Anthony, « Wealth Maximization as a Normative Principle », Journal of Legal 
Studies, vol. 9, 1980, p. 227-242. 

Krueger, Anne, « Impact of L.D.C. Exports on Employment in American Industry », 
etude presentee a la conference annuelle du Groupe international d'etudes economi-
ques, White House, Sussex, England, septembre 1978. 

Krugman, Paul R., Targeted Industrial Policies: Theory and Evidence, Boston, 
Massachusetts Institute of Technology, 1984, polycopie. 

Kuster, G., « Germany » dans R. Vernon (edit.), Big Business and the State, Cambridge 
(Mass.), Harvard University Press, 1974. 

Laffin, J.L., « Coal 2000: Nova Scotia's Perspective >>, CIM Bulletin, juillet 1982, 
p. 113-115. 

Lawrence, Robert, Can America Compete?, Washington (D.C.), Brookings Institution, 
1984. 

Lazonick, William, « Industrial Organization and Technological Change: The Decline of 
the British Cotton Industry >>, Business History Review, vol. 57, 1982, p. 195-236. 

Lindblom, Charles E., Politics and Markets, New York, Basic Books, 1977. 
Lindley, R.M., « Employment Policy in Transition », dans R.M. Lindley (edit.), Economic 

Change and Employment Policy, Londres, Macmillan, 1980. 
Lipsey, Richard G., « Canada's Future in the World Economy: The Eleventh Hour », 

Toronto, Institut C.D. Howe, a paraitre. 
Loveday, P., Promoting Industry: Recent Australian Political Experience, St. Lucia 

(Queensland), University of Queensland Press, 1982. 
Magaziner, Ira C. et Hout, Thomas, Japanese Industrial Policy, Berkeley, University of 

California Press, 1981. 
Magaziner, Ira C. et Reich, Robert B., Minding America's Business, New York, Harcourt 

Brace Jovanovitch, 1983. 
Mahon, Rianne, The Politics of Industrial Restructuring: Canadian Textiles, Toronto, 

University of Toronto Press, 1984. 

Bibliographie 407 



Mahon, Rianne et Mytelka L.K, « Industry, the State, and the New Protectionism: Tex-
tiles in Canada and France 0, International Organization, vol. 37, automne 1983, 
p. 551-581. 

« Marketing Clean Coal From DEVCO », Western Miner, septembre 1978, p. 18. 
« Martyrdom Denied », The Economist, 2 juin, p. 43 et 44. 
Maslove, A.M., « Loans and Loan Guarantees » dans G.B. Doern (edit.), How Ottawa 

Spends, Toronto, James Lorimer, 1983. 
Matthews, R., Industrial Viability in a Free Trade Economy, Toronto, University of 

Toronto Press, 1971. 
Matthews, Trevor, « Australian Pressure Groups » dans M. Mayer et M. Nelson (edit.), 

Australian Politics, vol. 5, Melbourne, Longman, Cheshire, 1980. 
Maunder, W.P.J. (edit.), The British Economy in the 1970's, Londres, Heineman, 1980. 
Mayer, M. et Nelson, M. (edit.), Australian Politics, vol. 5, Melbourne, Longman, 

Cheshire, 1980. 
Mayer, R. Charles, « Maritime Subsidies: Problems, Alternatives and Trade-Offs », Jour-

nal of Industrial Economics, vol. 25, 1977, p. 53-68. 
McCallum, John et Blais, Andre, « Le gouvernement, les groupements d'interet et la 

croissance economique » dans Les reactions au changement economique, vol. 27 des 
etudes preparees pour la Commission royale sur l'union economique et les perspectives 
de developpement du Canada, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1985. 

McKay, D. et Grant, W., « Industrial Policies in OECD Countries: An Overview », Journal 
of Public Policy, vol. 3, 1983, p. 1-12. 

McKinnon, W.A., « Structural Change in Australia » dans R.L. Matthews (edit.), Federal 
Policies in Two Federal Countries: Canada and Australia, Canberra, Centre for 
Research on Federal Financial Relations, Australian National University, 1982. 

McMillan, Charles J., The Japanese Industrial System, New York, Walter de Gruyter, 
1984. 

McQueen, Humphrey, Gone Tomorrow: Australia in the 80's, Australia, Angus and 
Robertson, 1982. 

Mead, Brian (edit.), State and Economy in Australia, Melbourne, Oxford University 
Press, 1983. 

Medley, James, « German Monetary and Industrial Policy » dans Report of U.S. Congress 
Joint Economic Committee for the House Committee on Banking, Washington (D.C.), 
U.S. Government Printing Office, 1982. 

Merchant, J., « Nearer My GATT to Thee », Canadian Business, juillet 1983, p. 8 et 9. 
Messerlin, Patrick et Saunders, C., « Steel: Too Much Investment Too Late » dans 

Geoffrey Shepherd, Francois Duchene et Christopher Saunders (edit.), Europe's Indus- 
tries: Public and Private Strategies for Change, Londres, Frances Pinter, 1983. 

Michelman, Frank, « Property, Utility, and Fairness >>, Harvard Law Review, vol. 80, 1964, 
p. 1165-1258. 

Miles, Caroline, « Protection of the British Textile Industry » dans W.M. Corden et 
Gerhard Fels (edit.), Public Assistance to Industry: Protection and Subsidies in Britain 
and Germany, Londres, Macmillan, 1976. 

Mill, Michael, dans Brian Showier et Adrian Sinfield (edit.), The Workless State, Oxford, 
Martin Robertson, 1981. 

« Miners in U.K. Call Off Strike », Globe and Mail, le 4 mars 1985, p. 10. 
Morse, Edward L., « France » dans Wilfrid L. Kohl (edit.), Foreign Economic Policies of 

Industrialized States, Toronto, Lexington Books, 1977. 
Mottershead, Peter, « Shipbuilding: Adjustment-Led Intervention or Intervention-Led 

Adjustment » dans Geoffrey Shepherd, Francois Duchene et Christopher Saunders 
(edit.), Europe's Industries: Public and Private Strategies for Change, Londres, Frances 
Pinter, 1983. 

Mueller, Dennis, Public Choice, Cambridge, Cambridge University Press, 1979. 
Mytelka, L.K., « In Search of a Partner: The State and the Textile Industry in France » 

dans Stephen Cohen et Peter A. Gourevitch (edit.), France in the Troubled World 
Economy, Londres, Butterworth, 1982. 

408 Bibliographie 



Nations Unies, mission economique pour I'Europe, Coal: 1985 and Beyond, New York, 
Pergamon, 1978. 
	 Yearbook of Industrial Statistics, vol. 1, 1980, New York, Nations Unies, 1982. 
Nedelsky, Jennifer, « Property and the American Conception of Limited Govern-

ment », document presente a un atelier de theorie juridique, Toronto Law School, 
21 novembre 1984. 

Nelson, Richard R., Government and Technical Progress: A Cross Industry Analysis, 
New York, Pergamon, 1982. 

g New Policies Respecting Offshore Jurisdiction and Onshore Benefits », Seaports and the 
Shipping World, janvier 1983, p. 23. 

Office canadien pour un renouveau industriel, Presentation a la Commission royale sur 
l'union economique et les perspectives de developpement du Canada, Ottawa, 1983a. 
	, «CIRB — Report on the First Year of Activities », Canadian Textile Journal, 

mars 19836, p. 25. 
Okun, Arthur, Equality and Efficiency: The Big Trade off, Washington (D.C.), Brookings 

Institution, 1975. 
Olig, Gerhard, «Steel and the State in Germany », Annuals of Public and Co-operative 

Economy, vol. 51, 1980, p. 423-437. 
Olson, Mancur, The Rise and Decline of Nations, New Haven, Yale University Press, 

1982. 
« On With the Dance », The Economist, 27 octobre 1984, p. 64 et 65. 
Organisation de cooperation et de developpement economiques (OCDE), La politique 

industrielle du Japon, Paris, OCDE, 1972. 
	, La politique industrielle de l'Australie, Paris, OCDE, 1973. 

	, Ajustement en vue des echanges : etudes des problemes et politiques d'ajuste- 
ment industriel, Paris, OCDE, 1975a. 
	 Measures of Assistance to Shipbuilding, Paris, OCDE, 1975b. 

	 Certains instruments de politique industrielle : objectifs et portee, Paris, OCDE, 
1978. 
	 Perspective Review of Industrial Policy Developments and of the Situation in 

Industry: Japan, Paris, OCDE, 1979. 

	, L'acier dans les annees 80, Paris, OCDE, 1980. 

	, Positive Adjustment Policies in the Federal Republic of Germany, Paris, OCDE, 
1981a. 
	, Direction de la science, de la technologie et de l'industrie, Gnaupe de travail no 6 

du Comite de l'industrie, Politique de developpement regional en Republique Federale 
d'Allemagne, Paris, OCDE, 1981b. 
	, Special Group at the Economic Policy Committee on Positive Adjustment Policies, 

Positive Adjustment Policies in Australia: Annex 1, Paris, OCDE, 1981c. 

	 Direction de la science, de la technologie et de l'industrie, Survey of Recent 
Developments in Regional Problems and Policies, Paris, OCDE, 1982. 

	, Les stimulants et obstacles a l'investissement et le processus de l'investissement 
international, Paris, OCDE, 1983a. 
	 Les industries du textile et de l'habillement : problemes structurels et politiques 

des pouvoirs publics dans les pays de l'OCDE, Paris, OCDE, 1983b. 

	 Direction de la science, de la technologie et de l'industrie, Groupe de travail no 6 
du Comite de l'industrie, Survey of Recent Developments in Regional Problems and 
Policies, Paris, OCDE, 1983c. 
	, The Effectiveness of Trade-Related Worker Adjustment Policies in Canada and the 

United States, Paris, OCDE, 1984. 
g Ottawa Pledges a Further $109 Million for Nova Scotia Coal », Canadian Mining Journal, 

mars 1981, p. 9. 
Parry, T.G. (edit.), Australian Industry Policy, Melbourne, Longman, Cheshire, 1982. 

Paterson, William et Smith, Gordon (edit.), The West German Model, Londres, Frank 
Cass, 1981. 

Bibliographie 409 



Payn, E., « Rescue Operation for Cape Breton >>, The Atlantic Advocate, juin 1977, p. 5-9. 
	, « An In-Depth Look at Cape Breton >>, The Atlantic Advocate, juin 1978, p. 32-35. 
	, « Cape Breton 0, The Atlantic Advocate, juin 1980, p. 10-12. 
	, « Coal: A New Dimension for Cape Breton », The Atlantic Advocate, juin 1981, 

p. 10-16. 
	, « Hopeful Signs for Cape Breton », The Atlantic Advocate, septembre 1983, 

p. 8-12. 
Peabody, Robert B., « Dumping and the US Steel Industry Canada—United States Law 

Journal, vol. 2, 1979, p. 52-59. 
Peacock, Alan T. et al., Structural Economic Policies in West Germany and the United 

Kingdom, Londres, Anglo-German Foundation for the Study of Industrial Society, 1980. 
Pearson, Charles et Salembier, Gerry, Trade, Employment and Adjustment, Montreal, 

Institut de recherches politiques, 1983. 
Peck, Martin J. et al., «Picking Losers: Public Policy Towards Declining Industries in 

Japan 	paraitre. 
Pempel, T.J., «Japanese Foreign Economic Policy: The Domestic Bases for International 

Behaviour» dans Peter J. Katzenstein (edit.), Between Power and Plenty, Madison, 
University of Wisconsin Press, 1978. 

Pestieau, C., The Canadian Textile Policy, Montreal, Institut de recherches C.D. Howe, 
1976. 

Pickering, J.F., Cockerill, T.A.J. et Jones, T.D., « Industrial Performance and Policy » dans 
C.D. Cohen (edit.), Agenda for Britain 1: Micro Policy, Oxford, Philip Allan, 1982. 

Piper, Howard W., II, Marshall, Paul W. et Merrill, John P., Jr, Economics of International 
Steel Trade: Policy Implications for the United States, Newton (Mass.), Putnam, Hayes 
and Bartlett, 1977. 

Pollard, S., The Development of the British Economy, 3e ed., Victoria, Australia, 
Edward Arnold, 1983. 

Prest, A.R, et Coppock, D.J., The U.K. Economy: A Manual of Applied Economics, 
6e ed., Londres, Weidenfeld and Nicolson, 1976. 

Protheroe, David R., Imports and Politics: Trade Decision-Making in Canada 1969-1970, 
Montreal, Institut de recherches politiques, 1980. 

Quinn, John et Trebilcock, Michael, « Composition, Transition Costs and Regulatory 
Change 0, University of Toronto Law Journal, vol. 32, 1982, p. 117-175. 

Ramseyer, J. Mark, « Letting Obsolete Firms Die: Trade Adjustment Assistance in the 
United States and Japan ,>, Harvard International Law Journal, vol. 22, 1981, 
p. 595-619. 

Rankin, D.S., « The Challenge of Nova Scotia Coal CIM Bulletin, decembre 1982, p. 35. 
Rapp, William V., « Japan's Industrial Policy » dans I. Frank (edit.), The Japanese Econ-

omy in International Perspective, Baltimore, Johns Hopkins University Press, 1975. 
« Rays of Hope in Britain's Textile Mills 0, The Economist, 4 fevrier 1984, p. 67 et 68. 
Rees, R. et Foster, B., The Optimal Rate of Decline of an Inefficient Industry, document, 

Kingston, Universite Queen's, 1981. 
« Reforging an Old Steelmaker 0, Fortune, 16 juin 1980, p. 112-119. 
Reich, Robert B., The Next American Frontier, New York, Times Books, 1983. 
Reid, Frank et Meltz, Noah M., « Causes of Shifts in the Unemployment-Vacancy Rela-

tionship: An Empirical Analysis for Canada Review of Economics and Statistics, 
vol. 61, 1979, p. 470-475. 

« The Restructuring of the Textile, Clothing and Footwear Industries », Canadian Textile 
Journal, mars 1984, p. 46. 

Rhys, D.G., « Motor Vehicles » dans P.S. Johnson (edit.), The Structure of British Indus-
try, Londres, Granada, 1980. 

Richardson, J. David, « Trade Adjustment Assistance Under the United States Trade Act 
of 1974: An Analytical Examination and Worker Survey . dans N. Bhagwati (edit.), 
Import Competition and Response, Chicago, University of Chicago Press, 1982. 

410 Bibliographie 



	, Factor Market Adjustment Policies in Response to External Shocks, avant-projet, 

1984. 
Richardson, Jeremy (edit.), Policy Styles in Western Europe, Londres, George Allen and 

Unwin, 1982. 
Ridley, F.F. (edit.), Government and Administration in Western Europe, New York, 

St. Martin's Press, 1979. 
Rosenblatt, Samuel, . Trade Adjustment Assistance: Crossroads or Dead End », Law and 

Policy in International Business, vol. 9, 1977, P. 1065-1100. 
Round, D.K., « Concentration in Australian Markets » dans T.G. Parry (edit.), Australian 

Industry Policy, Melbourne, Longman, Cheshire, 1982. 
Sampson, Gary et Woodbridge, Graeme, « An Analysis of the Post-1984 Arrangements for 

Motor Vehicles », Economic Papers, vol. 3, 1984, p. 48-60. 

Saunders, Ronald, Aid to Workers in Declining Industries, Toronto, Conseil economique 
de l'Ontario, 1984. 

Sawer, Geoffrey, « The Constitution and Its Politics » dans M. Mayer et M. Nelson (edit.), 
Australian Politics 5, Melbourne, Longman, Cheshire, 1980. 

« Scargill's Economics Mines », The Economist, 31 mars 1984, p. 55. 

Schiller, B., «Job Retraining: Are We Getting Money's Worth? », Toronto Star, 4 novem-
bre 1984, p. A8. 

Schumpeter, Joseph, Capitalism, Socialism, and Democracy, Cambridge (Mass.), 
Harvard University Press, 1975. 

Schwartz, Warren F., « The Social Costs of Intervention » dans John Quinn et Phi-
lip Slayton (edit.), Non-Tariff Barriers after the Tokyo Round, Montreal, Institut de 
recherches politiques. 
	, « Regulation of Industrial Subsidies in the E.E.C., the U.S. and GATT» dans 

M.J. Trebilcock et al. (edit.), Federalism and the Canadian Economic Union, Toronto, 
Conseil economique de l'Ontario, 1983. 

Schwartz, Warren F. et Harper, Eugene W., « The Regulation of Subsidies Affecting 
International Trade », Michigan Law Review, vol. 70, 1971, p. 831-858. 

Seyforth, R. et al., Labor Relations and the Law in West Germany and the United States, 
Ann Arbor, Bureau of Business Research, 1969. 

Shepherd, Geoffrey, « Textiles: New Ways of Surviving in an Old Industry » dans 
Geoffrey Shepherd, Francois Duchene et Christopher Saunders (edit.), Europe's 
Industries: Public and Private Strategies for Change, Londres, Frances Pinter, 1983. 

Shepherd, Geoffrey, Duchene, Francois et Saunders, Christopher (edit.), Europe's Indus-
tries: Public and Private Strategies for Change, Londres, Frances Pinter, 1983. 

« Shipbuilding Market Survey 1982-1991 », Seaports and the Shipping World, novembre, 

p. 61. 
« Shipbuilding: State of the Industry and Crisis Measures », Bulletin of the European 

Communities, vol. 12, 1979 (supplement). 
« Shoe Quota 0, Globe and Mail, 12 aofit 1980, p. 132. 

Sigurdson, A., « Shipbuilders Ask Longterm View 0, Globe and Mail, 9 juin 1972, p. B5. 

Simeon, Richard, «Intergovernmental Relations and the Challenges to Canadian Fede-
ralism », Administration publique du Canada, vol. 23, 1980, p. 14-32. 

Simon, Henry, Economic Policy fora Free Society, Chicago, University of Chicago Press, 
1948. 

Sirs, William, « The Problem of the Labour Force and Readaptation and Re-Employment 
Policies » dans Steel in the 1980's, Paris, OCDE, 1980. 

«A Sound and Balanced Decision », Canadian Textiles, aoftt 1981, p. 10-12. 

Southern, David, « Germany » dans F.F. Ridley (edit.), Government and Administration in 
Western Europe, New York, St. Martin's Press, 1979. 

Statistique Canada, Le contrOle national et &ranger des etablissements du secteur de la 
fabrication, des mines et de l'abattage au Canada, no 31-401 au catalogue, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, annuel. 

Bibliographie 411 



	, Industries manufacturieres du Canada : niveaux national et provincial, 1975, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1977. 
	, Annuaire du Canada 1980-1981, Ottawa, Approvisionnements et Services 

Canada, 1981. 
	, Industries manufacturieres du Canada : niveaux national et provincial, 1980, 

Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982. 
	 Organisations des industries et concentration dans le secteur de la fabrication, 

des mines et de l'abbatage, 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1983. 
	 Industries manufacturieres du Canada : niveaux national et provincial, 1982, 

Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1984. 
Steele, Peter J.B. , « The Propensity of Advanced Free-World Economies to Import Steel », 

Canada—United States Law Journal, vol. 2, 1979, p. 17-38. 
Stegemann, K., Canadian Non-Tariff Barriers to Trade, Ottawa, Comite sur la politique 

economique canadienne, 1973. 
	 «The European Experience with Exempting Specialization Agreements and 

Recent Proposals to Amend the Combines Investigations Act » dans J.R.S. Prichard, 
W.T. Stanbury et T.A. Wilson (edit.), Canadian Competition Policy: Essays in Law and 
Economics, Toronto, Butterworth, 1979, p. 449-486. 

Stewart, I.C., « The Future of the Industry Is Assured . . . But Only if We Apply 
Ourselves », Canadian Textile Journal, janvier 1982, p. 42-44. 

Stockwin, J.A.A., Japan: Divided Politics in a Growth Economy, Londres, Weidenfeld 
and Nicolson, 1975. 

Stoffaes, Christian et Gadonneix, Pierre, « Steel and the State in France 0, Annals of 
Public and Co-operative Economy, vol. 51, 1980, p. 405-422. 

Stubbs, P.C., « Government Policy and Technology » dans T.G. Parry (edit.), Australian 
Industry Policy, Melbourne, Longman, Cheshire, 1982. 

Suleiman, Ezra, « Industrial Policy Formation in France » dans S.J. Warnecke et 
Ezra Suleiman (edit.), Industrial Policies in Western Europe, New York, Praeger, 1975. 
	, «Presidential Government in France 0 dans R. Rose et E. Suleiman (edit.), Presi- 

dents and Prime Ministers, Washington (D.C.), American Enterprise Institute, 1980. 
Surette, R., « How the Real Action in Cape Breton's Coal Industry May Shift Offshore », 

Canadian Business Magazine, juin 1982, p. 10. 
« The Textile Quandary », Saturday Night, septembre 1979, p. 62 et 63. 
« They Saw It Coming », The Economist, 6 octobre 1984, p. 58. 
« Thirty Foreign-Built Imports », Canadian Shipping, novembre 1983, p. 18. 
Thomas, R.B., « Coal » dans P.S. Johnson (edit.), The Structure of British Industry, 

Londres, Granada, 1980. 
Thorburn, H.G., Planning and the Economy, Ottawa, Institut canadien de politique 

economique. 
.$340 Million Worth of Shipbuilding Awarded », Seaports and The Shipping World, 

octobre 1983, p. 53. 
« Three Shipyards Share $4 million in Federal Aid », Seaports and the Shipping World, 

novembre 1983, p. 59. 
Thur, 0., « MFA 3 and the International Trade in Textiles and Textile Products », Canadian 

Textile Journal, mai 1982, p. 17-20. 
	, « World Trade in Textiles and the Canadian Textile Industry 0, Canadian Textile 

Journal, juin 1983, p. 51. 
Thurow, Lester, The Zero-Sum Society, New York, Basic Books, 1980. 
	, Dangerous Currents: The State of Economics, New York, Random House, 1983. 
« Training for the Long Fight 0, The Economist, 16 juin, p. 47 et 48. 
Trebilcock, Michael J., « The Politics of Positive Sum », dans Thomas J. Courchene, 

David W. Conklin et Gail C.A. Cook (edit.), Ottawa and the Provinces: The Distribu-
tion of Money and Power, Toronto, Conseil economique de ('Ontario, 1985. 

4/2 Bibliographie 



Trebilcock, M.J., Chandler, M., Gunderson, M., Halpern, P. et Quinn, J., The Political 
Economy of Business Bailouts, Toronto, Conseil economique de ('Ontario, a paraitre. 

Trebilcock, M.J. et Engelhart, Kenneth, « Tax Credits for Public Interest Groups », Cana- 
dian Taxation, vol. 3, 1981, p. 29-33. 

Trebilcock, M.J., Prichard, J.R.S., Whalley, J. et Courchene, T.J., Federalism and the 
Canadian Economic Union, Toronto, Conseil economique de ('Ontario, 1983. 

Trebilcock, M.J., Prichard, J.R.S., Hartle, D.G. et Dewees, D.N., The Choice of Govern-
ing Instruments, etude preparee pour le Conseil economique du Canada, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1982. 

Trebilcock, M.J. et Quinn, J., « The Canadian Anti-Dumping Act ., Canada—United 
States Law Journal, vol. 2, 1979, p. 101-115. 

Tsoukalis, Loukas et da Silva Ferreira, Antonio, « Management of Industrial Surplus 
Capacity in the European Community », International Organization, vol. 34, 1980, 
p. 355-376. 

Tsurumi, Yoshihero, « Labor Relations and Industrial Adjustment in Japan and the United 
States », Yale Law and Policy Review, vol. 2, 1984, p. 256. 

'Ripper, A., « Public Enterprise as Social Welfare: The Case of the Cape Breton Develop-
ment Corporation », Analyse de politiques, vol. 4, 1978, p. 330-346. 

Tupper, A. et Doern, G. Bruce, Public Corporations and Public Policy in Canada, 
Montreal, Institut de recherches politiques, 1981. 

Urban, Peter, « Recent Approaches to Industry Policy in Australia dans F.G. Adams et 
L.R. Klein (edit.), Industrial Policies for Growth and Competitiveness: An Economic 
Perspective, Toronto, Lexington Books, 1984. 

Usher, Dan, The Economic Prerequisites to Democracy, New York, Columbia University 
Press, 1981. 

Usher, Don, The Benefits and Costs of Firm-Specific Investment Grants, Kingston, 
Universite Queen's, 1981, polycopie. 

Vancouver Economic Advisory Commission, «The Federal Government's Policies 
Respecting Offshore Jurisdiction and Onshore Benefits », Seaports and the Shipping 
World, septembre 1983, p. 23-25, 62. 

Von Loewenstein, Enno, « Sinecures Drain German Business Initiative Wall Street 
Journal, 12 juin 1985, p. 31. 

Walter, Ingo, «Protection of Industries in Trouble — The Case of Iron and Steel 0, World 
Economy, vol. 2, 1979, p. 155-158. 

Walzer, Michael, Spheres of Justice, New York, Basic Books, 1983. 
Williams, Phillip L., « Market Structure and the Conduct of Firms in the Private Sector >> 

dans R.M. Allan (edit.), Industrial Economics, Sydney, Allen and Irwin, 1982. 
Witten, M., « Why the Auto Pact Is Obsolete », Canadian Business, fevrier 1979, 

p. 33 — 36, 96-98. 
Wolf, Martin, « Comment » dans N. Bhagwati (edit.), Import Competition and Response, 

Chicago, University of Chicago Press, 1982. 
Wonnacott, Ronald J., «The Canadian Content Proposals of the Task Force on the 

Automobile Industry », Analyse de politiques, vol. 10, 1984, p. 1-9. 
Yoffie, David B., « Adjustment in the Footwear Industry: The Consequences of Orderly 

Marketing Arrangements » dans John Zysman et Laura Tyson (edit.), American Indus-
try in International Competition, Ithaca, Cornell University Press, 1983. 

Zerbe, Richard 0. et Cooper, Donald S., « An Empirical and Theoretical Comparison of 
Alternative Predation Rules », Texas Law Review, vol. 61, 1982, p. 655-715. 

Zysman, John, «The French State in the International Economy » dans 
Peter J. Katzenstein (edit.), Between Power and Plenty, Madison, University of 
Wisconsin Press, 1978. 
	, Governments, Markets and Growth, Ithaca, Cornell University Press, 1983. 
Zysman, John et Cohen, Stephen S., «Double or Nothing: Open Trade and Competitive 

Industry Foreign Affairs, vol. 61, 1983, p. 1113-1139. 
Zysman, John et Tyson, Laura (edit.), American Industry in International Competition, 

Ithaca, Cornell University Press, 1983. 

Bibliographic 413 



LES ETUDES 

Commission royale sur l'union economique et les perspectives 
de developpement du Canada 

L'ECONOMIE 

La repartition du revenu et la securite economique au Canada (vol. 1), Francois 
Vaillancourt, coordonnateur de la recherche 

Vol. 1 La repartition du revenu et la securite economique au Canada, 
F. Vaillancourt (R)* 

La structure industrielle (vol. 2-8), Donald G. McFetridge, coordonnateur de la recherche 

Vol. 2 L'industrie canadienne en transition, D.C. McFetridge (R) 
Vol. 3 L'industrie canadienne et le virage technologique, D.G. McFetridge (R) 
Vol. 4 La mise en oeuvre de la politique industrielle canadienne, D.G. McFetridge (R) 
Vol. 5 Les dimensions economiques de la politique et de la strategic industrielles, 

D.C. McFetridge (R) 
Vol. 6 Les economies d'echelle et la productivite : l'ecart entre le Canada et 

les Etats-Unis, J.R. Baldwin et P.K. Gorecki (M) 
Vol. 7 La politique en matiere de concurrence et les echanges verticaux, 

F. Mathewson et R. Winter (M) 
Vol. 8 L'economie politique de l'adaptation economique, M. Trebilcock (M) 

Le commerce international (vol. 9-14), John Whalley, coordonnateur de la recherche 

Vol. 9 La politique commerciale canadienne et l'economie mondiale, 
J. Whalley (M) 

Vol. 10 Le Canada et le systeme d'echanges multilateraux, J. Whalley (R) 
Vol. 11 Le libre-echange canado-americain, J. Whalley (R) 
Vol. 12 La politique interieure et le milieu economique international, 

J. Whalley (R) 
Vol. 13 Le commerce, la politique industrielle et la concurrence internationale, 

R.G. Harris (M) 
Vol. 14 Le secteur primaire et la politique d'exportation de ('eau au Canada, 

J. Whalley (R) 

Le marche du travail et les relations de travail (vol. 15-18), Craig Riddell, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 15 La cooperation ouvriere-patronale au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 16 Les relations de travail au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 17 Le travail et le salaire : le marche du travail au Canada, C. Riddell (R) 
Vol. 18 S'adapter au changement : l'adaptation du marche du travail au Canada, 

C. Riddell (R) 

La macro-economie (vol. 19-25), John Sargent, coordonnateur de la recherche 

Vol. 19 Le rendement macro-economique et les questions d'orientation, J. Sargent (M) 
Vol. 20 L'evolution macro-economique depuis la Guerre, J. Sargent (R) 
Vol. 21 Les politiques budgetaire et monetaire, J. Sargent (R) 
Vol. 22 La croissance economique : ses facteurs determinants et ses perspectives, 

J. Sargent (R) 

* (R) indique un recueil. (M) une monographie. 



Vol. 23 Les perspectives economiques de longue duree au Canada : un colloque, 
J. Sargent (R) 

Vol. 24 L'experience macro-economique a l'etranger : un colloque, J. Sargent (R) 
Vol. 25 La lutte contre ('inflation et le chOmage au Canada, C. Riddell (M) 

La pens& economique et les questions sociales (vol. 26 et 27), David Laidler, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 26 Le bien-titre economique, D. Laidler (R) 
Vol. 27 Les reactions au changement economique, D. Laidler (R) 

LA POLITIQUE ET LES INSTITUTIONS DE L'ETAT 

Le Canada et l'economie politique internationale (vol. 28-30), Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 28 Le Canada et le milieu politico-economique international, D. Stairs et 
G.R. Winham (R) 

Vol. 29 Les dimensions politiques des rapports economiques entre le Canada et les 
Etats-Unis, D. Stairs et G.R. Winham (R) 

Vol. 30 Quelques problemes concernant ('elaboration de la politique economique 
exterieure, D. Stairs et G.R. Winham (R) 

L'Etat et la societe dans le monde moderne (vol. 31 et 32), Keith Banting, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 31 L'Etat et la societe : le Canada dans une optique comparative, K. Bunting (R) 
Vol. 32 L'Etat et les milieux economiques, K. Banting (R) 

Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe (vol. 33-35), Alan Cairns et 
Cynthia Williams, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 33 Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe au Canada, A. Cairns et 
C. Williams (R) 

Vol. 34 Les dimensions politiques du sexe, de l'ethnie et de la langue au Canada, 
A. Cairns et C. Williams (R) 

Vol. 35 L'opinion publique et la politique d'Etat du Canada, R. Johnston (M) 

Les institutions de representation (vol. 36-39), Peter Aucoin, coordonnateur de la recherche 

Vol. 36 Les partis et la representation regionale au Canada, P. Aucoin (R) 
Vol. 37 L'Administration federale et la receptivite aux besoins des regions, P. Aucoin (R) 
Vol. 38 Le gouvernement representatif et la reforme des institutions, P. Aucoin (R) 
Vol. 39 Le federalisme intra-etatique au Canada, D.V. Smiley et R.L. Watts (M) 

Les dimensions politiques de la politique economique (vol. 40-43), G. Bruce Doern, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 40 Les dimensions politiques de la politique economique, G.B. Doern (R) 
Vol. 41 La budgetisation au federal et au provincial, A.M. Maslove, M.J. Prince et 

G.B. Doern (M) 
Vol. 42 La reglementation economique et le systeme federal, R. Schultz et 

A. Alexandroff (M) 
Vol. 43 La bureaucratic au Canada : son controle et sa reforme, S.L. Sutherland et 

G.B. Doern (M) 

La politique industrielle (vol. 44 et 45), Andre Blais, coordonnateur de la recherche 

Vol. 44 La politique industrielle, A. Blais (R) 
Vol. 45 Une sociologic politique de l'aide a l'industrie, A. Blais (M) 



LE DROIT ET LA CONSTITUTION 

Le droit, la societe et l'economie (vol. 46-51), Ivan Bernier et Andree Lajoie, 
coordonnateurs de la recherche 

Vol. 46 Le droit, la societe et l'economie, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 47 La Cour supreme du Canada comme agent de changement politique, 

I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 48 Les reglements, les societes d'Etat et les tribunaux administratifs, I. Bernier 

et A. Lajoie (R) 
Vol. 49 Le droit de la famille et le droit social au Canada, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 50 La protection des consommateurs, le droit de l'environnement et le pouvoir 

des societes, I. Bernier et A. Lajoie (R) 
Vol. 51 Le droit du travail et le droit urbain au Canada, I. Bernier et A. Lajoie (R) 

Le milieu juridique international (vol. 52-54), John J. Quinn, coordonnateur de la 
recherche 

Vol. 52 Le milieu juridique international, J.J. Quinn (R) 
Vol. 53 Le developpement economique du Canada et le systeme de commerce 

international, M.M. Hart (M) 
Vol. 54 Le Canada et le nouveau droit international de la mer, D.M. Johnston (M) 

L'harmonisation du droit au Canada (vol. 55 et 56), Ronald C.C. Cuming, 
coordonnateur de la recherche 

Vol. 55 L'harmonisation du droit au Canada, R.C.C. Cuming (R) 
Vol. 56 L'harmonisation du droit commercial au Canada, R.C.C. Cuming (R) 

Les accords institutionnels et constitutionnels (vol. 57 et 58), Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay 

Vol. 57 Les dossiers permanents du federalisme canadien, C.F. Beckton et 
A.W. MacKay (R) 

Vol. 58 Les tribunaux et la Charte, C.F. Beckton et A.W. MacKay (R) 

LE FEDERALISME ET L'UNION ECONOMIQUE 

Le federalisme et l'union economique (vol. 58-72), Mark Krasnick, Kenneth Norrie et 
Richard Simeon, coordonnateurs de la recherche 

Vol. 59 Le federalisme et l'union economique au Canada, K. Norrie, R. Simeon et 
M. Krasnick (M) 

Vol. 60 Points de vue sur l'union economique canadienne, M. Krasnick (R) 
Vol. 61 Le partage des pouvoirs et la politique d'Etat, R. Simeon (R) 
Vol. 62 Le partage des pouvoirs : etudes de cas, M. Krasnick (R) 
Vol. 63 Les relations intergouvernementales, R. Simeon (R) 
Vol. 64 Les disparites et les adaptations interregionales, K. Norrie (R) 
Vol. 65 Le federalisme fiscal, M. Krasnick (R) 
Vol. 66 La libre circulation des capitaux A l'interieur de l'union economique 

canadienne, N. Roy (M) 
Vol. 67 La gestion economique et le partage des pouvoirs, T.J. Courchene (M) 
Vol. 68 Les dimensions regionales de la Confederation, J. Whalley (M) 
Vol. 69 Les rapports entre les groupes de pression et les gouvernements dans le 

systeme federal canadien, H.G. Thorburn (M) 
Vol. 70 Le Canada et le Quebec : un essai retrospectif et prospectif, D. Latouche (M) 
Vol. 71 L'economie politique du federalisme canadien de 1940 A 1984, R. Simeon et 

I. Robinson (M) 

LE NORD 

Vol. 72 Le Nord, Michael S. Whittington, coordonnateur de la recherche (R) 



ORGANIGRAMME DE LA COMMISSION 
President 

Donald S. Macdonald 

Commissaires 

Clarence L. Barber 
	

William M. Hamilton 
	

Daryl K. Seaman 
Albert Breton 
	

John R. Messer 
	

Thomas K. Shoyama 
M. Angela Cantwell Peters 

	
Laurent Picard 
	

Jean Casselman-Wadds 
E. Gerard Docquier 
	

Michel Robert 
	

Catherine T. Wallace 

Direction 

Directeur de 
l'elaboration des 

politiques 
Alan Nymark 

Secretaire 
Michel Rochon 

Directrice des services 
administratifs 

Sheila-Marie Cook 

Directeur executif 
J. Gerald Godsoe 

Conseillers 
principaux 

David Ablett 
Victor Clarke 

Carl Goldenberg 
Harry Stewart 

Directeur des 
publications 

Ed Matheson 

Directeurs de recherche 
Ivan Bernier 
Alan Cairns 

David C. Smith 

Codirecteurs de recherche 
Kenneth Norrie 

John Sargent 

Recherche 

Economie 

Directeur de recherche 
David C. Smith 

Attach& de direction 
et directrice adjointe 

(Services de recherche) 
I. Lilla Connidis 

Coordonnateurs 
David Laidler 

Donald G. McFetridge 
Kenneth Norrie* 

Craig Riddell 
John Sargent* 

Frangois Vaillancourt 
John Whalley 

Agents de recherche 
Caroline Digby 
Mireille Ethier 

Judith Gold 
Douglas S. Green 
Colleen Hamilton 

Roderick Hill 
Joyce Martin 

Politique et 
institutions de l'Etat 

Directeur de recherche 
Alan Cairns 

Attachee de direction 
Karen Jackson 

Coordonnateurs-trices 
Peter Aucoin 
Keith Banting 
Andre Blais 

G. Bruce Doern 
Richard Simeon 

Denis Stairs 
Cynthia Williams 

Gilbert R. Winham 

Agents de recherche 
Claude Desranleau 

Ian Robinson 

Auxiliaire administrative 
Donna Stebbing 

Droit et Constitution 

Directeur de recherche 
Ivan Bernier 

Attaché de direction 
et administrateur du 

Programme de recherche 
Jacques J.M. Shore 

Coordonnateurs-trices 
Clare F. Beckton 

Ronald C.C. Cuming 
Mark Krasnick 
Andree Lajoie 

A. Wayne MacKay 
John J. Quinn 

Adjoint a la recherche 
et a l'administration 

Nicolas Roy 

Agent de recherche 
Nola Silzer 

*Kenneth Norrie et John Sargent ont assure avec David Smith la direction de la recherche sur 
reconomie pour la derriere phase des travaux. 



L'ECONOMIE 
La structure industrielle 

L'economie politique de l'adaptation 
economique 

MICHAEL J. TREBILCOCK 

Cet ouvrage est le dernier de sept volumes qui traitent de La structure industrielle (voir 
la liste a la fin du volume). 

En matiere de politique gouvernementale, les secteurs en &din de l'economie font 
l'objet de deux types de pressions contradictoires. Ce volume s'interesse aux 
divergences entre les considerations d'ordre economique, qui ne favorisent pas 
generalement l'aide aux secteurs en &din, et les considerations d'ordre politique, qui 
vont generalement dans le sens contraire. 

L'auteur analyse d'abord les deux systemes qui sont a l'origine du conflit — 
1' economie de marche et notre patrimoine democratique. Il analyse ensuite les 
repercussions du maintien simultane des deux tendances et etudie les aspects moraux 
d'un systeme oa l'aide irait a la main-d'oeuvre, pint& qu'aux entreprises et aux 
investisseurs. 

Apres avoir passe en revue les politiques d'adaptation de divers pays developpes, 
Trebilcock en conclut que le rendement economique se porte beaucoup mieux en 
presence de politiques qui facilitent le transfert des ressources de l'Etat vers les secteurs 
plus prometteurs. II termine en proposant une serie de reformes institutionnelles qui 
auraient pour consequence de realigner les politiques d'adaptation en fonction des 
principes economiques fondamentaux. 

MICHAEL J. TREBILCOCK est professeur a la Faculte de droit de l'Universite de 
Toronto. 
DONALD G. McFETRIDGE, professeur au Departement d'economique de l'Universite 
Carleton, a Ottawa, a coordonne la recherche du module sur La structure industrielle. 

/ / Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada 

ISBN 0-660-91501-4 


